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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

ORDONNANCE N016-90 du 2 octobre 1990 accordant 
l'aval de l'Etat au Cr~dit de Productivit~ de 2,8 milliards de F. 
CFA et l'avance sur stocks de 4,2 milliards de F. CFA con 
sentis a la SUCRERIE DU CONGO "SUCO" par le Consor 
tium des Banques locales pour la realisation de la Campagne 
Sucri~re 1990-1991 et des exon~rations douani~res et fisca 
les. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 006-89 du 17 f6vrier 1989 autorisant le Pr~si 
dent de la R~publique ~ l~gif~rer par ordonnance dans les 
mati~res ~conomiques relevant de la comp~tence de la loi; 

Vu l'ordonnance n° 025-86 du 19 septembre 1986 portant 
r~glementation des conditions d'octroi et des modalit~s de'ges 
tion des avals de I'Et~t; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; ' 

. 
Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant 

nomination des Membres du Gouvemement ; 

Vu les avis du Bureau de l'Assemble Nationale Populaire 
et du Conseil Constitutionnel; 

Le Conseil des Ministres entendu 

ORDONNE: • 

ARTICLE 1er : Est accord~ l'aval de I'Etat au Cr~dit de 
productivit~ de 2,8 milliards de F. CFA et ~ l'avance sur stocks 
de 4,2 milliards de F. CFA consentis a la SUCRERIE DU 
CONGO "SUCO" par un consortium des Banques locales 
ayant pour chef de file la Banque Commerciale Congolaise 
pour la r~alisation de sa campagne 1990-1991, aux conditions 
ci-apr~s : 

-- AVANCE SUR STOCKS : 

Quatre milliards deux cent millions de F. CFA 
Validit~ : 30 juin 1991 

--T AUX D'INTERET : 

B.E.A.C. 9% 
Banque 3,50% 

12,50% 

ARTICLE 2: Est accord~e, du 1er juillet 1990 au 30 juin 
1991 date de validit~ du cr~dit de stocks, l'exon~ration totale 
de tous droits et taxes sur toutes les op~rations de nature fi 
nanci~re et d'importations li~es au fonctionnement de la 
campagne sucri~re. 

ARTICLE 3: La pr~sente ordonnance sera publi~e au 
Journal Officiel et ex~cut~e comme loi de l'Etat. 

Fait a Brazzaville, le 2 octobre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-562 du 4 Octobre 1990 portant nomi 
nation ~ titre exceptionnel dans l'ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~si 
dent de la R~publique en qualit~ de grand Ma~tre des Ordres 
Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribu 
tions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le d~cret n° 86-899 du 6 Ao~t 1986 portant r~organi 
sation de I'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret n° 86-905 du 6 Ao~t 1986 modifiant le d~ 
cret n°60-205 du 28 juillet 1960, fixant les modalites d'attri 
butions des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, 
D~vouement Congolais et de la M~daille d'Honneur; 

• Vu le d~cret n° 86-896 du 6 Ao~t 1986 portant r~glement 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

DECRETE: 

Article 1er : Est ~lev~ ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du 
M~rite Congolais. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

- Mr. (Constant) TSOUMOU 

Article 2: Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur ne sont pas applicables. 

Article 3: Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
l~ date de r~ception sera publi~ au Journal Officiel. 

' • 
Fait ~ Brazzaville, le 4 octobre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 
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DECRET N° 90-563 du 4 Octobre 1990 portant Eleva 
tion ~ titr posthume dans I'Ordre du M~rite Congolais 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

GRAND Mk(RE DES ORDRES NATIONAUX . ..., 
Vu; la Constitution; 

: ' 
Vu le D&cret n° 86-903 du 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr 

sident de laR~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attri 
butions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le D~cret n° 86-899 du 6 Ao~t 1986, portant r~organi 
sation de l'Ordre du M~rite Congolais ; 

Vu le Dcret n° 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le D~cret 
n° 60-205 du 28 Juillet 1960 fixant les modalit~s d'attribution 
des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'Honneur ; 

VU le D~cretn° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glement 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres Na 
tionaux; 

DECRETE: 

Article ler.- Est ~lev~ ~ titre posthume dans I'Ordre du 
M~rite Congolais. • 

A LA DIGNITE DE GRAND-OFFICIER 

- Mr MAMBEKE-BOUCHER (Bernard Jean Auguste) 
Membre de la Commission adhoc de la F~d~ration Congolaise 
de Foot-Ball. 

Article 2.- Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 
en vigueur ne sont pas applicables. 

Article 3.- Le pr~sent D~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de r~ception sera publi~ au Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 octobre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N? 90-579 porant nomination des Membres du 
Conseil Economique et Social 

LE PRESIDENT DU CC du PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOU VERNEMENT 

Vu la Consutution ; 

Vu la loin (04-90du 1( Mars 190) poruant organisation, 
attributions et foncuonnement du Conseil Economique et So 
cial; 

Vu le d~cret n° 90-187 du 27 Avril 1990 portant attribu 
tions et organisation du Secr~tariat G~n~ral du Conseil Eco 
nomique et Social ; 

I 
I 

DECRETE: 

Article 1er.-Les Camarades, dont les noms et pr~noms sui 
vent, sont nomm~s Membres du Conseil Economique et Social. 

II s'agit de: 

CHAMBRE DE COMMERCE, DE L'AGRICULTURE 
ET DE L'INDUSTRIE: 

- (Marcel) CASTANOU 
- (Daniel) DJIO 
- (Hilaire) ITOUA 
- (Fran~ois-Luc) MAKOSSO 
- (Olivier-Gentil) SA THOUD 

CONFEDERATION SYNDICALE CONGOLAISE: 

- (Jacques) BOMBETfE 
- (S~bastien) EBAO 
- (Henriette) DIA TOULOU 

· - (Bernard) MAKA YA 
- (Isabelle) NIANGOU-NGUIMBI 

UNION NATION ALE DES OPERA TEURS 
ECONOMIQUES DU CONGO: 

- (Isidore) DINGHAT 
- (Charles) YAOUE 
- (Joseph) BOUDJI 

• 
UNION DE LA JEUNESSE SOCIALISTE 
CONGQLAISE-JEUNESSE DU PART1: 

- (Gabriel) ONDONGO 
- (Adolphe) MBOU-MABA 

UNION NA TIONALE DES ECRIV AINS 
ET ARTISTES CONGOLAlS : 

- (Georges) MlANKENDA 

UNION REVOLUTIONNAIRE DES FEMMES 
DU CONGO: 

- (Am~lia) TATI-LOUTARD 
- (Marinne) SIANARD 

UNION NATIONALE DES PAYSANS CONGOLAIS: 

- (Hubcrt) MBEH 
- (Marcel) ACCOURAHOUA-KINGOMBET 
- F~lix) SAMBA-DACON 

ASSOCIATION CONGOLAISE D' AMITIE ENTRE 
· LES PEUPLES : 

- (Henri) MONDJ( 
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- (Thomas) SILOU • 

SECTEUR DE L'INFORMATION: 

- (Andre) BIMBAKILA Claude BIVOUA 

ARMEE POPULAIRE NATIONALE: 

- Colonel (Fran~ois) AYAYEN 

SECTEUR DES BANQUES ET DES ASSURANCES : 

- (Cl~ment) MOUAMBA 

SECTEUR DE L 'HOTELERIE, DU TOURISME 
ET DES SERVICES: 

- (Antoine) KOUNKOU-KIBOUILOU 
- MODY DIAKITE 

PROFESSIONS LIBERALES : 

- (Jean-Martin) M' BEMBA 

SECTEUR FINANCIER : 

- (Jean-Luc) MALEKAT 

SECTEUR DE L'AGRICULTURE, DE L'ELEVAGE, 
ET DE LA PECHE: 

- (Jean) BANTSIMBA 
- (Emmanuel) OMBALA 

SECTEUR DES MINES ET DE L'ENERGIE: 

- (Jean-Joseph) IMANGUE 

SECTEUR FORESTIER : 

- Jacques) KAN WE 

SECTEUR DES TRANSPORTS, DU TRANSIT, 
DE L'ACONAGE, ET DE LA MARINE 

MARCHANDE: 

- (Pamphile) OKOUMOU 
- (Aloise) M'BOUNGOU 

SECTEUR DES POSTES ET 
TELECOMMUNICATIONS: 

- (Jules) KIELE 

SECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS ET DU " 
BATIMENT: 

- (Adolphe) NTARI 
- LALA-AKOSSO 

SECTEUR DE L'EDUCATION : 

- (Felly) MA YTSAT-MAHOUNGOU 
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SECTEUR DE LA SANTE ET DF.S AFFAIRES 
SOCIALES: 

- (Jean-Roger) EKOUNDZOLA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE: 

- (Armand Accel) NDINGA MAKANDA 

SECTEUR DES SPORTS: 

- (Michel) OBA 

SECTEUR DE LA JUSTICE: 

- (Placide) LENGA 

SECTEUR DU TRAVAIL: 

- (Anatole) NZABA 

CROIX ROUGE : 

- (Jean) MATSIONA 

UNION NA TIONALE DES HANDICAPES 
DU CONGO: 

- (Jean-Brice) MOMBO 

UNION NA TIONALE DES RETRAITES 
CONGOLAIS: 

- (Michel) LABANA 

UNION NATIONALE DES TRADIPRATICIENS . 
- CONGOLAIS: 

- (Fran~ois) MVIRI 

CONFESSIONS RELIGIEUSES : 

- (Gaston) AKOBO 
- (Jean-Marie) BIANGUE 
- Jean) MAKITA 

MUTUELLE CONGOLAISE D'EPARGNE 
ET DES CREDITS : 

- (Victor) NOOKO 

ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES: 

- (Jean-Pierre) MOUKOULOU 

SOCIETES ET ASSOCIATIONS SCIENTIFIQUES : 
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UNIVERSITE: 

- (Daniel) AMBOULOU 
- Louis) BAKABADIO 

SECTEUR DU COMMERCE, DE L'INSDUSTRIE 
ET DE LA BOULANGERIE : 

- (Macaire) N'GOMA 
- (Auguste) MIAKASSISSA 

ARTISANAT: 

- (Pierre) PASSI 

CINQ PERSONNALITES DESIGNEES PAR 
LE CHEF DE L'ETAT: 

- (Hilaire) MOUNTHA~LT 
- (Ambroise) NOUMAZALAYE 
- (Ange-Edouard) POUNGUI 
- (Mathias) NDZON 
- (Jean-Marie) OLANDZOBO-EKOBIYOA. r 

Article 2: le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 Octobre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-580 portant institution d'une Commi 
sion Nationale Charg~e de proposer des Amendements ~ la 
Constitution et le projet de Loi sur les Partis Politiques. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 

DECRETE: 

Article ler : II est institu~ une Commission Nationale 
charg~e de proposer des Amendements ~ la Constitution et le 
projet de loi sur les Partis Politiques. 

Article 2.- La Commission pr~cit~e est compos~e ainsi 
qu'il suit: G~n~ral de Brigade (Louis) SYLVAIN- GOMA: 
Pr~sident 

(Alphonse) GONDZIA 
( Aim~-Emmanuel) YOKA 
(Dicudonn) KIMBEMBE 
NGOUONIMBA NCZARY 
(Andr~) MOUELE 
(Jean-Fran~ois) TCHIBIN DA-KOUANGOU 
(Jean) OBA-BOUY A 
(Ambroise) NOUMAZALAYE 
(Hilaire) MOUNTHAULT 
(Alphonse) NZOUNGOU 
(Jean-Claude) GANGA 
( Oscar) SAMBA 

( Charles-Maurice) SIANARD 
(Alexis) GABOU 
(Nicolas) MONDJO 
(Charles) ASSEMEKANG 
(Jean-Marie) OLANDZOBO-EKOBIYOA 
(Thomas) DHELLO 
(Placide) LENGA 
(Auguste) ILOKI 
(Narcisse) MA YETELA 
( Jacques) OKOKO 
(Martin) MBEMBA 
(Martin) MBERI 
(Jean) MONGO 
(Jean-Bernard) SAMORY 
(Lambert) NGALEBALI 
(Benjamin) BOUMAKANI 
OKIEMBA-MORLENDE 
(Joseph) MIOKONO-HONDJUILA 
(Christian-Dramey) DIALLO 
(Edouard) MIKEMI 
(Jacques) KIONGHA T 
(Dieudonne) EBANDZA 
(Georges) MOUANDZIBA-AKIERA 
(Godefroy) SALA 
ANTILLON 
(Nicolas) SONGUEMAS 
(Raymond) MANGBENDZA 
(Agathe) MAMBOU-PEMBELLOT 
(H~lene) MB AKI-KOUMBA 
(Louis) GONDOU 
(Andre) BAKALAS 

Article 3.- La Commission Nationale, peut faire appel ~ 
toute personne en raison de ses comp~tences. 

• 
Elle rendra compte de sa mission au Pr~sident du Comit~ 

Central du parti Cangolais du Travail, Pr~sident de la R~pu 
blique, Chef du Gouvemement. 

Article 4.- Le pr~sent d~cret sera publi~ selon la proc~dure 
d'urgence. 

Brazzaville, le 16 Octobre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRETN°90-S81 du 18 Octobre 1990 Organisant l'in 
t~rim du Premier Ministre Chef du Gouvernement 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Va la Constitution; 

Vu le d~cret n? 89-631 du 7 Ao1 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret 90-513 du er septembre 1990 portant nomi 
nation des Membres du Gouverncment; 
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Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

DECRETE: 

Article ler.- l'int~rim du Premier Ministre est assum~, en 
ce qui concerne l'exp~dition des affaires courantes, par le Mi 
nistre d'Etat, Ministre du Plan et de I'Economie. 

En cas d'absence de ce dernier, l'int~rim est assur~, sui 
vant l'ordre de nomination fix~ par le d~cret n° 90-514 susvi 
s~, par l'un des Ministres ci-apr~s pr~sents dans la capitale: 

- Le Ministre d'Etat, Ministre de la Jeunesse et du D~ve 
loppement Rural ; 

- le Ministre d'Etat, Ministre de I'Economie Foresti~re. 

Article 2.- Le pr~sent d~cret sera publi~ selon la proc~dure 
d'urgence. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 Octobre 1990 

General d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N° 90-583 du 19 Octobre 1990 portant nomi 
nation ~ titre posthume dans I'Ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX. 

Vu la Constitution ; 
• 

Vu le D~cretn° 86-903 du 6 Aot 1986, d~signant le Pre 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attri 
butions de la Dignit~ de Grand Croix; 

Vu le D~cret n° 86-899 du 6 Ao~t 1986, portant r~organi 
sation de I'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cretn° 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le D~cret 
n° 60-205 du 28 Juillet 1960, fixant les modalit~s d'attribu 
tions des d~coratiosns des Ordres du M~rite Congolais, D 
vouement Congolais et de la M~daille d'Honneur; 

Vu le D~cret n° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glemen 
tation de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres 
Nationaux; 

DECRETE: 

Article ler.- Est nomm~ ~ titre posthume dans 1'Ordre du 
M~rite Congolais. 

AU GRADE D'OFFICIER 

- Camarade NDALA (Marcel) , Juge au Tribunal Coutumier 
deBacongo 

Article 2.- Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes 

en vigueur ne sont pas applicables. 

Article 3.- Le pr~sent D~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de reception sera publi~ au Jouma] Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 Octobre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

DECRET N' 90.-584 du 19 Octobre 1990 portant nomi 
nation ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du M~rite Congolais 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la Constitution ; 

Vu le D~cret n? 86-903 di 6 Ao~t 1986, d~signant le Pr~ 
sident de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Or 
dres Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attri 
butions de la Dignit~ de Grand Croix ; 

Vu le D~cret n° 86-899 du 6 Ao~t 1986, portant r~organi 
sation de P'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le D~cret 86-905 du 6 Ao~t 1986, modifiant le D~cret 
n° 60-205 du 28 Juillet 1960 fixant les modalit~s d'attributions 
des d~corations des Ordres du M~rite Congolais, D~vouement 
Congolais et de la M~daille d'Honneur; • 

Vu le D~cret n° 86-896 du 6 Ao~t 1986, portant r~glemcnt 
de remise et du port des d~corations des diff~rents Ordres Na 
tionaux; 

DECRETE: 

Art. 1er.- Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans I'Ordre du 
M~rite Congolais. 

AU GRADE DE COMMANDEUR 

- Mr Rober) DE LOS SANTOS, Ambassadeur Extraordi 
naire et PI~nipotentiaire de la R~publique Fran~aise en R~pu 
blique Populaire du Congo; 

.Art. 2.- Les droits de Chancellerie pr~vus par les textes en 
vigueur ne sont pas applicables; 

Art. 3.- Le pr~sent D~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de r~ception sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 Octobre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
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DECRET N° 90-595 du 24 octobre 1990 portant aturi 
bution de la M~daille de Fraterit~ d' Armes ~titre Exception 
nel 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 
GRAND MAITRE DES ORDRES NATIONAUX 

Vu la Constitution ; 

Vu l'Ordonnance 01-69 du 6 F~vrier 1969 modifiant la loi 
11-66 du 22 Juin 1966 portant cr~ation de l'Arm~e Popul.e 

• Nationale ; 

Vu I'Ordonnance 002-79 du 5 F~vrier 1979 portant r~or 
ganisation de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'Ordonnance 74-355 du 28 Septembre 1974 portant 
cr~ation du Comit~ de D~fense; 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES 
MINISTRES 

DECRET N? 90-561 du 3octobre 1990 portant attribu 
tions et organisation du Minist~re du Commerce et des Peti 
tes et Moyennes Entreprises. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, • 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU OOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 82-251 du 24 Mars 1982 portant attribu 
tions et r~organisation du Minist~re du Commerce; 

Vu le d~cret n° 85-592 du 17 Avril 1985 portant attribu 
tions et organisation du Minist~re du Commerce et des Peti 
tes et Moyennes entreprises; 

Vu le D~cre1 84-936 du 25 Octobre 1984 portant cr~ation. 
et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~; Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina- 

tion du Premier Ministre ; 
Vu le D~cret 86-903 du 6 Ao~t 1986 d~signant le Pr~si 

dent de la R~publique en qualit~ de Grand Ma~tre des Ordres 
Nationaux et fixant les modalit~s exceptionnelles d'attribution 
de la dignit~ de Grand Croix; 

Vu le D~cret 86-896 du 6 Ao~t 1986 portant r~glementa 
tion de remise et du port des decorations des diff~rents Ordres 
Nationaux; • 

Vu le D~cret 86-907 du 6 Ao~t 1986 portant cr~ation de la 
M~daille de Fraternit~ d'Armes; 

DECRETE: 

Article 1er.- Est d~cor~ de la M~daille de Fraterit~ d'Ar 
mes 

- Colonel OUFIMTSEV YOURI SEMENOVITCH, Con 
seiller Militaire et Politique ~ la Direction Politique G~n~rale 
~l'Arm~e; 

Article 2.- Les droits de Chancellerie pr~vus par les tex 
tes en vigueur ne sont pas applicables ; 

Article 3.- Le pr~sent D~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de reception sera publi~ au Joumal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 Octobre 1990 

Gen~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 
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Vu le d~cret n° 90-513 du ler Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 
• 

TITRE PREMIER - DES ATTRIBUTIONS 
• 

Article 1er: Le Minist~re du Commerce et des Petites et 
Moyennes Entreprises est l'organe d'ex~cution de la politique 
du Parti et de l'Etat en mati~re de Commerce et des Petites et 
Moyennes Entreprises. 

A ce titre, il est charg~ notamment de: 

- ~tudier et mettre en cuvre les mesures relatives ~ l'orga 
nisation et ~ la rationalisation des activit~s du Commerce et 
des Petites et Moyennes Entreprises ; 

- ~tudier et mettre en cuvre les mesures visant ~ dynami 
ser le Commerce Ext~rieur, 

- administrer les prix, conform~ment aux pr~occupations 
de d~veloppement Economique et Social; 

- assurer le controle de l'application des Lois et R~glements 
qui r~gissent le Commerce et les Petites et Moyennes entre 
prises. 

TITRE II- DE L'ORGANISA TION 

Article 2: Le Minist~re du Commerce et des Petites et 
Moyennes Entreprises comprend : 
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- le Cabinet du Ministre ; 
- la Direction du Controle et de l'Orientation ; 
- la Direction des Etudes et de la Planification ; 
- la Direction de la Coop~ration; 
- la Direction G~n~rale du Commerce et des Petites et 

Moyennes Entreprises ; • 
- les Etablissements et Organismes sous Tutelle. 

CHAPilRE PREMIER  
DU CABINET 

Article 3.- Plac~ sous l'autorit~ d'un Directeur, le Cabinet 
est l 'organe de conception, de Coordination, d' Animation et 
de Contr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

Il est charge de r~gler, au nom du Ministre et sur D~l~ga 
tion expresse, les questions politiques, Administratives et 
Techniques du Minist~re. 

Artticle 4.-La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses Membres sont celles qui sont d~finies par 
les textes en vigueur. 

CHAPITRE II 
DE LA DIRECTION DU CONTR~LE ET 

DE L'ORIENTATION. 

Article 5.- La Direction du Contr~le et de ]'Orientation est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
gueur. 

Article 6.- la Direction du Contrle et de I'Orientation com 
prend: 

• 
- le service Economique et Financier 
- le Service Juridique et Administratif 

CHAPITR E III • 
DE LA DIRECTION DES ETUDES ET DE 

LA PLANIFICA TION 

Article 7.-La Direction des Etudes et de la Planification 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
gueur. 

Article 8.- La Direction des Etudes et de la Planification 
comprend: 

le Service des Etudes 
- le Service de la Planification 

CHAPITRE IV 
DE LA DIRECTION DE LA COOP~RATION 

Article 9.- La Direction de la Coop~ration est dirig~e et ani 
m~: par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 
- promouvoir, ~laborer et suivre l'application des Accords 

et Conventions de Coop~ration, 
tenir un fichier relatif aux Projets et Financements is 

sus de la Coop~ration, 
actualiser les Accords conclus avec les Organismes de 

Coop~ration, 
- participer, en collaboration avec les autres Adminis 

trations, ~ l'~laboration des Conventions, trait~s ou Accords 
qui r~gissent les relations ~conomiques et commerciales de la 
R~publique Populaire du Congo avec les pays Etrangers et les 
Organisations lntemationales. 

Article 10.- La Direction de la Coop~ration comprend : 

-le service de la Coop~ration; 
le Service du Fichier. 

CHAPITRE V 
DE LA DIRECTION G~N~RALE DU COMMERCE 
ET DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 

Article 11.-La Direction G~n~rale du Commerce et des Pe 
tites et Moyennes Entreprises est dirig~e et anim~e par un Di 
recteur G~n~ral nomm~ en Conseil des Ministres. 

Elle est charg~e notamment de: 

- assurer la tutelle administrative des diff~rentes activit~s 
de Commerce et des Petites et Moyennes Entreprises; 

- ~laborer et contr~ler la r~glementation g~n~rale du Com 
merce et des Petites et Moyennes Entreprises; 

- orienter, diriger et coordonner toutes les activit~s des Di 
rections, des Services Centraux et R~gionaux du Commerce 
et des Petites et Moyennes Entreprises . 

Article 12.-La Direction G~n~rale du Commerce et des Pe 
tites et Moyennes Entreprises, outre le Secr~tariat de Direc 
tion et le Bureau de la Documentation et des Archives, com 
prend: 

- la Direction du Commerce Int~rieur 
- la Direction du Commerce Ext~rieur 
- la Direction de la R~glementation Commerciale 
- la Direction des Petites et Moyennes Entreprises 
- la Direction des Affaires Administratives et Financi~res 
- les Directions R~gionales du Commerce et des Petites et 

Moyennes Entreprises. 

SECTION I 
Du Secr~tariat de Direction 

Article 13.- Le Secr~tariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secr~tariat qui rang de Chef de Bureau. 

II est charge de tous les travaux de Secr~tariat, notam 
ment de : 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier, 
- l'analyse sommaire des correspondances et autres docu-. 

ments, 
- la dactylographie et la reprographie des correspondan 
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ces et autres documents administratifs, 
- et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre t~che qui peut 

lui ~tre confi~e. 

SECTION II 
Du Bureau de la Documentation et des Archives. 

Article 14.- Le Bureau de la Documentation et des Archi 
ves est dirig~ et anim~ par un Chef de Bureau. 

Il est charg~ notamment de : 

- la collecte, du traitement, la diffusion et la conservation 
de la documentation, 

- la centralisation, la gestion et la conservation des archi 
ves, 

- la constitution et la gestion d'une biblioth~que, et, d'une 
mani~re g~n~rale, du traitement de toute question qui a trait ~ 
la documentation et aux archives. 

SECl1ONIII 
De la Direction du Commerce Int~rieur 

Article 15.-La Direction du Commerce lnterieur est diri 
g~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabi 
net. 

Elle est charg~e notamment de : 

- assurer la gestion administrative des diff~rentes activit~s 
commerciales, 

- organiser les circuits de distribution et d'approvisionne 
ment, • 

- ~laborer et mettre en cuvre une politique visant ~ ratio 
naliser la distribution en fonction des exigences du d~velop 
pement de l'~conomie nationale, 

- promouvoir la consommation nationale des productions 
locales. 

Article 16.- La Direction du Commerce Int~rieur comi 
prend: 

- le Service de la Promotion Commerciale, 
- le Service de la Distribution et de I' Approvisionnement, 
- le Service des Normes et de la Consommation. 

SECTION IV 
De la Direction du Commerce Ext~rieur. 

Article 17.- La Direction du Commerce Ext~rieur est diri 
g~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabi 
net. 

Elle est charg~e notamment de: 

- ~laborer et appliquer, en liaison avec les autres adminis 
trations concern~es, les Lois et R~glements r~latifs au Com 
merce Ext~rieur, 

- participer, en liaison avec les autres administrations con 
cem~es, ~ l'~laboration des conventions, trait~s ou accords qui 
r~gissent les relations ~conomiques et commerciales de la R~ 
publique Populaire du Congo avec les pays ~trangers et les 
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organisations intemationales, 
- ~tudier les tendances du Commerce international et les 

mesures susceptibles d'accro~tre et d'~largir les march~s d'ex 
portation des produits congolais, 

- contr~ler certaines importations et exportations par la d~ 
li vrance des licences, 

- ~tablir la balance commerciale. 

Article 18.- La Direction du Commerce Ext~rieur com 
prend: 

- le Service de la Coop~ration. 

Le Service des Exportations. 
-Le Service des Importations. 

SECTION V 
De la Direction de la R~glementation Commerciale. 

Article 19.- La Direction de la R~glementation Commer 
ciale est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Con 
seil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- ~laborer et appliquer les Lois et R~glements qui r~gis 
sent les prix, 

- ~tudier les dossiers des prix, 
- ~tudier l'~volution g~n~rale des prix et proposer des me 

sures visant ~ ma~triser cette ~volution, 
- controler l'application des Lois et R~glements qui r~gis 

sent les prix, le Commerce et sanctionner les contrevenants. 

Article 20.- La Direction de la R~glementation Commer 
ciale comprend : • 

- Le Service des Etudes des prix. 
- Le Service du Contr~le Commercial. 
-Le Service des Poursuites et des Recouvrements. 
- Le Service de la R~glementation. 

SECTION VI 
De la Direction des Petites et Moyennes Entreprises. 

Article 21.-La Direction des Petites et Moyennes Entre 
prises est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Con 
seil de Cabinet. + 

Elle est charg~e notamment de : 

- ~tudier et mettre en cuvre toute disposition susceptible 
de favoriser la cr~ation, le financement et le d~veloppement 
des Petites et Moyennes Entreprises, 

- ~laborer tous les textes l~gislatifs et r~glementaires dans 
le domaine des Petites et Moyennes Entreprises, 

- favoriser la production et l'expansion des Petites et 
Moyennes Entreprises. 

Article 22.- La Direction des Petites et Moyennes Entre 
prises comprend : 

- le Service de la promotion et de l'information. 
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-· Le Service des Etudes Sectorielles. 
- Le Service Administratif et Juridiquc. 

SECTION VII 
De la Direction des Affaires Administratives 

et Financi~res. 

- Article 23.- La Direction des Affaires Administratives et 
Financi~res est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en 
Conseil de Cabinet. ' 

Elle est charg~e notamment de: 

- g~rer le personnel et le patrimoine du Minist~re, 
- pr~parer et g~rer le budget du Minist~re, 
- veiller au recouvrement et au versement, au Tr~sor pu 

blic, de I 'ensemble des recettes des Directions de la Direction 
G~n~rale du Commerce et des Petites et Moyennes Entrepri 
ses et des Directions R~gionales. 

Article 24.- La Direction des Affaires Administratives et 
Financi~res comprend : 

Article 27.- Les attributions, I 'organisation et le fonction 
nement des Directions R~gionales, des Services et des Bu 
reaux, ~ cr~er, seront d~finis, en tant que de besoin, par arr~ 
t~s minist~riels. 

Article 28.- Les Chefs de Services et les Chefs de Bureaux 
sont nomm~s par arr~t~ du Ministre. 

Article 29.- Sont et demeurent abrog~es toutes dispositions 
ant~rieures contraires au pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 3 OCTOBRE 1990 

Gn~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique,Chef 
du Gouverement, 

Le Premier Ministre, 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET N° 90-567 du 5 octobre 1990 portant agr~ 
ment de la SOCIETE SINGER- CONGO au r~gime «A» du 
Code des Investissements 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 26-82 du 7 Juillet 1982 portant Code des In 
vestissements; 

I 

• 

Vu le trait du 8 D~cembre 1964 instituant une Union 
Douani~re et Economique de I'Afrique Centrale; 

Vu l'acte n° 19-65 UDEAC du 14 D~cembre 1965 insti 
tuant une Convention commune sur les Investissements dans 
les Etats de l'Union Douani~re et Economique de I'Afrique 
Centrale; 

Vu le d~cret n° 84-832 du 7 A0t 1984 fixant la composi 
tion et le fonctionnement de la Commission Nationale des in 
vestissements ; 

Le Ministre du Commerce et des Petites 
et Moyennes Entreprises, 

Alphonse MBOUDO-NESA. 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
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TITRE III 
Des Dispositions Diverses et Finales 

CHAPITRE IV 
DES ET ABLISSEMENTS ET ORGANISMES 

SOUS-TUTELLE. 

Article 26.- Les Etablissements et Organismes sous tutelle 
sont r~gis par des textes qui leur sont propres. 

SECTION VIII 
Des Directions R~gionales du Commerce et des Petites 

et Moyennes Entreprises. 

Article 25.- Les Directions R~gionales du Commerce et des 
Petites et Moyennes Entreprises sont dirig~es et anim~es par 
des Directeurs nomm~s en Conseil de Cabinet. 

Elles sont charg~es notamment de: • 
- ex~cuter les Lois et R~glements dans le domaine du Com 

merce et des Petites et Moyennes Entreptses, 
- ex~cuter les d~cisions et d~lib~rations des Conseils Po 

pulaires des R~gions dans le domaine du Commerce et des 
Petites et Moyennes Entreprises, 

- concevoir des projets et des plans d'int~r~t local relevant 
du Commerce et s'inscrivant dans la politique de promotion 
des Petites et Moyennes Entreprises, 

- entreprendre des ~tudes et sugg~rer des mesures suscep 
tibles de favoriser le d~veloppement du Commerce, des pro 
duits congolais en particulier, et des Petites et Moyennes En 
treprises locales. 

· -Elaborer des rapports sur l'~volution du Commerce et sur 
la situation des Petites et Moyennes Entreprises dans les R~ 
gions. 

- le Service Administratif et du Personnel. 
- Le Service des Finances et du Mat~riel. 
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Vu led~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n? 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Oouvemnement; 

Le Conseil des Ministres entendu, ' 

DECRETE: 

Article 1er.- L'Entreprise «BOULANGERIE KOU 
MOUS», sise ~ Brazzaville, est agr~~e au rgime «Al» du 
Code des Investissements pour une dur~e de dix ans compor 
tant une exon~ration fiscale de cinq ans. 

Article 2.- Sont approuv~es, les dispositions de la Conven 
tion d'Etablissement conclue entre la R~publique et I'Entre 
prise pr~cit~e. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de sa signature, sera publi~ au Jouma] Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 Octobre 1990 

Gen~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr6sident du Comite Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre de 1 'Industrie, 
de la P&che et de 1'Artisanat, 

Hilaire BABASSANA. 

Le Ministre des Finances 
et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Plan 
et de l 'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Commerce et des Petites 
et Moyennes Entreprises, 
Alphonse M' BOUDO NESA. 

Le Ministre du Commerce et 

Le Ministre de l'Industrie, de 
la Peche et de I'Artisanat, 
Charg~ du Tourisme, 

Hilaire BABASSANA. 

Le_Ministre d'Etat, Ministre 
du Plan et de l'Economie, 
Pierre MOUSSA. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Vu Constitution ; 

Vu la loi n° 26-82 du 7 Juillet 1982 portant Code des In 
vestissements ; 

DECRET N° 90-568 du 5 octobre 1990 portant agr~ 
ment de T'Entreprise» BOULANGERIE KOUMOUS» au 
r~gime « Al» du Code des Investissements 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
. CHEFDUGOUVERNEMENT 

Le Premier Ministre, des Petites et Moyennes 
Alphonse Souchlaty POATY.- Entreprises, 

Alphonse M' BOUDO NESA. 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernements; 

Le Conseil des Ministres entendu • 

DECRETE: 

Article 1er.- La SOCIETE SINGER-CONGO, sise ~ Braz 
zaville, est agr~~e au r~gime "A" du Code des Investissements 
pour une dur~e de dix ans comportant une exon~ration fiscale 
decinqans. · 

Article 2.- Sont approuv~es les dispositions de la Conven 
tion d'Etablissement conclue entre la R~publique et la Soci~ 
t~ pr~cit~e. 

Article 3.- Le pr~sent d~cret, qui prend effet ~ compter de 
la date de sa signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 Octobre 1990 
General d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Vu le trait~ du 8 D~cembre 1964 instituant une Union 
Douani~re et Economique de !'Afrique Centrale ; 

Vu l'acte n° 1865-UDEAC du 14 D~cembre 1965 insti 
tuant une Convention commune sur les investissements dans 
les Etats de l'Union Douani~re et Economique de l'Afrique 
Centrale; 

Vu le d~cret n° 84-832 du 7 Ao~t 1984 fiant la composi 
tion et le fonctionnement de la Commission Nationale des In 
vestissements ; 

DECRET N' 90-569 du 6 octobre 1990 portant cr~a 
tion du Comit~ National de Coordination de Ja Vulgarisation 
et de la Recherche d • Adaptation Agricole. du Pro jet National 
de Vulgarisation. 

(Regularisation) 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
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Vu la Constitution ; 

Vu le d~cret n° 89-186 du 24 F~vrier 1989, portant cr~a 
tion, attributions et organisation du Minist~re du D~veloppe 
ment Rural; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Aot 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du ler Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990, portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1er: Il est cr~e au sein du Minist~re de la Jeunesse 
et du D~veloppement Rural un Comit~ National de Coordina 
tion de la vulgarisation et de la Recherche Agricoles du Pro 
jet National de Vulgarisation. 

Article 2: Le Comit~ National de Coordination de la 
Vulgarisation et de la Recherche d' Adaptation Agricoles est 
charge: 

- d'examiner et approuver le programme de recherche 
d'adaptation et les recommandatiosns de vulgarisation; 

- d'analyser les r~sultats des programmes de recherche 
d'adaptation agricoles dans les centres d'appui technique et 
les champs de d~monstration; 

-d • examiner le taux d'adoption des,recommandations tech 
niques pendant la campagne pr~c~dents; 

- de d~finir le programme de formation du personnel de 
vulgarisation ~ ex~cuter par la recherche; % 

- d'agr~er les conventions et les contrats de travail entre 
les structures de recherche d'adaptation et de vulgarisation 
d'une part, et les organismes de recherche d'autre part. 

Article 3: Le Comit~ National de ccordination de la vul 
garisation et de la Recherche d'Adaptation Agricoles, pr~si 
d~ par le Ministre d'Etat, Ministre de la Jeunesse et du D~ve 
loppement Rural comprend : 

- le Directeur G~n~ral du D~veloppement Rural; 
- le Conseiller au D~veloppement Rural du Pr~sident de la 

R~publique; ' 
- le Conseiller au D~veloppement Rural du Premier Mi 

nistre; 
- le Directeur G~n~ral de la Recherche Scientifique et Tech- 

nique; 
- le Directeur des Affaires Scientifiques et Technologi- 
ques; 
- le Directeur de la Recherche-D~veloppement, Formation 

et Vulgarisation ; 
- le Directeur des Etudes et de la planification; 
- le Directeur de la Production V~g~tale; 
- le Directeur de la Production Animale; 
- le Directeur de la Pisciculture; 
- le Directeur de la Radio Rurale; 

• - le Directeur du Centre de Recherche Agronomique de 
Loudima; 

- le Directeur du Centre National des Semences Am~lio 
r~es; 

- le Directeur du Projet de D~veloppement des Cultures Vi 
. vri~res dans le district de Kindamba; 

- le Directeur du Centre de Vulgarisation des Techniques 
Agricoles de Komb~ ; 

- le Directeur du Contr~le et de l'Evaluation au Minist~re 
des Enseignements Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Re 
cherche Scientifique; 

- le Directeur G~n~ral du Centre de Recherche V~~rinaire 
et Zootechnique; 

- le Repr~sentant du Minist~re de I'Economie Foresti~re; 
- le Directeur G~n~ral de la SEP-Dveloppement. 

Article 4 : Le Comit~ National de Coordination de la Vul 
garisation et de la Recherche d 'Adaptation Agricoles peut faire 
appel, ~ titre consultatif, ~ toute personne en raison de sa 

· comp~tence. 

Article 5.- Les fonctions de Membres d u Comit~ National 
de Coordination de la Vulgarisation et de la Recherche d 'Adap 
tation Agricoles soot gratuites. 

Article 6.- Le Directeur de la Recherche-D~veloppement, . 
Formation et Vulgarisation assure le Secr~tariat du Comit~. 

Article 7.-Le Comit~ National de Coordination de la Vul 
garisation et de la Recherche d 'Adaptation Agricoles se r~unit 
au moins deux fois par an, sur convocation de son Pr~sident. 
Il dresse, ~ la fin de chaque ann~e, un rapport succint sur les 
activit~s et programmes r~alis~s au cours de l'ann~e ~coul~e, 
y compris une ~valuation des r~sultats atteints. II pr~pare mn 
programme d'action pour l'ann~e ~ venir. 

Article 8.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 6 Octobre 1990 

Gen~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, Ministre de 
la Jeunesse et du D~veloppement 
Rural, 
Gabriel OBA-APOUNOU. 

Le Ministre des Enseignements 
Secondaire et Sup~rieur,charg~ 
de la Recherche Scientifique, 
Rodolphe A DADA. 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Plan 
et de l'Economie, 

Pierre MOUSSA. 

Le Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

.• 
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DECRET N° 90-570 du 8 Octobre 1990 portant attribu 
'tions et organisation du Minist~re de la Jeunesse et du D~ve 

loppement Rural.-  
LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cret n° 89-186 du 24 F~vrier 1989 portant cr~a 
tion, attributions et organisation du Minist~re du D~veloppe 
ment Rural; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

'Vn le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
--miztion es fembres du Gonvcmement; 

"'- - , • 
Vu le d&ct n° 90-514 du 1er Se:embre 1990 portant or- 

ganisation des inSims des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministes entendu, 

LECRETE: 

TITRE I- DES ATTRIBUTIONS 

Article 1er.- Le Minist~re dc la Jeunesse et du D~veloppe 
ment Rural est l'organe d'ex~cution de' la Politique du Parti 
et ded'Etat en mati~re de la Jeunesse et de D~veloppement 
Rural. 

A ce titre, il est charg~ notamment de : 

- ex~cuter les grandes orientations du Parti et de I'Etat sur 
la Jeunesse et le D~veloppement Rural ; 

- convoquer et pr~side. s sessions des organes consulta 
tifs de r~flexion sur la Jeunesse, le D~veloppement Rural et 
suivre l'ex~c' des avis ou recommandations ~mis; 

- assurer la satisfaction des besoins alimentaires; de la po 
pulation; 

- contribuer ~ l'accumulation inteme et ~ l'~quilibre de la, 
balance des paiements par le d~veloppement des exportation s 
agricoles et alimentaires; 

- participer au processus national d'industria lisation par un 
approvisionnement r~gulier des industries a gro-alimentai 
res; 

-ntribuer ~ la cr~ation d'emplois afin de r~duire le: ch~ 
Cu: -.. 

m1age 

- accro~tre les revenus des paysans de fa~on ~ ten dre vers 
la parit~ entre la ville et la campagne et cr~er, ainsi, les condi 
tions de r~sorption de l'exode rural; 

- contribuer ~ la cr~ation des conditions d'insertion des jeu 

nes dans les activit~s socio-· Sconomiques en ~radiquant, par 
le travail productif, les d~via: Ices d~coulant du d~scuvrement. 

T ITREII 

DE L'ORGANISATION I ET DU FONCTIONNEMENT 

Article 2.- Le Minist~ re de la Jeunesse et du D~veloppe- 
ment Rural comprend: 

- le Cabiret du Mini· re; 
- les Directions rattz ch~es au Cabinet; 
- la Direction G~n~: ale de la Jeunesse; 
- la Direction G~n& rale du D~veloppement Rural ; 
- les Org anes Con: mltatifs; 
-les Proj ets, Progr a.mes, Offices, Entreprises et Organis 

mes sous tutelle; 

CHAPITRE I 

DUCABINET 

Article: 3.- Plac ; sous l'autorit~ d'un Directeur, le Cabinet 
est l'organe deco ception, de coordination, d'animation et de 
co ntr~le qui assis te le Ministre dans son action. 

Il est charg~ de r~gler, au nom du Ministre et sur d~l~ga 
ti on, les questio· ns politiques, administratives et techniques du 
Minist~re. 

' Article 4.- La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination d e ses membres sont celles qui sont d~finies par 
les textes en vigueur. 

·• CHAPITRE Il 

DES D IREC'IONS RATTACHEES AU CABINET 

SECTION I: 

Dela Direction du Contr~le et de 'Orientation 

Arti cle 5.- La Direction du Contr~le et de I 'Orientation est 
dirig~e. et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabin et. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
guer. 

SECTION II: 

De la Direction de la Recherche, 
D~veloppement, Formation et Vulgarisation 

· Article 6.- La Direction de la Recherche, D~veloppement, 
Formation et Vulgarisation est dirig~e et anim~e par un Di 

. recteur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- d~finir et r~aliser les activit~s de Recherche, D~veloppe 
ment, Formation et Vulgarisation de mani~re fonctionnelle, 
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en vue de mettre en cuvre la politique, le plan, Jes program 
mes et les projets du Minist~re; 

- identifier et ~valuer les contraintes techniques, humaines 
et sociales li~es au d~veloppement rural et ~ l'installation des 
jeunes dans les activit~s agricoles; 

- proposer, au Minist~re charg~ de la Recherche Scientifi 
que, les th~mes de recherche sur la base des contraintes iden 
tifi~es; 

- assurer )'adaptation de techniques et des formes d'orga 
nisation au milieu rural, de concert avec les Directions sp~ 
cialis~es; 

- ~laborer les techniques n~cessaires ~ la diffusion des r~ 
sultats obtenus par les structures d'experimentation ; 

- assurer la vulgarisation et la diffusion des techniques en 
mati~re d'agriculture, d'~levage et de pisculture, des syst~mes 
d'exploitation et de gestion mis au point; 

- ~laborer, proposer et promouvoir la formation fonction 
nelle des th~mes ~ vulgariser; 

- assurer le suivi et l'~valuation de la mise en cuvre des 
actions de vulgarisation et de formation; 

- initier, promouvoir et coordonner le d~veloppement de 
toutes les structures n~cessaires ~ la mise en cuvre des pro 
grammes de Recherche-D~veloppement-Formation et Vulga 
risation; 

- assurer la liaison avec Jes organismes tant nationaux 
qu 'intemationaux. • 

Article 7.- La Direction de la Recherche-D~veloppement 
Formation et Vulgarisation comprend : 

- le service de la Recherche-D~veloppement ; 
- le service de la Vulgarisation ; 
- le service de la Formation appliqu~e; 
- le service de la Logistique ; 
- le service du Suivi-Evaluation. 

SECTION III : 
De la Direction de I 'Operation Villages-Centres 

Article 8.- La Direction de l'Op~ration Villages-Centres 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- ex~cuter les t~ches relatives ~ la cr~ation des villages-cen 
tres et a l' installation des jeunes a la campagne ; 

- entretenir des relations fonctionnelles et de concertation 
entre les Minist~res techniques en vue de la coh~rence des 
actions ~ mener en direction du monde rural; 

- suivre et organiser, de mani~re fonctionnelle, les struc 
tures mises en place dans le cadre de !'Operation Villages- 

Centres; 

- assurer la liaison avec Jes organismes nationaux et inter 
nationaux sp~cialis~s en mati~re de d~veloppement rural in 
t~gr~; 

- contribuer ~ la lutte contre l'exode rural; 
- contribuer ~ l'am~lioration des conditions de vie des 

ruraux. 

Article 9.- La Direction de I'Op~ration Villages-Centres 
comprend : 

-le service des programmes; 

- le service des infrastructures et des ~quipements; 

- le service des finances et du mat~riel ; 

- le service du suivi- ~valuation. 

SECTION IV: 
De la Direction de la Radio-Rurale 

Article 10.- La Direction de la Radio-Rurale est dirig~e et 
anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- ~duquer les producteurs ruraux par des ~missions radio 
phoniques et t~l~vis~es; 

- r~aliser des reportages radiophoniques dans les villegs, 
dans les zones pilotes et secondaires; 

- assurer l'alphabetisation en langues nationales et l'ani 
mation rurale ; 

- ~diter des joumaux, des manuels, des bulletins techniques 
et des brochures nationales pour les post-alphab~tis~s et, d'une 
mani~re g~n~rale, pour la vulgarisation; 

- alphab~tiser les paysans en mati~re de gestion coop~ra 
tive, de sant~ et de techniques agricoles et foresti~res; 

- organiser des s~minaires, forums, expositions, r~unions, 
conf~rences ~ l'attention des paysans encadreurs; 

- assurer, de concert avec les Directions sp~cialis~es du Mi 
nist~re, la liaison avec les organismes nationaux et internatio 
naux pour le suivi et l'ex~cution des accords de coop~ration 
en mati~re d'~ducation et d'animation rurale; 

- assurer Jes campagnes de sensibilisation en direction des 
masses rurales en vue de la protection de I' environnement et 
de lafaune; 

- mener des actions publicitaires, afin d'aider ~ la cr~ation 
des petites et moyennes entreprises. 

Article 11.- La Direction de la Radio-Rurale comprend : 

- le service de la presse ~crite; 
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- le service audiovisuel; 
- le service de l'~ducation et de la formation; 
- le service de la coop~ration; 
- le service des finances et du mat~riel. 

SECTION V: 
De la Direction des Etudes et de la Planification 

Article 12.-La Direction des Etudes et de la Planification 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
gueur. 

Article 13.-La Direction des Etudes et de la Planification 
comprend: 

- le service de la Planification; 
- le service des Etudes, des Projets et des Programmes; 
- le service des Etudes Statistiques; 
- le service de la Coop~ration bilat~rale et multilat~rale; 
- le service du Suivi-Evaluation et du Contr~le des projets 

et des programmes. 

SECTION VI: 
De la Direction de I'Action Coop~rative du Cr~dit et de la 

Commercialisation 

Article 14.- La Direction de 1'Action Coop~rative, du 
Cr~dit et de la Commercialisation est dirig~e et anim~e par un 
Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 
• 

Elle est charg~e notamment de: 

- mettre en place des structures d'animation et d'encadre 
ment technique et administratif des pr~coop~ratives et des coo 
p~ratives; 

- faciliter le passage des exploitations industrielles aux coo 
p~ratives dans les domaines notamment, des productions 
animale, v~g~tale, de l'artisanat rural; 

- assurer, en mati~re d'animation et de promotion coop~ 
rative, la liaison entre le Minist~re et tout organisme comp~ 
tent: 

- mettre en place une l~gislation coop~rative et favoriser 
toute activit~ visant le d~veloppement du mouvement coop~ 
ratif; 

- d~finir la politique en mati~re de cr~dit agricole; 

- assurer le suivi des actions en mati~re de cr~dit agri 
cole et proposer les mesures n~cessaires ~ leur d~veloppe 
ment; 

- d~finir la politique en mati~re d'~pargne rurale et assu 
rer le suivi des actions men~es; 

- identifier et ~valuer les besoins en mati~re de commer 
cialisation des produits agricoles ; 
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- d~finir la politique de commercialisation par I'~tude des 
prix aux producteurs et aux consommateurs, l' organisation des 
campagnes de commercialisation et des moyens de stockage, 
de conservation, de conditionnement et de transformation; 

- d~velopper une strat~gie d'intervention de concert avec 
les offices et autres structures qui interviennent dans la com 
mercialisation ; 

- dynamiser Jes circuits commerciaux ; 
- superviser et coordonner les actions de.commercialisa 

tion men~es par les secteurs d'Etat ou priv~s; 

- assurer la coordination entre les structures charg~es de la 
commercialisation et les administrations ; 

- organiser l'assistance et l'encadrement du secteur priv~ 
charge de la collecte des produits agricoles ; 

- participer ~ la d~finition des pistes agricoles prioritaires. 

Article 15.- La Direction de I'Action Coop~rative, du 
Credit et de la Commercialisation comprend : 

- le service de l'Action Coop~rative; 
- le service de la legislation et du contentieux; 
- le service du credit agricole ; 
- le service de la commercialisation. 

Section VII : De la Direction des Ecoles 

Article 16.- La Direction des Ecoles est dirig~e et anim~e 
par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet . 

• 
Elle est charg~e notamment de : 

• - promouvoir les enseignements techniques, professionnels 
et sp~cialis~s dans les domaines de la Jeunese et du D~velop 
pement Rural ; 

- ~lever le niveau des connaissances li~es aux activit~s de 
d~veloppement rural; 

- entretenir des relations d'ordre fonctionnel avec lesser- 
vices techniques des Minist~res des Enseignerhents. 

Article 17.- La Direction des Ecoles comprend : 

- le service des programmes et de la scolarit~; 
- le service de la formation ; 
- le service des finances et du mat~riel ; 
- le service des examens et concours ; 
- le service de l'Inspection et de I'Encadrement P~dagogi 

que. 

CHAPITRE II 

DE LA DIRECTION GENERALE DE LAJEUNESSE 

Article 18.- La Direction G~n~rale de la Jeunesse est diri 
g~e et anim~e par un Directeur G~n~ral nomm~ en Conseil des 
Ministres.." 
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Elle est charg~e notamment de: 

- coordonner et contr~ler les activit~s des Directions Cen 
trales et suivre les activit~s des Directions R~gionales; 

- assurer et contr~ler, dans le domaine de la jeunesse, l'ex~ 
cution des r~solutions et orientations du Parti et de I'Etat; 

- assurer !'application des instructions du Ministre; 
- centraliser les ~tudes des dossiers ~manant des Directions 

Centrales ou R~gionales, en faire l'analyse et toute suggestion 
utile ; 

- apporter son appui fonctionnel aux Directions R~giona 
lcs ct aux Organismes sous tutelle. 

Article 19.- La Direction G~n~rale de la Jeunesse com 
prend, outre, le Secr~tariat de Direction et le Bureau de la Do 
cumentation et des Archives : 

- la Direction des Activit~s Economiques; 
- la Direction des Activit~s Socio-Culturelles; 
- la Direction des Affaires Administratives, Financi~res, 

Juridiques et du Personnel; 
- la Direction charg~e du Service National Obligatoire. 

SECTION I: 
Du Secr~tariat de Direction 

Article 20.- Le Secr~tariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secr~tariat qui a rang de Chef de Bureau. 

Il est charg~ de tous les travaux de secr~tariat, notamment 
de: • 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier ° 
- I' analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments; 
- la dactylographie et la reprographie des correspondan 

ces et autres documents administratifs ; 
et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre.tche qui peut 

lui ~tre confi~e. 

Section II : Du Bureau de la Documentation et des Archives 

Article21.-Le Bureau de la Documentation et des Archi 
ves est dirig~ et anim~ par un Chef de Bureau. 

Il est charg~ notamment de: 

- la collecte, du traitement, la diffusion et la conservation 
de la documentation : 

- la centralisation, la gestion et la conservation des archi 
ves: 

- la constitution et la gestion de la biblioth~que; 
- et, d'une mani~re g~n~rale, du traitement de toute ques 

tion qui a trait ~ la documentation et aux archives. 

Section III : De la Direction des Activit~s Economiques 

Article 22.- La Direction des Activit~s Economiques est 
dirig~e et anim~e par un Directcur nomm~ en Conseil de Ca 
binet. 

Elle est charge, ensemble et de concert avec la Direction 
de l'Op~ration Villages-Centres, de: 

- mobiliser, faire participer la jeunesse ~ la r~alisation des 
projets ~conomiques; 

- favoriser, par toute action utile, I' insertion des jcunes dans 
les activit~s de d~veloppement rural ; 

- ~laborer les plans et programmes nationaux d'insertion 
des jeunes dans les activit~s rurales; 

- inciter, par des r~compenses, les jeunes ~ ex~cuter les 
plans de d~veloppement national; 

- contribuer ~ la cr~ation des brigades et des ~quipes de 
jcunes travailleurs en vue de l'implantation des chanticrs de 
jcunes; 

- contribuer ~ l'insertion des jeunes du Service National 
Obligatoire dans les activit~s socio-~conomiques. 

Article 23.- La Direction des Activit~s Economiques com 
prend: 

- le service des jeunesses rurales et travailleurs ; 
- le service des jeunesses estudiantine et scolaire ; 
- le service de la programmation. 

Section IV : De la Direction de I' Action Socio-Culturelle 

Article 24.-La Direction de I' Action Socio-Culturelle est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. • 

Elle est charg~e notamment de: 

- promouvoir l'~radication du d~suvrement de la jeunesse 
par l'organisation des activit~s socio-culturelles saines; 

- contribuer ~ l'acquisition, par Jes jeunes, des notions 
d'~ducation civique, morale, sociale, id~ologique, profession 
nelle, scientifique et artistique susceptibles de promouvoir le 
d~veloppement; 

- contribuer ~ la promotion des cuvres sociales en direc 
tion de la jeunesse; 

- mobiliser et faire participer lajeunesse a la realisation des 
activit~s culturelles. 

Article 25.- La Direction de !'Action Socio-Culturelle com 
prend: 

- le service de la protection juv~nile; 
- le service de la culture et des loisirs. 

Section V : De la Direction des Affaires Administratives, 
Financi~res, Juridiques et du Personnel 

Article 26.- La Direction des Affaires Administratives, Fi 
nanci~res, Juridiques et du Personnel, est dirig~e et anim~e par 
un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 
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- la gestion du personnel et du mat~riel ; 
- la pr~paration et l'ex~cution du budget; 
- du suivi des affaires g~n~rales. 

Article 27.-La Direction des Affaires Administratives, Fi 
nanci~res, Juridiques et du Personnel comprend : 

- le service administratif, juridique et du personnel ; 
- le service des finances et du mat~riel. 

Section VI: De la Direction, Charg~e du Service 
National Obligatoire 

Article 28.- La Direction, Charg~e du Service National 
Obligatoire, est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en 
Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- la mise en cuvre de 1 'aspect civique du Service National 
Obligatoire ensemble et de concert avec les partenaires int~ 
ress~s; 

- la pr~paration et l'ex~cution des programmes d'int~gra 
tion des jeunes dans les collectivit~s; 

- la mobilisation des jeunes aux t~ches socio-~conomi 
ques; 

- la formation des jeunes ~ l'appr~hension des grands pro 
bl~mes du pays et l'acquisition, par les jeunes, des notions de 
civisme et de patriotisme. 

Article 29.- La Direction, Charg~e du Service Nationale 
Obligatoire, comprend : 

e le service de la programmation ; 
- le service de la pr~-selection et des contingents ; 
- le service de la logistique. 

· Section VII: Des Directions R~gionales et de la Jeunesse 

Article 30.- Les Directions R~gionales de la Jeunesse sont 
dirig~es et anim~es par des Directeurs nomm~s en Conseil de 
Cabinet. 

Elles sont charg~es notammdent de : 

- ex~cuter les lois et r~glements dans les domaines de leurs 
comp~tences; 

- ex~cuter les d~cisions et les d~lib~rations des Conseils 
Populaires des R~gions dans les domaines de leurs comp~ten 
ces; 

- concevoir et ex~cuter les projets et les plans d'int~r~t r~ 
gional; 

- sugg~rer et analyser toute ~tude int~ressant le d~velop 
pement culturel et socio-~conomique; 

- organiser les activit~s de la jeunesse en vue de la con 
cr~tisation des objectifs du Parti et de l'Etat. 

CHAPITRE IV 
DE LA DIRECTION GENERALE DU 

DEVELOPPEMENTRURAL 

Article 31.- La Direction G~n~rale du. D~veloppement 
Rural est dirig~e et anim~e par un Directeur G~n~ral nomm~ 
en Conseil des Ministres. 

Elle est charg~e notamment de: 

- coordonner et controler les activit~s des directions cen 
trales et suivre les activit~s des directions r~gionales ; 

- assurer l'ex~cution des projets et programmes ainsi que 
des instructions du Ministre ; 

- apporter son appui fonctionnel aux directions r~giona 
les et aux organismes sous tutelle ; 

- organiser le centre de documentation technique et les ar 
chives du Minist~re; 

- assurer, ensemble et de concert avec la Direction des 
Etudes et de la Planification, le Secretariat du Conseil Natio 
nal de de l 'Agriculture; 

- assurer la collecte et la diffusion des donn~es statistiques 

Article 32.- La Direction G~n~rale du D~veloppement 
Rural comprend, outre le Secr~tariat de Direction et le Centre 

. de Documentation el des Archives : 

- la Direction de la Production V~g~tale ; 
- la Direction de la Production Animale ; 
- la Direction du G~nie Rural, du Machinisme et de 'Equi 

pement Agricole; 
- la Direction de la Pisciculture; 
- la Direction des Affaires Administratives, Financi~res, 

Juridiques et du Personnel; 
- la Direction de la Statistique Agricole. 

• SECTION'1: 
Du Secr~tariat de Direction 

Article 33.- Le Secr~tariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secr~tariat qui a rang de Chef de Bureau. 

Il est charg~ de tous les travaux de secr~tariat, notamment 
de: 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
- l'analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments; 
- la dactylographie et la reprographie des correspondan 

ces et autres docwnents administratifs; 
- et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre t~che qui peut 

lui ~tre confi~e. 

SECTION II: 
Du Centre de Documentation et des Archives 

Article 34.- Le Centre de Documentation et des Archives 
est dirig~ et anim~ par un Chef de Bureau. 

Il est charg~ notamment de: 

- la collecte, du traitement, la diffusion et la conservation 
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de la documentation ; 
- la centralisation, la gestion et la conservation des archi 

ves; 
- la gestion de la biblioth~que et de la base de donn~es agri 

coles; 
- la coordination du r~seau national d'informations agri 

coles; 
- et, d'une mani~re g~n~rale, du traitement de toute ques 

tion qui a trait ~ la documentation et aux archives. 

SECTION III: 
De la Direction de la Production V~g~tale 

Article 35.- La Direction de la Production V~g~tale est di 
rig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabi 
net. 

Elle est charg~e notamment de : 

- promouvoir le d~veloppement et la production v~g~ 
tale; 

- controler et assister les exploitations ~tatiques, mixtes et 
priv~es sur le plan de la gestion technique ; 

- ~laborer et faire appliquer les normes de gestion des tech 
niques agricoles et la qualit~ des produits; 

- veiller ~ l'ex~cution, par les offices, entreprises et r~gies 
d'Etat exer~ant dans le domaine de la production v~g~tale, des 
programmes et plans adopt~s par les organismes comp~ 
tents; 

- assurer la promotion des activit~s de production des v~ 
g~taux; 

- planifier les besoins nationaux en mat~riel v~g~tal am~ 
lior~; 

-veiller au maintien de la puret~ g~n~tique; 
- ~laborer et faire appliquer les tewes r~glementant les ac 

tivit~s agricoles et connexes; 
- collecter et analyser les donn~es de togte nature int~res 

sant la production v~g~tale; 
- assurer, en mati~re de production v~g~tale, la liaison entre 

le Minist~re et les institutions ou organismes nationaux et in 
ternationaux. 

Article 36.- La Direction de la Production V~g~tale com 
prend:. 

- le Service des Cultures Industrielles et Fruiti~res; 
- le Service des Cultures Vivri~res et Mara~ch~res; 
- le Service de Protection des V~g~taux; 
- le Service du Contr~le de la qualit~ des produits agrico 

les. 

SECTION IV: 
De la Direction de la Production Animale 

Article 37 .- La Direction de la Production Animale est di 
rig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabi 
net. 

Elle est charg~e notamment de : 

- promouvoir le d~veloppement de I'~levage; 
- assister et controler les femmes d'Etat, les entreprises pri 

v~es, le secteur paysan et le secteur coop~ratif sur les plans 
techniques de la gestion et de la commercialisation; 

- veiller ~ l'application, par les soci~t~s, r~gies et offices 
d'~levage, des programmes et plans adopt~s par les organis 
mes comp~tents; 

- sugg~rer, ~laborer et faire appliquer toute r~glementation 
relative ~ l'~levage; 

- collecter et analyser les donn~es de toute nature relatives 
~ la production animale; 

- assurer, en mati~re d'~levage, la liaison entre le Minis 
t~re et les institutions ou organismes nationaux et internatio 
naux; 

- constituer les donn~es de base pour toute ~tude relative ~ 
la production animale; 

- assurer la protection de la sant~ de toute esp~ce ani 
male; 

- ~valuer et controler les potentialit~s fourrag~res. 

Article 38.- La Direction de la Production Animale com 
prend: 

- le Service A vicole et Cunicole; 
- le Service Porcin ; 
- le Service Bovin, Ovin et Caprin; 
- le Service de Sant~ Animale ; 
- le Service de l'Inspection V~t~rinaire. 

SECTIONV: 
De la Direction du Genie Rural, du Machinisme 

et de l'Equipement Agricole 

Article 39.-La Direction du G~nie Rural, du Machinisme 
et de I'Equipement agricole est dirig~e et anim~e par un Di 
recteur nomm~ en Conseil de Cabinet. • 

Elle est charg~e notamment de : 

- am~nager l'espace agricole et ~quiper les unit~s de pro 
duction agro-pastorale; 

- ~laborer et veiller ~ l'ex~cution des projets d'am~nage 
ment agricole ; 

- promouvoir la m~canisation en milieu rural et dans les 
entreprises d'Etat; 

-.~laborer les normes des constructions rurales et les faire 
appliquer sur I' ensemble de I' espace rural ; 

- ~laborer et veiller ~ l'application des normes d'exploita 
tion des machines et de s~curit~ du travail; 

- assurer la vulgarisation des nouvelles techniques agrico 
les du g~nie rural et du machinisme agricole; 

- coordonner les activit~s li~es ~ l'hydraulique agro-pas 
torale et ~ l'assainissement agricole; 

- collecter et traiter les donn~es agrom~t~orologiques et hy 
drauliques pour leur utilisation dans le domaine agricole, I' ad 
duction d'eau et la construction des barrages hydro-agrico- 
les; 1 

- effectuer les travaux du g~nie rural et assurer le contr~le 
de ces m~mes travaux effectu~s par des tiers. 

Article 40.- La Direction du G~nie Rural, du Machnisme 
et de I'Equipement Agricole comprend : 

- le service des constructions et des infrastructures ru 
rales; 
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- Te service eT'hydraulque; 
- le service du Machinisme et de l 'Equipement Agricole; 
- le service topographique. 

SECTION VI: 
De la Direction de la Pisciculture 

Article 41.- La Direction de la Pisciculture est dirig~e et 
anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- ~laborer la politique nationale en mati~re de d~veloppe 
ment de la pisciculture familiale, artisanale et industrielle; 

- promouvoir le d~veloppement de la pisciculture ; 
- veiller a la gestion des stations piscicoles domaniales; 
- inventorier les plans d'eau susceptibles d'~tre mis en 

valeur; 
- assister et encadrer les pisciculteurs ruraux; 
- suivre et ~valuer les projets de d~veloppement piscico 

les; 
- diffuser et vulgariser les techniques et les intrants n~ces 

saires au developpement de la pisciculture ; 
- aider au conditionnement et a la transformation des 

produitsde pisciculture. 

Article 42.-La Direction de la Pisciculture comprend : 

- le service de la gestion piscicole; 
- le service de la promotion piscicole; 
- le service des am~nagements hydrauliques ; 
- le service des finances et du mat~riel. 

SECTION VII : 
be la Direction des Affaires Administratives, Financi~res, 

Juridiques et d u Personnel. 

Article 43.-La Direction des Affaires Administratives, Fi 
nanci~res, Juridiques et du Personnel est dirig~e et anim~e par 
un Directeur nomm~ en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 
- la gestion du personnel et du mat~riel; · 
- la pr~paration et l'ex~cution du budget; 
- du suivi des affaires g~n~rales. 

Article 44.-La Direction des Affaires Administratives, Fi 
nanci~res, Juridiques et du Personnel comprend : 

- le service administratif, juridique et du personnel; 
- le service des Finances et du Mat~riel.' 

SECTION VIII : 
De la Direction de la Statistique Agricole 

Article 45.- La Direction de la Statistique Agricole est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- r~aliser les statistiques dans les domaines de l'agricul 
ture, de l'~levage et de la pisciculture ; 
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- proc~der ~ l'exploitation, au traitement, ~ la publication 
et ~ la diffusion des ~tudes et de recherches ; 

- assurer, en mati~re de statistique agricole, la liaison entre 
le Minist~re et les institutions ou organismes nationaux ou in 
terationaux. 

Article 46.-La Direction de la Statistique Agricole com 
prend: 

- le service des Finances et du Mat~riel ; 
- le service des M~thodes et de la Synth~se ; 
- le service des Enqu~tes et de la Collecte; 
- le service de l 'Exploitation, du Traitement et de la Diffu 

sion. 

SECTION IX: 
Des Directions R~gionales du D~veloppement Rural 

Article 47.- Les Directions R~gionales du D~veloppement 
Rural sont dirig~es et anim~es par des Directeurs nomm~s en 
Conseil de Cabinet. 

Elles sont charg~es notamment de: 

- participer ~ l'identification, ~ la formulation, ~ l'ex~cu 
tion, au suivi, ~ l'~valuation et ~ la reformulation des projets 
et programmes de d~veloppement rural ; 

- superviser, coordonner, contrler et assister les offices. 
soci~t~s d'Etat et priv~es, les coop~ratives, les exploitations 
familiales ainsi que les projets et programmes localis~s dans 
la r~gion; 

- ~valuer l'ex~cution des projets et programmes en cours 
de realisation. 

CHAPITRE V 
DES ORGANISMES SOUS TUTELLE 

Article 48.- Les Organismes sous tutelle sont r~gis par des 
textes qui leur sont propres. 

CHAPITRE VI 
DES ORGANES CONSULTATIFS 

Article 49.- En vue de l'orientation et de la coordination 
en mati~re de Jeunesse et de Dveloppement Rural, il est 
institu~ les organes consultatifs ci-apr~s : 

- au niveau national, un Conseil National de la Jeunesse et 
un Conseil National de l'Agriculture, plac~s sous l'autorit~ 
du Bureau Politique du Comit6 Central du Parti Congolais du 
Travail; 

- au niveau interminist~riel, un Comit~ Interminist~riel 
de la Jeunesse et un Comit~ interminist~riel de l'Agricul 
ture; 

- au niveau r~gional, un Conseil R~gional de la Jeunesse 
et un Conseil Regional de l'Agriculture et un Conseil de Coor 
dination R~gional de I'Agriculture et un Conseil de Coordi 
nation R~gional de la Jeunesse; 

- au niveau minist~riel, un Comit~ des Programmes. 

TITRE IV 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 50.- Les attributions, l'organisation et le fonction 
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nement des Directions R~gionales, des Services et des Bu 
reaux, ~ cr~er, seront fix~s, en tant que de besoin, par arrt~s 
minist~riels. 

Article 51.- Les Chefs de Services et les Chefs de Bureaux 
sont nomm~s par arr~t~s du Ministre. 

Article 52.- Sont et demeurent abrog~es toutes dispositions 
contraires ~ celles du pr~sent d~cret et, notamment, les dispo 
sitions du d~cret n° 89-186 du 24 F~vrier 1989 susvis~. 

Article 53.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal Offi 
ciel.. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 Octobre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail,Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 
Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget, 

Edouard GAKOSSO. 
Le Ministre d'Etat, Ministre de la Jeunesse 

et du D~veloppement Rural, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

DECRET N° 90-596 du 24 Octobre 1990 portant d~tache 
ment de Mr DOMBI (Raymond) apr~s de I'Office Congo 
lais d'Informatique au Minist~re du Plan et de l'Economie. 

• LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 

Vu la loin° 021-89 du 14 Novembre 1989 portant R~fonte 
du Statut G~n~ral de la Fonction Publique; 

Vu l'ordonnance n° 14-72du 10 Avril 1972 portant cr~a 
tion de l'Office Congolais d'Informatique; 

Vu le d~cret n° 72-141 du 28 Avril 1972 portant organi 
sation de I'Office Congolais d'Informatique; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre : 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er Septembre 1990portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 
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DECRETE: 

Article ler.- Mr DOMBI (Raymond), Administrateur de 
Sant~, est plac~ en position de d~tachement aupr~s de !'Of 
fice Congolais d'Informatique, pour y exercer les fonctions de 
Directeur G~n~ral. 

Article 2.- La r~mun~ration de Mr DOMBI (Raymond) sera 
prise en charge par l 'Office Congolais d 'Informatique qui est 
en outre redevable, envers la Caisse de Retraite des Fonction 
naires, de la contribution patronale pour la constitution des 
droits ~ pension. 

Article 3.-Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes dispositions 
ant~rieures contraires et qui prend effet ~ compter de la date 
de prise de fonctions de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 24 Octobre 1990 

General d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre d'Etat, Ministre du Plan 
et de l 'Economie, • 
Pierre MOUSSA. 

DECRET N° 90-598 du 25 octobre 1990 portant attri 
butions et organisation du Minist~re de l 'Administration du 
Territoire et du Pouvoir Populaire.- 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERMENT 

Vu la Constitution ; . 

Vu le d~cret n° 81-771 du 30 Novembre 1981 portant or 
ganisation et attributions du Minist~re de l'Interieur ; 

Vu le d~cret n° 85-725 du 17 Mai 1985 portant-attributions 
et organisation du Minist~re de l 'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvernement; 
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Le Conseil des Ministres entendu, 

DEC RETE: 

TITRE I: 
DES ATTRIBUTIONS 

Article 1er.- Le Minist~re de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire est charg~ de l'ex~cution de la Politi 
que du Parti et de l'Etat en mati~re de gestion des coll~ctivit~s 
d~centralis~es et d'animation du Pouvoir Populaire. 

A ce titre, le Minist~re de I'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire est charg~ notamment, en mati~re 
d • Administration du Te.ritoire, de : 

- ~tudier les questions relatives ~ l'organisation adminis 
trative et tenitoriale ; ' 

- ~tudier les questions relatives ~ l'organisation et au fonc 
tionnement des Collectivit~s Locales et ~laborer les textes y 
aff~rents; 

- ~tudier et proposer les mesures susceptibles de favoriser 
le plein exercice de la tutelle sur les Collectivit~s Locales ; 

- exercer la tutelle des Organes d'Etat dans les R~gions, 
les Districts, les Communes, les Arrondissements et les Pos 
tes de Contr~le Administratif pour s 'assurer du respect de la 
I~galit~ des actes et des d~cisions prises ou ~ prendre et en 
v~rifier l'opportunit~; 

- ~ldier les questions relatives ~ la r~glementation en 
mati~re de police administrative g~n~rale et des polices admi 
nistratives sp~ciales dans les mati~res pour lesquelles le 
Minist~re a re~u comp~tence; 

- diligenter des enqu~tes administratives et financi~res et 
effectuer des inspections teclmiques afm de proposer, d 'une 
part, les mesures susceptibles de r~m~dier aux insuffisances 
et aux manquements constat~s et, d'autre part, les am~liora 
tions souhaitables aussi bien dans l 'organisation, le fonction 
nement et la gestion des unit~s administratives que dans la 
politique de d~veloppement ~con omique et social des Collec 
tivit~s Locales; 

- ~tudier, de concert avec les D~partements Minist~riels in 
t~ress~s, les questions relatives ~ l'organisation et au fonction 
nement de I'Etat-Civil, ~ l'acquisition de la nationalit~ con 
golaise et aux conditions d'entr~e et de s~jour des Etrangers; 

. . - 
- veiller, ensemble et de concert avec les D~partements Mi 

nist~riels et les Structures Techniques appropri~es, ~ la fora 
tion, au recyclage et au perfectionnement des cadres et agents 
de I' Administration territoriale ; · 

- assurer la liaison avec les organismes sp~cialis~s tant na 
tionaux qu'internationaux dans les domaines de la coop~ra 
tion; 

- r~glementer, g~rer, rationaliser et moderniser le syst~me 
de I'Etat-Civil; 
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- conscientiser les populatiosns et le personnel de l'Etat 
Civil sur l'importance et la n~cessit~ de I'Etat-Civil. 

Dans le domaine du Pouvoir Populaire, le Minist~re de 
I' Administration du Territoire et du Pouvoir Populaire est 
charg~ notamment de : 

- centraliser et exploiter les Rapports qui ~manent des R~ 
gions, des Districts, des Communes et des Arrondissements; 

- poursuivre la politique de d~centralisation administrative 
et financi~re associant les repr~sentants du peuple dans l'exer 
cice du pouvoir ; 

- promouvoir la formation, le recyclage et le perfection 
nement des animateurs des Conseils Populaires; 

- veiller au respect des principes des r~gles techniques et 
des m~thodes li~s au fonctionnement du pouvoir populaire et 
~ l'animation des collectivit~s d~centralises ; 

- pr~parer, organiser techniquement les ~lections aux dif 
f~rentes institutions : Assembl~e Nationale Populaire, Conseils 
Populaires et en proclamer les r~sultats; 

- promouvoir le plein exercice du Pouvoir Populaire. 

TITRE II: 
DE L'ORGANISATION 

Article 2.- Le Minist~re de I'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire comprend : 

- le Cabinet du Ministre; 
- la Direction des Etudes et de la Planification 
- la Direction G~n~rale de l'Administration du Territoire. 

• 
CHAPITRE I: DU CABINET 

Article 3.- Plac~ sous l'autorit~ d'un Directeur, le Cabinet 
est l'organe de conception, de coordination, d'animation et 
de contr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

Il est charg~ de r~gler, au nom du Ministre et sur d~l~ga 
tion, les questions politiques, administratives et techniques du 
Minist~re. 

Article 4.-La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses Membres sont celles qui soot def mies par 
les textes en vigueur. 

CHAPITRE II: 
DE LA DIRECTION DES ETUDES 

ET DE LA PLANIFICATION 

Article 5.- La Direction des Etudes et de la Planification 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 

- proc~der ~ l'organisation des activit~s en milieu rural; 
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- participer ~ la planification du d~veloppement du Mou 
vement Coop~ratif, de concert avec les Services Techniques 
du Minist~re du D~veloppement Rural; 

- proposer et coordonner les programmes r~gionaux de d~ 
veloppement devant servir de base ~ l'~laboration du Plan Na 
tional de D~veloppement Economique et Social. 

Article 6.- La Direction des Etudes et de la Planification 
comprend: 

- le Service des Etudes; 
- le Service de la Planification; 
- le Service de la Documentation et de la Statistique; 
- le Service des Affaires Economiques et de l'Action Coo 

p~rative. 

CHAPITRE III : 
DE LA DIRECTION GENERALE DE 

L' ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 

Article 7.- La Direction G~n~rale de l' Administration du 
Territoire est dirig~e et anim~e par un Directeur G~n~ral 
nomm~ en Conseil des Ministres. 

Elle est charg~e notamment de : 

- ~laborer et appliquer la r~glementation dans les mati~res 
pour lesqlielles le Minist~re de l' Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire a re~u comp~tence; 

- appliquer et suivre l'ex~cution des mesures ~dict~es en 
mati~re de police administrative g~n~rale et de polices admi 
nistratives sp~ciales ; 

- appliquer les mesures de politiques'relatives ~ l'espace 
juridique sur lequel le Congo exerce la pl~nitude de ses com 
p~tences d'Etat souverain. A ce titre, la Direction G~n~rale de 
I'Administration du Territoire ~tudie les questions relatives ~ 
la d~limitation des fronti~res et ~ l'int~grit~ territoriale; 

- assurer la gestion administrative et technique du syst~me 
d'Euat-Civil. 

Article 8.- La Direction G~n~rale de I'Administration du 
Territoire, outre le Secretariat de Direction, le Service de la 
Documentation et des Archives, le Service de l'Administra 
tion Autonome de BRAZZAVILLE et le Service des Relations 
Publiques, comprend : 

- la Direction de I'Organisation et de la R~glementation; 
- la Direction Administrative et Financi~re ; 
- la Direction des Collectivit~s Locales; 
- la Direction Nationale de l'Etat-Civil. 

SECTION I: 
DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Article 9.- Le Secretariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secretariat qui a rang de Chef de Bureau. 

Il est charg~ notamment de: 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
- la d~livrance des Permis de Conduire ~ partir de l'Attes 

tation du Minist~re des Transports; 
- I'Immatriculation des V~hicules et de cylomoteurs; 
- l'analyse, la dactylographie et la reprographie des cor 

respondances et autres documents administratifs; . 
- et, d'une mani~re g~n~rale, de toute autre t~che qui peut 

lui ~tre confi~e. • 

SECTION II: 
DU SERVICE DE LA DOCUMENTATION 

ET DES ARCHIVES 

Article 10.-Le Service de la Documentation et des Archi 
ves est dirig~ et anim~ par un Chef de Service. 

Il est charg~ notamment de: 

- ~tudier les questions relatives ~ l'organisation adminis- - la collecte du traitement, la diffusion et la conservation 
trative et territoriale, et ~laborer les textes y aff~rents; de la documentation et des archives du Minist~re, des R~gions 

----et des Communes; 
- ~tudier et proposer les mesures susceptiblesderendree f--1 

ficient l'exercice de la tutelle sur les Collectivit~s Locales.A - la constitution et la gestion de la biblioth~que; 
cet effet, la Direction G~n~rale de I'Administration du Terri- - et, d'une mani~re g~n~rale, du traitement de toute ques 
toire exerce un controle technique sur les actes des organes du tion qui a trait ~ la documentation et aux archives. 
Pouvoir d'Etat dans les R~gions, les Districts, les Communes 
et les Arrondissements A la fois pours 'assurer du respect de la SECTION III : 
I~galit~ des actes et des d~cisions prises ou ~ prendre par les DU SERVICE DE L'ADMINISTRATION AUTONOME 
Collectivit~s Locales ; DE BRAZZAVILLE 

- diligenter des enqu~tes administratives et financi~res ou 
effectuer des inspections techniques et proposer, d'une part, 
des mesures susceptibles de rem~dier aux manquerrients 
constat~s et, d'autre part, les am~liorations ; 

- proposer la mise en place d'un dispositif susceptible de 
centraliser les probl~mes qui influent sur le fonctiomnement 
de collectivit~s locales et de leurs unit~s de production et y 
donner des r~ponses; 

Article 11.- Le Service de I' Administration Autonome de 
Brazzaville est charg~ notamment des questions relatives : 

- au r~gime des alcools et des spiritueux; - ~ la police des d~bits de boissons et des ~tablissements 
incommodes et insalubres ; 

- aux licences des consommations en gros et ~ emporter; 
- aux autorisations de transport public; 
- aux permis de port d'ares; 
- ~ la d~livrance des permis de conduire; 
- ~l'immatriculation des v~hicules et des cyclomoteurs de 
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moins de 120 cm3. 

SECTION IV: 
DU SERVICE DES RELATIONS PUBLIQUES 

Article 12.- Le Service des Relations Publiques est charg~ 
notamment de: 

- sensibiliser les administr~s sur l'importance du mouve 
ment de la d~centralisation administrative; 

- assurer le suivi des relations du Minist~re. 

SECTION V: 
DE LA DIRECTION DE 

L'ORGANISATION ET DE LA REGLEMENT ATION 

Article 13.- La Direction de I'Organisation et de la R~gle 
mentation est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en 
Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

Elle est charg~e notamment de : 

- g~rer le personnel; 
- pr~parer et g~rer le budget du Minist~re et suivre la gestion 

des budgets des collectivit~s d~centralis~es ; 
- pr~parer le budget du Minist~re et des Services Cen 

traux; 
- veiller ~ pourvoir en ~quipement les collectivit~s locales 

et controler la gestion du patrimoine de ces entit~s. 

Article 16.-La Direction Administrative et Financi~re com- 
prend : 

- le Service du Personnel; 
- le Service Financier; 
- le Service de I'Equipement et du Mat~riel. 

SECTION VII: 
DE LA DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES 

Article 17.- La Direction des Collectivit~s Locales est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elie est charg~e notamment de : 

- exploiter les notices, les rapports et les proc~s-verbaux 
~tablis par les organes ex~cutifs des Collectivit~s Locales; 

- exploiter les d~lib~rations adopt~es par les organes des 
Collectivit~s Locales; 

- controler les projets des budgets g~n~raux et annexes 
vot~s par les organesdes collectivit~s locales ainsi que les 
comptes administratifs; 

- diligenter la proc~dure d'approbation des diff~rents ac 
tes administratif et financiers pris par les organes des Collec 
tivit~s Locales; 

- suivre les contentieux administratifs ou juridiques des 
Collectivit~s Locales; 

- suivre l'etude ou la conclusion des contrats et marches 
des Collectivt~s Locales; 

- effectuer des inspections et diligenter des enqu~tes visant 
~ la matrise de l'organisation et ~ la gestion des Collectivit~s 
Locales. 

Article 18.- La Direction des Collectivit~s Locales com- 
prend: 

- le Service de la Tutelle des R~gions et des Districts; 
- le Service de la Tutelle des Communes ; 
- le Service de }'Inspection Tenitoriale. 

- le Service des Affaires G~n~rales ; 
- le Service des Archives et des Imprim~s ; 
- le Service de l'Inspection G~n~rale. 

SECTION VI: 
DE LA DIRECTION ADMINISTRATIVE 

ET FINANCIERE 

Article 14.- La Direction de l'Organisation et de la R~gle 
mentation comprend : 

- diffuser les techniques, les m~thodes, les r~gles et les nor 
mes li~es au fonctionnement des Services Administratifs, de 
gestion et de I'Etat-Civil; 

- veiller ~ l'application des lois et r~glements ; 
- assister les Collectivit~s Locales dans l'organisation et 

la maitrise des techniques et les normes de gestion adminis 
trative; 

; controler la r~gularit~ des actes des animateurs et des ges 
tionnaires des collectivit~s locales; 

- effectuer des ~tudes g~n~rales en mati~re d'administra 
tion territoriale ; · 

- rassembler toute documentation qui a trait ~ l'adminis 
tration du territoire; 

- contribuer ~ la politique de formation, de recyclage et de 
perf ectionnement des cadres et des agents; 

- ~laborer les projets de lois et r~glements; 
- controler !'ex~cution des t~ches administratives et finan 

ci~res des Collectivit~s Locales; 
- ~tudier les questions relatives aux conditions d'entr~e, de 

s~jour, de circulation et d'~tablissement des Etrangers; 
- participer aux n~gociations internationales qui ont trait --- ---�--- -· aux fronti~res et coodonner les activit~s de la Commission va- [ -~tudier, ensemble et de concert avec les autres Directions, 

tionale des fronti~res; l'organisation administrative, financi~re et territoriale des 
- assurer la police administrative. Collectivit~s Locales et proposer les mesures susceptibles 

d'am~liorer leur fonctionnement ainsi que celui des Services 
publics g~r~s par elles; 

Article 15.- La Direction Administrative et Financi~re est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 
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SECTION VIII : 
DE LA DIRECTION NA TI ON ALE DE L'ETAT-CIVIL 

Article 19.- La Direction Nationale de I'Etat-Civil est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- assurer la gestion administrative et technique du syst~me 
d'Etat-Civil au niveau national; 

- rationaliser et moderniser le syst~me d'Etat-Civil; 
- fournir des informations pour les besoins administratifs, 

statistiques et juridiques ; 
- suivre l'application de la r~glementation sur I'Etat 

Civil; 
- veiller ~ la formation, au recyclage et au perfectionne 

ment des Officiers et des Personnels de I'Etat-Civil; 

- diligenter des enqu~tes et effectuer des inspections tech 
niques visant ~ ma~triser les proc~dures et les Actes adminis 
tratifs du syst~me d'Etat-Civil. 

Article 20.- La Direction Nationale de l'Etat-Civil com- 
prend: 

- le Service de la M~thode et de la Recherche ; 
- le Service de la Gestion du Fichier National ; 
- le Service de !'Inspection de l'Etat-Civil. 

TITRE III: 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

• 
Article 21.-Les attributions, I 'organisation et le fonction 

nement des Services et des Bureaux, ~ cr~er, seront d~termi 
n~s, en tant que de besoin, par arr~ts du Ministre. 

Article 22.- Le Directeur de !'Organisation et de la R~gle 
mentation suppl~e le Directeur G~n~ral de I'Administration 
du Territoire en cas d'absence ou d'emp~chement. 

Article 23.- Les Chefs des Services et les Chefs des Bu 
reaux sont nomm~s par arr~t~s du Ministre. 

Article 24.- Sont et demeurent abrog~es, toutes dispositions 
ant~rieures contraires ~ celles du pr~sent d~cret et, notamment, 
les dispositions des d~crets n? 81-771 du 30 Novembre 1981 
et 85-725 du 17 Mai 1985 susvis~s. 

Article 25.- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal Offi 
ciel. 

Fait A Brazzaville, le 25 Octobre 1990 

G~n~ral d Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail,Pr~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvemement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre de l'Administration du 
Territoire et du Pouvoir Populaire, 

Colonel Celestin GOMA-FOUTOU. 

- 
DECRET N° 90-599 du 26 Octobre 1990 portant attri 

butions et organisation du Minist~re de I'Equipement, Char 
g~ de I'Environnement. 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution ; 
,.- 

Vu le d~cret n° 87-796 du 30 D~cembre 1987 modifiant le 
D~cret n° 86-980 du 27 Septembre 1986 portant r~organisa 
tion et attributions du Minist~re des Travaux Publics, de la 
Construction, de l 'Urbanisme et de I 'Habitat ; 

Vu le d~cret n° 86-856 du 27 Juin 1986 portant organisa 
tion et attributions du Minist~re de la Recherche Scientifique 
et de l'Environnement ; 

Vu le d~cret n° 89- 631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no- 
mination des Membres du Gouvemement ; • 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rimis des Membres du Gouvernement; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE I.- DES ATTRIBUTIONS 

Article ler.- Le Minist~re de I'Equipement, Charg~ de 
I'Environnement, est l'organe d'ex~cution de la Politique du 
Parti et de l 'Etat dans les domaines des Travaux Publics, de la 
Construction, de T'Urbanisme et de I'Habitat, du Cadastre, et 
de l'Environnement. 

TITRE II.- DE L'ORGANISATION 

Article 2.- Le Minist~re de l'Eq~ipement, Charg~ de I'En 
vironnement, comprend : 

- le cabinet ; 
- la Direction du Contr~le et de I'Orientation; 
- la Direction des Etudes et de la Planification; 
- le Secr~tariat G~n~ral ~ I'Equipement; 
- la Direction G~n~rale de I'Environnement; 
- les Organismes sous tutelle. 

CHAPITRE PREMIER : 
DU CABINET 

Article 3.- Plac~ sous l'autorit~ d'un Directeur, le Cabinet 
est l'organe de conception, de coordination, d'animation et de 
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contr~le qui assiste le Ministre dans son action. 

Il est Charg~ de r~gler, au.nom du Ministre et sur d~l~ga 
tion, Jes questions politiques, administratives et techniques du 
Minist~re. 

Article 4.- La composition du Cabinet et les modalit~s de 
nomination de ses Membres sont celles qui sont d~finies par 
les textes en vigueur. 

CHAPITRE II: 
DE LA DIRECTION DU CONTROLE ET 

DEL 'ORIENT A TION 

Article 5.- La Direction du Contr~le et de l'Orientation est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
gueur. 

Article 6.- La Direction du Controle et de l'Orientation 
comprend: 

- le Service Economique et Financier; 
- le Service juridique et administratif. 

CHAPITRE III : 
DE LA DIRECTION DES ETUDES ET DE LA 

• PLANIFICA TION 

Article 7.- La Direction des Etudes et de la Planification 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 

Cabinet. 

Elle exerce ses attributions conform~ment aux textes en vi 
gueur. 

Article 8.- La Direction des Etudes et de la Planification 
comprend: 

Le Seryice des Etudes et des Projets; 
- le Service de la Planification et des Statistiques ; 
- le Service de la Documentation et des Archives ; 
- le Service Administratif et de la Formation du Person- 

nel. 

CHAPITREIV: 
DU SECRETARIA TGENERAL A L'EQUIPEMENT 

Article9.- Le Secr~tariat G~n~ral ~ I'Equipement est diri 
g~ et anim~ par un Secr~taire G~n~ral nomm~ en Conseil des 
Ministres. 

Il est Charg~ notamment de : 

- assister le Ministre dans les domaines des Travaux Pu 
blics, de la construction, de l'Urbanisme et de l'Habitat, du 
Cadastre et de la Topographic ; 

- assurer les relations techniques du Minist~re avec les 
autres d~partements minist~riels ; 

- animer, coordomer et contr~ler l'activit~ des Directions 
/ 
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plac~es sous son autorit~; 
- participer au cont.role de la Politique du personnel, des 

prix et au suivi des march~s conclus pour le compte du Minis 
t~re; 

- assurer les relations du Minist~re avec les organismes de 
coop~ration ; 

. - ~laborer les programmes annuels d'investissement et as 
surer leur suivi technique et financier ; 

- assurer la ma~trise enti~re ou d~l~gu~e. 

Article 10.- Le Secr~tariat G~n~ral ~ I'Equipement, outre 
le Secretariat de Direction, le Service de Synth~se et le Ser 
vice de l'Inspection Technique comprend: 

- la Direction de la Construction ; 
- la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat; 
- la Direction du Cadastre et de la Topographie ; 

, - la Direction Centrale des Travaux Publics : 
- la Direction Administrative et Financi~re. 

SECTION I: 
DU SECRETARIAT DE DIRECTION 

Article 11.-Le Secr~tariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secr~tariat qui a rang de chef de Bureau. 

Il est charg~ de tous les travaux de secr~tariat et notam 
ment de: 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
- l'analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments administratifs ; 
- et, d'une mani~re g~h~rale, de toute autre t~che qui peut 

lui ~tre confi~e. 
• SECTION II: 

DU SERVICE DE SYN'THESE 

Article 12.- Le Service de Synth~se est dirig~ et anim~ par 
un Chef de Service. 

Il est Charg~ notamment de: 
- exploiter et analyser les dossiers ; 
- pr~parer les dossiers ~ soumettre aux organismes de coo 

p~ration; 
- centraliser, g~rer et conserver les archives et, d'une 

mani~re g~n~rale, de toute question qui a trait ~ la documen 
tation et aux archives. 

SECTION III: 
DU SERVICE DEL 'INSPECTION TECHNIQUE 

Article 13.-Le Service de I 'Inspection Technique est diri 
g~ et anim~ par un Chef de Service. 

Il est Charg~ notamment de : 
- contr~ler l'ex~cution des t~ches confi~es aux services 

centraux; 
- veiller au bon fonctionnement des services centraux, ~ 

l'application de la r~glementation et ~ l'ex~cution des contrats 
pour lesquels le Minist~re exerce la matrise d'ouvrage; 

- contribuer ~ la planification et ~ la programmation des 
activit~s des services centraux et en suivre l'ex~cution. 
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SECTION IV: 
DE LA DIRECTION DE L.A CONSTRUCTION. 

SECTION VI: 
DE LA DIRECTION DU CADASTRE ET 

DE LA TOPOGRAPHIE 

Elle est charg~e notamment de : 
Ela borer et appliquer, ensemble et de concert avec Jes Ad 

ministrations comp~tentes, la r~glementation technique et les 
normes de construction des chauss~es; 

- participer ~ la conception et ~ la normalisation des ou 
vrages et des accessoires de la route ; 

- g~rer le domaine public routier; 
- Elaborer la r~glementation et proc~der au classement des 

voies de communication de concert avcc Jes services et Jes 
administrations comp~tentes; 

- proc~der aux d~clarations et aux expropriations pour 
cause d'utilit~ publique; 

- Assurer la ma~trise d'ouvrage enti~re ou d~l~gu~e; 
Assurer la programmation, le suivi technique et financier 

des programmes des Travaux neufs et d'entretien ; 
- Instruire les dossiers d'agr~ment des entreprises des tra 

vaux publics. 

SECTION VII : 
DE LA DIRECTION CENTRALE DES TRA VAUX 

PUBLICS 

Elle est charge notamment de: 

- 1'~tudc g~n~rale ct technique dans les domaines foncicr 
et du Cadastre, de la g~od~sic, de la topographic, de la photo 
gramm~trie et de la cartographic; 

- lex~cution des lev~es topographiques, topom~triques aux 
~chelles sup~ricures au 1/10 (00; 

- I'~tablissement et la conservation du Cadastre National; 
- ]'~valuation des terrains et des mises en valeur en vue dc 

d~terminer l'assiette de la fiscalit~ fonci~re ; 
- application de la r~glementation domaniale et fon 

ci~re; 
- la gestion des affaires domaniales urbanismes, munici 

palcs ct ruralcs ; 
- le contr~le et la coordination des travaux topographiques, 

;topom~triqtes, photogramm~triques et cartographiques aux 
~chelles sup~rieures au 1/10 000. 

Article 19.- La Direction du Cadastre et de la Topogra 
phie comprend : 

• 
- le Service des Etudes et de Contr~le; 
- le Service de la Topographic : 
- le Service du Cadastre; 
- le Service de la Photogramm~trie - Cartographie; 
- les Directions R~gionales. 

Article 18.- La Direction du cadastre ct de la Topographic 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Article 20.- La Direction Centrale des Travaux Publics est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

- instruire les dossiers d'agr~ment des entreprises de b~ti 
P 

SECTION V: 
DE LA DIRECTION DE L'URBANISME 

ET DE L'HA'TAT 

Article 15.-La Direction de la Construction comprend : 
- le service de la Ma~trise d'ouvrage; 
- le Service des Agr~ments; 
- le Service de la Normalisation et des Statistiques ; 
- les Directions R~gionales. 

Article 14.- La Direction de la Construction est dirig~e et 
anim~e par un Directeur nomm~ en Conscil de Cabinet. 

Elle cst charge notamment de : 

- appliquer la r~glementation en mati~re de construction; 
- ~laborer les bordereaux des prix; 
- ~valuer les projets de constructions et pr~parer les dos 

siers de consultations d'entrepreneurs ~ pr~senter ~ la Direc 
tion Centrale des March~s et Contrats de I'Etat ; 

Article 16.- La Direction de I'Urbanisme et de l'Habitat 
est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 
- appliquer la r~glementation en mati~re d'Urbanisme et 

d'Habitat; 
- ~laborer les textes relatifs ~ l'occupation du sol; 
- ~laborer les programmes relatifs aux sch~mas d'am~na 

gement et a l'ensemble des questions d'Urbanisme; 
- ~tudier et appliquer la r~glementation des loyers ; 
- d~finir et mettre en cuvre les actions d'am~nagement fon 

cier et d'Urbanisme op~rationnel; 
- contribuer aux actions engag~es pour l'am~nagement des 

espaces publics. 

Article 17.- La Direction de l'Urbanisme et de I'Habitat 
comprend: 

- le Service de la Coordination R~gionale et Municipale; 
- le Service de la Planification Urbaine et de la R~glemen 

tation; 
- le Service de I'Habitat; 
- le Service du Pennis de Construire; 
- le Service de la Documentation et des Archives d'Urba 

nisme; 
- les Directions R~gionales. 

ments ; 
- faire ~tudier les projets de construction des b~timents ~ 

r~aliser par I'Etat, les ~tablissements publics et entreprises d' 
Etat ou para-publiques; 

- assurer la ma~trise d'ouvrage enti~re ou d~l~gu~e pour le 
compte de I'Etat, des collectivit~s d~centralis~es, des ~tablis 
sements publics et entreprises d'Etat ou para-publiques. 
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Article21.-La Direction Centrale des Travaux Publics 
comprend: 

- le Service de la l~gislation et de la R~glementation; 
- le Service de la Maitrise d'ouvrage; 
- le Service de la Programmation ; 
- les Directions R~gionales. 

SECTION VIII : 
DELADIRECI1ONADMINISTRATIVE 

ET FINANCIERE. 

Article 22.- La Direction Administrative et Financi~re est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est Charg~e notamment de: 
- G~rer le personnel et le mat~riel; 
- Pr~parer et ex~cuter le budget. 

Article 23.- La Direction Administrative et Financi~re com 
prend: 

- le Service du Personnel ; 
- le Service du Mat~riel et de T'Equipement; 
- le Service Financier et Comptable. 

CHAPITRE V: 
• DE LA DIRECTION GENERALE DE 

L'ENVIRONNEMENT 

Article 24.- La Direction G~n~rale de !'Environnement est 
dirig~e et anim~e par un Directeur G~n~ral nomm~ en Con 
seil des Ministres. 

Elle est charg~e notamment de: 

- assister le Ministre dans le. domaine de I 'Environne 
ment; 

- assurer les relations techniques du Minist~re avec les 
autres D~partements Minist~riels ; 

- animer, coordonner et contr~ler l'activit~ des Directions 
plac~es sous son autorit~ ; 

' - contribuer ~ l'~laboration et ~ l'application des lois et r~ 
glements relatifs ~ la formation du personnel ; 

- pr~parer et ex~cuter le budget; 

- organiser les activit~s des organes consultatifs et d~lib~- 
rants; 

- suivre l'ex~cution de toutes activit~s relatives ~ l'Envi 
ronnement; 

- d~finir les Orientations fondamentales relatives ~ l'ins 
tallation des activit~s susceptibles de modifier l'~quilibre du 
milieu; 

- veiller ~ la protection du patrimoine national et ~tudier 

les mesures susceptibles d'assurer I'~quilibre des ~cosyst~ 
mes; 

- ~laborer et appliquer la r~glementation et les normes qui 
r~gissent les op~rations de rejets des d~chets toxiques; 

-coordonner les activit~s des structures qui s'occupent des 
probl~mes de I'Environnement; 

- assurer la promotion de l'~ducation relative ~ l'Environ 
nerent ; 

- coordonner la collecte, le traitement et la diffusion de l 'in 
formation relative ~ I'Environnement; 

- assurer les relations du Minist~re avec les organismes de 
coop~ration. 

Article 25.- La Direction G~n~rale de I'Environnement, 
outre le Secr~tariat de Direction, le Bureau de la Documenta 
tion et des Archives et le Service Administratif et Financier, 
comprend: 

- la Direction de la Protection de la Nature ; 

- la Direction de la R~glementation et de I'Action Educa 
tive; 

- les Directions R~gionales. 
• SECTION I: 

DU SECRETARIAT DE DIRECTION. 
• 

Article 26.- Le Secr~tariat de Direction est dirig~ et anim~ 
par un Chef de Secretariat qui a rang de chef de Bureau. 

Il est charg~ de tous les Travaux de Secr~tariat et notam 
ment de: 

- la r~ception et l'exp~dition du courrier; 
-1' analyse sommaire des correspondances et autres docu 

ments administratifs ; 
- la dactylographie et la reprographie des correspondan 

ces et autres documents administratifs et, d'une mani~re 
g~n~rale, de toute autre t~che qui peut lui ~tre confi~e. 

SECTION II: 
DUBUREAUDELAOOCUMENTATIONET 

DES'ARCHIVES. 

Article 27.- Le Bureau de la Documentation et des Archi 
ves est dirig~ et anim~ par un Chef de Bureau. 

. Il est charg~ notamment de: 
- la collecte, du traitement et la Conservation de la docu 

mentation; 
- la centralisation, la gestion et la conservation des archi 

ves; 
- la constitution et la gestion de la biblioth~que; 
- les activit~s de la structure locale mise en place par l'or 

ganisme international en mati~re d 'information relative~l'En 
vironnement. 
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SECTION III : 
DU SERVICE ADMINISTRA TIF ET FINANCIER. 

Article 28.- Le Service Administratif et Financier est diri 
g~ et anim~ par un Chef de Service. 

Il est charg~ notamment de : 

- g~rer le personnel et le Mat~riel; 

- pr~parer et ex~cuter le budget. 

SECTION IV: 
DE LA DIRECTION DE LA PROTECTION DE LA NA 

TURE. 

Article 29.- La Direction de la Protection de la Nature est 
dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ en Conseil de 
Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de: 

- ~tudier les pollutions, les nuisances et leurs effets sur la 
nature et sur l 'homme ; 

- ~laborer, ensemble et de concert avec les Administrations 
et les Services comp~tents, les programmes de recherche sur 
l'Environnement ; 

- coordonner les programmes de Jutte contre les pollutions 
et les nuisances ; 

- participer ~ l'~laboration desmormes relatives aux pollu 
tions et aux nuisances; 

- participer ~ l'application de toute politique qui vise la con 
servation des ressources naturelles ; 

- coordonner les activit~s des structures qui s 'occupent des 
probl~mes de I'Environnement ; 

- approuver les pro jets industriels et d' exploitation des res 
sources naturelles; 

- donner des avis techniques sur les demandes d'ouverture 
·« ou d'implantation des installations class~es; 

- appliquer les lois et 
r~glements relatifs aux ~tablissements 

dangereux, insalubres ou incommodes; 

- promouvoir la gestion rationnelle des d~chets. 

Article30.-La Direction de la Protection de la Nature com 
prend: 

- Le Service de la Protection de la Nature et de la Jutte 
contre les Pollutions et les Nuisances ; 

e 
- Le Service des Installations Class~es et des Etudes d'Im 

pact. 

SECTION V: 
DE LA DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET 

DEL' ACTION EDUCATIVE. 

Article 31.- La Direction de la R~glementation et de I'Ac 
tion Educative est dirig~e et anim~e par un Directeur nomm~ 
en Conseil de Cabinet. 

Elle est charg~e notamment de : 
- 

- ~laborer et appliquer la r~glementation en mati~re d'en 
vironnement ; 

- diffuser et vulgariser l'information relative ~ l'environ 
nement; 

- suivre les activit~s de coop~ration en mati~re d'Environ 
nement; 

Article 32.- La Direction de la r~glementation et de l'Ac-. 
tion Educative comprend : 

- le Service de la R~glementation et du Contentieux; 
- le Service de I' Action Educative. 

CHAPITRE VI: 
DES ORGANISMES SOUS TUTELLE. 

Article 33.- Les organismes sous tutelle sont r~gis par des 
textes qui leur sont propres. 

TITRE III: 
DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES. 

Article 34.- Les attributions, I 'organisation et le Fonction 
nement des Directions R~gionales, des Services et des Bu 
reaux, ~ cr~er, seront fix~s, en tant que de besoin, par arrt~s 
minist~riels. 

Article 35.- Les Directeurs R~gionaux sont nomm~s en 
Conseil de Cabinet. 

Les Chefs des Services et les Chefs des Bureaux sont nom 
m~s par arr~t~s du Ministre. 

Article 36.- Le pr~sent d~cret, qui abroge toutes disposi 
tions ant~rieures contraires, sera publi~ au Journal Officiel./. 

Fait ~ Brazzaville, le 26 Octobre 1990 

G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du Comit~ 
Central du Parti Congolais 
du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Le Ministre de l'Equipement, 
charge de I'Environnement, 
Colonel Floren NTSIBA. 

1487 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

ACTE EN ABREGE 

PREMIER MINISTRE 

DECRET N° 90-566 du 5octobre 1990 portant nomina 
tion des Officiers de L'Arm~e Populaire Nationale 

MINISTERE DE LA DEFENSE ET 
DE LA SECURITE 

• COMMANDEMENT DE L'ARMEE DE TERRE: 

ROUPES SPECIALES : 

Lieutenant-Colonel : MOCKOUAMY (Philippe) 

POUR LE GRADE DE COMMANDANT: 

STRUCTURE DU MINISTERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE : 

Article 1er.- Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ compter du ler 
Octobre 1990 (42me Trimestre 90) 

POURLEGRADEDECOLONEL: 

sation de la structure du Cabinet du Minist~re de la D~fense et 
de la S~curit~ ; 

Vu le D~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des Actes relatifs aux int~grations, avan 
ce ments et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Eat; 

Vu le D~cret 90-420 du 30 Juin 1990relatif aux effets fi 
nanciers des avancements, des reclassements, des r~visions des 
situations administratives et des titularisations ; 

Vu le D~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomination 
du Premier Mlnistre ; 

Vu le D~cret 90-513 du 1er septembre 1990, portant no 
mination des membres du gouvemement ; 

Vu le D~cret 90-514 du ler septembre 1990, portant or 
ganisation des Interims des membres du gouvemement ; 

Vu le D~cret 89-711 du 30 D&cembre 1989, portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l 'annee 1990 des 
Officiers de I'Arm~e Populaire. Nationale; 

DECRETE: 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 
MINISTRE DE LA DEFENSE 

ET DE LA SECURITE 

• 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi 17-61 du 16Janvier 1961, Portant Organisation 
et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu L'Ordonnance 1-69 du 6 F~vrier 1969, modifiant la Loi 
11-66 du 22 Juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

PAR ARRETE N° 3129 du 31 Octobre 1990, la cama 
rade (Marie-Claude) NTSONA MOUBONGO, Secr~taire 
d'Administration Principale de ler ~chelon des services Ad 
ministratifs et Financiers, est nomm~e Chef du Bureau Admi 
nistratif et du Personnel au Secr~tariat G~n~ral du Gouveme 
ment, en remplacement du camarade (Albert) M'BOUSSA, 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

La camarade (Marie-Claude) NTSONA MOUBONGO 
percevra les indemnit~s pr~vues par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~, prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~resse~. 

Vu l'Ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970, portant Statut 
G~n~ral des Cadres de !'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu L'Ordonnance 2-72 du 19 Janvier 1972, portant mt~ 
gration des Services de S~curit~ au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'Ordonnance 11-76 d 12 Ao~t 1976, mcdifiant les 
articles 6 et 7 de l'Ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970; 

Vu le D~cret 70-357 du 25 Novembre 1970, portan. avan 
cement dans l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le D~cret 74-355 du 28 Septembre 1974, portant cr~a 
tion du Comit~ ds D&fcn: ; 

Vu le D~cret 84-936 du 25 Octobre 1984, portant creation 
et organisation du Minist~re de la D~fense et de la S~curit~ ; 

Vu le Dcret 84-938 du 25 Octobre 1984, portant organi- 

Personnel Navigant. 

Capitaine ITOUA- GUEVONE (Donatien) 
' 

ACADEMIE, ECOLES ET CENTRE 
D'INSTRUCTION : POLITIQUE : 

Capitaine :- OWOKI (Emmanuel) 

COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE DEL' AR 
MEE POPULAIRE NATIONALE: 

SANTE: 

Capitaine :- EDZOUALIKO (Raymond) 

SECURITE SOCIALE 

Capitaine :- BADIABANTOU (COme) 
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COMMANDEMENT DEL' ARMEE DE TERRE: 
ZONES MILITAIRES : 

ARTILLERIE 

Capitaine :- THEOUSSE (Raoul) 

MATERIEL: 

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE 
N ATIONALE: 

COMMANDEMENT: 
SECURITE 

Capitaines :- MADZOU (Daniei) 
IBOUA-MAKITA (Antoine) 

Article 2:-Le Ministre des Finances et du Budget et le 
Membre du Comit~ Central du Parti congolzis du Travail, Chef 
d'Etat-Mair G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationalie sont 
charges c?acun en ce qui le concerne de l'application du 
pr~sent D~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 5 Octobre 1990 

G~n~ral d'Arm~e Denis ASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, Pf~sident 
de la R~publique, Chef du Gouvernement, 
Ministre de la D~fense et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre, 

Alphonse SOUCHLATY-POATY. 

Le Ministre des Finances e! du 
Budget par int~rim ; 

Fran~oi; BITA. 

DECRET N° 90-606 du 27 Octobre 1990 portant mise ~ 
la retraite d'un Officier de !'Arm~e Populaire Nationalc 

LE PRESIDENT DU CC DU PCT, 
FRESIDENT DE LA REPUBLiQUE, 

CHEF DU GOUVERNENFNT, 
AINISTF DE! A FENSE FT DE LA SECURITE 

Vu Ia so; stitution; 

vi..Loii7-61 d :CJewier1951. po·tan. Cr;nisation 
et Rcrteent des Forces Arm~es Ge ; R~publiue; 

Vu!'O:domnance 1-69 dL 6 F~vrier 1969, modifiant a lo: 
}-56d 22Juir 1966, prant cr~ation de !'Arm~e Populaire 
Naur.: le; 

Vu l'Ordonnance 31-70 du 18 Ao~t 1970, portant Statut 
G~n~ral des Cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'Ordonnance 2-72 du 19 'anvier 1972, portant int~ 
gration des services de S~curi~ a sci de l' Arm~e Fcpulaire 
Nationale ; · · 

Vu l'Ordonnance 11-76 du 12 A001 1976, modifiant les 
Articles 6 et 7 de l'Ordnnance 31-7du 18 Ao~t 1970; 

Vu le D~c2: 84-877 du 28 Septen.tre 1984, portant r~va 
lorisation des pensions des fonctionnaires civils et rilitaires 
de la Caisse dc rcuraite de ia R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le D~cret 84-885 du 12 Octobre 1984, Instituant une 
indemnit~ sp~ciale et forfaitaire dite de fin de carri~re; 

Vu le D~cret 84-892 du 12 Octobre 1984, por!ant modifi 
cation du R~gime s tensions des fonctionnaires et assimi 
I~s; 

Vu le D~cret 84-936 d 25 OctGbc 1984, portant cr~a 
tion et organisation Jn Minist~re Ge la D~fense et de la S~ 
cut~; 

Vu le D~cret 84-03 du 25 Octobrc 1924, po.1ant organi 
sation de la Sructure du Cabinet du Minist~re de la D~fense 
et de la S~curit~; 

• 
Vu le Re:ificatif 84-1096 du 29 D~cembre 1984 au 

D~cret 84-885 du 12 0cobre 1984 ; 

Vu le D~cret 85- 250 du 5 Mars 1985, d~terminant le Cir 
cuit d'approbation tis Actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu le D~cret &7-746 du 3 D~cembre 1987, po:tant d~ro 
gation aux dispositions des Articles 2et34 dD~cret84-892 
du 12Octob.e 1934; 

Vu le D~cret 87447 du 19 Ao~t 1987, portent er~ation, 
organisation et fonctionnement de la Caisse de retraite des 
fonctionnaires; 

Vu le D~cret 89-631 du 7 Ao~t 198 pc:nt nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le Z:~eret9&5.3~ !er Sep:embre 1990, portant no 
minaticr ± Me nbres ·; Gcaveneme.it; 

Ve I. U. 901-514¢ 1er Septembxe 1990, porant or 
ani.al e ht'rims :em'res du go rwernemn:; 

Vt.edserices° 02305-PR-MDS-DCC du 27 Se 
terab:e 1 d Cr d'Ett Majc: G~n~ml de !'A:~e Fopu 
laire Nation.:e.rd..:ive; ' misz ? lu re 2ite des Qfficiers de 
!'Arm~e Pop!aire ?c1 2'2 
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Transmissions: 
SUR PROPOSITION DU COMITE DE DEFENSE : 

DECRETE: 

Article 1er : Le Lieutenant BALONGA (Berard) pr~c~ 
demment en service au 3° R~giment d'Infanterie Motoris~e, 
n~ le 5 Janvier 1940 3 Brazzaville, R~gion du Pool, entr~ au 
service le 1er mai 1962, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par !'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Fe 
vrier 1990. 

Article 2: L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des cadres 
et des effectifs de l'Arm~e active le 1er F~vrier 1990 et pass~ 
en domicile au Bureau de recrutement et des reserves du Congo 
ledit jour pour administration; 

Article 3 : Le Ministre des Finances et du Budget et le Chef 
d'Etat Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale, sont 
charg~s checun en ce qui le concerne de l'application du 
pr~sent D~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 27 Octobre 1990 

Gdn~ral d'Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvememer.t, Ministre de la D~fense 
et de la S~curit~, 

Le Premier Ministre; 

Alphonse SOUCHLATY POATY. 

Le Ministre des Finances et du Budget; 

Edouard GAKOSSO. 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 2760 du 5 octobre 1990, sont nom 
m~s ~ titre d~finitif ~ compter du ler Juillet 1990. 

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT: 

STRUCTURES DE L'ETAT-MAJOR GENERAL DE 
L' ARMEE POPULAIRE NATIONALE: 

Administration : 

Adjudant :- NDOMBE (Michel) 

Chiffres: 

Adjudant :- MIAMBANZILA (Jean) 

ACADEMIE: ECOLE ET CENTRES D'INSTRUCTION : 

Adjudant :- MA VOUNGOU (Jean-Baptiste) 

Genie: 

Adjudant-Chef :- BANDANGOYE (Gabriel) 
Adjudant :- MIERE-NGAMI (Jean-Claude) 

Administration : 

Adjudant-Chef :- ISSONGO (Madeleine) 
. 

COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE DE 
L'A.P.N.: 

Sant~: 
Anesthesiste R~animateur : 

Adjudant-Chef :- KIBAKILA (David) 

COMMANDEMENT DEL' ARMEE DE TERRE: 

Commandement - Administration : 
Chancellerie : 

Adjudant :- KOMBO-MAKELE (Fran~ois) 

ZONES MILITAIRES: 
Administration -Chancellerie 

Adjudant-Chef :- DOUMA«Martin) 
Adjudant-Chef :- LOEMBA-LOEMBA (Joseph) 

TROUPES DE RESER VE MINISTERIELLE: 
Artillerie-Anti-A~rienne : 

Adjudant :- TSIKABAKAMO (Emile) 

TROUPES SPECIALES: 
Infanterie: 

Adjudant-Chef :- AKOUYA (Albert) 

SECURITE HAUTES PERSONNALI1ES : 

Adjudant-Chef :- NGALEBALE (Gaston) 
OPIO (Benjamin) 

Artillerie : 

Adjudant :- ESSIE (Maurice) 

' COMMANDEMENT DE L'ARMEE DE L'AIR : 

Personnel non Navigant : 
Specialiste: 

M~canicien Radio: 

Adjudant-Chef :- DONGUI (Daniel) 

22 
22 

22 
22' 

22 

23 
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.. I ... 

Equipement : 

Adjudant-Chef :- ATIPO (Paul) 

Administration: 

Adjudant-Chef :- KOULANDIMIOKO (Albertine) 

Sport : 

Adjudant-Chef :- MALONGA (Cyr Florian) 

DIRECTIONGENERALEDE 
LA SECURITE D'ETAT: 

Adjudant-Chef :- BASSO (Honor~) 

COMMANDEMENT NATIONAL 
DES MILICES POPULAIRES : 

Infanterie': 

Adjudants:- OTALOBVI (Anatole) 
NKOLI (Pascal) 
BADILA (Andre) 

COMMANDEMENT DE LA MARINE 
NATIONALE: 

D~tection : 

Maitre-Principal :- BEMB~LE (Patrice) 

Fourrier 

Ma~tre-Principal :- TSAMBI (Lambert). 

PAR ARRETE N° 2761 du 5 Octobre 1990, sont nom 
m~s ~ titre d~finitif ~ compter du 1er Octobre 1990 (4~me tri 
mestre 90) 

POUR LE GRADE DE SOUS-LIEUTENANT: 

STRUCTURES DU COMITE CENTRAL DU P.C.T. A 
L'ARMEE: 

ARTILLERIE ANTI-AERIENNE : 

Adjudant-Chef : MIEDI (Pierre) 

STRUCTURE DU MINISTERE DE LA DEFENSE ET DE 
LA SECURITE : 

S~curit~. 

Adjudant-Chef :-ONDONGO (Emmanuel) 

ADMINISTRATION: 
Comptabilit~. 

Adjudant-Chef :- MAMPOUMA-MILEBET (Elisabeth) 

COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE DEL' AR 
MEE POPULAIRENATIONALE: 

GENIE: 
Conducteur des Travaux. 

Adjudant-Chefs :- GOMA (Robert) 
EBA-ESSOUNGA (Robert) 

SANTE: 

Adjudant-Chefs :- OKEMBA-ITOUA (Guy-Daniel) 
ANOUA (Paul) 

. NKAKAMANI (Simon) 
PELLOT (Philippe-jean) 
BOSSENGA (Henri) 
OUY ANDZA (Dominique) 

ADMINISTRATION : 

Adjudant-Chefs :- BAKISSI (Patrice) 
YEM-VEKALI (Gilbert) 

SAPEUR-POMPIER : 

Adjudant :- IBOUANGA (Jean) 

COMMANDEMENT DE L'ARMEE DTERRE : 
ZONES MILIT AIRES : 

INFANTERIE : 

Adjudant:-P I L I (Marcel) 

TRANSMISSION: 

Adjudant-Chef :- ELENGA (Dominique) 

SANTE: 

Adsjudant-Chef :- OUOLO (Antoine) 

ADMINISTRATION: 

Comiptabilit~. 

Adjudant-Chef:- OW ASSA (Norbert) 
ENGOSSO (Fran~ois) 

TROUPES DE RESERVE MINISTRIELLE: 

GENIE: 

Adjudant-Chef :- MALONGA (Prosper) 

TROUPES SPEIALES : 
INFANTERIE . 

Adjudant-Chef :- OBAMBI (Michel) 
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ADMINISTRATION: 
Compuabilit~. 

Adjudant-Chef :- ENGABA (Aim~-Simplice) 

SECURITE HAUTE PERSONNALITE: 

Adjudant-Chefs :- OKIERI (Adolphe) 
NYANGA Fran~ois) 

TRANSMISSIONS : 

Adjudant :- KANGA (Nicod~me) 

COMMANDEMENT DEL' ARMEE DEL' AIR: 
PERSONNEL NON NA VIGANT SPECIALISTE. 

M~canicien Moteur-Cellule. 

Adjudant-Chef :- PERIN-BOUENDE (Henri) 

Pilote H~licopt~re. 

Adjudant-Chef:- FILA-DIANKONDANI(Jean-Pierre Emest) 

M~canicien Auto. 

Adjudant-Chef :- MBOUMA (Alp'orse) 

• DIRECTION GENERALE DE LA POLICE 
NATIONALE : COMM'.NDEMENT : 

S~curit~. 
Adjudant-Chef:-PA P A (Auguste-Alain) 

Identit~ Judiciaire. 

Adjudant-Chef :- MFERET (Albert) 

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE : KOUILOU: 

Adjudant-Chef :- NTSANMOUKOU (Jean-Baptiste) 

DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE D'ETAT: 

Adjudant-Chef :- PE NA (Joseph). 

PAR ARRETE N° 2762 du 5 Octobre 1990, sont nom 
m~s ~ titre d~finitif ~ compter du 1er Octobre 1990 (42me Turi 
mestre 90) 

POUR LE GRADE DE CAPIT AINE : 

STRUCTURE DU MINISTERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE: 

Technicien Radio 

.ieutenant : KOUKA (Louis Bertrand) 

ACADEMIE, ECOLES ET CENTRES 
D'INSTRUCTION: S ANTE: 

Lieutenant :- BAYONNE (Laurent) 

COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE 
DEL' ARMEE POPULAIRE NATIONALE: 

Anesth~siste-R~animateur 

Lieutenant :- MABIALA (Daniel) 

COMMANDEMENT DEL' ARMEE DE TERRE: 
TROUPES DE RESERVE MINISTERIELLE 

INFANTERIE : 

Lieutenant :- PANDI (Jacques) 

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE 
NATIONALE : COMMANDEMENT 

S~curit~ 

Lieutenant:-S A Y I (Felicien) 

DIRECTION REGIONALE DE LA POLICE 
NATIONALE: NIARI: 

Lieutenant :- NGA VE-MOUSSA 

• DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE D'ETAT: 

Lieutenant NGONDO (Honor~) 
MALONGA-BALEMBOKAZI (Georges) 

COMMANDEMENT DE LA MARINE NA TIONALE: 
Navigateur 

E.V. 1ere Classe : ONDONGO (Raoul) 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT: 

STRUCTURE DU MINISTERE DE LA DEFENSE 
ET DE LA SECURITE : 

Greffier Militaire 

Sous-Lieutenant:- BOUKA (Casimir) 

ACADEMIE, ECOLES ET CENTRES 
D'INSTRUCTION : 

Administration - SANTE 

Sous-Lieutenant :- ZEKAKANY (Thomas) 

COMMANDEMENT DE LA LOGISTIQUE 
DEL' ARMEE POPULAIRE NA TIO NALE : 

SANTE: 

Sos-Lieutenant :- NGAMBOU (Martin) 
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COMMANDEMENT DE L'ARMEE DE TERRE : 
TROUPES SPECIALES.: 

MUSIQUE: 

Sous-Lieutenants :- MAMPIEME (Adolphe-Ars~ ne) 

BIKINKITA (Patrice) • 

DIRECTION GENERALE DE LA SECURITE 
D'ETAT: 

Sous-Lieutenants :- MANTSOUNGA (Fran~ois) 
NDINGA (Jean Cyrille) 
ONOUAMBOU (Alphonse) 
ONDZE (Laurent-Simplice) 
NGOLO (Alfred). 

PAR ARRE TE N° 2784 du 9 octobre 1990 sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de I'ann&e 1990 (Avancement 
Ecole) • -'·· 

Pour le Grade D 'Aspirant : 
Informatique: 

Combattants : NZENGUI (Amorique) 
TCHIKOUNZI (Guy Didier). 

PAR ARRETE N° 2785 du 9 octobre 1990, LE SER 
· GENT MAFOUTA (Cl~ment) matricule : 2.75.7005 en ser 
vice au R~giment d'Appar~t et d'Honneurs, n~ le 29 Novem 
bre 1957 2 Poto-Poto, District de Brazzaville, R~gion du Pool, 
entr~ au service le 5 D~cembre 1975 est radi~ de l'Arm~e 
Populaire nationale pour: « CONVENANCES PERSON 
NELLES» .• 

H a~t~ ray~ des Controles des Cadres et des Effectifs de 
I'Arm~e Active le ler Ao~t 1990 et pass~ en domicile au 
Bureau de Recrutement et des Reserves du Congo ledit jour 
pour administration. . . . . . . . . · . . . , 

« «¢> 

u 

L'int~ress~ qui totalise 14 ans 7 mois 27 jours de Service 
actif percevra ~ ce titre un p~cule; 

Notification du pr~sent Arr~t~ sera faite ~ l'int~ress~ par 
les soins du Commandant du R~giment d'Appar~t et d'Hon 
neurs. 

t • • 

. ARRETEN° 3028 du 27 octobre 1990, le Sergent- Chef 
BOLOBO (L~on) Matricule 2- 69-2889 en service~ la Di 
rection Centrale de la Construction et fortification, n~ vers 
1945 ~ Manfou~t, District de DONGOU, R~gion de la LI 
KOUALA, entr~ au service le 2 Juillet 1969, ayant atteint la 
limite d'~ge de son grade fix~e par I'Ordopnance 11-76du 12 
Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour 
compuer du ler Juillet 1990. 

L'int~ress~ a ~~ ray~ des Controles des Cadres et des 
Effectifs de I'Arm~e Active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

e 

PAR ARRETEN° 3029 du 27 otobre 1990, L' Adjudant 
Chef MAKOUIZATTTI Nelson), matricule 1 - 70- 4864 en 

service ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ d'Etat, n~ le 21 
septembre 1942~ Kinshasa (Zaire), entr~ au service le 13Juin 
1970, ayant atteint la limite d'age de son grade fix~e par I'Or 
donnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite pour compter du ler Octobre 1990. 

L'int~ress~ a ~t~ ray~des Controles des Cadres et des Ef 
fectifs de l'Arm~e Active le 1er Ociobre 1990 et pass~ en do 
micile au Bureau de recrutement et des reserves du Congo ledit 
jour pour administration. . ' ·" 

ARRETE N° 3030 du 27 Oct0bre 1990, le Sergent-Chef 
ANDOULE (Abraham) matricule : 1.65.939, pr~c~demment 
en service au 3° R~giment d'Infanterie Motoriris~e, n~ le 10 
octobre 1945 ~ Boundji, District dudit, R~gion de la Cuvette, 
entr~ au service le 20 Avril 1965, ayant atteint la limite d'~ge 
de son grade fix~e par I'Ordonnance 11-16 du 12 Ao~t 1976 
est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 
1er Juillet 1990. .•. .·+:° 

: . .. 
L'int~ress~ a ~t~ ray~ des controles des Cadres .et des 

Effectifs de l'Arm~e Active le 1er Juillet 1990 et pass~ en 
domicile au Bureau deRecrutement et des R~serves du Con 
go ledit jour pour administration. 

PAR ARRETEN° 3031 d 27octobre 1990, 1e 
Sergent 

MOUBONDZA (CI~ment) matricule : 1-64-814 en service ~ 
la Direction G~n~rale de la Police Nationale, n~ vers 1945 ~ 
Dongou, District dudit, R~gion de la Likouala, entrt au ser 
vice le 21 F~vrier 1963, ayant atteint la limite d'~ge de son 
grade fix~e par l'Ordonnance 11-76 du 12Ao~t 1976,est ~dmis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er De 
cembre 1990. • = e, ..:·.·,' 

: set. ri=7 ; 
L'int~ress~ sera ray~ des Controles des Cadres et des Ef 

fectifs de 1'Arm~e Active le 1er D~ce mbre 1990 ei pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des Reserves du Con 
go ledit jour pour administration. ·:...--. 

• e ,i" e • 

PAR ARRETE N° 3032 du 27 Octobre 1990, le Sergent 
IFOUNA-TSATI (Antoine), matricule : 2-65-916, pr~c~dem 
ment en service en Zone Militaire n° 1Pointe-Noire, n~ vers 
1945 3 Mossendjo, Disuriet d~dit, Region ~i Nati, tr€ au 
service le 20 Juii 1965, ayant ~ tteint la firiie d'age de son 
grade fix~e par T'Ordonnance 11-76 du 12 Ao~t 1976, est admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite pour compter du 1er Juillet 
1990. 

L'interess6 a e€ raye des conitales es cadres e t es Er 
fectifs de 1'Amee Active le 1e r,Juillet-1990 et pass~ en 
domicile au Bureau de Recrutement et des Reserves du Con 
go ledit jour pour administration.:=. .... . . � -.- ... 

PAR ARRETE N° 3033 du 27 0ciobre 1990, sont ins 
crits au Tableau d'avancement au titre del' Ann&e 1990(Avam- 
cement Ecole) ';'; +33±-8.2 

: et£; 
·riv.a:a55' 

· 1 

�.. ., 
7:5 
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POUR LE GRADE D'ASPIRANT : 
Arn~e de Terre : 
Administration. 

Sergentus :- EWENGUE (Landry-Regis) 
NGUESSO (Roger) 

PAR ARRETE N" 3034 du 27 Octobre 1990, sot ins 
crits ma 2We d'avancement au titre de l'ann~e 1990 (Avan 
ceme Feig) 

\ 
DUR LE GRADE D'ASPIRANT: 

ARMEE DE TERRE: 

INFANTERIE. 

Sezns &SCJUIMA (Guy-Val~re) 
IC5NY 2±- Catan) 
TSSR!' #'sot~is) 
NZ8 ape-Blanchard) 
i#. 9-% 312 {PAZ7NGA (Nestor) 
Ne5R-#8ggd-R.ufin). 

3'ANTER IE AEROPORTEE : 

Ser,awe • A3¥3SJ3A.KOULI (L~zin) 
KIN2553 (1'ms-L.nzare) 

ARTILLERIE: • 
Sergeate ;- NGA3SSO (Ferand) 
KEOUA-K01.NI (Lazare) 
MAMON£-LOX8A.KI (Jolive) 
OHOUSSI (Ee-3user-Aubin) 
OTTINO (Ouilao-Blanchard) 
LAGNA (Brice-bi~dar) 
NGOULOU (Jee-Marie) 
INGANI (~~rke- Noel) 
ONDZE (Daniel-2lervenu) 
OYOBE (Andr6-Serge-Pamphile) 

ARMEE BLINDEE: 

Sergents :- MIACKASSISSA-NZABA (Claudin) 
GATSE-DIRAT Celestin) 

GENIE: 

Sergent» :- MOUCKOUAMI (Serge-Patrick- Valentin) 
WATTA Jean De-Dieu) 
KOULOUMBOU (Marcel-Floret) 
KOURIKANA-IIBASSA (Lare) 

POLI TI QUE: 

· Sergent :- MOU'TTMA (Francois) 
IBOMI (Philomain) 
OLEKO LonarD) 
KIERA (Christophe) 
OKOGNA (Ange) 
AMPA (Guy-Sylvain) 

A TSOUTSOULA-IBA (Flavien) 
KAHOLA (Fran~ois) 
NGOMA-MABIKA (Nijofka) 
BOUNSANA Jean-Marc) 

ADMINISTRATION : 

Sergents :- YOKA-OKINOU (Alain) 

. SANTE: 

ADMINISTRATION-SANTE 

Sergents :- KIHOUSSINGA (Jean-Bruno) 

POLICE NATIONALE: 
SECURITE 

Sergents :- KOUMI-OKOGNA (Jean-Roger) 
·EVOULA-MONDZO (Georges) 
IKENGA (Joseph) 

MARINE NATIONALE : 

OFFICIER DE MARINE. 

Sergents :- ONIANGUE (Gabriel) 
KOUTSOUTA (Berard) 

PAR ARRETE N° 3104 du 30 Octobre 1990, le Ser 
gent-Chef MOUNDOUNGA (Pierre), en service ~ la Base-A 
rienne 01-20 du Commandement de I'Arn~e de l'Air, est 
admis ~ servir ~ la Direclon de la Police Nationale par voie 
de chiangement d'Arm~e ~ compter du 1er Octobre 1990. 

Notification d pr~sent Anet~ sema faite ~ l'int~ress~ par 
les soins du Commandant de la Base A~rienne 01-20 du Com 
mandement de l'Arm~e de !'Air de l'Arm~e Populaire Natio- 
nale, contre un r~c~piss~ d~rent dat~ et sign~ ~ adresser ~ la 
Direction du Personnel Militaire des Arm~es, pr~s l'Etat-major 
G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale. 

PAR ARRETE N" 3105 du 30 Octobre 1990, 1'Adju 
dant F~mninin MPOLO (Marcelline), Matricule 04-75-5934 . , 
en service ~ la Base A~rienne 01-20 du Commandement de 
I'Arm~e de !'Air est lib~r~e de l'Arm~e Populaire nationale ~ 
compter du 1er Novembre 1990 pour : «CONVENANCES 

• PERSONNELLES» 
Notification du pr~sent Anre~ sera fait ~ l'int~ress~e par 

les soins du Commandant de I'Arm~e de l'Air contre un r~c~ 
piss~ d~ment dat~ et sign~ ~ adresser ~ la Direction du Per 
sonnel Militaire des Arm~es, prs I'Eat-Major G~n~ral de 
I'Arm~e Fopulaire Nationale. . 

PAR ARRETE N" 3106 du 30 Octobre 1990. ont ins- 
· . ' crits au Tableau d'Avancement au titre de ann~e 1990 

(Avancement ~cole) 

POUR LE GRADE D'ASPIRANT: 
ARMEE DE TERRE. 

INFANTERIE : 

- Le Sergent-Chef : - MOUNDOUNGA (Pierre) 
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- Les Sergents :- MOKOKO (Lazare) 
NOONOO (Mathieu) 
NZAMBA (Jean-Roger) -------- 

MINISTERE DU PLAN 
ET DE L'ECONOMIE 

· ACTES EN ABREGE 
. 

PAR ARRETE N° 2765 du 8 Octobre 1990, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~ 
rieur charg~ de la Recherche Scientifique, une caisse d'Avance 
non renouvelable de QUINZE MILLIONS DE FRANCS 
CFA destin~e aux travaux d'installation du mat~riel d'Equipe 
ment du Centre. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance imputable au 
Budget d'investissement, exercice 1990, chapitre 62-401-04 
500 sera r~int~gr~ sur pr~sentation des factures justificatives 
apport~es par son r~gisseur ~ la Direction des Finances et du 
Budget. 

� 
Le camarade MAKALA (Maurice) en· service au cabinet 

du Ministre des Enseignements Secondaire et Sup~rieur char 
g~ de la Recherche Scientifique est nomm~ gestionnaire de 
cette caisse. 

PAR ARRETE N° 2816 du 12 Octobre 1990, est cre 
aupr~s du Minist~ie du Plan et de I'Economie, une caisse 
d'avance non renouvelable de : Huit millions de FA des 
tin~e ~ l'acquisition et l'entretien du mat~riel informatique et 
pbotocopieur. • 

Lemontant de la pr~sente caisse imputable au Budget d'In 
vestissement exercice 1990 - chapitre 5240 106900 sera r~in 
t~gr~ sur pr~sentation des factures justificatives apport~is par 
son r~gisseur ~ la Direction des Finances et du Budget. 

Le camarade ESSANGO (Mathieu) Directeur en service 
~ la Direction de la Programmation Economique - Minist~re 
du Plan et de l'Economie est nomm~ gestionnaire de cette 
caisse. 

PAR ARRETE N 2916 du 20 Octobre 1990, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re du Plan et de l'Economie, une caisse 
d'avance non renouvelable de: Dix millions de F CFA, des 
tin~e ~ l'achat du papier informatique des Centres Informati 
ques du Minist~re du Plan. 

. 
Le montant de la pr~sente caisse imputable au Budget d'In- 

vestissement exercice 1990 - chapitre 52 40 1066 00 sera 
r~int~gr~ sur pr~sentation des factures justificatives apport~es 
par son r~gisseur ~ la DFD. 

Le camarade ITOUA (Guy Gaston), Direcleur de la Coo 
p~ration Fconomique au Minist~re du Plan et de I'Economie 
est nomm~ r~gisseur de cette caisse. 

PAR ARRETE N° 3137 du 30 Octobre 1990, esi cr~~e 
aupr~s du Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~ 
rieur charge de la Recherche Scientifique, une caisse d'avance 
non renouvelable de Dix millions destin~e ~ l'~tude de faisa 
bilit~ du projet de construction des centres de recherche d'Oyo 
et d'Owando. 

Le montant de la pr~sente caisse imputable au budget d'in 
vestisseme nt -exercice 1990-chapitre 62 40 104 100 serar~ 
int~gr~ sur pr~sentation des factures justificatives apport~es 
par son r~gisseur ~ la Direction des Finances et du Budget. 

Le camarade ND INGA-MAKANDA (Accel Armand) en 
service au Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~ 
rieur charg~ de la Recherche Scientifique est nomm~ gestion 

. naire de cette caisse. 

------- MINISTERE DES AFFAIRES 
ETRANGERES ET DE LA COOPERATION. 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 3102 du 30 Octobre 1990, un cong~ 
diplomatique de quatre mois pour en jouir a Paris (France) pour 
compter du 11 D~cembre 1989 est accord~ ~ M. MAFOUM 
BA (Sapios-Andre), Attach~ du Tr~sor de 7° &chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services du Tr~sor, 
pr~c~demment en service ~ la Paierie pr~s I'Ambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Paris (France) qui n'a pas 
b~n~fici~ de cong~ pour la p~riode pass~e ~ l'~tranger du 26 
F~vrier 1985 au 30 Novembre 1989. 

Les frais de voyage et transport de bagages pour se rendre 
de Brazzaville ~ Paris France) et retour par voie a~rienne sont 
~ la charge de l'int~ress~ qui voyage seul. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 11 d~cem 
bre 1989. ---- ... -- 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION 
DU TERRITOIRE ET DU POUVOIR 

POPULAIRE 

DECRET N° 90-565 du 5 Octobre 1990 portant natura 
lisation de Mlle NIWENCUTI (Laetitia) de nationalit~ Burur 
daise. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 35-51 du 20 juin 1961 portant code de la na 
tionalit~ Congolaise; 
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• vurOrdonnance 15-72 du 10 Avril 1972 modifiant la 
Joi 36-60 du 2 juillet 1960 relative aux conditions d'entr~e et 
de s~jour des ~trangers sur le Territoire de la R~publique Po- 
pulaire du Congo;' ' 3: 

' Vu le d~cret° 61-178 du 29 juillet 1961 fixant les moda- j 
lit~s d'application du Code de la nationalit~ congolaise ; 

f • • • 
.: 

• • • ' 
••, 

• ••• ;• ', • • • � �- h 
• 

0 

.. 
• · · Vu le d~cret72-115 du 10avril 1972 fixant les modalit~s 

d'~tablissement des carnets de s~jour pr~vus par l'ordonnance 
15-72 du 10 avril 1972; ···..'..-° 

. ".- .·4 . • 
Vu le d~cret n°?72-116 du 10 avril 1972 r~glementant l'ad mission des ~trangers en R~publique Populaire du Congo; 

,i 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 89-633 du 12-Ao0t 1989 portant nomina 
tion des membres du Gouvernement; ', . -,. .. 

Par le Pr~sident du Comit~ Central du Parti 
Congolais du Travail, Pr~sident de la R~publique, 
Chef du Gouvernement, 

Le Membre du Bureau Politique, 
Premier Ministre, 

Alphonse Souchlaty POATY 

Le Ministre de l'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populaire .... .. '• ... �• 

Colonel Celestin GOMA-FOUTOU 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice charg~ 
des R~formes Administratives, 

. 
Alphonse ZOUNGOU. 

.' 

I 

/ 

'Vu le d~cretn° 89-640du 31 Ao~t 1989 portant organisa 
tion des Int~rims des Membres du Gouvernement ; 

- .· � 
·,· '•• ··--- 

Vu le d~cretn° 85-725 portant attribution et organisation 
du minist~re de l'Administtration du Territoire et du pouvoir 
Populaire; : 

. � � 
V u la demande de +'int~ress~e en date du 26 Mars 1987; . · " .', s. ..'.... + - • 

Vu le rapport d'enqu~te des services de s~curit~;: 
·. �--, -�·�r_ ... �-· _ :· _-�: �, ··: ., .. z�.\ -� .. · .. ,e:· � · -�., . , · . _. � 

q 

.. � 
: 

- 'Sur proposition d u Ministre de l'Administration du Terri 
toire et du Pouvoir Populair~. · • 

bECRETE: 
f. ·-· .,. , ... " I -�·-N. • •:· :,, • ' .. � -� 

Article 1er : MIle NIWENCUTI (LAetiiia) n~e le 16 no 
_ vembre 1961 ~ Bujumbura, de Gaparayi (Appolinaire) et 
Umuvyeyi (Anastasie) de nationalit~ Burundaise est naturali 
s~e Congolaise. :, 

. . 
Article 2: L'int~ress~e renonce ~ la nationalit~ Burundaise 

sa nationalit~ d'origine conform~ment au proc~s-verbal de 
'presta tion de serment civiqu dress~ par le Tribunal Populaire 

•• de l'Arrondissement 3 Poto-Poto Brazzaville en date du 30 juin 
-, 1987. MIle NIWENCUTI (Laetitia) est assujetie aux disposi 

tions de l'article 33 de la loin 35-61 sus-vis~e. 
' >·', c .. - :, ...... ,.�...-. . •. .,,,..,_._. • 

' L • .Article 3: Le Ministre de I'Administration du Territoire 
et du Pouvoir Populai re, le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice, Charge des R~formes Administratves et le Ministre 
de la D~fense et de la S~curit~ sont charg~s chacun er ce qui 
le concern e, de l'application du pr~sent d~cret qui, prendra effet 
~ compte r de la date de signature et sera publi~ au Journal 
Officiel. ··� • ' .. •· -- . - - •v· .. , • •·'· • . : • ;_ 

Fait ~ Brazzaville, le 5 Octobre 1990 ! 
· ,7¢ .' 

tis 

MINISTERE DU COMMERCE 
ET DES PETITES ET MOYENNES 

ENTREPRISES 
ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE. 2805 du 11 octobre 1990, 1'Assembl~e 
G~n~rale de la Chambre de Commerce, d'Industrie et d'Agri 

culture de Brazzaville se compose de cinquante membres ~lus. 
a , e 

• . . '... d • 
. Le nombre de repr~sentants de chaque section et leur r~ 

partition entre les diff~rentes cat~gories professionnelles sont 
fix~s comme suit! ·'·. 

SECTI ON : MINES ET ENERGIE 
+ »d, 

. .. '·•.,·.:Jf�'.;_�•.�·- 
Cat~gorie : Mines 1. 
Cat~gorie : Energie 0 
• Total de la section :1, . · - ,t . i'.'· 

•• SECTION:iNDUSTRIE, PECHE MARiTiE 
· • ETARTISANAT 

" + Cat~gorie: Jndustrie 9 
Cat~gorie: P~che maritime0 

.•• Cat~gorie: Artisanat:0. 
.'Total de la section:9:±°°, 

•.21: ± 
III - SECTION : BATIMENT, TRA VAUX PUBLICS 

Cat~gorie: B~timients.6. : '. 
·Cai~gorie : Travaux publics1 .. 
Total de la 'section:7.-·;·: 

SECTION : AGRICULTURE, ELEVA GE, 
·•- FORETS ET PECHE CONTINENTALE 

f •••• -. 
Cat~gorie : Agriculture 4 

Cat~gorie : Elevage 2 
\ 
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MINISTERE DE L'EQUIPEMENT 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Cat~gorie : For~ts 0 
Cat~gorie : p~che Continentale 0 
Total de la section 6 

SECTION : COMMERCE ET SERVICES 

Cat~gorie : Commerce 23 
Cat~gorie : Service 4 
Total de la section 27 

Total G~n~ral = 50 

---------- 
MINISTERE A LA PRESIDENCE 

CHARGE DES MINES ET DU 
CONTROLE D'ETAT 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 3119 du 31 Octobre 1990, 1a G~n 
rale des Travaux et Am~nagement domicili~e B. P. 1114 
Brazzaville est autoris~e ~ d~tenir et ~ exploiter pour une 
p~riode de trois ans renouvelable: 

- Deux d~pots permanents d'explosifs et d'artifices de tir. 

Les quantit~s des substances exploives et d'artifices de 
tir ne devront en aucun cas exec~der : 

- 16 Tonnes d'Explosifs de la classe I (E. I) 
- 60 Tonnes d 'Explosifs de la classe V (E. 2) 
-1. 500 Detonateurs de la classe 0 (E. 1/2) 
- 70 000 Mettres linaires de meche lente et cordeau d~to 

nant, explosifs de la classe VII (E. 20). 

La g~n~rale des Travaux et Am~nagements versera ~ la 
I'Etat (Service des Domaines) une redevance surperficiaire 
annuelle sur ~tablissement d'Etat des sommes dues par la 
Direction des Mines. 

La G~n~rale des Travaux et Am~nagements installera un 
paratonnerre sur ses d~p~ts qui seront exploit~s conform~ment 
~ la R~glementation en vigueur (Loin° 37-62 du 22 d~cembre 

, 1962 et d&cret n° 68-166/MFMM/M du 24 juin 1968.) 

Il sera ~tablie par les services Techniques comp~tents le 
Proc~s-verbal de mise en service pr~alable desdits d~p~ts d~s 
la sortie du pr~sent Arr~t~. 

------------ 

ACTE EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 2857 du 17 Octopbre 1990, Mr. 
MALONGA (Ignace), comptable contractuel de la cat~gorie 
D, 6e ~chelon, indice 690, pr~c~demment en service ~la RNTP, 
r~voqu~ par an~t~, est r~int~gr~ dans les effectifs de l'Of 
fice Congolais de l'Entretien Routier. 

L'int~r~ss~ b~n~ficiera d'un rappel de salaire allant de la. 
p~riode du 1er juin 1986 au 11 septembre 1990, date de la prise 
de service ~ l'Office Congolais de I'Entretien Routier. ----------- MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

FONDAMENTAL ET DE 
L'ALPHABETISATION 

ACTES EN ABREGE 

PAR ARRETE N° 2849 du 16 Octobre 1990 conform~ 
ment au tableau ci-apres, les agents dont les noms e?pr~noms 
suivent sont autoris~s ~ effectuer des heures suppl~mentai 
res par semaines au CETF Maman MBOUALE D'Owando. 

GRADE 
SPECIALITE 

HEU RES/ 
NOMS ET PRENOMS ET ECHEL. SEMAINES 

NGAMBE (Abort) I de 3e Ech. D~ontologie 4 heures 

NGUIAMBO (Herv~) PL de - . 10 Heures -·- 1er Echelon Sociales 

Les inter~ss~s seront r~mun~r~s conform~ment aux dis 
positions du d~cret n° 85/018. Cette indemnit~ sera manda 
t~e sur production des certificats de service fait d~livr~ par le 
Chef d'Etablissement et contresign~ par le DFEM. 

ARRETE S N° 2851 --2852 EN LARGEUR 
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PAR ARRETE N° 2852 du 17 octobre 1990, les Agents dont les noms et pr~noms suivent, en service ~ la Direction du Pr~sco 
laire (Service d'Inspection et d'Encadrement P~dagogique) sont nomm~s Inspecteurs Itin~rants au titre de l'ann~e scolaire 1989-1990. 

Il s'agit de : 

N° Noms et Pr~noms Grade et Echelon Fonction Lieu de service -� 
a 

, 

1 . Mme EWANI n~e KOLELA (Gerievi~ve) lnspecteur 4e Ech. Inspecteur Intin~rant S. I.E. P. 

2 Mme NTEFO n~e ABOUEM (Jacqueline) lnstitutrice Princi Inspecteur Intin~rant S. I.E. P. 
pale de 6e Ech. . 

3 Mme DINGA-BOUDJOUMBA n~e Professeur Certifie Inspecteur Irtin~rant S. I.E .P. 
BILIMBA-YOGO (H~~ne) de 4e ~chelon ·, 

4 Mme KITOKO n~e BELINGA (Rose) lnstituteur de 6 Inspecteur Intin~rant S. I.E.P. 
~chelon 

5 Mme ANDOU n~e BAYE-KAMA (Henriette) Instituteur de 4 Inspecteur Intin~rant S. I.E .P. 
t Echelon 

• 6 MAKOUMBOU (Victor Dieudonne) I. E. F. 4e ~chelon Inspecteur Intin~rant S. I.E .P • 
• « - 

7 KOUALOU (Georges) I. E. F. 7echelor Inspecteur Intin~rant S. I.E.P. .. • 
, 

e 

. 
Les int~ress~s percevront les indemnit~s de Fonction pr~vues par les textes en vigueur. 
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PAR ARRETE N° 2851 du 17 octobre 1990, les Fonctionnaires de la cat~gorie A de I'Enseignement de la R~publique Populaire du 
Congo dont les noms et pr~noms suivent, sont nomm~s Inspecteurs D~l~gu~s des CEGP au titre de l'ann~e scolaire 1989-1990 

II s'agit de: 

R~gions Noms et Pr~noms Grade et Echelon Ancien Poste Observations 

MAKOLO (Jacques) Professeur de Lyc~e Bouenza Reconduit 
BOUENZA TCHITEMBO (Louis Marie) Professeur de CEO 4e Bouenza Reconduit 

MOUKALA (Gaston) Professeur de CEO 3e Bouenza Reconduit 
OLOUROU (Joseph) Professeur de CEG 3e Bouenza Reconduit 
SOMPI (Cisse) Professeur deLyc~e INSSED Nouveau 

NIONGUI (Jean-Marie) Professeur Lyc~e 8e Brazzaville Reconduit 
NANITELAMIO (Vincent) Professeur CEO 4e Brazzaville Reconduit 

BRAZZAVILLE AMBOMBI (Raymond) Professeur Lyc~e 6e Brazzaville Reconduit 
ELENGA (Martin) Professeur Lyc~e 7e Brazzaville Reconduit 
NGONGUlA (Christophe) Professeur Lyc~e 5e Brazzaville Reconduit 
EKASSA (Serge Emile) Professeur CEG Se Brazzaville Reconduit 
AMBOMBI (Daniel) Professeur C. Se Brazzaville Reconduit 
KOUMBA MOUNDA (Edmond) Professeur Lyc~e Se Brazzaville Reconduit 

OUASSA MONGO (Claude) Professeur CEG 4e Cuvette Reconduit 
IT ALI (Antoine) Professeur Lyc~e 6e Cuvette Reconduit CUVE1TE OCKOUMA (Jean) Professeur CEG 4e Cuvette Reconduit 
ECKOUOMO (Jean-Paul) Professeur CEG 'e Cuvette Reconduit 
AMBOULOU (A. Joseph) Professeur CEO 4e Cuvette Reconduit 

PANDI (Dieudonne) Professeur Lyc~e Se Kouilou Reconduit 
NKAYA (G~rap) Professeur CEG 5e Kouilou Reconduit 

KOUILOU TATY (Isa&l) Professeur Lyc~e Kouilou reconduit 
MOUAYA MOUFOUMA M. Professeur CEG 4e Kouilou Reconduit 
KIBANGOU (Martin) • Professeur CEG 5e Kouilou Reconduit 

LEKOUMOU 
MAKITA (Prosper) Professeur Lyc~e L~koumou Reconduit 
GOUARI MOUSSI (Faustin) Professeur CEG 3e L~koumou Reconduit 

LIKOUALA OTIELI (Charles-Channel) Professeur CEG 3e Likouala Reconduit 
NSIBA (Blaise) Professeur CEO 4e Plateaux Reconduit 

.- 

NDEMBE (Noel) Professeur CEG 3e Niari Reconduit 
' LONDESSOKO (Herve) Professeur CEO 4e Niari Reconduit 

NIARI MPELIK ALI (Christophe) Professeur Lyc~e Niari Reconduit 
GAMPIO (Jacques-Pierre) Professeur CEG 3e Niari Reconduit 
MAKANGA (Isidore) Professeur CEG 4e Pool . Reconduit 

MAKEDIK A (Antoine) Professeur CEG 4e Sangha Reconduit 
SANGHA OMBOUROU (Rodrigue) Professeur CEG 3e Sangha Reconduit 

BAKEKOLO OUENABIO (Gilbert) Professeur Lyc~e 5e Brazzaville Nouveau 

DOUNIAMA MOUI (Andre) Professeur CEO 4e Plateaux Reconduit 
Professeur CEG Se Plateaux Reconduit 

,. 

BONAZEBI (Arbergaste) 
PLATEAUX FOUNDOU (E. Magloire) Professeur CEG 4e Plateaux Reconduit 

MALANDA (Antoine) Professeur CEG 5e Bouenza Nouveau 

KIKABAKA (Victor) Professeur Lyc~e 2e Pool Reconduit 
POOL MBELANI (Adolphe) Professeur CEG 4e Pool Reconduit 

NGANGA (D~sir~-Joachim) Professeur CEG 4e Pool Reconduit 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de fonction pr~vues par les textes en vigueur. 
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PAR ARRETE N 2855 du 17 Octobre 1990, Mr BOUBI 
(Andre) Instituteur Principal Conseiller P~dagigue r~cemment 
sorti de I'Institut Sup~rieur des Sciences de I'Education est 
nomm~ Chef de Circonscription Scolaire de Mayoko (NIA 
RI) au titre de l'ann~e scolaire 1989-1990, en remplacement 
de Mr MOUTAKALA (Joseph) 

L'int~ress~ parcevra les indemnit~s de fonctions pr~vues 
pa les textes en vigueur. 

PAR ARRETE N 2856 du 17 Octobre 1990, Mr MIC 
KIENE (Joseph) Instituteur de 6e ~chelon, pr~cemment en 
service ~ l'Inspection Pr~scolaire de Brazzaville II, est 
nomm~ Chef de Bureau ~ la Direction des Coll~ges d'Ensei 
gnement G~n~ral et Polytechnique, en remplacement de Mr 
LEKOUMA (Louis) appel~ ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~ parcevra les indemnit~s de fonctions pr~vues 
pa les textes en vigueur. 

------- 
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE 

LA SECURITE SOCIALE 

DECRET N° 90-564 du 5 octobre 1990 portant r~vision 
de la situafon administrative de Mr. NGAPIA (Daniel) Pro 
fesseur Certifi~ de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
Fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, et 
E, (actuellement A,B, C et D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
de r~mun~ration des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du juillet 1962 fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres, cr~~es par la loi 1562 du 3 
f~vrier 1962 portant statut gen~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires, relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
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tions de carri~re et reclassements notamment en son article 1 er 
et paragraphe 2; · 

Vu le d~cret 67-304-MT-DGT du 30 septembre 1967, mo 
difiant le tableau hi~rarchique des cadres de la categorie A de 
L'enseignement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165+FP 
BE du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de 
l 'Enseignement; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret 80-630 du 7 d~cembre 1980 portant d~blo 
cage des avancement des agents de I'Etat; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomination 
du premier Ministre ; 

Vu le d~cret 90-513 du 1er septembre 1990 portant nomi 
nation des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembre 1990 portant orga 
nisation des int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985d~terminant le circuit 
d • approbations des actes relatif s aux integrations, avancernent 
et r~visions de situations administratives des agents de 
l'Etat; 

• Vu le d~cret 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet 
des avancement et reclassements ; 

• 
Vu le d~cret 87-687 du 16novembre 1987 portant reclas 

sement et nomination de Mr. NGAPIA (Daniel), Professeur 
Certifi~ de er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chic I des services sociaux (Enseignement); 

Vu l'an~1~ n2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement, 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu les arr~t~s de promotions n° 5789 du 17 juillet 1984 
n° 2385 du 14 avril 1988; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 13 juin 1988. 
Vu la lettre n° 240 du 25 avril 1989 du Directeur du per 

sonnel et des Affaires Administratives : 

DECRETE: 

Article ler: La situation administrative de Mr. NGAPIA 
(Daniel), Professeur Certifi~ de 1er ~chelon des cadres de la 
cat~g orie A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
est r~vis~e suivant le tableau ci-apr~s : 
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_ee e 4 e ' % de 

vs raan·2as.rid2i j%in 195s raise element 
sur la solde des fonctionnaires; 

+ %· 

' 
Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

• + 

DECRETE: 

• Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
- 62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, Mr. KOUASSONALI 

(Marcel), ex-Capitaine de l'Am~e Populaire Nationale, indice 
796 est int~gr~ dans les cadres de la cat~go rie A, hi~rarchie I 
des Services Administratifs et Financiers (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade d'Administrateur des Services 
Administratifs et Financiers -S A F- de 2e ~chelon, indice 
890. · . . . . . . . . . 

Article: L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Finances et du Budget. _ ·' · 

• • 
Article 3: Le pr~sent d~cret, qui prend effet du point de la 

solde que de l'anciennet~ pour compte r de la date de cessation 
de paiement de l'int~ress~, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 8 octobre 1990 
. - . .. . . : �. . . . . . . 

" vu led&crein° 62-19/FP du sjuillet 1962 fxant tesca, 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; 

Vu le d~cretn°? 62-198/FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; • • :'. ·. 

• Vu led~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 fixant le statut 
des cadres de la cat~gorie A des services Administratifs et' 
Financiers; ·.i · .."- ·: 

' . 
Vu le d~cretn? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 

tant la prise d'effet du point de vue de la so lde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, integrations reconstitutions 
de carri~re et reclassements notamment en son article ler et 
paragraphe2; •.• 

Vu le d~cretn°73-143 du 24 Avril 1973 fixant les moda- 
• lit~s de changement de Sp~cialit~ ap plicable aux fonctioninai 

res de la R~publique Populaire du Congo; 

..Vuled~cretn° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonctionnai ' . 
res ; 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no • . .··· . . .. .. 
mination des Membr~s du Gouvemement;__··' 7 : 

3:-.·:2,::°. 
Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 determinant le 

circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
deael'Etar;· ---··-- .. --·-----· . - .·-----·· ·- ---·-·- ·---··---· 

Vu le d~cret n?90-420 du 30 juin 1990 sur Ia prise d'effet 
des Avancements et reclassements; ..',, .. • ,· 

vate rare& +· 2o8rr ds 2i juin 19ss r»ante rgle- 
ment sur le solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 89-631.du 7 Ao~t 1989 portant no mina 
tion du premier Ministre ; • 

g'·.· 

: Vu le d~cret n° 80-630 du 12 D~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

. : . ···• 
.4 » 

··.:;··; : ·w. .' r..:-: 
,-Vu les arr~ts n° 3046/ du 12 mai 1988 portant promo 

·tion au titre de l'an~e 1986 des Assistants Sociaux Princi-. 
paux des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
Sociaux (Service Social) en t~te: ATSONGO (Norbert) ; 

- 5680 du 9 septembre 1988 autorisant certains Fonction 
naires des Services Administratif et Financiers et Sociaux 
(Enseignement et Sant~ Publique) d~clar~s d~finitivement 
admis au concours Professionnel ~ suivre un stage de Forma 
tion ~ l'~cole Nationale d'Administration et de Magistrature 
en t~te ELENGA OKOMBI (Germain);· 

- 5719 du 15 septembre 1988 portant promotion de l'an-: 
nee 1987 des Assistants Sociaux Principaux des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services Sociaux (Service 
Social) en t~te : MALEKA (Suzanne) 

· · . ,'· ' 

Vu le d~cret ii° 62-195 /FP du 5 juillet 1962 fixant la hi 
rarchisation des diverses categories des cadres des fonction 
naires.de la r~pubtiue Populaire du-Congo; 

LE PREMIER MINISTRE' 

VulaLoin°15-62du3f~vrier 1962 portant statut g~n~ral; 
des Fonctionnaire de R~publique du Congo; :.1:- 

Vu led~cre tn° 59-23 FP du 30Janvier 1959 fiant les con 
ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D et 
E (actuellement A,B, C et D) des Fonctionnaires ; 

·� ·.�. • .. ·:·.·. •. i ��- ·;; • -, • 
:�, 

• • :�. 
:, 

'.,.' ,,"!" 

Vule d~cretn° 62-130/MF du 9 mai 1962 fixant le regime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

t, • • ; 

DECRET N° 90-572 du 11 Octobre 1990 portant verse 
ment, reclassement et nomination de certains Assistants So 
ciaux Principaux de la cat~gorie A hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Service Social) en t~te : ANGOUBOL O (Domini 
que) ··.·' 

.- · "t 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Par le Premier Ministre, • 

I 
I 



Vu les arr~t~s des promotions n°: 
- 43-70- du ifjuillet 1988; 
- 867 du 3 f~vrier 1986; -... 

+ .A 

Vu la lettre n° 1167-MTSSJ-CAB du 25 mai 1989 du Di 
recteur de Cabinet du Garde des Sceaux, Ministre du Travail, 

t 
' , " \ 

+ • • e ! 

Vu l'anret~ n° 2087-FP du 21 Juin 1958 fiant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ;. .., , 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant sta tut g~n~ral des fonctionnaires; 

.:is:. '.: 

. ' 
Vu le d~cret n° 80-630 du 27.d~cembre 1980 portant d~ 

bl~cage des ~vancements des agents de T'Etat;c ·. ? 

... __ ·:· �: . -�· ... .-�- : ..... )···.· '�-: -�., ,: ,�_! i: .... ,· .. '.- !.::,.: '· 
" Vu ld~cretni° 82-924'du 20 Octobre 1982 portant statut 
particulier des cadres de l'information; 

.rz. .ii.t75 
Vu.fed~cr et ° 89-631 du 7 Ao~t1989 portant nomina 

tion du 1er Minis~re; '. 
-;:,gr:5ii 31z:_-£,{ -i..±::.a. ' 
'Vule&cret n° 89-513 du 1er Septembre 1990 portant no 

mination . des membres du Gouvernement ;: I ; :·aa 
•: •:· �"' '.·; •� ..... (,. ·:'! • U-..:': • l �--._; • -�er•·•:·�-.•• ,v�-.��-.,.��::.,.,• ' ,,- 

vie@kiet@;,90-514 du i sepienire i990 p6cantor-; 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvemement;'. 

..,7';-;/-rat tr:. 
Vuled~creti?90420du 30juin 1990 sur la prise d'effet 

des avancements.et reclassements;'.·.:°:. ., Tit.Si±.vz vuled~cret i? 90-260' du.5 mars 1985 d~teminant le 
,·' % } +..,» «.4 circuit d'approbation et des actes relatifs aux int~grations, 

avancements et r~visions des situations,administratives des 
Agents del'Etat; } LT3 5:% 

I 
Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant.. le 

circuit d'approbation des actes relatifs aux int~gratis, avan 
cements, int~grations et r~visions des situations administrati 
ves des Agents de l'Etat; • I...I•• •.• '.Rs:. 

' } ·42·. 
Vu le d~cret n? 89-235 du 29.mars 1989 portant reclasse 

ment et nomination de Mr. ONGANGUE (Laurent), journa 
listed~ nivea~,III de 1er ~c heloni des cadres de la cat~go- 
rie A, hi~r~rchie Ide 1'information; , "['7 • .·«N'-'·.. '. :.,'. 'i •• ... to<. ' •• , •• .:. • 

.Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juille1 962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires · . ' : , ,. ,·, . . , . ' . . � . , � •. 

Vu led~cretn? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementataires relatifs aux nominations, int~grations, re 

¢constitutions de carri~re et reclassements, notamment en soni 
article fer et par agraphe 2; -·. ·: 

· 
' ' Vled&cretn°74-470d31 d&cembre 1974 abrogean t et 
rempla~ant les dispositifs du d~cretn° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant.les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai-· 

1en. 

. ' 

Vu le d&cret n° 62-195-R du 5 juillet 1962 fixant la hie- 

, 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu la loi 15-62du 3f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; .7" •·. '... ','. 

Vu led~cretn°59-23 du 30janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D et 
E (actuellement A,B, C, et D) des fonctionnaires; 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, .....> .+· ..%..,·, 

' • ·» " , % .+ < tee. « ? 

icogimiss~istis 
;:'% 

DECRET N° 90-573 du 11 Octobre 1990 portant r~vi 
sion de la situation administrative de Mr. ONGANGUE (Lau 
ren t) journaliste de niveau III de 1er &chelon'des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchique I de l'Information. 

• Vu la lettre n° 326/MSAS/DGAS/SP du 10 mai 1989 du 
Directeur Administratif et Financier transm ettant le dossier des 
int~ress~s.' . ' :. ·:- '.c _:, ·. .- �- '. ·. · .. :' j' , .. · . 

=-,DECRETE:.• 

_ Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets n° 62-426 du 29 d~ceibre 1962et73-143 du 24 avril 
1973 susvis~s, les Assistants Sociaux Principaux des cadres 
de la cat~gorie A, hi~ rarchie II des Services Sociaux (service 
social) dont les noms suivent, titulaires du dipl~m e de T'Ecole 
Nationale d'Administration _et de Magistrature (Option: 
Administration G~n~rale ) d~livr~ par I'Universit~ Marien 

. NGOUABI ~ ·Brazzaville sont vers~s dans les cadres des 
Seryices Administratifs et Financiers S AF (Administration Ge 
n~rale), reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie T et nomm~s 
Administrateurs des SAF de 3e ~chelon indice 1010 ACC= N~ant. ? 7 ' 3-7>··> 

- ANGOUBOLO (Dominique). Assistant Social Princi 
pal de 4e ~chelon indice 940 en service ~ la Direction G~n~ 
rale des Affaires Sc;%!·.57 • .%. oc1ales. • » . - DAZMA (Michel ),Assistant Social Principal de 4e 
~chelon indice 940 en service ~ la Conf~d~r ation Syndicale 
Congolaise. •. .,.= ..-.. .. - • 
•,),,'": ft:.-� 1 ,.:·/ ........ �.' • :.,,·:t ',(..'l..r·,. -·�· .. ·,·•,·.:t�J.·," .. .''. ;��=-· 

+. ·sr ,·r., .>r•• ',' ., pa 
Article : Le pr~sen t d~cret qui prendra effet du poirit de vue 

de lanciennet~ pour compter des dates effectives de reprise 
de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, et de la solde pour com pter du 1er septei bre 1990, sera pu bli~ au Journal 
omea. 

• • �� c-,� -�-•-·.- ..... -,. ,.,. }' �. t 

Brazzaville, le 11 Octobre 1990  
-we-iise s6ieiit·'otr!vs 
-a:..·P ·+ mow:Pi cr 

• 1 • ,� ·,,, - • � • , • , : • • t , • , • .-- • r • - , �- ···:... " � • , • Par le Premier Ministr e,';; '... . 
.' • , ' « + • ' " .+ N ; .+ + it·' 

¢ 
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chie I des Services Sociaux (Enseignements), ·Zs14 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembie1990,pr~hi'omi 
nation des Membres du Gouvemement ; 
2sb Lr3r?guns1 1nsn10q SRI Toi1vt& ub C?-&I iol sluV 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985 d~terhifi( e lit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
cbno ks#btat sR fl~asons i &Hrlnf5rest<es br}en' de 
P3Ea a zshogw ob 2sbso 2sl zrsb roisgai'b znoi 

; zeisrnoion0} zsb (( 1 ,D ,& ,A 1Rrslluos) 
Vu le d~cret 90-420 du 30 juin 1990 sur la prise d'effet des 

ais~ere~its,di8£if6n~ gb HM-O&I-Co ism3b sl uV 
;2oisnnoitonol zsb znoits1um 2ob 

Vu l'art~ 2087-FP du 21 juin 1958.fixant le r~glement 
-3id s! Jrsxil Co 1olliui ? ub gl-2PI-& n 13b 3l iv 

189% • 

i 
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Brazzaii&1ET78478k#8PR}lg =! uz non 

Alphonse %Z22')9[9E33/ ~ns as Y 
- 7'8&? %@'fr'ob -or-ct 

Par le Premier Minisi?@RI oi1v3l & ub To8  
-+=#gink#t}hr . "k'&et ~cile, . .ti vsT !z:? ~ii'out aide ob nu31o: 

i 
? I 

de la s~curit~ Sgcia} et de la,]ystice tensmettany ledossierde 
l'int~ress~; 
-rozgl :xii C~?! lli[~ yb H-F?1-£°n±gabs[ 'y 
as ii {Fib#'s@ell~!tEss~$1.4!sd12 #Yr)1982. 
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sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'an~t6 1263 du 11 f~vrier 1985 autorisant Mr. 
BIKOUKOU (Dieudonne), Instituteur de 1° echelon ~ suivre 
un stage de Formatiori en Sciences Sociales en Bulgarie ; 

Vu l'arr~t6 750 du 19 mars 1987 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1985 des Instituteurs des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement); 

Vu la lettre 0465 du 12 septembre 1988 du Maire de la 
Ville de Pointe-Noire transmettant le dossier de l'int~ress~ ; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispostions du d~cret 67 
304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr BIKOUKOU (Dieu 
donn~), Instituteur de 3° &chelon indice 700 des cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
en service a la Mairie Centrale de Pointe-Noire, titulaire du 
Dipl~me de fin d'Etudes Sup~rieures Sp~cialit~ ; Economie 
Politique, d~livr~ par l'Institut d'Enseignement Sup~rieur pr~s 
I'Acad~mie de Sciences Sociales et de Gestion ~ Sofia 
(BULGARIE) est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie I et 
nomm~ Professeur de Lyc~e de 1° ~chelon indice 830 ACC= 
N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'ancieinet~ pour compter du 20 juin 1988 date effec 
tive de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, 
et de la solde pour compter du ler juillet 1990, sera publi~ au 
Journal Officiel. • 

Brazzaville, le 11 octobre 1990 
• 

Alphonse Souchlaty POATY. • 
Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N? 90-575 du 11 Octobre 1990, portant titula 
; risation et nomination des Secr~taires des Affaires Etrang~ 

res stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du per 
sonnel diplomatique et Consulaire au titre de l'ann~e 1987, en 
t~te BIYO (Auguste) . 

• PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des Fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret n° 61-143-FP du 27 juin 1961 portant statut 
commun des cadres du personnel Diplomatique et Consulaire 
de la R~publique du Congo; 

--: 

' 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62du 3 
f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 63-81 du 26 mars 1963 fxant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n° 65-170-FB-BE du 25juin 1965 r~glemen 
tant l'avancement des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 aborgeant et 
rempla~ant les dispostiosns du d~cretn° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier MInistre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du ler septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n_ 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membre du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le -T 
circuit d'approbation des actes relaufs aux int~grations, avan 
cements et revisions des situations administratives des agents 
de I'Etat; 

Vu led~cretn° 90-420du 30 juin 1990 sur la prise d'effet 
des avancements et reclassements; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative pa 
ritaire d'avancement, r~unie ~ Brazzaville le 21 novembre 
1988; 

DECRETE: 

Article ler : Les Secr~t~ires des Affaires Etrang~res sta 
giaires des Cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du personnel 
Diplomatique et Consulaire de la R~publique Populaire du 
Congo dont les noms et pr~noms suivent sont titularis~s au titre 
de l'ann~e 1987 et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade in 
dice 790 ACC = N~ant. 

- BIYO (Auguste), pour compter du 24 mars 1987; 
- DELHOT (Rolland), pour compter du 3 janvier 1987; 
- MABOUNDOU (Raphael), pour compter du 24 mars 1987 
- MOUTSOU (Gilbert), pour compuer du 4 juin 1987; 
- MASSAMBA n~e BIKOUTA (CI~mentine), pour compter 
du 30 juin 1987. 
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Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde pour compter du ler juillet 1990, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Brazzaville, le 11 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-582 du 19 Octobre 1990 portant titu 
larisation et nomination au titre de l'ann~e 1989 des Ing~nieurs 
Principaux Stagiaires des Cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services techniques (lndustrielles) 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la constitution ; 

Vu la loi 15-62du 3f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires; • 

-Vuled~cret n°60-90du30mars 1960fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A, des services techniques; -.. 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 Mai 1952 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnzires; 

• 
Vu le d~cret62-197-FP du 5 juillet fixant les categories et 

hierarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f&vrier 1962 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 63-81 du 26 mars 1963 fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir Jes fonctionnaires stagiaires notamrnent en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cretn° 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 regl~men 
tant l 'avancement des fonctionnaires ; .,. 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974 aborgeant et 
rempla~ant les dipositions du d~cret 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le dcretn° 89-631 du 7 aot 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu led~cret90-513 du 1er sep:embre 1990, portant nomi 
nation des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembre 1990, portant orga 
nisation des Int~rims des Membres du Gouvemnement; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
l'Etat; 

Vu le d~cret 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, reclassements ,des r~visions de 
situations administratives et des titularisations; 

Vu l'arr~t~ 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le proc~s-verbal de la commission administrative pa 
ritaire d'avancement r~unie ~ Brazzaville en date du S juillet 
1989; 

DECRETE: 

Article 1er : Les Ing~nieurs Principaux des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Techniques 
Industrielles) dont les noms suivent sont titularis~s au titre de 
l'ann~e 1989 et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 
830 ACC= N~ant. 

MM.- NGOKOUBA (Alexandre), pour compter du 2 f~vrier 
1989; 

ENGAMBE (Georges), pur comp!er du 14 mars 1989; 
- AWE (Gabriel), pour compter du Ier septembre 1989. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour comy tar tee s ci-dessus indi 

.6a. ca; s iC@u ~urnal Officiel. 

Brazzaville, le 19 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre ; 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-585 du 19 Octobre 1990, portant r~vi 
sion de la situation administrative de Mr. MBAMA (S~bas 
tien), Administrateur de 7° ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
(Administration G~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu Ia Constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant stztut g~n& 
ral des fonctionnzires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 Janvier 1959, fixant les con 
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ditions d'int~gration dans les cadres des cat~gories ABCDE 
(actuellement ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-198/FP du 5 Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 D~cembre 1962 fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret n°? 67-50/FP-BE du 24 F6vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titution de carri~re et reclassements notamment en son article 
1 er paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 'fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cretn° 74-143 du 24 Avril 1973, abrogeant les dis 
positions du d~cret n° 62-196/FP du 5 Juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

• 
Vu le d~cret 80-630 du 27 D&cembre 1980 portant d~blo 

cage des avancements des agents de l 'Etat; . . 
Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 

tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 01 Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 01 Septembre 1990, portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n°? 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu les d~crets n° 80-117 du 11 Mars 1980; 

84-540du 19Juin 1984 
84-888 du 10 Octobre 1984 ; 
84-065 du 17 Janvier 1984; 
86-988 du 30 Septemnbre 1986; 
89-23 du 24 Mars 1989; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

ANCIENNE SITUATION 

CAT~GORIE B, 
HI~R ARCHIE II 

- Int~gr~ et nomm~ au grade 
de Conducteur Principal 
d 'Agriculture stagiaire, in 
dice 420 pour compter du 1 
Septembre 1966 date effec 
tive de prise de service de 
I'int~ress~ (anet€ n 3173 
MIT-DGT-DGAPE du 30 » 
Septembre 1966). · · 
- Titularis~ et nomm~ au ler 
~chelon, indice 470 pour 
compter du 1 Septembre 
1967 (arr~t n° 5107-BB du 
15 Novembre 1967). 
- Promotion au 2° ~chelon, 
indice 530 pour compter du 
1 Mars 1970 (arr~16 n° 1332 
BB du 23 Avril 1970). 

CAT~GORIE B, 
HI~R ARCHIE I 

- Reclass~ et nomm~ Con 
ducteur Principal d'Agricul 
ture stagiaire, indice 470 
pour compter du 1 Octobre 
1966 date de la rentr~e sco 
laire suivant l'obtention du 
Diplome, anciennet~ conser 
v~e 1 mois (arr~t~ n° 2009 
MJT-DGT-DGAPE du 26 
Avril 1973. 
- Titularis~ et nomm~ au 1° 
~chelon indice 530 pour 
compter du 1 Septembre 
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NOUVELLE SITUATION 

CAT~GORIE A, 
HI~RARCHIE II 

(AGRICULTURE) 

- Titulaire du Dipl6me de 
l'Institut Agronomique de 
Wakombo (RCA) est int~gr~ 
et nomm~ Ing~nieur des Tra 
vaux Agricoles stagiaire, in 
dice 600 pour compter du ler 
Septembre 1966 date effec 
tive de prise de service de 
l'int~ress~. 
- Titularis~ et nomm~ au ler 
~chelon indice 660 pour 
compter du 1 Septembre 
1967. 

- Promu au 2° ~chelon, indice 
730 pour compter du 1 Mars 
1970. 

i > 
i 

DECRETE: 

Article ler: La situation administrative de Mr. MBAMA 
(S~bastien), Administrateur des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Administratifs et Financiers -SAF  
(Administration G~n~rale) est r~vis~e selon le tableau ci 
apr~s: : 

Vu les arr~t~s d'int~gration, de titularisation et de promo 
tion n° 3963 du 30 Septembre 1966 ; 

5107 du 15 Novembre 1967 ; 
2009 du 26 Avril 1973; 
5989 du 18 Octobre 1974 
6446 du 21 D&cembre 1973 ; 
1198 du 12 Mars 1975; 
3855 du 8 Juin 1.977 ; 
9232. du 30-03 du 30 Octobre 1980; 
11013 du 30 D~cembre 1983; 

Vu la demande des int~ress~s en date du 8 D~cembre 
1988; 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION ANCIENNE SITUATION' NOUVELLE SITUATION 
» 

Va !a Constitution; 

(P REMIER MENIST?RE) 

- Promu au 7° &chelon, indice 
1420 pour compter du 1 Sep 
tembre 1984 
- Promu au 8° &chelon, indice 
1540 pour compter du 1 Sep 
tembre 1985 
- Promu au 9° &chelon, indice 
1620 pour comp:er du 1 Mars 
1989. 

24 Septembre 1986 (d~cretn° 
86-988/MTERFP-DGFP 
DGPCE du 30 Septembre 
1986). 
- Promu au 7° ~chelon, indice 
1420 pour compter du 24 
Mars 1989 (d&cret n° 89-231/ 
MTS-SJ-DGFP-DGPCE du 
24 Mars 1989). 

Par le Premier Ministre, 
Le kiir.istre du Travail et deda 
S~curit~ Social 

Alphonse Soc!la5y POATY. 

Brazzaville, le 19 cctobre 199 

Article 2.- En application des dispositions du d~cretn° 90 
420 du 30 Juin 1990, susvis~, cette r~vision de situation 
administrative ne produira aucun effet financier jusqu'~ nou 
vel ordre. 

Article3-:Le pr~sent d~cret qui prendr effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

DECIET N7 90-506 du 22 0ctobxe 1920, zortt rclzs 
sement et nomination de Mr. FUNDOUMUIA Co:aire, 
Profess:ur de CEG de 3e ~che!on des csdres de la cat5arie 
A, hi~rarchie II du Services Sociux (Ezigmnent). 

Vu ta loin° 15-52du3 f5er 152prtam± z:at 3{:-2l 
des Fo::iomires; 

Jeane DAMBENZET 

Promu au 7e ~chelon, indice 
1180 pour compter du Ier 
mars 1980. 

CAT~GORIE A, 
HI~RARCHIE I(SAP) 

Promu au 6e ~chelon, indice 
1090 pour compter du 1 er 
mars 1978; 

Promu au 4e ~chelon, indice 
890 pour compter du 1er mars 
1976; 

Promu au 3e ~chelon, indice 
810pour compter du ler mars 
1972; 

- Titulaire du Dipl~me de 
!'Ecole des Hates Etudes en 
Sciences Sociales, dlivr~ par 
le Minist~re des Universit~s 
de France, est vers~, reclass~ 
e: nomm~ au grade d'Admi 
nistrateur de 5° chelon, in 
dice 110pour compter du 24 
Mars 1920, date effective de 
reprise de service del'int~res 
s~ ~ l'issue de son stage Acc 
= 23 jo2rs. 
- Proru au 6° ~chelon, indice 
1300 pour compter du 1 Sep 
tembre 1982 

- Titulaire du Diplome dz 
!'Ecole des Hautes Etdes en 
Sciences Sociales, d~livr~ 
par le Minist~re des Univer 
sit~s de Paris (France), est 
vers~, reclass~ et nomm~ au 
grade d'Administrateur de 
3° &chelon, irdice 1010pr 

.comapter du 24 Mars 1930, 
date effective de reprise de 
service de l'int~res5 3 1'is 

1967 (arr~t& n° 2009/MJT 
DGT-DGAPE du 26 Avril 
1973. 
- Promu au 2° ~chelon, indice 
580 pour comp:er du 1 Mars 
1970 (an~t~ n° 2009/MJT 
DGAPE du 26 Avril 1973). 
- Promu zu 3° ~chelon, indice 
640 pour compter du 1 Mars 
1972 (rectificatif n° 5990 du 
18 Octobre 1974). 
- Promu au 4° ~chelon, indice 
700 pour compter du 1 Mars 
1974 (arr~t~ n° 1198/B du 
12 Mars 1975. 
- Promu au'5° ~chelon, indice 
&20 pour compter du 1 Mars 
1976(arr~t& n° 3855/BB du 3 

. Juin 1977). 
- Promu au 6 ~chelon, indice 
860 pour compter du 1 Mars 
1978 (an&tn° 9232/DAAF 
SAP du 30 Cctob:e 1980). 
- Promu au 7° &chelon, indices 
920 pour gompter du 1 liars 
19830 (arr~t~ n° 11013 
DAAF/SAP du3OD&cemtre 
1983). 

CAT~GORIE A, 
• HI~RARCHIE I(SAP ., 

34-54&/MTPS-DTFP 
DFP 19Jin 10). 
- Fro: an ° &hclen, in 
dic 1110 ;ur mp d 
2%3:-.br 1232 (£re: ° 3-7217-I77 
z73!£Ji 1979. 
- Fr.cu 53:c.2ln, in 

Vat:° -23 3jrir 1953 5:: !: 0; 
tic::'?:irzs ms:c:'r3 ±:±±:la5, C,5, 
(c±1elem0 4,3,C,D) :s::z'2s; . - 
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· Vu le d~cret n° 62-198/FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n?67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 1~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements notamment en son article 1er 
et paragraphe 2; 

Vu le dcret n° 64-304/MJ:DGT du 30 juillet 1967 modi 
fiat le tableau hi~rarchique des cadres de l'Enseignement se- . 
condaire abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
19,20et21 du d~cretn64/165 du 22 mai 1964 fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196 du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n°80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

. Vu led~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant 
nomination des Membres du Gouvernement; 

5 • 

Vu la lettre n° 118 du 27 f~vrier 1989 du Directeur du 
Personnel et des Affaires Administratives au Minist~re des 
Enseignement Secondaire ~t Sup~rieur transmettant le dos 
sier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er ; en application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr. FOUNDOUMOU 
NA (Clotaire ), Professeur de CEG de 3e ~chelon indice 860 
des Cadres de la Cat~gorie A, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement) en service ~l'Ecole Nationale des Beaux 
Arts titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ I'En 
seignement dans les lyc~es Option : Fran~ais (1~re session 
1988 d~livr~ par 1'Universi~ Marien NGOUABI Brazza 
ville est reclass~ ~ la Cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur Certifi~ de 2e echelon indice 920 ACC = N~ant. 

Article 2 les pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 26 septembre 1988 date 
effective de prise de service de l'ini~ress~ sera publi~ au jour 
nal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er sepembre 1990 portant 
? organisation des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations Administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu led~cret 90-420du 30 juin 1990relatif aux effets fi 
nanciers des avancements, reclassement et des r~visions des 
situations titularisations; 

Vu l'anr~1~ n? 2087/FP du 21 juin 1958 fixant les r~gle 
ment sr la solde des fonctionnaires; 

Vu l'anret~ n° 3036 du 12 mai 1988 autorisan t certains 
Fonctionnaires d~clar~s d~finitivement admis,au.concours 
professionnel~ suivre un stage de formation des professeurs 
de lyc~es ~ l'Institut Sup~rieur. des:Sciences de I'Education 
de Brazzaville ; en tete MPIA(Pal); 

, i' •  . 
Vu l'arr~et~ n° 2385 du 14 avril 1988 portant promotion 

au titre de l'ann~e 1986 de certains Professeurs de CEG des 
Cadres de la cat~gories A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement); 

Vu le r~sultat des concours d'entr~e ~ 'INSSED pour la 
formation des professeurs de lyc~e, Session de Mars 1986 en 
date du 23 juin 1986; 

Vu le Rectificatif du 15 avril 1987 aux r~sultats de con 
cours d'entr~e ~l'Institut des Sciences de l'Education pour la 
formation des professeurs de lyc~e, session de mars 1986; 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

LE PREMIER MINISTRE, 

• 

• •4 
¥. 

f 
/ 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi¢ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du 
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DECRET N" 90-587 du 22 octobre 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr. GOURIAKAKA (Victor), As 
sistant Technique Principal de Recherche de 2e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du Corps des Cher 

· cheurs et Techniciens de Recherche du Personnel de la Recher 
che Scientifique. 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, 
(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 
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3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet d ! point de vue de la solde des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 82-842 du 16 septembre 1982 portant Statut 
Particulier du Personnel de la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et de la titularisation ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination « 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membres du Gouvemement ; 

Vu'anr~t~n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vul'arr~t~ n° 789 du 29 janvier 1985 autorisant Mr. GOU 
RIAKAKA (Victor), Ing~nieur des Travaux, Stagiaire ~ sui 
vre un stage de formation zootechnique en URSS ; 

Vu l'arr~t~ n° 1415 du 10 mars 1988 portant r~vision de 
la situation administrative de Mr. GOURIAKAKA (Victor), 
Assistant Technique Stagiaire des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I du Personnel de la Recherche Scientifique; 

Vu la lettre n° 0270 du 2 ao~t 1989 du Directeur G~n~ral 
de la Recherche Scientifique et Technique transmettant le 
dossier constitu~ par l'int~ress~. 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
82-842 du 16 septembre 1982 susvis~, Mr. GOURIAKAKA 
(Victor), Assistant Technique Principal de Recherche de 2e 
echelon, indice 780 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
du Corps des Chercheurs et Techniciens de Recherche du 
Personnel de Ja Recherche Scientifique en service au Centre 
de Recherches V~t~rinaires et Zootechniques ~ Brazzaville, 
titulaire du Dipl~me de Master of Science en Zootechnie 
obtemu ~ l'institut Zoov~t~rinaire N. M. Borissinko, Khar 
kov en URSS, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
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nomm~ au grade d'Attach~ de Recherche de 1er ~chelon, 
indice 830, ACC = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du I5 avril 1989 date 
effective de prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, et de la solde pour compter du 1er jullet 1990 sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-588 du 22 0ctobre 1990 portant verse 
ment, reclassement et nomination de certains Fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vier 1962 portant Statut Gen~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 523 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, 
(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi6 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu led~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 1a loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cretn° 62-426 du 29 d~cembre 1962 fixant le statut 
des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et Fi 
nanciers; 

Vu le d~cretn? 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 avril 1973 fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicable aux fonctionnai 
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res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires;. 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des 
Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et de la titularisation ; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu l'arr~t6 n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

• Vu les arr~t~s n° 4422 du 15juillet 1988 ; 7339 du 26 d~ 
cembre 1988 ; 1554 du 4 avril 1989 ; - 

• 
Vu la lettre n° 0029 du 3 octobre 1989 du Directeur de 

Cabinet du Membre du Comit~ Central du Parti Congolais du 
. Travail, Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale, trans 

mettant le dossier des int~ress~s; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 et 73-143 du 24 avril 
1973 susvis~s, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) dont les 
noms suivent, titulaires du Diplome de I'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature, Fili~re : Administration 
du Travil, d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI Braz 
zaville, sont vers~s dans les cadres des Services Administra 
tifs et Financiers (Administration G~n~rale), reclass~s ~la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s Administrateurs du Travail 
comme suit: 

AU 2e ECHELON, INDICE 890 ; ACC = NEANT: 

TIAKOULOU (Charles), Professeur de CEG de 3e ~chelon, 
indice 860 

AU 3e ECHELON, INDICE 1010; ACC = NEANT: 
' 

NGANGA (Joachim), Instituteur Principal de 4e ~chelon, 
indice 940 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter des dates effective de 
prise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, et de la 
solde pour compter du 1er juillet 1990, sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Brazzaville, le 22 0ct0bre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-589 du 22 octobre 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr. MAFOUT A (Samuel), Profes 
seur de CEG de 5e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires ; • ' • ' 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu led~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant las ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cret n° 62-426 du 29 d~cembre 1962 fixant le statut 
des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et 
Financiers ; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~ 

· glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements , notamment en son anti 
cle ler paragraphe 2; 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30 septembre 1967 modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de l'Ensei 
gnement Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions 
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des articles 19, 20et21 dud~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 
1964 fixant le staut commun des cadres de I 'Enseignement; 

4 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les. dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires.des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
de I'Eat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et de la titularisation; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 aot 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu led~cretn° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membres du Gouvemement; 

' 
( vulanet~n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; 

Vul'anr~~ n° 2928 du 26 mars 1985 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1984 des Professeurs de CEO des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseigne- 
ment); LP.g 4 

<ouh eweoT 

VuE ' n° 3036 du 12mai 1988 autorisant certains 
fonctie · des Services Sociaux (Enseignement) d~ 

• clar~s .:.:. admis au concours professionnel ~ sui 
vre un stage de formation des Professeurs de Lyc~e ~ l'Ins 
titut Sup~rieur des Sceinces de I'Education, en t~te MPIA 
(Paul); 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e I'INSSED pour la 
formation des Professeurs de Lyc~e, session de Mars 1986; 

Vu la lettre n° 250 du 28 avril 1989, du Directeur du Per 
sonnel et des Affaires Administratives au Minist~re des En 
seignements Seconaire et Sup~rieur, transmettant le dossier de 
l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-384 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr. MAFOUTA (Sa 
muel), Professeur de CEG de 5e ~chelon, indice 1020 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement), en service au Lyc~e Technique du 1er Mai ~ 
Brazzaville, titulaire du Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ l'Enseignement dans Jes Lyc~es, option : Anglais( I~re ses 
sion 1988), d~livr~ par I'Universit~ Marien NGOUABI de 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 

Professeur Certifi~ de 4e ~chelon, indice 1110; ACC = N~ant. 
Article 2: Le pr~sent d~cret prendra effet du point de 

vue de l'anciennet~ pour compter du 26 septembre 1988, date 
effective de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au 
Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 
Alphonse Souchlaty POATY. 

. Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-590 du 22 octobre 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr. KA Y A (Alphonse), Profes 
seur de CEG de 4e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution : 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~nral 
des fonctionnaires : 

Vu led~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les ~adres des cat~gories B, C, D, E, 
(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi6 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fiant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Euat; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r&glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes re 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30 septembre 1967 modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut 
commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 

res; 
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Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant de 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des 
Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et de la titularisation; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler septembre 1990 portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vul'arr~t~ n° 2385 du 14 avril 1988 portant Promotion au 
titre de l'ann~e 1986 de certains Professeurs de CEO des cadres 
de la cat~georie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement), en t~te : BABAKOUENE (Louis-Marie); 

Vu la lettre n° 1583 du 22 juillet 1989 du Directeur du Per 
sonnel et des Affaires Administfatives au Minist~re de I'En 
seignement Fondamental et de l 'Alphabetisation, transmettant 
le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr. KAY A (A 
phonse), Professeur de CEG de 4e ~chelon, indice 940 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement, en service a Brazzaville, titulaire de la Licence 
Es Lettres, section : Histoire (2e session 1986), d~livr~e par 
I'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie A et nomm~ Professeur de Lyc~e de 3e ~chelon, 
indice 1010; ACC = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter de sa date de signature, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et. 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-591 du 22 octobre 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr. KAB I (Joachim), Instituteur 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie Ides 
Services Sociaux (Enseignement). ' 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut Gen~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, 
(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires ; 

Vule d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu led~cret n? 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les cat~go 
ries et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 1562 du 3 
f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septembre 1967 modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement Secon-. 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut 
commun des cadres de l 'Enseignement ; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~blo 
cage des avancements des Agents de !'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
de I'Eat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et de la-titularisation; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination. 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n°? 90-513 du 1er septembre 1990 portant no- 
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mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n? 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vul'arr~t6n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n° 2269 du 6 juin 1987 portant titularisation et 
nomination de certains fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
t~te Mme. SEGHOLO (Martine) 

Vu la lettre n° 1185 du 15mai 1989duDirecteurduPer 
sonnel et des Affaires Administratives au Minist~re de l'En 
seignement Fondamental et de l 'Alphabttisation, transmettant 
le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : Er. application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr. K A BI (Joachim), 
Instituteur de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en 
service ~ Brazzaville, titulaire de la Licence Es Lettres, sec 
tion : Psychologie (2e session 1988), d~livr~e par I'Universi 
t~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur de Lyc~e de ler 
echelon, indice 830; ACC = N~ant. • 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ et de lasolde ~ compter de sa date de 
signature, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET, 

DECRET N? 90-592 du 22 octobre 1990 portant r~vision 
de la situation administrative de Mr. NGANGA-MUNGWA 
(Alphonse), Conseiller des Affaires Etrang~res de 3e ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, du Personnel Di 
plomatique et Consulaire. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portent Statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, 
(actuellement A. B, C, D) des fonctionnaires ; 

Vu led~cretn° 61-143 du 27 juin 1961 portant Statut Com 
mun du Personnel Diplomatique et Consulaire; 

Vu led~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5juille1 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'Etat; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents . . . 
de ]'Etat ; 

Vu le d~cret n° 90420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et de la titularisation ; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
'du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du ler septembre 1990portantno 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membres du Gouverement; 

Vu les d~crets de promotion ns: 85-1129 du 27 septem 
bre 1985 ; 88-386 du 19 mai 1988 ; 89-578 du 1er ao~t 
1989; 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la lettre n° 4430 du 17 ao~t 1988 du Secr~taire G~n~ 
ral des Affaires Etrang~res, transmettant le dossier de l'int~ 
ress~; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 20 juin 1988 ; 

DECRETE: 

Article ler: La situation administrative de Mr; NGANGA 
MUNGWA (Alphonse), Conseiller des Affaires Etrang~res 
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(grade sup~rieur) 

CATEGORIE A, 
HIERARCHIE I 

CATEGORIE A, 
HIERARCHIE I 
(grade inf~rieur) 

des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel Diplo 
matique et Consulaire, est r~ivs~e selon le tableau ci-apr~s:· 

Vu le d~cret n°? 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant de 
blocage des avancements des Agents de I'Etat; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5;illet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu led~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

· Vu le dkcret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

DECRET N° 90-593 du 22 octobre 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr. NGOUBOULI (Fran~ois), Pro 
fesseur de CEG de 5e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, 
(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 197 rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 67-304 du 30 septuembre 1967 modifiant le 
tableau hi~rarchique de la cat~gorie A de I'Enseignement 

Secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1964 
fixant le Statut Commun des fonctionnaires; 

Titulaire du Doctorat 
d'Etat Es-Sciences Histori 
ques d~livr~ par l'Institut 
d'Afrique pr~s I'Acad~mie 
des Sciences de Moscou 
(URSS), qui b~n~ficie d'une 
bonification de 3 ~chelons, 
est nomm~ Secr~taire des Af 
faires Etrang~res de 9e ~che 
lon, indice 1620 pour comp 
ter du 12 juin 1984, date ef 
fective de reprise de service 
de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage; ACC = N~ant. 

_Promu au titre de l'ann~e 
1984 et nomm~ au grade de 
Conseiller des Affaires 
Etrang~res de 2e ~chelon, 
indice 1680 pour comptrer du 
12 juin 1989; ACC = N~ant. 
Promu au 3e ~chelon, in 
dice 1820 pour compter du 
12 juin 1986. 
- Promu au 4e ~chelon, in 
dice 1950 pour compter du 12 
juin 1988. 

ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

CATEGORIE A, 
HIERARCHIE I 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 
Jeanne DAMBENDZET. 

Article 2: En application des dispositions du d~cret n° 
90-420 du 30 juin 1990 susvis~, cette r~vision de situation ad 
ministrative ne produira au cun effet financier jusqu '~ nouvel 
ordre. 

Article 3: Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera 
publi~ au Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Secr~taire des Affaires 
Etrang~res de 6e ~chelon, -Secr~taire des Affaires 
indice 1300. Etrang~res de 6e ~chelon, 

Titulaire du Doctorat indice 1300. 
d'Etat Es-Sciences Histori 
ques d~livr~ par l'Institut 
d'Afrique pr~s I'Acad~mie 
des Sciences de Moscou 
(URSS), qui b~n~ficie d'une 
bonification de 3 echelons est 
nomm~ au 9e ~chelon de son 
grade, indice 1620 pour 
compter du 12 juin 1984 ; 
ACC = N~ant (Dcret n° 85 
1129 du 27 septembre 1985). 

. - Promu au titre de l'anni~e 
1986 et nomm~ au grade de 
Conseiller des Affaires 
Etrang~res de 2e ~chelon, in 
dice 1680 pour compter du 12 
juin 1986 (D~cret n° 88-386 
du 19 mai 1988). 
- Promu au 3e ~chelon, in 
dice 1820 pour compter du 12 
juin 1988 (D~cret n° 89-578 
du 1er ao~t 1989 
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• DECRETE: 

DECRET N"° 90-594 du 22 octobre 1990 portant int~ 
gration et nomination de Mme KENGUE n~e BOUANGA 
(Sylvie), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution;. 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vuled~cretn°62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
. t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 

3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Eat; 

Vu le d~cret n° 63-81-FP-BE du 26 mars 1963 fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoi 
res que doivent subir les fonctionnaires stagiaires; 

Vu le d~cretn° 65-44 du 12f~vrier 1965 abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~tet n° 63-376 du 22 novembre 
1963 fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie AI des 
Services de Sant~; • 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cretn° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cretn? 90-522 du 14 septembre 1990 portant abro 
gation de certaines dispositions attribuant des avant~es cat~ 
rogiels dans la Focntion Publique; 

Article ler: En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, Mr. NGOULOUBI 
(Fran~ois), Professeur de CEG de 5e ~chelon, indice 1020 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement) en service au Lyc~e Technique du 1er Mai ~ 
Brazzaville, titulaire du Certificat d' Aptitude Professionnelle 
~ l'Enseignement dans les Lyc~es, option Fran~ais (1~re ses 
sion 1988) d~livr~ par l'Universit~ Marien NGOUABI2 Braz 
zaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ 
Professeur Certifi~ de 4e ~chelon, indice 1110; ACC= N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ pour compter du 3 octobre 1988, date 
effective de prise de service de l'int~ress~e, sera publi~ au 
Joumal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives ct des titularisations : 

Vu l'arr~t~ n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
.' sur la solde des fonctionnaires; · 

. 
' 

Vul'ri�n°3036du 12mai 1988 autorisant certains fonc 
tionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clar~s 

d~finitivement admis au Concours Professionnel ~ suivre un 
stag e de formation des Professeurs de Lyc~e ~ l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de I'Education de Brazzaville ; en t~te 
MPIA (Paul) ; 

Vu l'anret~ n° 341 du 25 janvier 1989 portant promotion 
au titre de l'ann~e 1987 de certains Professeurs de College 
d'Enseignement G~n~ral des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services Sociaux (Enseignement) ; en t~te 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ l'Institut Sup~ 
rieur des Sciences de l 'Education pour la formation des 
Professeurs de Lyc~e, session de mars 1986 en date du 23 juin 
1986; 

. Vu la lettren° 724 du 30 d~cembre 1989 du Directeur 
du Personnel et des Affaires Administratives au Minist~re des 
Enseignements Secondaire er Sup~rieur charg~ de la Recher 
che Scientifique, transmettant le dossier de l'int~ress~; 
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• 

Vu le Protocole d'Accord du 5 aott 1970 sign~ entre 
P'URSS et la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n° 2624 du 9 octobre 1989 du Directeur Ad 
ministratif et Financier ~ la Direction G~n~rale de la Sant~ Pu 
blique, transmettant le dossier de candidature constitu~ par l'in 
t~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er: Mme KENGUE n~e BOUANGA (Sylvie), 
titulaire du Dipl~me de Docteur en M~decine ; Sp~cialit~: 
M~decine G~n~rale, obtenu ~ l'Institut de M~decine de Vitebsk 
(URSS), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au 
grade de M~decin de 1er ~chelon Stagiaire, indice 830. 

Article 2: L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Article 3: Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~e, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-198/FP du 5 Juillet 1962, relatlf a la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d 'effet du point de vue de la sol de des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titution de carri~re et reclassements notamment en son article 
1 er paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n° 73-143 du 24 Avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cretn° 74-143 du 24 Avril 1973, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 Juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indieiaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu la Constitution ; 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; • .., · 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

DECRETE: 

Article ler : En application des dispositions combin~es des 
d~crets n° 73-143 du 24 Avril 1973et 59-178 du 21 Ao~1 1959 
susvis~s, Mr. DEGAUMAS (Joseph D~sir~ Charles), Secr~ 
taire des Affaires Etrang~res de 1° ~chelon, indice 790 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I du Personnel Diploma 
tique et Consulaire, en service ~ la Direction R~gionale des 

Vu la leturen°? 359/DGB.DAAF.SP du 8 Ao~t 1989 du Di 
recteur G~n~ral des Douanes et Droits Indirects (Minist~re des 
Finances), transmettant le dossier de l'int~ress~s; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 21 Juillet 1989; 

Vu le d~cretn° 90-514 du 01 Septembre 1990, portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cret n° 87-756/MTSSJ.DGFP.DGPCE du 9 D~ 
cembre 1987, portant versement, reclassement et nomination 
de Mr. DEGAUMAS Joseph D~sir~ Charles; 

Vu l'arr~t~ n° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn.90-513 du 01 Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

• 

• 

Vu le d~cretn° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le regime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-178 du 21 Ao~t 1959, fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories ABCDE (ac 
tuellement ABCD) des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 59-178 du 21 Ao~t 1959, portant statut com 
mun des cadres du Personnel des Douanes ; 

DECRET N° 90-597 du 24 Oct0bre 1990, portant verse 
ment et nomination de Mr. DEGAUMAS (Joseph D~sir~ 
Charles), Secr~taire des Affaires Etrang~res des cadres du Per 
sonnels Diplomatique et Consulaire. 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
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Douanes ~ Pointe-Noire, qui avait suivi un stage de formation 
d'Inspecteur ~ I 'Ecole Nationale des Douanes de Neuilly 
(France), est vers~ ~ concordance d'indice et de cat~gorie dans 
les cadres des Douanes, et nomm~ Inspecteur des Douanes de 
1er ~chelon, cat~gorie A hi~rarchie I indice 790. 

Article 2.-: L'int~ress b~n~ficiera d'une anciennet~ civile 
conserv~e ~ la parution de ce d~cret. 

Article 3 -: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ ~ compter de la date de signature, sera 
publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 24 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENZET. 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et de la titularisation ; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 a0t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler septembre 1990 portant or 
ganisation des Int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu l'an~tn° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Administrative 
Paritaire d'Avancement r~unie ~ Brazzaville le 10 novembre 
1988; 

DECRETE: 

Vu la Constitution; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des fonctionnaires ; 

DECRET N° 90-604 du 27 octobre 1990 portant Inscrip 
tion au tableau d'Avancement au titre de l'ann~e 1988 de 
certains Inspecteurs de l'Enseignement Primaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), en t~te ON D ZI (Georges). POUR LE 4e ECHELON, A 2 ANS 

ONDZI (Georges) 
ETA-OKOUO (Nestor}. 

POUR LE 5e ECHELON, A 2 ANS 

ELION (Jean C~lestin). 

Article 2: Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Of 
ficiel. 

Article 1er: Sont inscrits au tableau d'avancement, au titre 
de l'ann~e 1988, les Inspecteurs de I'Enseignement Primaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), dont Jes noms suivent : 

LE PREMIER MINISTRE, . 

Vu led~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n°? 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut com 
mun des cadres de I'Ens~ignement ; 

Vu le d~cretn? 65-170 FP-BE du 25 juin 1965 r~glemen 
tant l 'avancement des fonctionnaires ; ' 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des Agents 
de l'Etat; 

Brazzaville, le 27 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N° 90-605 du 27 octobre 1990 portant promo 
tion au titre de l'ann~e 1988 de certains Inspecteurs de I'En 
seignement Primaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement), en t~te ON DZ I 
(Georges). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
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des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires : . . 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Eat; 

Vu le d~cret 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut com 
mun des cadres de l 'Enseignement ; 

Vu le d~cret n° 65-170 FP-BE du 25 juin 1965 r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des 
Agents de l'Etat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et dla titularisation; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 ao0t 1989 pprtant nomination 
du Premier Ministre; • 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du ler septembre 1990 portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'an~t6 n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n° 90-604 du 27 octobre 1990 portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988 de 
certains Inspecteurs de I'Enseignement Primaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment); 

DECRETE: 

Article 1er: Sont promus aux ~chelons ci-apr~s, au titre 
de l'ann~e 1988, les Inspecteurs de l'Enseignement Primaire 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent : ACC = N~ant. 

POUR LE 4e ECHELON , INDICE 1110 

QNDZI (Georges) pour compter du 13 septembre 1988 
ETA-OKOUO (Nestor) pour compter du 12 septembre 1988 

POUR LE 5e ECHELON, A 2ANS 

ELION (Jean C~lestin) pour compter du 8 octobre 1988 

Article 2: Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 
90-420 du 30 juin 1990 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Articole 3: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour comnpter des dates ci-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N 90-607 du 27 Octobre 1990, portant verse 
ment, reclassement et nomination de Mr. OW ASSA (Daniel), 
Attach~ de 2° ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers -SAF- (Adminis 
tration G~n~rale). 

• 
LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; E 

' Vu le d~cret n° 59-23/MF du Janvier 1959, fixant les con 
ditions d 'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E 
(actuellement A, B, C, D) des Fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 61-143 du 27 Juin 1961, fixant le statut com 
mun des cadres du personnel Diplomatique et Consulaire; 

Vu le d~cretn° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15/62 du 
3 F~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198/FP du 15 Juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements notamment en son arti 
cle 1er, paragraphe2; ~t" 
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Vu le d~cret n° 73-143 du 24 Avril 1973, fixant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicable aux fonctionnai 
res de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n? 74470 du 31 D&cembre 1974 abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naircs; 

Vu le d~cretn° 80-630 du 27 D~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de 'Etat; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et revisions des situations administratives des agents 
de T'Etat; 

Vu le d~cret 90 420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets fi 
nanciers des avancements, des reclassements, des r~visions des 
situations administratives et des titularisations; 

Vu le d~cret 89-631 du 7 Ao~1 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ; 

Vu le d~cret n°? 90-513 du 01 Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 01 Septembre 1990, portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu l'afr~t n° 4758 du 10 Octobre 1987 portant promo 
tion au titre de l'ann~e 1987 de certains fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Adminis 
tratifs et Financiers - SAF - (Travail et Administration); 

Vu l'arr~t~ n° 7430 du 28 Dcembre 1988 autorisant Mr. 
OWASSA (Daniel), Attach~ de 2° ~chelon ~ suivre un stage 
de promotion en Diplomatie en Grande-Bretagne; 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 8 D~cembre 
'1989; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets n° 61-143 du 27 Juin 1961 et73-143 du 24 Avril 1973 
susvis~s, Mr.OWASSA (Daniel), Attach~ de 2° &chelon, indice 
680 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) en 
service au Secr~tariat G~n~ral des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'Etudes 
Diplomatiques d~livr~ par 1'Universit~ d'OXFORD (Grande 
Bretagne) est vers~ dans les cadres du Personnel Diplomati 
que et Consulaire reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm' Se Staire des ·Affaires Etrang~res de 1° 6chelon, 
indic-: 790, Acc = N~ant. 

Article 2 : Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du ler Juillet 1989 date ef 
fective de reprise de service de l'int~res~ ~ l'issue de son stage 
et de la solde pour compter du 1er Juillet 1990 sera publi~ au 
Journal Officiel. 
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Brazzaville, le 27 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 
Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENZET. 

DECRET N° 90-608 du 27 Octobre 1990, portant ver 
sement, reclassement et nomination de certains fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers - SAF - Administration G~n~rale en 
t~te NOMBOT (Paulin). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 15-62 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cretn° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 F6vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

• 
Vuled~cretn° 62-198/FP du 5Juillet 1962, relatif ~ la no 

mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de l'Eat; 

Vu le d~cret n° 59-178 du 21 ao~t 1959 portant statut 
commun des cadres du Personnel des Douanes ; 

Vu le d~cret n° 67-50/FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements notamment en son arti 
cle ler paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret n73-143 du 24 avril 1973 fixant les modali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicable aux fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant 
d~blocage des avancements des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des 
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Agents de l 'Etat; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 8 Ao~t 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 01 Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 01 Septembre 1990, portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des revisions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vul'arr~t6 n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu les arr~t~s ns 8028 du 4 novembre 1986 ; 4758 du 10 
octobre 1987 ; 4320 du 6 juillet 1988 ; 1615 du 7 avril 1989; 

Vu la lettre n° 395 du 24 mai 1990 du Directeur G~n~ral 
des Doaunes et Droits Indirects, transmettant le dossier des 
int~ress~s; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions combin~es des 
d~crets n° 73-143 du 24 Avril 1973 et 59-178 du 21 Ao~t 1959, 
susvis~s, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des services Administratifs et financiers (Adminis 
tration G~n~rale), titulaires d Diplome de I'Ecole Nationale 
d'Administration et de Magistrature, Fili~re : Douanes Pro 
motion 1987_1989, d~livr~ par 1' Universit~ Marien NGOUA 
BI ~ Brazzaville, renvers~s dans les eadres des Douanes, re 
class~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s Inspecteurs 
des Douanes de 1er ~chelon, indice 790; Acc = N~ant. 

-NOMBOT (Paulin), Attach~ de 1er ~chelon, indice 620 en 
service ~ Brazzaville; 
ILOKY, Attach~ de 3e ~chelon, indice 750 en service ~ 
Brazzaville ; 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 07 Mars 1990 date ef 
fective de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage 
et de la solde pour compter du 1er Juillet 1990 sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 27 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et d la 
S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENZET. 

:' 

DECRET N° 90-609 du 29 Octobre 1990, portant int~ 
gration et nomination de Mr. MOUBILI (Jean Paul), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loi n° 1562 du 3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu led~cretn° 62-130/FP du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP du 5 Juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

. Vu led~cret n° 62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62du 
3 F~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 62-198/FP du 5Juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n° 63-81-FP-BE du 26 mars 1963 fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoi 
res que doivent subir les fonctionnaires stagiaires; 

Vu le d~cret 6544 du 12 f~vrier 1965 abroeant et rem 
pla~ant mes dispositions du d~cret n° 63-376 du 22 novembre 
1963 fixant le statut commun des cadres de la cat~gorie AI des 
Services de Sant~; 

Vu le d~cret n° 67-50-FP-BE du 24 F~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons-° 
titution de carri~re et reclassements notamment en son ar 
ticle ler paragraphe 2; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 D~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
Juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985, d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions des situations administratives des 
Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret n° 89631 du 7 Ao1 1989, portant nomina 
tion du Premier Ministre ; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 01 Septembre 1990, portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 01 Septembre 1990, portant or 
ganisation des interims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret n° 90-522 du 14 septembre 1990 portant 
abrogation de certaines dispositions attribuant des avantages 
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cat~goriels dans la Fonction Publique; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970 sign~ entre 
I'URSS en la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre n° 1818 du 23 septembre 1988 du Directeur 
Administratif et Financier ~ la Direction G~n~rale de la Sant~ 
Publique ~ Brazzaville, transmettant le dossier de candidature 
constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE : 

Article ler: Mr. MOUBILI (Jean-Paul), titulaire du Di 
pl~me de Docteur en M~decine, Sp~cialit~ : M~decine G~n~ 
rale, obtenu ~ l'institut d'Etat de M~decine de ROSTOV 
(URSS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au 
grade de M~decin de ler ~chelon stagiaire, indice 830. 

Article 2 : L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 29 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Pre'lier Ministure, 

Le Ministre du Travail et de la 
S~curit~ Sociale 

Jeanne DAMBENZET. 

RECTIFICATIF N" 90-610 du 30 Octobre 1990 au 
d~cret n° 85-340-MESS-DGAS-DPAA-SP-P3 du 23 mars 
1985 portant inscription au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1984 des Professeurs Certifies de lyc~e des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) de la R~publique Populaire du Congo et dressant la 
liste des Fonctionnaires de ces m~mes cadres avan~ant ~l'an 
ciennet~ ~ trois ans en ce qui conceme Mr. TATY (Jean-Phi 
libert). 

LE PREMIER MINISTRE, 
AU LIEU DE: 

Article ler: (ancien) 

POUR LE 2e ECHELON 
A30mois 

TATY (Jean-Philibert) en service ~ Brazzaville 

LIRE: 

Article 1er : (Nouveau) 

POUR LE 2e ECHELON 
A 2ans 

TATY (Jean-Philibert) en service ~ Brazzaville. 

Le reste sans changement. 

Brazzaville, le 30 Octobre 1990. 

AlphonseSouchalty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeane DAMBENDZET, 

DECRET N° 90-611 du 30 Octobre 1990 portant inscrip 
tion au tableau d'avancement au titre l'ann~e 1986 de Mr. 
TATY (Jean Philibert), Professeur de lyc~e des cadres de la 

cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
de la R~publique Populaire du Congo au titre de l 'ann~e 1986. 

LE PREMIER MINISTRE, 

Vu la Constitution; 

Vu la loin° 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant statut gen~ 
ral des Fonctionnaires des cldres de la R~publique; 

Vu le d~cret n° 52-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le r~ 
gime des r~mun~ration des fonctionnaire des cadres de la R~ 
publique du Congo ; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5 juillet 1962 fiant les ca 
t~gories et hi~rarchie des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique du Congo; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires des cadres de 
I'Eat; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1974 fixant le 
statut commun des cadres de I'Enseignement de la R~publi 
que du Congo ; 

Vu le d~cret n° 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires ; 

• 
Vu le d~cret n° 67-304-MT-DGT du 30 septembre 1967 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'Enseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19,20et21 du d~cret n° 64-165-F 
BE du 22 Mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
1'let 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonc 
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tionnaires des cadres de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant noinina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cretn° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu led~cret n° 90-514 du ler Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouverement; 

Vu le d~cretn° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et revisions des situations administratives des Agents 
de I'Eat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations; 

Vu le d~cret n° 90-612 du 30 octobre 1990 portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986 de 
Mr. TATY (Jean-Philibert), Professeur de lyc~e des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant Ile r~glement 
sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le proc~s Verbal de la Cemmission Administrative Pa 
ritaire d'avancement en date du 18 Ao~t 1988; 

DECRETE" 

Article 1er : Mr. ATY (Jean-Philibert), Professeur de 
lyc~e de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville, 
est inscrit au tableau d'avancement au titre de de l'ann~e 1986. 
pour le 3e ~chelon de son grade ~ deux ans. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sei~ publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de le S~curit~ Social, 

Jeanne DAMBENDZET. 

DECRET N 90-612 du 30 Octobre 1990 portant pro 
motion de Mr. TATY (Jean Philibert), Professeur de lyc~e 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) de la R~publique Populaire du Congo au titre 
de l'ann~e 1986. 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution; 

Vu la loin° 1562 du 3F~vrier 1962 portant statut g~n~ 
ral des Fonctionnaires des cadres de la R~publique; 

Vu le d~cretn° 62-130-MF du 9 Mai 1962 fixant le regime 
des r~mun~rations des fonctionnaire des cadres de la R~pu 

. blique du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchie des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la 
R~publique du Congo; 

Vu le d~cretn° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires des cadres de 
I'Etat; 

Vu le d~cret n° 64-165-FP-BE du 22 mai 1974 fixant le 
statut commun des cadres de I'Enseignement de la R~publi 
que du Congo; 

• 
Vu le d~cretn° 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 r~glemen 

tant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 67-304-MJT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'Enseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19,20et21 du d~cretn° 64-165-F8 
BE du 22 Mai 1964 fixant le statut commun des cadres de 
I'Enseignement; 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 
Juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonc 
tionnaires des cadres de la R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 Ao~t 1989 portant nomina 
tion du Premier Ministre; 

Vu le d~cret n° 90-513 du 1er Septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er Septembre 1990 portant or 
ganisation des int~rims des Membres du Gouvermement; 

Vi le d~cret n° 85-260 du 5 Mars 1985 d~terminant le cir 
cuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents 
de l'Euat; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 Juin 1990 relatif ~ux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administratives et des titularisations ; 
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.- 

Vu le d~cret n° 90-612 du 30 octobre 1990 portant ins 
cription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986 de 
Mr. TATY (Jean-Philibert), Professeur de,lyc~e des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment) de la R~publique Populaire du Congo; 

DECRET N? 90-615 du 30 octobre 1990 portant reclas 
sement et nomination de Mr. MOUSSA-MOUKANDAT 
Jean Baptiste Yvon), Professeur de CEG de Se ~chelon des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux 
(Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE,· 

Vu l'arr~t~ n° 2087 du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo: 

DEC RE TE: 

Article ler: Mr. TATY (Jean-Philibert), Professeur de 
lyc~e de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, 
est promu au titre de l'ann~e 1986 au 3e~chelon de son grade 
pour compter du 4 octobre 1986 indice 1010 CC = N~ant. 

Article 2: Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 30 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

1 

Vul'anret6 n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vul'arr~ten° 3038 du 12mai 1988 autorisant certains fonc 
tionnaires des Services Sociaux (Enseignement) d~clar~s 
d~finitievement admis au cncours professionnel ~ suivre un 
stage de formation des Professeurs de Lyc~e ~ l'Instititut Su 
p~rieur des Sciences de l'Education, en t~te Mr. MANGUE 
GUE (Benoit) ; 

Vu l'arr~t~ n° 3099 du 14 mai 1988 portant promotion au 
titre de l'ann~e 1986 de certains Professeurs de CEG des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Ensei 
gnement), en t~te Mr. AK.OULI; 

Vu les r~sultats des concours d'entr~e ~ I'INSSED pour 
la formation des Professeurs de Lyc~es (Session de mars 
1985); · 

Vu la terre n° 119 du 27 f~vrier septembre 1989 du Direc 
teur du Personnel et des Affaires Administratives au Minis 

Vu le d~cret n° 80-630 du 27 d~cembre 1980 portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l 'Etat ; 

Vu le d~cret n° 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le 
circuit d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avan 
cements et r~visions de situations administratives des 
Agents de I'Eat ; 

Vu le d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements, des reclassements, des r~visions 
des situations administrativeset de la titularisation; 

Vu le d~cret n° 89-631 du 7 aot 1989 portant nomination 
du Premier Ministre ;• 

Vu le d~cret n° 90-513 du ler septembre 1990 portant no 
mination des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 portant or 
ganisation des Interims des Membres du Gouvemement ; ,. 

Vu le d~cret n° 74470 du 31 d~cembre 1974 abrogeant et 
rempla~~nt les dispositions du d~cret n° 62-196-FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires; 

Vu le d~cretn° 67-50-FP-BE du 24 f~vrier 1967 rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~ 
glementaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements notamment en son article 
1 er paragraphe 2 ; 

Vu le d~cretn° 67-304 du 30 septembre 1967 modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement Secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 
20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964 fixant le statut 
commun des cadres de l 'Enseignement ; 

mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Eat; 

, 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de le S~curit~ Social, 

Jeanne DAMBENDZET. 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral 
des fonctionnaires ; 

Vu le d~cretn° 59-23 du 30 janvier 1959 fixant les condi 
tions d'int~gration dans les cadres des cat~gories B, C, D, E, 

\ 

(actuellement A, B, C, D) des fonctionnaires ; 
\ 
\ 

Vule d~cretn° 62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197-FP du 5juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n° 15-62 du 
3 f~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la no 
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t~re des Enseignements Secondaires et Sup~rieurs, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~; 

DECRETE: 

Article 1er : En application des dispositions du d~cret n° 
67-304 du 30septembre 1967 susvis~, Mr. MOUSSA-MOU 
KANDA T (Jean-Baptiste-Yvon), Professeur de CEG de 5e 
~chelon, indice 1020 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Sociaux (Enseignement, en service au Lyc~e 
Technique Agricole Amilcar Cabral ~ Brazzaville, titulaire du 
Certificat d'Aptitude Professionnelle ~ I'Enseignement dans 
les Lyc~es ; Option : Anglais (2e session 1987), d~livr~ par 
'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Professeur Certifi~ de 
4e ~chelon, indice 1110; ACC = N~ant. 

Article. 2: Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point 
de vue de l'anciennet~ ~ compter du 28 novembre 1987 date 
effective de reprise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 22 octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Vu le d~cret n° 65-170-FP-BE du 25 juin 1965 r~glemen 
tant l 'avancement des fonctionnaires ; 

Vu led~cret n° 67-1304-MT-DGT du 30 septembre 1967 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A, de l'Enseignement Secondaire abrogeant et rempla~ant les 
dispositifs des articles 19, 20, et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 
mai 1964 fixant le statut commun des cadres de I'Enseigne 
ment; 

Vu le d~cret n° 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/FP du 5 
juillet 1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des Fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret n° 82-256 du 24 mars 1982 accordant des 
avantages particuliers au personnel des services sociaux (En 
seignement) notamment en son article 5 Alin~a l; 

Vu le d~cret n° 83-1027 du 9 d~cembre 1983 portant 
promotion des Professeurs Certifies de lyc~e des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) au titre de l'ann~e 1983; 

Vu le d~cretn° 89-631 du 7 a0~t 1989 portant nomination 
du Premier Ministre; 

Par le Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et 
de la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 
• 

. . 
Vu le d~cret n° 90-513 du ler Septembre 1990 portant 

nomination des Membres du Gouvemement ; 
• 

Vu le d~cret n° 90-514 du 1er septembre 1990 organisant 
les Int~rims des Membres du Gouvernement; 

DECRET N° 90-616 du 30 Octobre 1990 portant pro 
motion au titre de l'ann~e 1984 de Mr. BIKINDOU (Eugene), 
Professeur Certifi~ de 8e ~chelon des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loin° 15-62du 3 f~vrier 1962 portant statut g~n~ral 
des Fonctionnaire de R~publique du Congo; 

Vu le d~cret n?62-130-MF du 9 mai 1962 fixant le r~gime 
des r~mun~rations des Fonctionnaires; 

Vu le d~cret n° 62-195-FP du 5 Juillet 1962 fixant la hi~ 
rarchisation des cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n°? 62-197 -FP du 5juillet 1962 fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loin° 15-62 du 
3 f6vrier 1962 portant statut g~n~ral des Fonctionnaires; . /  Vu le d~cret n° 62-198-FP du 5 juillet 1962 relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des Fonctionnaires ; 

' 
Vu le d~cret n° 64-165- FP -BE du 22 mai 1964 fixant le 

statut commun des cadres de l'enseignement de la R~publique 
Populaire du Congo; 

-Vu le d~cret n° 85-260 du 5 juin 1985 d~terminant le cir 
cuit d' approbation des actes relatifs aux int~grations, avance 
ments et r~visions des situations administratives des Agents 
de 1 de l'Etat; 

Vu le le d~cret n?90-420 du 30 juin 1990 relatif aux effets 
financiers des avancements des reclassements des r~visions des 
situations adrninistratives et des titularisations ; 

Vu le rectificatif n° 87420-PR-SGG du 14 Ao~t 1987 au 
d~cret n° 86-877 du 18 juillet 1986 sur la prise d'effet finan 
cier des avancements et r~visions des situations administrati 
ves; 

Vu I'Arr~t n° 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ n° 4040-MTPPS du 25 avril 1985 accordant un 
cong~ sp~cial d'exceptative de retraite de six mois ~ Mr. BI 
KINDOU (Eug~ne), Professeur Certifi~ de 8e ~chelon des 
services Sociaux-(Enseignement);  .. 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 18 juin 1988. 

DECRETE: 

Article 1er: En application des dispositions du d~cret n° 
82-256 du 24 mars 1982 susvis~ notamment en son article 5 
alin~a 1, un ~chelon est accord~ ~ Mr. BIKINDOU (Eug~ne), 
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Professeur Certifi~ de lyc~e de 8e ~chelon indice 1680 des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services Sociaux (En 
seignement) 

Article 2: L'int~ress~ est promu au 9e ~chelon de son grade 
indice 1820 pour comper du septembre 1983 ACC: N~ant. 

Article 3 : Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 
90-420 du 30 juin 1990 susvis~, cet avancement ne produira 
aucun effet financier jusqu'~ nouvel ordre. 

Article 4 : Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
sera publi~ au journal officiel. 

Brazzaville, le 30 Octobre 1990 

Alphonse Souchlaty POATY. 

Premier Ministre, 

Le Ministre du Travail et de 
la S~curit~ Sociale, 

Jeanne DAMBENDZET. 

------------ ACTES EN ABREGE • 
INSCRIPTION AU TABLEAU 

PAR ARRETE N° 2693 du 2 Octobre 1990, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D (Branches Admi 
nistrative et Technique) des postes et T~l~communications 
dont les noms suivent soot inscrits au tableau d'avancement 
au titre de l'anne 1989 comme suit: 

CATEGORIE C -HIERARCHIE I 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS D'EXPLOITATION 
pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

BIKOKELA (Solange) 
MVILA-MIEKOUTIMA (Andre) 
KOUBA ( Omer) 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS DES IEM • 

pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

-------- MIFOUNDOU (Marguerite) 
MOUPELE (Victor) 
TONDELE (Henriette) 

A 30MOIS 

LUMINGOU (Ren~ Barry) 
MABIALA-NIATY (Jean) 
NTSIKOU (David) 
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Pour le 5e ~chelon ~2 ans 

MABOTO-MOUANYEME (Sylvain) 

Pour le 8e ~chelon ~ 2 ans. 

HEMILEMBOLO (Paul) 

Pour le 10e ~chelon ~ 2 ans 

MPASSI (F~lix) 
ONDZIE (Th~ordore) 

HIERARCHIE II 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

pour le 3e ~helon ~ 30 ans 

MABANZA (Joseph) 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

GANGA (Germain) 
KINA (Marie Joseph) 
MIADECA (Aloyse) 

A 30MOIS 

KOUSSALOUKA (Marie No~lle) 
BABOUNDA n~e NKEAMBOULI (Eugenie-S~verine) 

Pour le 8e ~chelon ~ 2 ans 
• 

DIA THOUD (Jean Baptiste) 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS DES IEM 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

MILANDOU (Sebastien) 

pour le 8e ~chelon ~ 2 ans 

MAMBOU (Pierre) 

CA 'IEGORIE D- HIERARCHIE I 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

COMMIS 
pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

NGOMA (Femand) 
NIMI n~e DIMINA (Christine) 
NKONDA (S~v~rine) 

A30MOIS 

Pour le 4e ~che'n ~ 30 mois 

OKEMBA (Jean-Norbert) 
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n 
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t. 

Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans 

KIMINOU (Albert) 

A30MOIS 

DOUNOSSI (Christian) 

Pour le 8e ~chelon ~ 2 ans 

MABIALA (Jean Hilaire) 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS TECHNIQUE PRINCIPAUX 

pour le 6e ~chelon ~ 2 ans 

OYANDZI (Andre) 

Pour le 9e ~chelon ~ 2 ans 

KOUKOUTOU (Albert) 

HIERARCHIE II 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS MANIPULANTS 
Pour le 4e ech~lon ~ 2 ans 

MADIETA (Honor~) 
MAGANGA (Jean-Claude) 
NDEMBO (Julienne) • . 
LOUHEMB A n~e NKOUNKOU-BALOUSSA (Jacqueline) 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS TECHNIQUES 
Pour le 4e ech~lon ~ 2 ans 

ENKO (Davy-Eugene) 
GAKABAKILA (Marcel) 
IVOUHA (Fran~ois) 
LOUHEMBA (Dominique) 
NGOUABI (Jean) 
NSONDE (Daniel) 
PEMBA (Antoine) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans 

CATEGORIE C - HIER ARCHIE I 
BRANCHE TECHNIQUE 

AGENTS DES IEM 
Pour le 4e ech~lon 

BOUMOUNGA (Emile) 
Pour le Se ech~lon 

BONZI (Antoine) 

HIER ARCHIE II 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS D'EXPLOITATION 
Pour le 4e ech~lon 

BOUAMOUTALA n&e MASSAMBA (Jeannette) 

CATEGORIE D -HIERARCHIE I 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

COMMIS 
Pour le 4e ech~lon 

BANSIMBA (Marguette) 
TATY-LOUMBOU (Marie Nathalie) 

PAR ARRETE N° 2696 du 2 Octobre 1990, Mr. GOMA 
(Jean-Ernest) agent des installations ~lectrom~caniques de 2e 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes 
et T~l~communication en service ~ Loubomo est inscrit au ta 
bleau d'avancement ~ deux ans, pour le 3e ~chelon au titre 
de l'ann~e 1986. 

PAR ARRETE N° 2698 du 2 Octobre 1990, Mr. 
GOMA (Jean-Emest) agent des installations ~lectrom~cani 
ques de 3e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes 
et T~l~communications en service ~ Loubomo est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988 pour le 4e ~che 
lon de son grade ~ deux ans. 

PAR ARRETE N° 2800 du 11 Octobre 1990. Sont ins 
crit au tab'eau d'avancement au titre de l'ann~e 1987, les Ins 
tituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent : 

POUR LE 2E ECHELON A 2 ANS 

KIYINDOU BANZOUZI (Cyrille-Mathieu) 
DIMONEKELE (Joseph) 
MBOUNGOU (Paul) 
TINOU DOUGOMA (Toussaint) 
MASSOUEMA (Raymond) 
BOUDZOUMOU (Victor) 
MBEMBA (Etienne) 
NTSIETE MANANGOU (Marcel) 
AMPION (Emile) 
KIBILA TSIMBA n~e MBOMBI (Jeanne) 
MOULOUNGUI n~e MADJINOU (Delphine) 
NKOUNKOU MAMPOUYA (C~lestine) 
MOUSSOUNGOU (Vincent) 
BIRINDA (Honor~) 

A 30 MOIS: 

DIAMBI (Guillaume) 
TA TY Gabriel-Julien) 
KABOULOU MISSIE (Justine) 
MASSENGO MBONDZAMI n~e BOUSSOUNGOU 

· (Marie Brigitte) 

Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans 

POUR LE 2E ECHELON 

BANGA (Gr~goire) 
KIMBOUALA (Rubens) 
MALONGA MABIALA (Norbert) 
MBOUNGOU (Yves) 
MOUKASSA TSIBA (Fid~le) 
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MAKANGA (Victor) 
KITEMO (Fran~ois) 
MOUNDIONGUI (Gilbert) 
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- BABAKISSA (Isidore) 
- BAMBAKA (Jean-Pierre) 
- KABA (Fidle) 
- MAKEMY (Edouard) 
- MBOU Essie (Pierre) 
- ZENGOMONA n~e NKOULA (H~l~ne) 

POUR LE 2E ECHELON A 2 ANS 

- AFOULATSAN n~e OSSONGA (Marie) 
- BATOUMBA (Jean-C~lestin) 
- DOMINGUI (Dominique) 
- Felix Tchikaya n~e BEKABEKA (Honorine) 
- KIYINDOU (Auguste) 
- KOMBO (Jean) 
- MASSAMBA (Joseph) 
- MIAMPIKA (Dominique) 
- NKANZA n~e SEHOLO (Martine) 
- ANDZOUANA (Th~odore-Mathieu) 
- EMPO (Domonique) 
- GANDIO (Gabriel) 
- KOKOLO (Luc) 
-L E O (Albert) 
- MA YETELA (Alphonse) 
- MILANDCU (Marie joseph) 
- TARAMOUROU (Bernabe) 
- BOUITI (Pierre) 

A 30MOIS: 

- BIBINDAS (Alphonse) 
- GATSONGO (Hubert) 
- MAHOUA (No~) 
- MAKITA (Ren~ Pierre) 
- MBOU (Albert) 
- NGONI n~e KINTSA (Martine) 
- OKASSA (Daniel) 
- KA Y A (Alphonse) 
- GANDZOUNOU (Blaise) 
- KINENGUE (Joseph) 
- MAKAYA (Honor~) 
- MAMPOUMA (Victor) 
- MFOUAMBAMA (Pierre) 
- NGOULOU ( Francois) 
- YEMBE (Michel). 

Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans. 

POUR LE 2E ECHELON 

- ANDONGUI n~e MASSIELE (Christine Germaine) 
• BALOSSA (Jean Paul) 
- GUETIENI (Ferdinand) 
- KOUSSIKOU (Marc) 
- MANTSIETE (Josep) 
- NGUIE (Jules) 
- MILONGO BILA YI NDOMBI (Philippe) 

PAR ARRETE N° 2810 du 12octobre 1990, sontins 
crits au Tableau d'Avancement au titre de l'ann~e de 1987, 
les Sages Femmes Dipl~m~es d'Etat des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) dont 
Jes noms suivent : 

POUR LE 2e ECHELON - A 2 ANS 

BIKINKITA n~e MOUNSAMBOTE (C&cile) 
ISSOKO n~e BARATI (Marie-Fernande) 
KENGONDO n~e MUABE (Alphonsine) 
LETEMBE-AMBILY (Esther Catherine) 
NDONGABEKA n~e YOCA (Marie Christine) 
NTOUADI n~e OPOUCKOU (Alphonsine Claire) 
OYERE n~e ONDONGO-SOUMBOU (Rosalie C~lestine) 
SABOUKOULOU (Marie-Jeanne) 

TCHILOEMBA n~e MOUANGA (Louise) 

A 30 MOIS 

EKOUMOUA (Marie-Michelle) 
GANDZIEN-ATIPO n~e NGALEFOUROU (Henriette) 
GOMBE ne MBOMA-OYOBA (Suzanne) 
MAKOSSO-TCHIZINGA n~e BOUITY (Marie Veronique) 
MANGA (Marthe) 
MASSENGO (Denise' 
MAYALA (C~lestine) 
ONTSIRA n~e OUAMPANA (Hortense M~lanie) 
SAMBA n~e N'SIKOU (Marie Cecile) 
TOKANI n~e BONDOULOU (Jeannette) 

POUR LE 3e ECHELON - A 2 ANS 

BABOYA-MINY A (Rose) 
BENGUE nee OMO ALY (Claudette Nicole) 
ELLAT n~e, YANDONGA (Madeleine) 
ILONGA n~e MOUANDA (Julienne Louise) 
LOUAMBA n~e NKONONGO-MOUTINOU (Marianne) 
KITSOUKOU n~e MAKAYA DIBAKALA (Henriette) 
MAKAYA n~e POATY-TONA (Georgette) 
MANANGA (Honorine) 
MODEDE n~e AKONO (Gis~le Arlette) 
MOUSSAHOU (Florence) 
NGALA (Henriette Irmine) 
NGOUBELI nee ILOKI (Yvonne) 
� (Adolphine)· 

jTA 'rY-P U \i� TCHI TCHIETO (Marie Victoire) 
TE} .. 3l (Jeannette) 
TSIMBA (Georgette) ±> · 
VELBEL n~e MADZA (Jeannette Marie Francine) 

·• ·» » 1s% uors 
SSAMI n6e TSE (Julienne) 
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inscrits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988, les 
Instituteurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) dont Jes noms suivent : 
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BOUSSOUKOU ne MATOUADI (Ang~lique) 
EWANGO (Simone) 
MINAMONA n~e GANGA (Agathe) 
NZITA-BEHOUA (Josephine) 
OMBODI (Bernadette) 

POUR LE 4e ECHELON - A 2 ANS 

ATTPO n6e TELO (Catherine) 
BIANKOLA ne MATOUNGA (Elisabeth) 
BONGOUALANG A (Catherine) 
ESSIMBIAMBOTI (Simone) 
LOULENDO n~e GOMA MIATOUAMONA (Antoinette) 
MALANDA n~e MFOUTOU (Madeleine) 
MASSAMBA n~e BINGUILA (Jos~phine) 
MBEMBA n~e BENAZO (Antoinette) 
MFINA n~e DIAMONEKA (Honorine) 
NZOUSSI TSANGOU (H~~ne) 
OKOLA n~e ASSOUNGA (Bernadette) 
OKOUO n~e LIBELIA (Marthe Marguerite) 
ONAFOUZILAMIO n~e GANGA ZITOUKOULOU 
(Ad~le) 

A 30 MOIS 

BAKONDOLO n~e BOUSSALAYOYA (Jeanne Flore) 
BAKOULA n~e BIAHOMBA (Yvonne) 
ELE n~e EBINDA (Antoinette) 
EMOMPIEZ (Pulch~rie) 
GANGOUE n~e NDZELE (Madeleine) 
GOMA ILAMA (Fran~oise) • 
GOUALA n~e OFFOUNDOU (Henriette) 
KEHOUA n~e BOLEBANTOU (Rose Ang~le) 
MASSENGO n~e BANTOUARI (R'e) 
MBOYO n~e MOMBAKAYA (Odette) 
MUSINGUISA KINENGUE (Denise) 
NGUIMOUKOULOU nee NZOUMBA (Justine) 
NKELLO n~e OSSONA (Anne) 
OMBESSA nn~e NSILOU (AIphonsine) 

POUR LE Se ECHELON - A 2 ANS 

EBOUABA n~e NGASSAKI (Alice) 
GANDALOKI n~e ONGOUALA (L~onie Th~r~se) 
GOMA n~e MONAMPASSI (Fran~oise) 
MOTOPENZA n~e OSSOMBI (Marie) 

A 30 MOIS 

BIKINOOU (Bibiane) 
DIANZENZA n~e ZEKAMOUINI (Marie Louise) 
KANI n~e MOUNZENZE (Suzanne) 

POUR LE 6e ECHELON - A 2 ANS 

BEMBA n~e BAKELA (Pierrette) 
BOUANGA (Jacqueline) 
BOUNDA n~e MBINDA (Elisabeth) 
KEMBE MALOBA n~e MONDAMBO-BANOUELE 

(Charlotte) 
PASSI n~e NGOMA-MOUANGA (Albertine) 

A 30 MOIS 

NKOUMA n~e MOLINGO (Louise) 
YIMBOU n~e NZIMBOU (Pauline) 

POUR LE 7e ECHELON-. A 2 ANS 

KOUTSIMOUKA ne BAYMISSA (Colette) 

A 30 MOIS 

BALLAY-MEGOT n~e NZOUNGOU (Ang~lique) 
NTALOULOU n~e BABAKILA (Lonie) 

POUR LE 8e ECHELON - A 2 ANS 

YHOMBI-OPANGO nee NGOLO (Marie No&lle) 

A 30 MOIS 

SEGGA n~e MATASSA-DIKAMONA (Ana&lle) 

POUR LE lOe ECHELON - A 2 ANS 

MIKOUIZA nee MIAKAIZILA (Georgine) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

POUR LE 2e ECHELON 

BOUANGA (Marie Th~r~se) 
GOMES ESPOIR n~e TOTO (Marthe) 
MAVOULA MASSAMBA n~e BAGHAMBOULA (Pau 
line) 
OCCO n~e MONISSIA (Josephine) 

POUR LE 3e ECHELON 

ETOULA nee LEW ALEBALI (Emilienne) 
MABIALA nee BANOUELE (Christine) 
MBOUNGOU nee KOUMBA (Elisabeth Marthe) 

. POUR LE 4e ECHELON 

MANTSANGA n~e MOUNKOKA (C~line) 
NTALANI n~e BETOU-NAPKA (Solange Gabrielle). 
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PAR ARRETE N° 2814 du 12octobre 1990, sont ins 
crits au Tableau d'Avancement a 2 ans au titre de l'ann~e 
1988, les Adjudants des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchies 
let II des Douanes dont les noms suivent : 

CATEGORIE B, HIERARCHIE.I 
POUR LE 2e ECHELON A 30 MOIS 

NSOUKOUNOU (Dominique) 

CATEGORIE B, HIER ARCHIE II 
POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

DZIKA (Edmond) 
KITSOUKOU (Ferdinand) 
DIMINA (Basile) 
MABANZA (Daniel) 
LOUBASSOU (Honore) 

POUR LE 3e ECHELON A 30 MOIS 

MASSAMBA (Joseph) 
MBON (Jean) 
MBOUMBA (Z~phirin) 
NZANZOU (Albert) 
SOUNGA (Philippe) 
SAMBA (Antoine) 
NKELA-KOLA (L~opold) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 
• 

LOUBASSOU (Honor~) 
MAZIKOU (S~bastien) 
NSIETE (Daniel) . 
OTOUMOU (Raoul) 
KIBALA (Michel) , 
NGAFOULA (Emile) 
SITA-BITORi (L~onard) 

NZOBANDOKI (Andre) 

POUR LE 4e ECHELON A 30 MOIS 

MALONGA (Maurice) 
NZAOU (Victor) 
BOUNDA (Rachelle) 

POUR LE 5e ECHELON A 2 ANS 

BANZOUZI-MOUANGA (Jean Claude) 
MOUZEMBO (Claude Antoine) 
BIASSALOU (Francois) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

· A Y A (Constant) 
BANZOUZI (Philippe) 

POUR LE Se ECHELON A 30 MOIS 

MAMPOUYA (Albert) 

POUR LE lOe ECHELON A 2 ANS 

DOUKA-ONDENDY (Louis Magloire) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ 3 ans : 

. CATEGORIE B, HIERARCHIE II 

LES-SACS-MAKOUBA (Jean-Baptiste) 
TSIKA-MOUKOUTI (Jean) 
SENSO (Guy-Blaise) 

PAR ARRETE N° 2817 du 12 Octobre 1990, sont ins 
crits au tableau d'avancement ~ 2 ans au titre de l'ann~e 1988, 
les Assistants Techniques Principaux cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I I du Corps des Chercheurs et Techniciens de Re 
cherche du Personnel de la Recherche Scientifique dont les 
noms suivent : 

Pour le 2e ~chelon 

Mm. DIAFOUKA (Alain-Jean Pascal) 
MALANDA (DAniel) 
BA YITOUKOU (Andre) 
MA TINGOU (Jean-de-Dieu) 

MIle SAMINOU (Odile- Clarisse) 

Pour le 4e ~chelon 

• Mr. MBOUSSI (Gaston) 

• Pour le 8e ~chelon 

Mr. GANDZIAMI (Sylvain) 

PAR ARRETE N° 2822 du 12 octobre 1990, sont ins 
crits au tableau d 'avancement au titre de 1 "annee 1987, !es Ins 
tituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignements) dont les noms et pr~noms sui 
vent: 

Pour le 2e Echelon a 2 ans : 

BOUMBA (Gabriel) 
MALONGA ( FElicit~-Yolande) 
OKONZA (J~r~me) 
MORONINGA (Simon) 
LENGOLI CR~n) 
BAZOVAYE 
KIMFOKO (Gilbert) 
GUIMBI (Laurent Edouard) 
BAKELANA Gracia) 
LOUBA YI (Sylvestre) 
MONTALI 
PANDZOU-NGOULOU ( Marie Aristide) 
NGA TSIELOU (Casimir) 
MAMPOUY A (Ange) 
TSAKALA (Th~ophile) 
LASCONY (Blaise) . · , 
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NGAMAMBA-NZIAKOLO n~e LEMBE (Germaine) 
MBAMBI BOUKA (Auguste) 

Pour le 2e ~chelon A 30 mois: 

PAR ARRETE N° 2912 du 20 octobre 1990, sont ins 
crits au tableau d 'avancement au titre de l'ann~e 1988, les Ad 
joints Techniques des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services techniques Travaux Publics dont les noms suivent : 

NGOUALA (Philippe) 
EKOTO n~e LOPANDZA (Pascaline) 
MOUMBOULI ETOU (Maurice) 
NIEMET NGOUNGA (Lydie-Henriette) 
LOUEMBA (Joseph) 
NGABOMI EBIURA (Isidor) 
BASSANSOUMOUNA (Daniel) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans 

Pour le 2e ~chelon 

MYENAGHATA (Joseph) 
NGOKABA Raoul) 
LOUELE (Benjamin) 
PIHi SAMBALA 
MIAKANDA (Jean-Marie) 
NZINGOU BOUANGA 
MELENGUI MOUAKOMBE (Liliane Yvonne) 
W ANDO OBA YA (Daniel) 

PAR ARRETE N° 2902 du 19 octobre 1990, Mme 
NSOUNGA n~e BATANGOUNA (Victorine), Institutrice 
de Ter ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, est 
inscrite au tableau d'avancement a titre de l'ann~e 1982 pour 
le 2e ~chelon de son grade ~ deux ans. 

• 
PAR ARRETE N° 2904 du 19 octobre 1990, Mme 

NSOUNGA nee BATANGOUNA (Victorine), Institutrice 
de 2e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), en service ~ Brazzaville, 
est inscrite au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1984 
pour le 3e ~chelon de son grade ~ deux ans. 

MAMA TA (Louis) 

POUR LE 3e ECHELON A 2ANS 

MONIAKA NIEME 
BATOLA (Nolle Emilienne) 
BAKOUNDELE (J~r~me) 

A30MOIS 

KAYA (Andre) 
KOMBO BONZA (Omer) 
SABOUKOULOU (Raphael) 
MPOUNI (Fran~ois) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

TSA TY (Calice Maurice Presley) 
BOUANGA (Philibert) 
LOULENGO (Guillaume) 

POUR LE 6e ECHELON A 2ANS 

MAKOUMBOU (F~lix) 

POUR LE 8e ECHELON A 2ANS 

ZABIKISSA (Etienne) 

• 

Avanceront en cons~quence ~ l'anncennet~ ~ trois ans : 

POUR LE 2e ECHELON A 2ANS 

TCHINIANGA TCHIBOUANGA (Blaise Pascal Celestin) 

A 30 MOIS 

PAR ARRETE N° 2906 du 19 octobre 1990, Mme 
NSOUNGA n~e BATANGOUNA (Victorine), Institutrice 
de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville, est ins 
crite au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1986 pour le 
4e ~chelon de son grade ~ deux. 

PAR ARRETE N° 2908 du 19 octobre 1990, Mme 
NSOUNGA n~e BATANGOUNA (Victorine), Institutrice 
de 4e echelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, est 
inscrite au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1988 pour 
le Se ~chelon de son grade ~ deux ans. 

POUR LE 3e ECHELON 

MABIKA (C~lestin) 

POUR LE- 7e ECHELON 

MPIOU (Gr~goire) 

PAR ARRETE N° 2929 du 23 octobre 1990, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1989, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A2 et B de !'Infor 
mation dont les noms suivent : 

CA TEGORIE A, HIERARCHIE II 
JOURNALISTES NIVEAU II 

POUR LE 2e ECHELON A 2ANS 

MIEKAKOLELA -SABOU (Fulbertine) 
BETOU-BAUCOT (R. Rolland)' 
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POUR LE 3e ECHELON A 30 MOIS 

KOUNKOU (Joachim) 
ZOLA (Edouard) 
TSOUBA (Gerard) 

POUR LE 4e ECHELON A 30 MOIS 

OOUAKA (Raymond) 
LOUKAKOU (T&Odore) 
BANONGO (Sylvestre) 
MAKOUNDOU (F6lix) 

POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

LOUNGARY (Sebastien) 
NZONZA (Charles) 
OSSIA-BEC AUD (Gilbert) 
MOUY AMBALA (Antoine) 
MIKOUNGUI (Michel) 

POUR LE 6e ECHELON A 2ANS 

KETO (Georges) 
BAKABADIO (Bernard) 
TSIDEKELE (Pauline) 
ATARABOUNOU (Jean) 
NKALLA-LAMBI 
MOUSSALAVE (Emmanuel) 

·NZEBET (Jeanne) 
KIALA MATOUBA (Emmanuel) 

POUR LE 7e ECHELON A 2ANS 

SAMBA n~e KIDIBA (Anne Marie) 
MP AN (Joseph Gaspard) 
EWOLO (Lucien) 
MA YELELE (Prince) 

POUR LE 8e ECHELON A 2ANS 

MBEYET (Adrien) 
NGA VOUKA (Albert) 

POUR LE 9e ECHELON A 2ANS 

BA YACK (Germain) 

INGENIEURS DES TRAVAUX 
POUR LE 2e ECHELON A 2ANS 

ZOMAMBOU-BONGO (Georges Thiery David) 
BONGO-MAFOUTA ' 

A30MOIS 

NTEKISSA (Romuald) 

POUR LE 3e ECHELON A 2ANS 

TSOUNGA (Albert) 
MBINGOU (Laurent) 

A WOUE (Emile) 
NGAMBOLO n~e PINTO (BCatrice) 
BINDIKA (Marcel) 
NDAMBA (Paul) 
AMPIEH (Calvin) 
NZAOU GOMA (G. Ulrich) 
NGALEKIRA-OBIE Fr&d~ric) 
MABIALA (L~onard) 
MASSAMBA (Denis) 
MOUHOUELI (Martin) 
BIMANGOU (Prosper) 
GAFOULA ODZOUA (C. Li~vain) 
NGOUAKA (Emmanuel) 
MITOUANSAMOU (Fr&d~ric) 
DIELLE (Joseph) 
NTALANI (Dominique) . 
MABONZOT n~e ALOGAFA (Veronique) 

POUR LE 4e ECHELON A 2ANS 

BOUROOU (Jean Basile) 
KOUNGA (Gr~goire) 
MOZIKA (Gaspard) 
DIAKOSSAMA (Nestor) 
MPESSE (Andre) 
MASSAMBA (Pierre) 
INGATA (Lazare) 
NDZILA (Francois) 
MAHOUNGOU (Jean Chrisostome) 
LOSSOMBO (FE1ix) 

POUR L 4e ECHELON A 2 ANS 

NY AMBI (Madeleine) 
KOUBEMBR (Marie Joseph) 
NGALOUO (Joseph) 
BATELAMIO (Th~rse) 
AMBANGOU (Alexandre) 
DOSSOA (F. Xavier) 
BOZOME-MESSONG (Octavin) 

• A 30 MOIS 

ONDONGO-AKONDZO 
DOUMA (Pierre) 
KOKOLO (Jacques) 
BEMBA (Etienne) 
NGANKIMA (Basile) 
BEMBA n~e MIEMOUKANDA (Emilienne) 
KOULOUGA (Ferdinand) 
MIALOUNDAMA (Antoine) 
DON-ETOM (Jean Clair) 
MAYEMBO LOUTADIO (Fran~ois) 
BONDA YI (Michel) 

POUR LE Se ECHELON A 2ANS 
¢ 
ENDOMBE (Sim~on) 
MASSENGO (Olivier) 
TSIBA (P~lagie M. Reine) 
S IE(Henri) 
KABAZOLAKO (Maurice) ' 
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POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

GAMPAKA CEug~ne) 
BAZOUNGOULA (Noe) 
MFROUNGA (Fid~le Ga~tan) 
NTADI (Marcel) 
MALANDA (Michel) 
NIMI (Philippe) 
DZ.AO-TSIE (F. Ghislain) 
DILLE (Joseph) 
ELENGABEKA (Joseph) 
NZONGO-BITEMO (Jean-Pierre) 

A30MOIS 

GOMA (Jean Claude) 
LOUKOU {Pierre) 
MA VOUNGOU (Innocent-Georges) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

MOKA-MOKOYO (Hugues) 
GOUAMA (Joseph) 
MANGANDZA, n~e BA YI (Marie) 
MASSAMBA (Bernard-Armand) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

DIANZINGA (Casimir) 

A30MOIS 

BALEKET A (Genevieve) 
ELONGO (Dominique) 
GAZANIA (D. F~licien) 

POUR LE Se ECHELON A zANS 

NGAPOULA (Claude) 
TOLO (Alphonse) 
BABOUANA 
MALONGA (Vincent) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

NGANTSELE MIET (Sebastien) 
TCHISSAFOU-GOMA (Auguste) 
MA TOKO (Maurice) 
NZOUROUMBI (Anne) 

POUR LE 7e ECHELON A 2 ANS 

ADJOINTS TECHNIQUES 

POUR LE 2e ECHELON A 30 MOIS 

LOUBAKI (Joachim) 

POUR LE 3e ECHELON A 30 MOIS 

BIANY (B~rin-Polycarpe) 

NGAMAGNIE-TSOUMOU (Lucienne) 

POUR LE 7e ECHELON A 2 ANS 

OBOULHAS (Maurice) 
BASSA-NGOUALA (L. Prosper) 
KALAFOUA {Patrick) 
ONGANGUE (Laurent) 
EKONGOLOKO (Gilbert) 
EKANGA (Jean Marie) 

POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

BAMBI (Jean Guy) 
OKOBE (Hilaire) 
0KO(Sebastien) 
P O U A (Albert) 
SOSSONI-ODOU (Joseph) 
MILONGO (Joachim) 
NDONGO (Valentine) 
MBOUNGOU MOUT AD ILA (Bernard) 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

• POUR LE Se ECHELON A 2 ANS 

MAMPOUYA n~e MAYASSI (Franoise) 
NGASSI (S~raphin) 

• YOMBI (Dominique) 
ASSEMBE (Casimir) 
NTOUMI (Andoche) 

CA TEGORIE A, HIERARCHIE II 
JOURNALISTES NIVEAU II 

POUR LE 3e ECHELON 

EBOUE (Georges) 

POUR LE 5e ECHELON 

ZINGA (Lopes-Andre) 

POUR LE 6e ECHELON 

GANGOYE (Antoine) 

INGENIEURS DES TRAVAUX 

POUR LE 3e ECHELON 

KOUNINGUISSA (Albert) 
LOKO nee NDOUNDOU (Jacqueline) 
OYOUBOUNZO (Georges) 
AMEGBOH MESSANVY (Georges 
NDOUMA (Charles) 

A 30 MOIS • 
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CATEGORIE B, HIERARCHIE I 
JOURNALISTES NIVEAU I 

POUR LE 4e ECHELON 

NGALA (Marie-Joseph) 
NKOUNKOU (Pascal) 
DIANGA (Fran~ois) 
ADELEMONE MPASSI 
SUNGA (Julienne) 
KOUMOU (Ang~lique) 
MABOUNDOU (Jean). 

ARRETE N° 2938 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 2943 du 23 Octobre 1990, Mr. 
BATA NGOUN A (Joseph), Ma~tre de 1er echelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques de l'Im 
primerie, en service ~ l'Imprimerie Nationale du Congo, est 
inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1983 pour 
le 2e ~chelon de son grade ~ deux ans. 

PAR ARRETE N° 2945 du 23 octobre 1990, sont ins 
critc au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1989, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie AII et B des Services 
Techniques (Statistiques) dont les noms et pr~noms suivent : 

CATEGORIE A, HIERARCHIE II 
INGENIEURS DES TRA VAUX STATISTIQUES 

POUR LE 2e ECHELON A 2 ANS • 
MBOUNGOU (Jean Alfred) 
MPEMBA (Romain) . 
NKOUKA (Jean Claude) 
MATONDO (Simon) 
MANANGA SANGTOU (Apollinaire) 
LOUEMBA PAMBOU 
MINDZELE (Franois Christian) 
NGUIMBI (Boniface) 
KIBONGUI (Didier Blaise) 
BATADILA (Emmanuel) 
NTSATOUABAKA (Jean Franck Charly) 
SOUSSA (Louis) 
IBATTA (Jean Marie) 
MOUTOUNGA (Sylve~re) 
VOUIDIBIO (Joseph) 

·:4BENOKO (Denis) 
AVEDANG NC UANA (Lucic) 

A 30 MOIS 

BOUNGOU (Jean Claude) 
MATOKOT (Esther NSONA) 

EOUHEMBA (Philippe) 
MASSAMBA (Hilaire) 
TSOTA (Albert) 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

NSOULOUKA (Eug~ne) 
SAMBA (Albert) 

A30MOIS 

· MAKOUANGOU (Jean) 

POUR LE 4e ECHELON A 2 ANS 

MADZOU-TOUTOU (Pascal) 
NGOULOU (Martin) 
NGOMA (Jean) 
MANZIKA (Gr~goire) 
OUABALOUKOU (Paul) 

POUR LE 5e ECHELON A 2 ANS 

KOUTAMBAKANA (Jean Baptiste) 
SAMBA DIAT SAMBA (Albert) 
PENATH (Nestor) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

MATAMONA (Michel) 
Y@ULA (Georges) 

POUR LE 7e ECHEON A 2ANS 

MASSENE (Emmanuel) 
BACKOLAT (Ghislain Salomon) 

CATEGORIE B, HIERARCHIE I 
ADJOINTS TECHNIQUES 

POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS 

KIMVIDI (Raymonde) 

POUR LE 4E ECHELON A 2 ANS 

YADEMENEBIO (Dominique) 
MABA (Honor~) 
MAHOUNGOU (Nicaise) 
MIERE (Rigober) 

POUR LE 6e ECHELON A 2 ANS 

GOMIS PELETY (Daniel) 

POUR LE 7e ECHELON A 2 ANS 

NGOUAKA-NGOULOU (Joseph) 

POUR LE 9e ECHELON A 2ANS 

NGOULOU (Gbrie)) 

CATEGORIE B, HIERARCHIE II 
ADJOINTS TECHNIQUES A 2 ANS 

ODZABO (Louis) 

• 

:1535 
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POUR LE 3e ECHELON A 2 ANS/ 
KOUENDOLO (Pascaline) 

POUR LE 4e ECHELON A 2ANS·· 
LOUL ENDO (Gisle) . 

POUR LE 5& ECHELON A 2ANS' 
:, j 

,, .'. 

. Pour le 4e ech elon ~ 2 ans. 

- ONDOUMBOU (Timothee) . 
- NTSOUMOU (ean Claude). 
- SALABA (Charlotte) •. . · •. ·» 
- MALELA (Marie Antoinette):", _ ; 
- TCHOUBOU n~e LOUBASSOU (Honorine) , •. 1-- 2·. .'. 

.. • 
'.'. 

- NGUEMPIO n~ MONANGA (Hortense) 

. OIJR LE 8e ECHELON A 2 ANS 

MBEL! {#i»rice) 

UR LE9e ECHELON A 2ANS · . ' 

Pour le 5e ~chelon ~ 2 ans. 
.. 

- NTSOUROU ( Sebastien) 

Pour le 6e ~chelon~ 2ans.' 
+ 4 • f 

4 

€0MO &an Piere) 

Avrace:zn en cons~quence ~ l'zncienet~ ~ trois ans : ..-- A30MOIS. 

CATEGORIE A, HIERARCHIEIi' . ' . 
I-37NTEURS DES TRA VAUX STATISTIQUES 

. . ...... . - "' 

POUR LE 2e ECHELON 
Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans. 

••• POUR LE Se ECHELON 

GOU+MO (Carles)... 
+ 

PAR ARRETE N 2964 du 29 octobre 1990, Mme 
OYERI ±~eNTSAYI (Marthe) ,V~rificateur de 1er ~chelon 
des cadres e la cat~gorie B, hi~rarchie II des Douanes en 
service ~ ia Direction R~gionale des Douanes ~ Brazzaville, 
est inscrit eu tableau d'avancement ~ deux (2) ans au titre de 
l'anne 1987, pour le 2e ~chelon de son grade. 

Pour le 8e ~chelon A 2 ans. 
; •5+ ..-.'· 

• - LEBOSSO OYENGA (Jean Rachel) 
- NKOUNKOU (Jonas) ' . 
- NTEKE (David) 
- BEMBA (Alphonse) 
-NKOUA (Fidle) · 
- TEHOLO (Thordore) 
- BAUGNAMBE Henri Michie)) ..• 

A 30 MOIS. 

Pour le 9e ~chelon 2 ans 
i:@·:...>--- 

- MABIALA (Fran~ois) ··3 
 

- MAMOYE (Andre) _._ " ' 
�-. 

·-- A30MOIS. 

'... - DITALA (Moise Alain) 
- GOMA (Joseph) 

- MALAFOU (D~sire) 
- MOUNDELE (Emilienne) • 
- MIERE (Jacques) ' 

AGENST SPECIAUX: 
Pour le 3e €chelon ~ 2 ans. 

- LOUKOUAMOU n&e KETA (Fmine) 

PAR ARRETE N2989 du 26 0ctobre 1990, sout inscrit 
au tableau d ~vancement au titre de l'amin~e 1989, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C des Services Administra 
tifs et Financiers SAF. (Travail et Administration G~n~rale) 
dont les noms suivent: 

ADMINISTRATION GENERALE 
· HIERARCHIE I  

Secr~taires d'Administration 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans 

- BONBONGO (Yves) 

Pour ler3e ~chelon. 
··· • A30Mois. 

- NIANGOULA ne GONGO (Antoinette) 

·. . 
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Pour le 6e ~chelon ~ 2 ans. 

- KOLLO (Laurent) 

Pour le 9e ~chelon ~ 2 ans. 

- BAKANA (Etienne) 
- GOLENGO DA - MA YE 
- NGOMA (Gr~goire) 

Pour le 10e ~chelon ~ 2 ans. 

- MOKIANGO (Nestor) 

HIERARCHIE Il 
TRAVAIL 
Contr~leurs 

Pour le 8e ~chelon ~ 2 ans. 

- ZOULA n~e EBAKA (Alphonsine) 

Pour le 9e ~chelon ~ 2 ans. 

- NGOUNDA (Yves) 
- MAHOUNGOU (Gilbert) 

ADMINISTRATION GENERALE: 

Secr~taires d'Administration. 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans • 

- MBANI (Marie) 
- OBONE (Cathrine) 
- SAMBA Solom~) 
- TCHIKA YA (Marinette Brigitte) 
- MOUNZENZE (Augustine) 
- BINGUILA (Alphonsine) 
- BAKALA (Colette) 
- GOKELE (Margueritte) 
- KOKOLO (Henriette) 
- NGA YUINA (CI~mentine) 
- NKOLI Eveline) 
- BA YIDIKILA (Leonie Rustique) 
- MAYOUNGA (josephine Adelai'de) 
- MONGO (Martial) 
- NDENIAMA (Antoinette) 
- MBOUABOUA (Pauline) 
- ONT ANGO (Germaine) 
- MILANDOU (Pauline) 

Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans 

- LELO n~e LEMBE YOBA (Odette) 

Pour le 2e ~chelon 

A 30 MOIS. 

- TSINKOUDA Hortense) 
- GOLAN (Marie) ' 
- OKOULATSONGO,( Emilienne Lydie Fran~oise) 

1537. 

- LEPHO (Solange Rose) 
- LOPEZ DOMINGOS NGWEZO FATIMA 
- SILAHO (Antoinette) 
- ASSOUNGA (Yvette) 
- YOUNGUI (Hlne) 
- NTSIMBA (Eulalie) 
- ABAHOU (Brigitte) 
- NGAKEGNI (P~a) 
- A Y AENDA (Raymonde) 
- BOFILELA (Madeleine) 
- BOUTANOOU Madeleine) 
- BASSA-BAFOUNDISSA (L~ontine) 
- MAMPEMBE (Veronique) 
- BIYELA (B~atrice) 
- LOUTANGOU (Antoinette) 
- NGOUEMBE (Yolande) 
- OWASSA POUROU (Aim~e Patricia) 
- NGANIA (Elisabeth) 
- SOUA (Agnes) 
- MAVANGA (C~line) 
- MITOUMOUNA n~e MALONGA (Alphonsine) 
- PANGHO SOUNGOU (Ad~le Parfaite Edith) 
- NDZESSENGUE (Victorine) 
- AKIANA n~e AMBEMBE (Madeleine) 
- PEMBA (Odile) 
- TCHITOULA BATCHYS (Victorine) 
- LOUSSAKOUENO ( R~my) 
- MOUNKASSA N~e NGALI (Marie Anne) 
- NGOUNGA Georgette) 
- BOUELO (Pauline) 

• 
Pour le 3e ~chelon ~ 2 ans. 

- ATOA n~e EKIKA (Albertine) 
- BOUTOUKANA YO (Theodore) 
- MIAKA TS IND ILA (Victore) 
- MABOYI- GUYE (Romaine) 
- NIADZINI (Ferdinandine) 
- MILANDOU- NKIKABAKA (Philom~ne) 
- NKOUNDI Christine) 
- NDOLOUMI (Ang~lique) 
- BISSOUKA (Julienne) 
- BOMBO Tecle (Caroline) 
- BOUESSE Adelphine) 
- KINTEBE (Josephine) 
- KOUBINDAMANA (MAdeliene) 
- KOUBOULOU (Marie Madeleine) 

POUR LE 3E ECHELON A 2 ANS 

- MAKIMINA (H~l~ne) 
- MANOMBA (Marie Jeanne) 
- MIAKALOUHA (Albertine) 
- MOUKALA ( Th~rese) 
- MOUKOUAGHATA (Agnes) 
- MBOUMBA Bernadette) 
- NKOU (Odile) 
- MPASSY (Madeleine) 
- M'POPA (L~a B~atrice) 
- NGOMA - OUADIABANTOU (Jos~phine M~lanie) 
- NOLLA (Anastasie) 

p BOUEYE nee TSAKA(Cecile) 

• 
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- BOUEYE n&e TSAKA Ccile) 
- YALA (Victorine) 
- LOUZOLO (Elise) 
- MAMBOU (Lonie Brigitte ) . 
- NKOUKA (B~atrice) 
- ZALABAKA - NSOUNDA (Celestine) 
- KOUSSO U (Marianne) 
- KAKA (Marie Jeanne) 
- KANOUKOUNOU (Isabelle Aur~lie MArie Louise) 
- BOUMBA MAKAYA (Honorine) 
- MIEN ANDI (Celestine) 
- IGNONGO (Marie H~l~ne) 
- NTOH (C~line M~lanie) 
- ONDJOUBA (Julienne) 
- PEPELE Georgine) 
- NGOMA MPOUZI (Ruth) 
- BAOUIDIBAKA ( Colette) 
- ENIAKA (Henriette) 
- GALIFOUROU ( Emilienne) 
- MALONGA (Gis~le Oluvelie) 
- OLONIOUA n~e VAYIKION (euz~nie) 
- KIMBEMBE (Colette) . 
-BONAZEBI (Ignace) 
- BANDZOUZI ierette) 
- SOMBOKO (Simone) 
- MOUKOLO (Berthe) 
- NGANTSELE (Victorine Marie B~atrice) 
- NIAMBA (Victorine) 
- BAKOUETA (Rose Marie Nathalie) 
- OKOUA (Annie Rachelle Solange) 
- PEMBE - KOUMBA (Germaine) 
- ANDO (Pauline) 
- KONGO (MArgueritte) 
- MAOGNA (Elise) 
- SIKOU (Valentine) 
- MBONGOTSAND A (Alphonsine) 
- LOKO (Fid~le Bemadette) 
- MALONGA (Edith Flore) 

A30MOIS 

- MACKA - MFOUROU (B~atrice) 
- MA WENGUE (Bienvenue Sophie) 
- MABICKA (Odette Nelly) 
- MFOUTOU (C~line) 
- BAG HANA (Viviane Eugenie Florentine) 

Pour le 3e ~chelon 

- MALANDA (F~lix) 
- MBOUALA (Victorine) 
- MILANDOU NGNODI ( Monique) 
- MALAMBE (Philom~ne) 
- NGOULOU Augustine) 
- BAKEBE (Henriette) 
- DIASSOUKA (Julienne) 
- TOUNGOU (Annie Florence Chantale) 
- NAOUENANDI (Marcelline) 
- NZELI (Emilienne) 

.- FOUEMINA ( Anne) 
- LOUSSEMBO (Monique) 
- ANGANDE (Veronique) 
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- BADIA TA (Philomene) 
- BIBATIKANI (Jean Pierre) 
- MABOUROU (Ang~lique) 
- BOUNSANA (Cecile) 
- MBELLA (Marie Noelle) 
- KIHOULOU - LOUY A (Bernadette) 
- MFOUTOU (Cecile) 
- TSIMBI (Elisabeth) 
- SELLOT (Anne Marie) 
- ODION (H~l~ne MArie Elise) 
- ENGA YE (Delphine) 
- LOUFOUKOU (Charlotte 
- SOMBOKO Jehnne) 
- LEFOUROU (Martine D~nise) 
- BALAME (Leontine) 
- NTIMINI (Julienne) 
- MASSAMBA (Christine) 
- MATIO (Michelinne) 
- NGAMBOU (Ang~lique) 
- NGAMPILA (Alphonsine) 
- SANTOU (Anne Marie) 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans. 

- NKOUKA (Augustine) 
- GALIDZI Marie (G~n~vi~ve) 
- MAKAYA (MArie G~n~vi~ve) 
- BOBEKA - DANGA Christine) 
- NDEBEKA (Jeanne) 
- BABINDAMANA (H~l~ne) 
- EBENGUE (Louise) 
- ONGANGUE (Ruffine) 
- MOUSTSAMANGOYI (Suzanne) 
- NSOUNGUI (Bernadette) • 
- EGNIE (Jeanne) 
- BOSSIMBA -BOKOKOUMA (Marie C~lementine) 
- MIANGOUNINA (Elisabeth) 
-NGAMVOUELE (Th~r~se) 
- NIAKOU n~e BALOUBOUKA (Pauline) 
- BABAKISSINA (B~atrice) 
- BAKOUA (Hortense) 
- BAKOUETELA (Jacqueline) 
- BATAMIO n~e NZAMBI KOUAZOLOLO 
- BA TI (Josephine) 
- BIFOUMA (Georgette) 
- BIKINDOU (Caroline) 
- BILONGO ( Nadine) 
- BILONGO (L~onie) 
- BILONGO (Justine) 
- DANDOU n~e NTSONA (Elisabeth) 
- DIAOU (Cloltide) 
- GAKOSSO (H~l~ne Batrice) 
- HOUMBA (Felix) 
- IBARA (Geogette) 
- IGNIANGA (Yvonne) 
- IKOUMA (Marie Th~r~se) 
- IMONGUI (Anne Marie) 
- JEMES (Alphonsine) 
- KOULA (Adelphine) 
- KOUSSOUINGA (C~lestine) 
- LOUTANGOU ( Lonie) 
- LOUTAY A (C&cile) 
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- MALONGA-MAKIZA (Cecile Armand) 
- MAMPEMBE (MAdeleine Christine) 
- KOUKA-LOUKOUZI (Blanche Madeleine) 
- MIANDZO (Georgette) 
- MOUSSIESSE (Albert) 
- NGAMBOUMA (Victor) 
- NGOMBA (Catherine Anne Marie) 
- NGOMAO-NGALENTSE (Bernadette) 
- NGOMBO (Cath~rine) 
- NSAN (Simon) 
- KOUATAMA (Isabelle) 
- NYEKIRI (Claudette) 
- OSSELE (Marie Josephine) 
- OTSANA (Francoise) 
- OBAMBI (MArie) 
- PINTO - PEMBE (Palmira) 
- NGAMBANI (Colette Jevenia) 
- SAKA (Emilienne) 
- SAMBA (Amed~e B~atrice) 
- SAMBA (Christine) 
- PONGUI (Emilienne) 
- TSAMOUNA (Philom~ne) 
- BANZOUZI Alphonse) 
- TSIETE (Josephine) 
- YOUOBOUGANI (Henriette Rosalis). 
- ONDZOGONDAKO (Louise) 
- MONDZOULA (Antoinette) 
- BOUMBA (Jonas) 
- LEKO Simone) 
- KAPINGA - MWAMBA (R~gine) 
- MA YOULOU (Emilie) • 
- NIANGUI- MANTSILA (Louise) 
- PAPANDI (Marie Pascalne) 
- SIMBOU (Claudine Carolle) • 
- MALEKA (Bernadette) 
- BOUNDZEKI (Bemadette) 

Pour le 4e ~chelon ~ ans 

- MOLOMBA (Marie Solange) 
- NGUENA (Yvonne) 
- OBAMBI (Ang~line) 
- LEMBE (Delphine) 
- EGNIE (Pauline) 
- SANTOU (Jeanne) 
- BOUNDA n~e IBIATSI (Philomene) 
- BHALAT n~e KOUTSIMOUKA (Gilbert) 

A30MOIS 

0NTSALA (Pa«sline) 
- NKAZI (R~gine) 
- EWENKENGA (Monique Ir~ne) 
- BAKOUETILA (Bemadette) 
- BAKANA (Faustine) 
- BANSIMBA (Charlotte) 
- BIBOUSSI (Adele) 
- DIANGANA (Romaine) 
- FOURIKA ( Monique Honorine) 
- LETSIMO'TKO Norbert) 
- LOUEZI (MArie Agnes) 
- MBASSANI (Antoinette) 

Pour le Se ~chelon ~ 2 ans • 

. rs, 

- MOMBOULI n~e OUENAZA (Micheline) 
- NGANGA n~e BOKOLO (MArie Nadine) 
- NKOUKA (Jaqueline) 
- NZILA GOMA n~e NIMI NDOULOU (Therese) 
- ODIKI (Jacqueline) 
- KINKELA (Pauline) 
- SONDJO (Yvette Cathrine) 
- GNAMOUERE Th~rese) 
- KOROBALESSOU (Elise) 
- MASSAMBA (Janik Roseline) 
- MOUANDINGA (Th~rese) 
- NGAMBOMI (Julienne) 
- NKAZIANGANA Th~r~se 
- LONDALI (Germaine) 
- LOUTANGOU (Monique) 
- BOUSSOU (Catherine Yolande) 
- MADIKA MAHOUNGOU (Josepine) 
- MALONGA (Christiane) 
- NOUROUBI (Marie Georgine) 
- ETOUMBOU (Valentine) 
- MAT ASSA (Pauline) 
- BIBAKI (Marie Evelyne) 
- MANDA (Emilie Mercelle) 
- ET ALI (Emilienne) 
• DANGHOE - CONGOLELA (Yvette Chantal) 
- MANDOUNGOU MANDIGUE (Rose) 
- MAKAYA (Marie Gen~vi~ve) 
- NKOMBO n~e MATAY A (Antoinette) 
- MABINA (Eug~nje) 

- MBERY n~e SAKOU AMEGA (Jeanne) 
- LINDA Y OCKO (Pauline Ida Gisele) 
• MPIKA (Anne) 
- BAHANA - KOUANINIKOUE (Enriette) 
- BA YONGOLA (Martine) 
- EKOUYA - ITOUA n~e NGALA Julienne) 
- EMOA (Josephine) 
- LOUFOUA (Marie Caroline) 
- MBOUMBA (Jeann) 
- MBOUSSI (Honorine) 
- MOUALOU (Gabriel) 
- KOUMBA n~e MOUKENTO (Marie) 
- MOUTANGO (Th~r~se) 
- MPOUA VOULI (Joseph Ruphin) 
- NGOLO n~e MAMPEME - MAKITA (Julienne) 
- OUA VELANDOUHI (Julienne) 
- PEMBELLOT SOKO (Jos~phine) 
- MIEKOUNTIMA (Caroline) 
- NT ALANI (Monique) 
- BASSISSA (Monique) 
- OMPOUA (Andre) 
- NGAMBA (Josephine) 

A30MOIS. 

- KENGUE (Jeanne) 
- MANAKA (Gustave) 
- BABAKISSA (Martine) 
- OBONDO (Justine) 
- NZINGA (Virginie) 
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- NZINGA (Virginie) 
- NTINOU - BANSIMBA (Justine) 
- MOUMBOUOLO (R~n~) 

Pour le 6e ~chelon ~ 2 ans. 

- SITA (Ad~le) 
- APENDI (Antoinette) 
- Veuve GUEDI n~e BALOUBOUKA (Pauline) 
- BIVOUDA (Caroline) 
- BOKAKA (Ang~lique) 
- DENGUELE (Yolande Bibiane) 
- LASCONY (No&l) 

. - MBOUALE (Henriette) 
1 

• - MIFOUNDOU (Simon) 
- LOUSSEMO ( B~nit) 
- MOULOKI ne BAZOUNGOULA (Berthe) 
- MPEGA (Monique) 
- NGALA (Suzanne) , 
- NZOUZI n~e KENGUE (Albertine) 
- ONANGA n~e NGUENONI (Germaine) 
- BATADINGUE (Alphonse): 
- ESSALE (Marie Louise) 
- MAVOUNGOU n~e NIONGUENA (Marie Eugenie 
Elisabeth) 

- PAMBOU (Eugene) 

A30MOIS 

- NTCHIETE n~e MBALOULA (Jeanne) 
- MALONGR (jean Frizet) 
- MONAMPASSI (M~lanie) 
- MILANDOU n~e MOUNDELE (Henriette) 
- YOUNGUI (Veronique) 
- LEMBA (Rosalie) 
- MAMBOU (Th~r~se) 
- MANDA (Suzanne) 
- BOUNGOU DIMINA DANDI (Clarisse) 
- MITOULOU n~e MAFOUMBA (Th~r~se) 
- MONGANGOU (H~lne) 
- MOULOUGUI (Jean Marie) 
- TANG -VANSAO (Justine Mexime) 
- DABA (Marc) 

Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans. 

- BATOLA (Josphine) 
- DEMBA - NTELO NZOUSSI (Antoinette F~licit~) 
- KANGOU BONAZEBI (Claudine) 
- NZITA (L~ontine) 
- NGAFOULA (Pierre) 
- NGOUOTO n~e NGANDOU (Marie) 
- BADZIOKELA (Victorine) 

A 30 MOIS.. 

- BAZABIDILA (Alphonse) 
- POATY (Fran~ois) 
- MBAMA (Celestin) 
- MIBONOO (Julienne) 
- PEYA (Th~rse) 
- NTSOUMBOU (Andre) 
- NGOYI - MOUNDZA (Maurice) 

Pour le 8e ~chelon~ 2 an. 

- PIY A (Pierre) 
- AMBARA (Adelphine) 
- BADILA (Gennaine) 
- BAKEKOLO (C~line) 
- KINKENI (Louise) 
- KIYIDOU (Fulgence) 
- MBOYO (Claire) 
- MVOULA (Joachim B~no~t) 
- NGANGA (Firmin) 
- ASSA (Maurice) 
- BASSOUEKE Albertine) 
- GAMI (L~on) 
- GANDZOUNOU (Alphonsine) 

A30MOIS. 

- MADZOU (Albert) 

Pour le 9e ~chlon ~ 2 ans. 

- MOUYEKE (Pierre) 
- A YESSA - BOUKA (Paul) 
- FOFOLO (Alphonse) 
- MILANDOU Fran~ois) 
- MPIO n~e OLONIWE (Alphonsine) 
- MBEMBA n~e GONGO (Elisabeth) 
- KIBINDA (Alexandre) 
-MBOU (Paul) 
- MPOLO (Jacqueline) 

A30MOIS. 
• 

- BAKEBA Th~r~se) 
- BOUNA - MBANI (Jeanne) 
- MOUY ABI NZAKA nee NZOUMBA (Antoinette) 

Pour le 10e ~chelon ~2 ans. 

- BIKOUNKOU (Raymond) 
- LOUHOHO n~e NZAMBIANGANA (Dieudonne 
Jos~phine) 

- AKYLANGONGO (Justin) 
- SERENGANGOU n~e BIHOUA (Marie Claire) 
- GALEMONI (Joachim) 

Pour30mois 

- BIDJANG n~e TCHICAYA (Huguette) 

AGENTS SPECIAUX 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans. 

- DOYA NDZANDOUMBA (MArie Jeanne) 
- KANGOUD NSOUNDA (MArecelle) 
- NGAMPO KADIDIA HiCHAKA 
-ELENGA (Jules) 

.- ASSOGBA (Rita Georgette) 
- FELIX TCHICA YA (Jean) 
- NIAMBI (Valentin) 
- IPAKA (Suzanne) 

i 

• 
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• 

Pour le 5e ~chelon ~ 2 ans 

.- BONGO (Martine) 
- ISSANGA n~e BIYOT DZONDO (Elisabeth Ella Alisa) 
- MAKONDZO (Marie Claudine) 
- MBENZA (Vincent) 

- MOKONDZI (Christine) 
- MOKOULOU ( Jeannette) 

Pour le 4e ~ 2 ans 

- OLARABA (Micheline) 
- OPANGO (Julienne Marie Chantal) 
- DIAKOUNDILA n~e KANGOU SOUNDA 

(Guillaumette Hotense) 
- KANDA (Alphonsine) 
- KANGA MOUANKANDZE (Th~r~se Delphine) 
- KOUTAMA (Isabelle) 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

- MOUANDA NTIMANAKOLA (MArie ludovic) 
- MBAKOU (Jacqueline) 
- GANGOUE (Jean) 
- Loembet MALONA (Agathe Th~r~se) 
- IBARA (Dominique) 
- MOUAVENGA (CI~mentine) 
- OSSERE (Philom~ne Florentine) 
- DJANA Veronique) 
- BOMBOKO (Marie Jesus 
- MAYELA (Valentin Aim~ Robert) 
- MBONG (Jean de Dieu) 
- TATHY (Basile) 
- NSIBI n~e NTSALA (Arlette) 

,,}-DZAYAM]MABA (Marguerite) 
,, 

• 

- LAMBA (Agnes) 
- KOUNGA (Marie Madeleine) 
- LOKO (Albert) 
- MAMPOUY A (Jean de Dieu) 
- MATALA TOKOMONA (Fran~ois) 
- MIAMB AZILA (Veronique) 
- OBAMBO (Madeleine Marie No&lle) 
- OKA (L~onie) 
- OMBANDZA ( S~bastien) 
- M'PIKA (D~sir) 
- NGAMBOLO (Roger) 
- NGANGA NGOUNDOU (Monique Gertrude) 
- NGATSONO (H~~ne) 
- NIANGA ONDENDE 
- ISSOMBO (Th~rese) 
- MOUTANTOU (os~phine) 
- ISSONGO (Beatrice) 
- KOUMOU (Marie Louise) 
- OBA (Jean) 
- TCHIMBOUKA (Louis Bertin) 
- GAMBONI GNANGUENGUE (Anne) 
- ESSENON-KABA (Veronique) 
- TATY - MBALOPA (Emilienne) 

A 30mois 

A30MOIS 

- GALIBOUNI (Albert) 
- NGANTALI (Philom~ne) 
- MOUA YA (Augustine) 
- NDINGA (Fran~oise) 
- EKILI (Agnes) 
- CONCKO (Brigitte Aim~e) 
- NGALA (Henriette) 
- PAMBOU DEME n~e MONEKENE (Alice) 
- ZASSALAZOBA (Alphonsine) 
- MAHOUOU (Maurice) 
- NTSOUMOU (jocelyne Isabelle) 
- NADJALI (MArguerite) 
- BONAZEBI Julienne) • 
- ISSONGO (Nelly Christine) 

- OBOUKOU (Damien) 
- BOUALA (Annette) 
- NSIMBA (Annie Marie Michelle) 
- NKOUNKOU (Christine) 
- LEO (jeanne Rose) 
- DIAMONIKA DOUNDOU (MArcelline) 
- GNABOLO EKANDZA (Leontine) 
- MENGUE MONDO (Irene Brigitte) 
- MOKA (MAdeleine) 
- MANGOLI (Odette) 
- MOUKOKO MAMBOLO F~licit~ 
- MPOUNA (Jeanne Philomene) 
- LOUAKA (Isabelle Madeleine) 
- OSSALA (Marie Claire) 
- MAKIMOUNA (B~atrice) 
- KABA ANVELET (Lucie) 
- MOUKANGALA LEMBA (Denise) 
- NDINGA - NGALA (Claire) 
- LOUMINGOU LOUTAY A (Constance Astrude) 
- NGOUOBOLO (Rigobert) 
- MIALEBAMA (D~sire) 
- MANKONDI (Georgette) 
- ESSAMI n~e ELENGA(Justine) 
- MA WOUBA (Gabriel) 
- NGANGOUE ANSOUGNA (Louis) 
- MBOUTALI (F~lix) 
- MAN - GOLLO (Ruth Eurico) 
- MANKOU (Jacqueline) 
- SAMBA (Philippe) 
- ANDAMOLA (Josephine) 
- NGOUNGOU NIANDOKO (Josephine) 
- EHOU (Simone) 
- OUASSIKA (Isabelle) 
- MFOUMBI (CI~mentne) 
- MATONDO (Marie) 
- IGOUANDZA ( Edith Chantal Adeline) 
- MALANDA -DOLIn~e MOULOMA (Genevi~ne Viviane) 
- MAVANDALE (B~atrice Firmine) 
- MOUSSALA n~e SAMBOU SIMBA (Marie) 
- KOUD (Gabriel) 

- MBOUALA (Caroline) 
- MFERE (Edith Augustine) 

A30MOIS. 

, 
154f 



A30MOIS 

=OU"! BEE!ELRUA#ER3RUF r!45.BC9"eO.du. 
_.{a1egy±. {13; 3.4. 

Pour le 9e ~chelon. 

- SA YIT (Didier) -MVIRI GALI (Joseph) 

HIERARCHIE II 
SECRETAIRE D'ADMINISTRATION.) 3·iz. 

- BOUKONO (Bernard) 
- HOUNANDE Patrice 

·a!i styli: 
±a:ig''GAY Pour le le 2e ~chelon. izo :;·! 

- TCHICHIELLE (P~lagie) 
- SILAHO (Albertine) 
- ELOUO (Georgette) 
- MBOMBI (Christine) 
- KIHEMI (Madeleine) 

! 
! 

::. t£. 
(ea:!<±~ »st%· 4,$I0: 

A30MOIS 

Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans 

·.ks;s:3!27<'!UC475:5/. tr±'7407&.4.£.K 
Pour le 6e ~chelon ~ 30 m~is!: .:F.10]..-NZOUNGOU (P~lagie) {»; «::<.1C<13 

- EBATHA (Franc Zo~ Virginie)::r::¢7035±8 
- MVOUALE (Emili~nne) {::!z±4FI.. - NSILOULOU (Alphonse)'. rs»g/'; 

- TA THY (Irene Marie Claire) 
- KIBENI (Henri) 

- KOUAYISSA LOUBASSOU (Marie):CC7 SM371 
- BEAPAMI TSINI (Placide). '-4i-38.£Rt.:A 

Pour le 5e ~chelon. • j ti'iG:&A3MA 
- MABIALA MOUKALA(Victorine{:AF; UD540:. 

' 'as+?O!3. 
Pour le 6e ~chelon. {id; Ai 

• 

- OKANDZI ONDONGO (Paul)± £ iv.E: UK&at  
- MASSEHO (Martine) 

- NDOLO (Andre) 

- NIATY (Henri Gaten) :7A7·4- t:;:7ti90$ 
- TSOUMBOU (Andre) (09C± Kj - - BOUENASSA (Hortense) (r5A1 .:J..: 

et133gi:/ U0VU:81 SSA±M - MBOUSSA (Ida C~lestine) (<=z241 
Pour le 8e echelon ~ 2 ans. {u± U?5EA - BOSSONGHO (Yvette JEanne d'Arc) :A,I • !AU. 

iGi42G+9 304 - -MIBONDO (HE~ne) (rs() &50·i 
ez:Ti:10?]- - DIAVINGA DIABANTESSA (Jeanine&:WX+5%. 

vi!Gt?<i] -MOUZIETO-MOUIMBA (Alphonsine) G:2 JC2 . 
A 30 MOIS 'a; (2WW22]- -MAMBOU (Ang~le) @: .:8€.'&N-1&4. 

(cwt.tint~» UKRiO}- ' i 
(s!'±R 

- BOURGES (Henri) 
- NGOUNDA (Yves) BJZONZOLO .c-YOULOU ( . ·), •."' (''�'''"'"'�'' - nee Anne Mari~F.:5;ti~Fi 

- NDEY (Marie H~l~ne)ti'sit. 'J? At:4300% 
{::5/!±A30MOISA'AA&EFT NFC - - MAHOUNGOU(Joseph Jean Mar~)~ s: I£-13.52% 

co:an:s2) 1OX?&?J - -NKOUSSOU (MArie Fran~ois):• ..ii''RN. 
- MAHOUNGOU (Gilbert) (D) L±1. ' (oia}1 SM12 ASMA2 :±:1.2UO:A 
- NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine)'.LA rel. Pour le 7echelon. i<tr?S 

sapinset; ASA! 
Pour le 10e ~chelot2 30.moisA{VAN2]. - PAMBOU (Jean Paul Serge)'Cl! OJ4 

tan{ ·SF? AS:2[- -NZABA n~e BANSIMBA (Fran~oise) 
- MBEMBA n~e NKOUNDANI (C&cile) i0 A,]!- -MBISSI (Fulbert) r.±I{CR:IR? 

:':6)i,As; 
v&ri~. zig5DXUv 

ts·AIAE 

AGENTS SPECIAUX::W A.»0.&.221 
Pour le 2e ~chelon. 

{enis; CU.'i0]y  
n..tV) 1. 

ADMINISTRATION GENERALE'ie:&) Yi?TA/ - - MOUNDINGA (Jean-Blaise) 
CATEGORIE C. HIERARCHIE L2TX • t; .- MAMOUNA (Henriette) 

SECRETAIRE D'ADMINISTRATION:.s! , 
• • • ' l ,(,•.I. •• • _, .._ •• _, ,,: \ i 

Avancement en con~quence ~F'ancienn~t~ ~trois.(3))anis! A} 

. 
i 

- BATTY (Emest) 
- OUABALOUKOU (Jean) 'ire?$)»0~[! .- MAHOUNGOU (Gilbert) 
- TCHIVONGO.(FEli) iE3; OK1VO' TOY Ia; s& A.z.4 

.+2; 
- TOTO (Henriette) 
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BRANCHE TECHNIQUE 58 
?1 ~;AU4e ECHELON INDICE'520.•.5TN.T 

LUMINGOU (Rn:Barry) po ur coripter'du 20 
septembre 1989 
MIEOUNDOU '(Margurite) pour compter. du 20 ma~rs 1989 
MOUPELE (Victor) pour compter du 20 mars 1989 
TONDELE (Henriette) pout t~riptedu 20 imi~rs 1989 

32! ;e.AU SEME ECHELONINDICE 560220UT 
282I ±NE.{ I b on±s »5 (1L UO'{T 

MABOTO-MOUANYEME pour compter 26 avril 1989 

BIKOKELA (Solange) po~ir cbfpfer du 20 mars 1989 
MVILA-MIEKOUTIMA(Ahidr~) pour conipter du 20 mars 
1989 
KOUBA'(Omer) pour compter du 20 mar$/1989·«w: 

P2CATEGORIE CHIER ARCHIE1 1OM5 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 
AGENTS D'EXPEOITATION 

AU 4e ECHELON FINDICE 520 

PAR ARRETE:N?2694-du2:Octobre .1990, 1es fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories C et D (branches admi 
nistratives tech~ques) des Postes et T~l~communicatioiris dont: 
les noms suivent sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 
de l'annee 1989, ACC:'NEANT:I 38 Ud 

P RUOMOTION 
2IL.IE2L2TC2TADA 

PAR ARRETE, N. 3126 du 31 .Octobre 1990. Sont ins 
emit au able~ 'av#ski~i t~ tile dr%is i988, 1es des 
sinateirs.principaux des cadres de,la,cat~gorie C. hi~rarchieI, des'servi~~s T~hi~ues'(Cadas~resj ois his's~iv~nt: 

Q"ZS(HM tar sp (44 P~lirle 2 &~lei~h32as 

«zazeerrezz:wEre: 
de la cat~gorie C,' hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) en ser1cs"P6Rte-N6fr, est inscrit au tableau 
d'avancement, au titre de l'ann~e 1984 pour le' 4e~chelof de 

2R&I +&irai ! h r;cc (mioH) ATC±N 
• e@er +tat to, ,Four.l~ 7g 8helgn tee0 A+A2AM 

e?ct ±Hf tg;gag:cys {situ! &XV 
- BAOU~BAT~LANDI (Nestor),cg4 .3 &get.1 ·-''r, X.'-<'Sites-5..'-' 

g30 ii:ri,:& f ---------- (aiteups.tA&14.£ 
PAR ARRETE N° 3061 du 29 octobre 1990, Mr. 

MOUKALA (Prosper)y,instituteurAdjoin ;de 1er ~chelon des 
cadres de la cat~gorieG, hi~rarchie [des Seryices Sociaux (En 
seignement) en serviqe~ Pointe-Noire est inscrit au tableau 
d'avancement au titre 1980 pour le 2e ~chelon de son grade ~ 
deux:ans=trw ?ft5 eq:0 5< (x~mi-re<1) €{VF 

e8; %i±±±±el.al..± {iAtA? 

AU8e ECHELON INDICE 740 
- + • r's .+ 

+ ow a ei 'ea + , »a 

HEMILEMBOLO (Paul) pour compter du 09 avril 1989 
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Au 10e ECHELON INDICE 840 

MPASSY (F~lix) pour compter du 11 septembre 1989 
ONDZIE (Th~odore) pour compter du 11 septembre 1989 

· HIERARCHIE II 
BANCHE ADMINISTRATIVE 
AGENTS D'EXPLOITATION 

AU 3 EME ECHELON INDICE - 480 

MABANDZA (JOSEPH) pour compter du ler juillet 1989 

AU 4e ECHELON INDICE 520 

GANGA (Germain) pour compter du 01 juillet 1989 
KINA (Marie Joseph) pour compter du 01 juillet 1989 
MIADECA Aloyse) pour compter du 15 f~vrier 1989 

AU Se ECHELON INDICE 660 

DIATHOUD (Jean Baptiste) pour compter du 13 aot 1989 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS DES INSTALLATIONS 

ELECTROMECANIQUES 
AU 4e ECHELON INDICE 520 

MILANDOU (S~bastien) pour compter du 22 janvier 1989 

• AU Se ECHELON 660 

MAMBOU (Pierre) pour compter du 01 juillet 1989 

CATEGORIED 
HIERARCHIEI 

BRANCHE ADMINISTRATIVE 
COMMIS 

AU 4e ECHELON INDICE 370 

NGOMA (Fernand) pour compter du 01 f~vrier 1989 
NIMI n~e DIMINA (Christine) pour compter du 01 f~vrier 
1989 
NKONDA (S~v~rine) pour compter du 01 f~vrier 1989 

AU Se ECHELON INDICE 390 
" 

OKEMBA (Jean-Norbert) pour compter du 01 juillet 1989 

AU 7e ECHELON INDICE 440 

DOUNOSSI (Christian) pour compter du 01 juillet 1989 
KIMINOU (Albert) pour compter du 01 juillet 1989 

AU 8e ECHELON INDICE 480 

MABIALA Jean Hilaire) pour compter du 07 avril 1989 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS TECHNIQUES PRINCIPAUX 

AU 6e ECHELON INDICE 410 

OYANDZI (Andre) pour compter du 01 janvier 1989 

AU 9e ECHELON INDICE 500 

KOUKOUTOU (Albert) pour compter du O9janvier 1989 

HIER ARCHIE II 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS MANIPULANTS 

AU 4e ECHELON INDICE 240 

MADIETA (Honorine) pour compter du 01 janvier 1989 
MAGANGA (Jean Claude) pour compter du 01 janvier 1989 
NDEMBO (Julienne) pour compter du 01 juillet 1989 
LOUHEMBA n~e NKOUNKOU pour compter 
du 01 juillet 1989 
BALOSSA (Jacqueline) 

BRANCHE TECHNIQUE 
AGENTS TECHNIQUES 

AU 4e ECHELON 

ENKO (Davy-Eug~ne) pour compter du 01 f~vrier 1989 
GAKABAKILA (Marcel) pour compter du 01 f~vrier 1989 
IVOUHA (Fran~ois) pour compter du 01 f~vrier 1989 
LOUHEMBA (Dominique) pour compter du 01 ao~t 1989 
NGOUABI (Jean) pour compter du 01 aot 1989 
NSONDE (Daniel) pour compter du 01 aot 1989 
PEMBA (Antoine) pur compter du 01 f~vrier 1989 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2695 du 2 otobre 1990, 1es fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D (branches Administra 
tion et Technique) des Postes et T~l~communications dont les 
noms suivent sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
l'ann~e 1989, ACC= N~ant: 

CA TEGORIE C- HIERARCHIE I 
BRANCHE TECHNIQUE 

AGENTS DES INSTALLATIONS 
ELECTROMECANIQUES 

AU 4e ECHELON INDICE 520 

- BOUMOUNGA (Emile), pour compter du 20 septembre 
- 1990; 
- MABIALA-NIATY (Jean), pour compter du 20 mars 
1990; 
- NTSIKOU (David), pour compter du 20 mars 1990; 

1544 
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AU Se ECHELON - INDICE 560 

BONDZI (Antoine), pour compter du 20 janvier 1990. 

· ·• HIERARCHIE II 
·. ' BRANCHE ADMINISTRATIVE 

AGENTS D'EXPLOITATION 

AU 4e ECHELON - INDICE 520 

BOUAMOUT ALA nee MASSAMBA (Jeannette), pour 
compter du 26 octobre 1990 ; 
KOUSSALOUKA(Marie-Nolle), pour compter du 3 avril 

1990; 
BABOUNDA n~e NKEAMBOULI (Eug~nie-S~v~rine), pour 

compter du 30 mars 1990. 

CATEGORIE D- HIERARCHIE I 
BRANCHE ADMINISTRATIVE 

COMMIS 

AU 4e ECHELON INDICE 370 

BANSIMBA (Marguerite), pour compter du 1er aot 1990; 
LOCKO-BIZANGOUDI (Jeanne), pour compuer du 1er f~ 
vrier 1990; 
TATY LOUMBOU (Marie-Jos~e-Nathalie), pour compuer du 
ler ao~t 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusau'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du pgint de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2697 du 2 0ctobre 1990, Mr GOMA 
(Jean-Emest), agent des Installations Electrom~caniques de 
22me ~chelon des cadres de la cat~gorje C, hi~rarchie II des 
Postes et Tl~communications en service ~ Loubomo, est 
promu au 3~me ~chelon de son grade, indice 480, au titre de 
l'ann~e 1986, pour compter du 25 mars 1986, ACC : N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2699 du 2 octobre 1990, Mr NGO 
MA (Jean Erest), Agent des IEM de 3~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et T~l~commu 
nications en service ~ Loubomo, est promu au 4~me ~chelon 
de son grade au titre.de l'ann~e 1988, indice 520 pour comp 
ter du 25 mars 1988 AC: n~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cretn? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne.produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. : 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. . . 

., . 
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PAR ARRETE N° 2801 du 11 octobre 1990, sont pro 
mus au 2~ ~chelon de leur grade, indice 640 au titre de l'an 
n~e 1987, 1es Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chi~ I des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms sui 
vent : ACC = N~ant. 

- KIYINDOU-BANZOUZI (Cyrille-Mathieu), pour compter 
du 3 octobre 1987; 
- AMPIO (Emile), pour compter du ler octobre 1987 ; 
- DIMONEKELE (Joseph), pour compter du 5 octobre 
1987; 
- KIBILA-TSIMBA n~e MBOMBI (Jeanne), pour comper du 
5 octobre 1987; 
- MBOUNGOU (Paul), pour compter du 5 octobre 1987 ; 
- MOULOUNGUI n~e MADJINOU (Delphine), pour comp- 
ter du 5 octobre 1987 ; 
- TINOU OOUGOMA (Toussaint), pour compter du 5 octo 
bre 1987; 
- NKOUNKOU MAMPOU YA (Celestine), pour compter du 
5 octobre 1987 : 
- MASSOUEMA (Raymond), pour compter du 9 octobre 
1987; 
- NTSIETE MANANGOU (Marcel), pour compter du 22 
octobre 1987; 
- BOUDZOUMOU (Victor), pour compter du 5 octobre 
1987; 
- MOUSSOUNGOU (Vincent), pour compter du 5 octobre 
1987; 
- MBEMBA (Etienne), pour compter du 5 octobre 1987 ; 
- BIRINDA (Honor~), pour compter du 4 octobre 1987. 

• 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2802 du 11 octobre 1990, sont pro 
mus ~ trente mois et ~ trois ans au 2~ ~chelon de leur grade 
indice 640, au titre de l'ann~e 1987, les instituteurs des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei- rt 
gnement) dont les noms suivent. .'· 

- DIAMBI (Guillaume) pour compuer du 1er janvier 198. '?ti? 
«. s 

- MASSENGO MBONDZAMI n~e BOUSSOUNGOU ::;', 
(Marie-Brigitte) pour comper du 1er janvier 1988; '; 
- TATY (Gabriel Julien), pour compter du 1er janvier 1988; .·-: 
- KABOULOU-MISSIE (Justine), pour compter du 5 janvier '' 
1988; .• 
- BANGA (Gr~goire), pour compter du 1er octobre 1988; ·' '. 
- NALOUHOUNA (Adolphe), pour compter du 5 octobre.·::.is, , 
1988; .·.·' 
- KIMBOUALA (Rubens), pour compter du 5octobre 1988; •.:· 
- MAKANGA (Victor), pour compter du 5 octobre 1988; ', 
- MALONDA-MABIALA (Norbert), pour compter du 5oc-•. ·• 
tobre 1988· · ..- ..'' 

, 

- KITEMO .(Francois), pour compter du 29 octobre 1988; .·. ; 
- MBOUNGOU (Yves), pour compter du 5 octobre 1988; ".'. 
- MOUDIONGUI (Gilbert), pour compter du 5 octobre? 

1988; . . . . . 
- MOUKASSA-TSIBA (Fid~le), pour compter du 1er octo- •.• 
bre 1988.. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien-.' 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
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. PAR ARRETE N° 2811 du 12 octobre 1990, sont pro 
mues au ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1987, les Sages 
Femmes Dipl~m~es d 'Etat, des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie Ides services sociaux (Sant~ Publique) , dont les noms 

suivent ACC = N~ant: 

PAR ARRETEN° 2803 du 11 octobre 1990, Mr NKOM 
BO (Sylvere) Agent Technique de 3~me ~chelon, indice 510 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I du corps des. Cher 
cheurs et Techniciens de Recherche du personnel de la Recher 
che Scientifique est inscrit sur la liste d 'aptitude au titre de l'an 
n~e 1988 et promu au grade d'Assistant Technique de 1er 
echelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
du corps des Chercheurs et Techniciens du personnel de la 
Recherche Scientifique pour compter du Iler Janvier 1988 

. ACC: N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'an cien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du ler juillet 1990. 

PAR ,ARRETE N" 2808 du 12 Octobre 1990, MIle. 
MOUMAY A (Marie Pauline) , Secr~taire Principale d'Admi 
nistration Contractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie ~chelle 8, 

. indice 530 depuis le 6 septembre 1982 en service Tr~sorerie 
Paierie G~n~rale ~ Brazzaville qui remplit la condition d'an ciennet~ exig~ par l'article 9 de la Convention collective du 
1er Septembre 1960est avanc~e successivement aux ~chelors 
'sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2e ~chelon indice 590 pour compter du 6 Janvier 
1985; . . 

- Au 3e ~chelon, indice 640 pour compter du 6 1987; 
. . . . 

'Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
' net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~~s. 

·-- Mme BIKINKITA n~e MOUNSAMBOTEC&cile), pour 
compter du 9 octobre 1987; ' 
- Mlle EKOUMOUA (Marie- Michelle), pour compter du 14 
aott 1987; ' 
- Mmes GANDELINA ATIPO n~e NGALEFOUROU (Hen 
riette), pour compter du 17 ao~t 1987; 
- ISSOKO n~e BARATI (Marie-Fernande), pour compter du 
15f~vrier 1987; · 
- KINGONDO n~e MUABE (Alphonsine), pour compter du 
3avril 1987; . 
- MIle LEMTEBET-AMBIL Y (Esther Catherine), pour comp . er du 9 avril1987; 
- Mme MAKOSSO-TCHIZINGA n~e BOUITY (Marie-v& 

. ronique), pour compter.du 6 octobre 1987; 
- MIle MANGA (Marthe), pour compter du 12 septembre 
1987; 
- Mme NDONGABEKA YOCA (Marie-Christine), pour compter du 14 octobre 1987; - Ml~s MASSENGO (Denise), pour compter du 1er ao~t 

1987; .. .• 
- MAYALA (C~lestine), pour compter du 2 septembre 1987; 
- Mmes NTOUADI n~e OPOUCKOU (AIphonsine Claire), 
pour compter du 28 d~cembre 1987; · 

.-ONTSIRA n~e OUAPANA(Hortense-M~lante), pour comp 
ter du 9 octobre 1987; 
- OYERE n~e ONDONGO-SOUMBOU (Rosalie-Celestine), 
pour compter du 30 janvier 1987; . · 
- MIle SABOUKOULOU (Marie-Jeanne), pour compter du 
24 janvier 1987; 

.- Mmes TCHII..OEMBA n6e MOUANGA (Louise), pour 
compter du 9 octobre 1987; 
- TOKANI n~e BONDOULOU (Jeannette), pour compter du 
6 octobre 1987 
- SAMBA ne NSIKOU (Marie-Cecile), pour compter du 25 
octobre 1987. 

AU 3e ECHELON- INDICE 700. 

- Mlle BABOYA MINYA (Rose), pour compter du 9 mars 
1987; 

·.- Mmes BENGUE n~e OMOALY (Claudette-Nicole), pour 
compter du 14 f~vrier 1987; : 
- ELIBAT ne YANDONGA (Madeleine), pour compter du 
20 avril 1987; 
- ILONGA n~e MOUANDA (Julienne-Louise), pour comp- 
ter du 14 octobre 1987; ' 
- BOUSSOUKOU n~e MATOUADI (Ang~lique), pour comp- 
ter du 7 octobre 1987; · 
-LOUAMBA n~e NKONONGO-MOUTINO~ (Marianne), 
pour compter du 11 janvier 1987; . 
- KITSOUKOU ne MAKAYA DIBAKALA (Henriette), 
pour compter du 3 septembre 1987; 
- MAKAYA n~e POATY-TONA (Georgette), pour compuer 
du 4 octobre 1987; • 
- MIle MANANGA (Honorine), pour comipter du 11 janvier 
1987; . 
- Mmes MINAMONA n~e GANGA (Agathe), pour compter 
du 2d~cembre 1987; · · · 
- MODEDE n~e AKONO (Gisele Arlette), pour compter du 5 
janvier 1987; . · 
- MIles MOUSSAHOU (Florence), pour compter du 22 no-· 
vembre 1987; 
- NGALA (Henriette Irmire), pour compter du 19 juin 1987; 
- Mme NGOUBELI n~e ILOKI (Yvonne), pour compter du9 
ao011987;. z. 
- MIles NZALABAKA (Adolphine), pour compter du ler 
octobre 1987; 
-NZITA-BAHOUA (Josephine), pour compter du 2 d~cem 
bre 1987; 
- OMBODI (Bernadette), pour compter du 12 ao1987; 
-Mmes TATY-MAMBOU n~e TCHITCHIETO (Marie-Vic 
torine), pour compter du 5 d~cembre 1987; . 
- TEKE ne MABETA (Jeannette), pour compter du 13 d~ 
cembre 1987; 
- MIle TSIMBA (Georgette), pour compter du 11 avril 1987; 
Mme VELBEL ni~e MADZA (Jeannette Marie Francin e) pour 
compter du 29 mai 1987; 

AU 4e ECHELON - INDICE 760 
. . , 

- Mmes ATIPO n~e TELO (Cathrine), pour.compter du3 
d~cembre 1987; 

1mi; 

AU 2e ECHELON - INDICE 640 • 

pour compter du ler juillet 1990. 
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- BAKOULA n~e BIAHOMBA (Yvonne), pour compter du 
27 novembre 1987; 
- BIANKOLA n~e MATOUNGA (Elisabeth), pour compter 
du 4 janvier 1987; 
- BONGOUALANGA (Catherine), pour compter du 20 mars 
1987; . 
- EMOMPIEZ (Pulch~rie), pour compter du 14 d~cembre 
1987; 
- ESSIMBIAMBOTI (Simone), pour compter du 2 d~cembre 
1987; 
-Mmes LOULENDO n~e GOMA-MIA TOUAMONA (Antoi 
nette), pour compter du 2 juin 1987; 
- MALANDA n~e MFOUTOU (Madeleine), pour compter du 
13 novembre 1987; 
- MASSAMBA n~e BINGUILA (Josephine), pour compter 
du 4 d~cembre 1987 . 
- MASSENGO n~e BANTOUARI (Rose), pour compuer du 
14 juillet 1987 . 
- MBEMBA n~e BENAZO (Antoinette), pour compter du 7 
septembre 1987; 
- MBOYO n~e MOMABAYAKA (Odette), pour compter du 

-4 d~cembre 1987 
- MFINA n~e DIAMENEKA (Honorine), pour compter du fer juillet 1987; 
- MIles MUSINGUISA-KINENGUE (Denise), pour comp 
ter du 28 d~cembre 1987; 
- NZOUSSI-TSANGOU (Hl~ne), pour compuer du 20 juin 
1987; 
- Mmes OKOLA n~e ASSOUNGA (Bernadette), pour 
compter du 7 janvier 1987; 
- ONAFOUZILAMIO n~e • GANGA-ZITOUKOULOU 
(Ad~le), pour compter du 3 septembre 1987; 
- OKOUO n~e LIBELIA (Marthe Marguerite), pour comp 
ter di 1er septembre 1987. · ''. 

AU Se ECHELON --INDICE 820 

- Mmes DIANZENZA n~e ZEKAMOUINI (Marie Louise), 
pour compter du 22 novembre 1987; 
- EBOUABA n~e NGASSAKI (Alice), pour compter du 15 
mai 1987; 
- GANDALOKI ne ONGOUALA (L~onie Thr~se), pour 
compter du 21 juin 1987; 
- GOMA ne MONAMPASSI (Fran~oise), pour compter du' 
20 a0~t 1987; 

·-KANI n~e MOUNZENZE (Suzanne), pour compter du 11 
juillet 1987; 
- MOTOPENZA n~e OSSOMBI (Marie), pour compter du 
15 mai 1987.· 

AU 6e ECHELON -- INDICE 860 

- Mme BEMBA ne BAKELA (Perrette),pcurcc:per Gu 
8 novembre 1987 ; · . 
- MIle BOUANGA (Jacquelin~e), pour compter du 28 zvril 
1987; 
Mm<>O tl()TllJD ' A .,i:,, J_lnf'!','nA ;-;-i;e.,,1-.,,,i,\ ,-.�•,- ,.,·,·-.,t ... 

Fi'·liid ' i2.a is, i? i .di~juke,'f ww-+' 

du 2novembre 1987; . 
- KEMPE-MALO#' n~e MONEAMO BANOUELE 
(Charlotte), pour compter du.15 novembre 1987 ; 
- PASSI n6= NCO:MA-MOUNANCA (AL'xrtno), pox 
compter du 8 janvier 1987; 

- YIMBOU n~e NZIMBOU (Pauline), pour comper du 28 
novembre 1987. 

AU 7e ECHELON -INDICE 920 

- Mmes BALLAY-MEGOT n~e NZOUNGOU (ANg~li 
que), pour compter du 3 d~cembre 1987; . 
-NTALOULOU n~e BABAKILA (L~onie), pour comper 
du 24 novembre 1987; +. 
- KOUTSIMOUKA n~e BAYIMISSA (Colette), pour comp 
ter du 20 d~cembre 1987. 

AU8e ECHELON - INDICE 970 
+ 

- Mmes SEGGA n~e MATASSA-DIKAMONA (Ana~lle), 
pour compter du. 29 septerbre 1987; 

yYHOMBY-OPANG6 n~e NGOLO (Marie No&lle), pour 
compter du 13 novembre 1987. 

AU 10e ECHELON.-INDICE 1120 

- Mme MIKOUIZA n~e MIAKAIZILA (Georgine), pour 
compter 16septembre 1987.. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es.· 

·PAR ARRETE N° 2818 du12 Octobre 1990, sont pro- 
mues ~ trente mois aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 
1987, les Sages Femmes dipl~m~es d'Etat des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que), dont les noms suivent, ACC = N~ant: 

. Au 2° ~chelon - Indice 640 

Mme GOMBE n~e MOMA-OYOUBA (Suzanne), pour 
cpmper du 14 avril 1988. 

Au 3° ~chelon - Indice 700 

Mme ESSAMIn~e,SE Julienne), pour compter du 26 avril 
1988 · ' ' 

- .I . 
Mle EW ANGO (Simone), pour comipter du 3 mai 1988.. 

Au 4° ~chelon - Indice 760 

Mes BAO'DOLO n~: BOUSSALAYOYA (Jeanne 
Flore}, pour compter du S Juin 1988 
ELE n~e EBINDA (Antoinette), pour compter du 4 juin 
1988; 

o, ."TE Egg.is,:2), g: copter du 8 «. + + .' ares.d le oar id%lewd,'$rib ll 'ltd 

mars 1988; 
[Ie GOMA-!LA:A (Franoise), pour compter du 19 juin 
1988; 
V.:sGCUALA;Ne CFOUNDOU (Henrieue), pour comp 
ter du 12 avril 1988; 

/ 

1£A» 
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KEHOUA n~e BOLEBANTOU (Rose-Ang~le), pour comp 
ter du 4 f~vrier 1988; 
NGUITOUKOULOU n~e NZOUMB A (Justine), pour comp 
ter du 2 f~vrier 1988; 
NKELLO n~e OSSONA (Anne), pour compter du 15 avril 
1988 ; 
OMBESSA n~e NSILOU (AIphonsine), pour compter du 10 
avril 1988; 

Au 5° &chelon - Indice 820 

Mlle BIKINDOU (Bibiane), pour compter du 15 juin 1988. 

Au 6° &chelon - Indice 860 

Mme NKOUMA n~e MOLINGO (Louise), pour compter du 
18 mai 1988. 

PAR ARRETE N° 2813 du 12 Octobre 1990, sont pro 
mues ~ trois ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1987, 
les Sages-Femmes dipl~m~es d'Etat des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie Ides Services Sociaux (Sant~ Publique), dont 
les noms suivent, ACC= N~ant: 

Au 2° ~chelon - Indice 640 

Mlle BOUANGA (Marie Th~r~se), pour compter du 1er mars 
1988; ::. 
Mmes GOMEZ ESPOIR n~e TOTO (Marthe), pour compter • du 4 novembre 1988; 
MAVOULA MASSAMBA n~e BAGHAMBOULA (Pau 
line), pour compter du 5 octobre 1988 ; 
OCCO n~e MONISSIA (Josephine), pour compter du 15 
octobre 1988. 

Au 3° ~chelon - Indice 700 

Mmes ETOULA n~e LEWALEBALI (Emilienne), pour 
compter du 5 ao~t 1988; 
MABIALA n~e BANOUELE (Christine), pour compter du 18 
juin 1988; 
MBOUNGOU n~e KOUMBA (Elisabeth- Marthe), pour 
compter du 4 avril 1988. ' 

Au 4° ~chelon - Indice 760 

Mmes MANTSANGA n~e MOUNKOKA (C~line), pour 
compter du 25 f~vrier 1988 ; 
NTALANI n~e BETOU NAPKA (Solange Gabrielle), pour 
compter du 7 octobre 1988. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la 
solde pour compter du ier juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 2815 du 12 octobre 1990, sont pro 
mus aux ~echelons ci-apr~s au titrre de l'ann~e 1988, les Adju 
dants des cadres de la cat~gorie B, Hi~rarchie I et II des 
douanes.dont les noms suivent ACC = N~ant. 

CA TEGORIE B, HIER ARCHIE I 
Au 2~me ~echelon indice 640 

. . 
- NSOUKOUNOU (Dominique), pour compter du 24 ao~t 
1988. 

CA TEGORIE B, HIER ARCHIE II 
Au 3~me ~chelon indice 640 

- NDZIKA (Edmond), pour comper du 28 juin 1988; 
- KITSOUKOU (Ferdinand), pour compter du 18 f~vrier 
1988; 
- DIMINA (Basile), pour compter du 1er ao~t 1988; 
- NZANZOU (Albert), pour compter du 1er juillet 1988 ; 

·- SOUNGA (Philippe), pour compter du 1er juillet 1988; 
- MABANZA (Daniel), pour compter du 28 d~cembre1988 ; . . 

Au 4~me ~chelon indice 700 

- LOUBASSOU (Honore), pour compter 20 juin 1988 ; 
- MAZIKOU (S~bastien), pour compter du 1er ao~t 1988 ; 
- NSIETE (Daniel), pour compter ler avril 1988 ; 
- OTOUMOU (Raoul), pour compter du 20 juin 1988 ; 

··KIBALA (Michel), pour compter du 9 juin?1988; • 
- NGAFOULA (Emile), pour comper du 20juin 1988; 
- SITA-BITORI (Lonard), poucompter du 29 juin 1988; 
- NZOBANDOKI (Andre), pour compter du 1er avril 1988 ; 

Au 5~nt ~chelon indice 760 

- BANZOUZI-MOUANGA (Jean-Claude), pour compter du 
29 juin 1988; 
-MONZEMBO (Claude Antoine), pour compter du 20 d~cem 
bre 1988; 
- BIASSALOU (Fran~ois), pour compter du 1er aot 1988; 

Au 6~me ~chelon indice 820 

- AYAS (Constant), pour compter du 1er janvier 1988 ; 
- BANZOUZI (Philippe), pour compter du 24 ao~t 1988; 

Au 10~me ~chelori indice 1030 

- OOUKA ONDENDY (Louis Magloire), pour compter du ler 
janvier 1988 • , 

PAR ARRETE N° 2818 du 12 octobre 1990,sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1988, les Assis 
tants Techniques Principaux des cadres de le cat~gorie A, hi~ 
rarchie II du Cops des Chercheu:s e: Technicicns dz Recher 
che du Personnel de !~ Pecherche Sciertifique dot les oms 
suivent, ACC= N~ant. 

Au 2° &chelon indice 780 

MM. DIAFOUKA (Alain Jean Pascal), pcur compter du 28 
. f~vrier1988 ; 

e 
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- MALANDA (Daniel), pour compter du 2 septembre 1988; 
- BAYITOUKOU (Andre), pour compuer du 19 d~cembre 
1988 ; 
- MA TINGOU (Jean de Dieu), pour compter du 15 mars 
1988; 
- Mlle SAMINOU (Odile-Clarisse), pour compter du 14 jan 
vier 1988; 

Au 4° ~chelon, indice 940 

Mr MBOUSSI (Gaston), pour compter du 5 mars 1988; 

Au 8° &chelon indice 1200 

Mr GANDZIAMI(Sylvain), pour compter diu 23 f~vrier 1988. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2824 du 12 octobre 1990, sont pro 
mus au 22 ~chelon de leur grade, indice 640 au titre de l'an 
n~e 1987, 1es Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chic I des Services Sociaux (Enseignement) dont les noms 
suivent : 

- BOUMBA (Gabriel), pour compter du 5 octobre 1987; 
- LOUBA YI (Sylvestre), pour compter du 5 octobre 1987; 
- MALONGA (F~licit~ Yolande Ad~laide), pour comper du 
5 octobre 1987; • - MONTALI, pour compter du 5 octobre 1987; 
- OKANZA (J~r@me), pour compter du 5 octobre 1987; 
- PANDZOU-GOUNDOU (Marie«Astride), pour compter du 
5 octobre 1987; 
-MOKONINGA (Simon), pour compter du 5 octobre 1987; 
- NGA TSIELOU (Casimir), pour compter du 5 octobre 
1987; 
- LENGOLI (Ren~), pour compter du 5 octobre 1987; 
- MAMPOUY A (Ange), pour compter du 5 octobre 1987; 
- BAZOVA YE, pour compter du 5 octobre 1987; 
- TSAKALA (Th~ophile), pour compter du 5 octobre 1987; 
- KIMFOKO (Gilbert), pour compter du 5 octobre 1987 ; 
- LASCONY (Blaise), pour compter du 5 octobre 1987 ; 
- GUIMBI (Laurent-Edouard), pour compter du 5 octobre 
1987; 
- NGAMAMBA-NZIAKOLI n~e LEMBE (Germaine), pour 
compter du 5 octobre 1987 ; 
- BAKELANA (Gracia), pour compter du 6 octobre 1987; 

·- MBAMBI-BOUKA (Auguste), pour compter du 17 octobre 
1987. ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancienn 
t~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2825 du 12 octobre 1990, soot promus ~ trente mois et trois ans au 22 ~chelon de leur grade, indice 
640, au titre de l'ann~e 1987, les Instituteurs des cadres de la 
cat~gorie B ; hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) 
dont Jes noms suivent : 

- NGOUALA (Philippe), pour compter du 5 avril 1988; 
- LOUEMBA (Joseph), pour compuer du 5 avril 1988; 
- EKOTO n~e LOPANDZA (Pascaline), pour compter du 5 
avril 1988 ; 
- NGABOMI EBOURA (Isidore), pour compter du 5 avril 
1988; 
- MOMBOULI ETOUA (Maurice), pour compter du 5 avril 
1988; 
- BASSANSOUMOUNA (Daniel), pour compter du 5 avril 
1988; 
- NIEMET NGO UNGA (Lydie-Henriette), pour compter du 
5 avril 1988; 
- MYENAGHA TA (Joseph), pour compter du 5 octobre 
1988; 
- MIAKANDA (Jean-Marie), pour compter du 5 octobre 
1988; 
- NGOKABA (Raoul), pour compter du 5 octobre 1988 ; 
- NZINGOU BOUANGA, pour compter du 5 octobre 1988 ; 
- LOUELE (Benjamin), pour compter du 5octobre 1988 ; 
- MILENGUI MOUAKOMBE (Liliane Yvonne), pour comp- 
ter du 10 octobre 1988; 
- PIHI SAMBALA, pour compter du 5 octobre 1988 ; 

'- W ANDO OBOY A (Daniel), ' pour compter du 5 octobre 
1988. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2855 bis du 11 Octobre 1990, sont 
promus au 22me ~chelon de leur grade indice 780 au titre de 
lann~e 1988 les Instituteurs Principaux des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent ; ACC =N~ant. 

- AFOULATSAN n~e OSSONGA (Marie), pour compter du 
2 mai 1988; 
- ANDZOUANA (Th~odore-Mathieu), pour compter du 2 f~ 
vrier 1988; 
- BATOUMBA (Jean-C~lestin), pour compter du 15 septem 
bre 1988; 
- BOUITI (Pierre), pour compter du ler janvier 1988; 
- DOMINGUI (Dominique), pour compter du ler janvier 
1988; 
- EMPO (Dominique), pour compter du 4 octobre 1988 ; 
- (F~lix) TCHICAYA n~e BEKABEKA (Honorine), pour 
compter du 1er janvier 1988; 
- GANDIO (Gabriel), pour compter du ler janvier 1988; 
- KIYINDOU (Auguste), pour compter du ler janvier 1988; 
- KOKOLO (Luc), pour compter du 1er janvier 1988; 
- KOMBO (Jean D), pour compter du 5 octobre 1988 ; 
- LEO (Albert), pour compter du 24 juillet 1988 ; 
- MASSAMBA (Joseph), pour compter du 3 f~vrier 1988 ; 
- MA YETELA (Alphonse), pour compter du ler janvier 
1988; 

• 
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· MIAMPIKA (Dominique), pour compter du ler janvier 
988; 
NKANZA n~e SEHOLO (Martine), pour compter du 1er 

ctobre 1988 ; 
· MILANDOU (Marie Joseph), pour compter du ler octobre 
1988; 
T ARAMOUROU (Barnabe), pour compter du 5 octobre 

1988; 
BIBINDAS (Alphonse), pour compter du ler juillet 1988; 
GANDZOUNOU (Blaise), pour compter du 1er juillet 

.988; 
GA TSONGO (Hubert), pour compter du 1er Juillet 1988; 
KINENGUE (Joseph), pour compter du 1 er juillet 1988; 
MAHOUA (No~), pour compter du 1er juillet 1988; 

MAKAYA (Honor~ D), pour compter du 1er juillet 1988 ; 
MAKITA (Ren~ Pierre), pour compuer du 1er juillet 1988 ; 
MAMPOUMA (Victor), pour comper du 1er juillet 1988 ; 
M'BOU (Albert), pour compter du ler juillet 1988; 
MFOUAMBAMA (Pierre), pour compter du 1er juillet 

1988; 
· NGONIn~e KINTSA (Martine), pour compter du 1er juillet 
.988; 
· NGOULOU (Fran~ois), pour comper du 1er juillet 1988; 
· OKASSA (Daniel), pour compter du 1er juillet 1988; 
YEMBE (Michel), pour compter du ler juillet 1988; 
• KA YA ( Alphonse), pour compter du ler juillet 1988. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
·et~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

• 
PAR ARRETE N° 2864 bis du 18 octobre 1990, sont 

womus ~ trois ans au 2° ~chelon de leur grade, indice 780 au 
itre de l'ann~e 1988 les Instituteurs Principaux des cadres de 
a cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseigne 
nent) dont les noms suivent ACC=N~ant: . 

· ANDONGUI n~e MASSIELE (Christine Germaine), pour 
-ompter du 19 d~cembre 1989; 
BABAKISSA (Isidore), pour compter du ler janvier 1989 ; 
• BALOSSA (Jean-Paul), pour compter du 5 octobre 1989 ; 
- BAMBAKA (Jean- Pierre), pour comper du ler janvier 
:989; 
· GUETIENI (Ferdinand), pour compter du 5 octobre 1989; 
- KABA (Fid~le), pour compter du 1er janvier 1989; 
- KOUSSIKOU (Marc), pour compter du 15 mai 1989; 

MAKEMY (Edouard), pour compter du 13 juillet 1989; 
MANTSIETE (Joseph), pour compter du 15 mars 1989; 
MBOU ESSIE (Pierre), pour compter du 3 octobre 1989; 
NGUIE (Jules), pour compter du 5octobre 1989 ; 

- ZENGOMONA n~e NKOULA (H~l~ne), pour compter du 
.er octobre 1989; 
MILONGO BILA YINDOMBI (Philippe), pour compter du 

2O otobre 1989. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
.et~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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PAR ARRETE N° 2866 du 18 OCTOBRE 1990, Mr 
DZIENGUE (Maurice) Secr~taire Principal d' Administra 
tion Contractuel, de 3e ~chelon, Cat~gorie C, Echelle 8, in 
dice 640 depuis le 1er septembre 1987, en service ~ la Direc 
tion des Mines et de la G~ologie ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par I'article 9 de la Convention 
collective du ler septembre 1960 est avanc~ au 4e ~chelon de 
sa cat~gorie, Indice 700 pour compter du ler janvier 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-7420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

ARRETE N° 2867 du 18 octobre 1990, Mr OLLEMBO 
(Michel), Ouvirer Contratuel de 1° ~chelon, de la cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 210 depuis le 10d~cembre 1986, en service 
~ la Direction R~gionale de la Sant~ de la Cuvette ~ Owando 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1er Septembre 1960, est avanc~ 
au 2° ~chelon de sa cat~gorie, indice 220 pour compter du 10 
avril 1989. . 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 86-877 du 18 
juillet 1986, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du pgint de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

• 
PAR ARRETE N° 2870 du 18 octobre 1990, Mr 

ONONO (Nestor), Agent Technique Principal Contratuel de 
1er echelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 depuis le 1er 
janvier 1985, en service A la Permanence Centrale de la Con 
f~d~ration Syndicale Congolaise ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par ''article 9 de la convention 
collective du ler septembre 1960, est avanc~ successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 

- Au 2° ~chelon, indice 580 pour compter du 1er Mai 
1987; 

- Au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du 1er sept. 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret N° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2871 du 18 octobre 1990, Mr 
ETOMBE (Fran~ois), Comptable Principal Contratuel de 1° 
echelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 depuis le 17 
Octobre 1983 ACC= 2 ans, en service ~ la Direction G~n~rale 
du Plan ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er 
Septembre 1960, est avanc~ successivement aux ~chelons su 
p~rieurs de sa cat~gorie comme suit: 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

- Au 2° ~chelon, indice 590 pour compter du 17 f~vrier 
1984; ANCIENNE SITUATION 

NOUVELLE 
SITUATION 

- Au 3° ~chelon, indice 640 pour compter du 17 juin 
1986; 

- Au 4° ~chelon, indice 700 pour compter du 17 octobre 
1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

. . 

PAR ARRETE N° 2873 du 18 octobre 1990, les agents 
contratuels dont les noms suivent qui remplissent la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collec 
tive du ler septembre 1960 sont avanc~s ~ l' ~chelon sup~rieur 
de leur cat~gorie conform~ment au tableau ci-apr~s : 

IKOLI (Saturnio) 

Secr~taire d'Administration ].Avanc~ au 3° ~chelon de 
Contratuel de 2° ~chelon, cat~- ] sa cat~gorie indice 480 
gorie D,' ~chelle 9 indice 460 j pour compter du 25 juillet 
depuis le 25 mars 1988, en ser- ; 1990. 
vice au Minist~re du Travail et 
de la S~curit~ Sociale ~ Brazza- l 
ville, [ 

Mme MONTSOUKA n~e TSIBA (Philomene) 

PAR ARRETE N° 2886 du 18 Octobre 1990, Mr 
BOUKAKA (Michel), Commis Principal Contratuel de 4° 
echelon, de la cat~gorie E, ~chelle 2, indice 370, depuis le 1er 
Janvier 1988, en service ~ la Direction G~n~rale du Budget ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective du 1er Septembre 1960, 
est avanc~ au 5° ~chelon de sa cat~gorie, indice 390 pour comp 
ter du 1 er Mai 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2874 du 18 octobre 1990, Mr MA 
LONGA (Isaac), Commis Principal Contratuel de 3° 6chelon, 
cat~go:ie E, ~chelle 12, indice 350 depuis le 25 juillet 1987, 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Fonction Publique ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l 'article 9 de la Convention Collective du 1 er Septembre 1960, 
est avanc~ au 4° ~chelon de sa cat~gorie indice 370 pour 
compter du 25 Novembre 1989. 

• Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

TSAMBALI (Paul) 

Secr~taire d'Administration ] - Avanc~ au 3° ~chelon de 
Contratuel de 2° echelon, cat- ] sa cat~gorie indice 480 
gorie D, ~chelle 9, indice 460 j pour compter du 25 juillet 
depuis le 25 mars 1988 en ser- 1990. 
vice au Minist~re du Travail et; 
de la S~curit~ Sociale ~ Brazza 
ville. I 

NOUVELLE 
SITUATION ANCIENNE SITUATION 

PAR ARRETE N° 2872 du 18 octobre 1990, Mlle 
BOUMBAD (Rose), Dactylographe Contratuelle de 4° 6che 
lon, Cat~gorie F, ~chelle 14, indice 240 depuis le 1er avril 1987, 
en service A la Caisse de Retraite des Fonctionnaires du Niari 
~ Loubomo, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l 'article 9 de la Convention Collective du 1 er Septembre 1960, 
est avanc~e au 5° ~chelon de sa cat~gorie, indice 260, pour 
compter du 1er ao~t 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-267 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Secr~taire d'Administration ] -Avanc~e au 3° ~chelon de 
Contratuelle de 2° ~chelon, ca- [ sa cat~gorie indice 480 
t~gorie D, ~chelle 9, indice 460 4 pour compter du 25 juillet 
depus le 25 mars 1988, en ser-; 1990. 
vicerau Minist~re du Travail et 

+ 

ARRETE N° 2899 (Tableau) 
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PAR ARRETE N°? 2899 du 19 octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent qui remplissent la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leur cat~gorie 
conform~ment au tableau ci-apr~s: • 

� 

EMPLOIS 
NOMS ET PRENOMS DEFINIS 

NOUVELLE SITUATION PARLAC.C. ANCIENNE SITUATION 
DU ler DATE SEPTEMBRE CAT E. E. IND. DERNIERE E IND. DATE DE PRISE D'EFFET 

1960 ,. 
PROMO 

TION 

MBOUSSA-OKO (Andre) Seer. Principal C 8 6e 820 30mai 1986 7 860 30 septembre 1988 
d'Administra- 

tion 

POA TY (Georges Olivier) Seer. Principal C 8 6e 820 30 mai 1986 7 860 30 septembre 1988 
d'Administra- 

tion . � 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancemenyt ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Le pr~sent arr~t~ [brend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~6» 

• 
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PAR ARRETE N° 2903 du19 Octobre 1990, Mme 
NSOUNGA nee BAT ANGOUNA (Victorine), lnstitutrice de 
1° ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville est pro 
mue au 2° ~chelon de son grade indice 640 pour compter du 
21 d~cembre 1982 ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2905 du 19 Octobre 1990, Mme 
NSOUNGA nee BAT ANGOUNA(Victorine), lnstitutrice de 
2° ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville est pro 
mue au titre de l'ann~e 1984 au 3° ~chelon de son grade in 
dice 700 pour compter du 1er d~cembre 1984 ACC= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N" 2907 du 19 Octobre 1990, Mme 
NSOUNGA n~e BATANGO~NA (Victorine), Institutrice de 
3° &chelon des cadres de la cat~gqrie B, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville est pro 
mue au titre de l'ann~e 1986 au 4° ~chelon de son grade in 
dice 760 pour compter du 21 d~cembre 1986 ACC= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR AREETE N° 2909 du 19 Octobre 1990, Mme 
NSOUNGA n~e BATANGOUNA (Victorine), Institutrice de 
4° ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville, est 
promue au titre de lann~e 1988 au 5° ~chelon de son grade 
indice 820 pour compter du 21 d~cembre 1988 ACC= N~ant. 

Le pr~scnt arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PA ARRETE N° 2913 du 20 Octobre 1990, sont pro 
mus zu ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1988, les Adjoints 
Techniques des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques Travaux Publics dont les noms sui 
vent: 

AU 2e ECHELON - INDICE 640 

- TCHINIANGA TCHIBOUANGA (Blaise-Pascal C~les 
tin), pour compter du 2 janvier 1988 . 

AU 3e ECHELON - INDICE 700 

- NONIAKA NIEME, pour compter du 11 avril 1988 ; 
- BATOTA (No&lle-Emilienne), pour compter du 11 avril 
1988; 
- BAHOUNDELE (J~r~me), pour compter du 11 avril 
1988; 
- SABOUKOULOU (Raphael), pour compter du 29 novem 
bre 1988; 
- KAYA (Andre) pour compter du 23 novembre 1988; 
- KOMBO BONZA (Omer) pour compter du 29 Octobre 
1988; 
- MPOUNI (Fran~ois) pour compter du 29 Octobre 1988; 

AU 4e ECHELON - INDICE 760 

- TSATY (Calice-Maurice-Presley) pour compter du 2 No 
vembre 1988 ; 
- BOUANGA (Philibert) pour compter du 6 Septembre 1988 
- LOULENGO (Guillaume) pour compter du 2 novembre 
1988; 

AU 6e ECHELON INDICE 860 

- MAKOUMBOU (F~lix) pour compter du 1er Octobre 
1988; • 

AU Se ECHELON INDICE 970 

- ZABIKISSA (Etienne) pour compter du 8 Octobre 1988; 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90420 du 13 
Juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ 
au journal officiel. 

PAR ARRETE N° 2914 du 20 Octobre 1990, son! pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s ~ Trente mois et trois ans au titre 
de l'ann~e 1988, les Adjoints Techniques des cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques Travaux Fu 
blics dont les noms suivent ACC = N~ant. 

AU 2e ECHELON -INDICE 640 

- MAMATA (Louise), pour compter du 23 janvier 1989 

AU 5e ECHELON - INDICE 700 

- MABIKA (C~lestin), pour compter du 30 avril 1989 

AU 7e ECHELON - INDICE 920 

- MPIOU (Gr~goire), pour compter du 8 octobre 1989. 
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Conform~ment aux dispositions du D~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le Pr~sent Arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N° 2930 du 23 Octobre 1990, sont pro 
mus aux ~chelles ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1989, 1es fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A2 et B de l'Information 
dont les noms suivent : ACC = N~ant. 

Cat~gorie A, Hierarchie II 
JOURNALISTES NIVEAU II 

Au 2~me ~chelon, indice 780 

- MIAKAKOLELA-SABOU (Fulbertine), pour compter du 5 
ao~t 1989 
- BETOU-BAUCOT (R. Rolland), pour compter du 7 janvier 
1989 

- KOUNKOU (Joachim), pour compter du ler juillet 1989 
- ZOLA (Edouard), pour compter du 1 er juillet 1989 
- TSOUBA (G~rard), pour compter du 1er juillet 1989 

Au 4~me ~chelon, indice 940 

- GOUAKA (Raymond), pour compter du ler juillet 1989 
- LOUKAKOU (Theodore), pour compter du 14 juillet 1989 
- BANONGO (Sylvestre), pour compter du ler juillet 1989 
- MAKOUNDOU (F~lix), pour compter du 28 octobre 1989 

Au 5~me ~chelon, indice 1020 

- LOUNGARY (Sebastien), pour compter du ler janvier 1989 
- NZONZA (Charles), pour compter du 1er janvier 1989. 
- OSSIABECAUD (Gilbert), pour compter du 22 d~cembre 
1989 
- MOUY AMBALA (Antoine), pour compter du ler janvier 
1989 
- MIKOUNGUI (Michel), pour compter du ler janvier 1989 

Au 6~me ~chelon, indice 1090 

- KETO (Georges), pour compter du 25 f~vrier 1989 
- BAKABADIO (Bernard), pour compter du 19 juilluit 1989 
- TSIDEKELE (Pauline), pour compter du 2 mai 1989 
- ATARABOUNOU (Jean), pour compter du 2 ao~t 1989, 

.- NKALLA LAMBI, pour compter du 4 ao~t 1989 
.- MOUSSALAVE (Emmanuel), pour compter du 1er janvier 

1989 
- NZEBET (Jeanne), pour compter du 18 avril 1989 
- KIALA·MATOUBA (Emmanuel), pour compter du 1er 
janvier 1989 

Au 7~me ~echelon, indice 1180 

- SAMBA n~e KIDIBA'(Anne Marie), pour compter du 22 
d~cembre 1989 · 

- MP AN (Joseph Gaspard), pour compter du 4 avril 1989 
- EWOLO (Lucien), pour compter du 1er avril 1989 
- MA YELELE (Prince), pour compter du 1 er octobre 1989 

Au 8~me ~chelon, indice 1280 

- MBEYET (Adrien), pour compter du 19 juillet 1989 
- NGAVOUKA (Albert), pour compter du 19 juillet 1989 

Au 9~me ~chelon, indice 1360 

- BAY ACK (Gennain), pour compter du 19 juillet 1989 

INGENIEURSDESTRAVAUX 

- Au 2~me ~chelon, indice 780 

- ZOMAMBOU BONGO (Georges Thiery David) 
- BONGO MAFOUT A, pour compter du 3 avril 1989 
- NTEKISSA (Romuald), pour compter du 2 d~cembre 1989 

Au 3~me ~chelon, indice 860 

- TSOUNGA (Albert), pour compter du 21 juin 1989 
- MBINGOU (Laurent), pour compter du 19 juin 1989 
- A WOUE (Emile), pour compter du 18 mai 1989 
- NGAMBOLO, n~e PINTO (B~atrice), pour compter du. 7 
f~vrier 1989 
- BINDIKA (Marcel), pour comper du ler janvier 1989 
- NDAMBA (Paul), pour compter du 3 d~cembre 1989 
- AMPIEH (Calvin), pour comptertlu 6 ao~t 1989 
- NZAOU GOMA G. (Ulrich), pour compter du 20 d~cem- 
bre 1989 . • 
- NITOUANSAMOU (Fr~d~ric), pour compter du 26 d~cem 
bre 1989 
- DIELLE (Joseph), pour compter du 17 aout 1989 
- NT ALANI (Dominique), pour compter du 30 octobre 1989 
- MABONZOT, n~e ALOGAFA (Veronique), pour compter 
du 16 d~cembre 1989 

Au 4~me ~chelon, indice 940 

- ONDONGO AKONDZO, pour compter du 9 d~cembre 
1989 
- BOURDOU (Jean Basile), pour compter du ler avril 1989 
- KOUNGA (Gr~goire), pour compuer du 2 janvier 1989 
- MOZIKA (Gaspard), pour compter du 2 janvier 1989 
- DIAKOSSAMA (Nestor), pour compter du 2 janvier 1989 
- MPESSE (Andre), pour compter du 14 janvier 1989 
- MASSAMBA (Pierre), pour co mpter du 14 janvier 1989 
- INGATA Lazare), pour compter du 20 mars 1989' 
- NDZILA (Fran~ois), pour compter du 4 janvier 1989 
- MAHOUNGOU (J. Chrisostome), pour compter du 3 juin 
1989 
- LOSSOMBO (F~lix), pour compter du 24 mai 1989 
- NYAMBI (Madeleine), pour compuer du 13 avril 1989 
- KOUBEMBA (Marie-Joseph), pour comper du 19 septem 

. bre 1989 . . 
- NGALOUO (Joseph), pour compter du 27 juin 1989 
- BATELAMIO (Th~r~se), pour compter du 16 f~vrier 1989 
- AMBANGOU (Alexandre), pour compter du 2 f~vrier 1989 
- DOSSOA (F. Xavier), pour compter du lei" octobre 1989 
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- BOZOME MESSONG (Octavin), pour compter du 14 mars 
1989 

4e ~chelon, indice 940 

- KOKOLO (Jacques), pour compter du 26 septembre 1989 
- BEMBA (Etienne), pour compter du 28 octobre 1989 
- NGANKIMA (Basile), du 3 septembre 1989 
- KOULOUGA (Ferdinand), pour comper du 28 octobre 1989 
- DON-ETOM (Jean Claire),pour compter du 17 septembre 
1989 

Au 5e ~chelon, indice 1010 
' - ENDOMBE (Sim~on), pour compter du 22 janvier 1989 

- MASSENGO (Olivier),pour compter du 8 janvier 1989 
- TSIBA (Pelagie M. Reine), pour compter du 22 octobre 1989 
- SIE (Henri), pour compter du 25 janvier 1989 
- KABAZOLAKO (Maurice), pour compter du 16 mai 1989 
- BATOLA (Pierre), pour compter du ler octobre 1989 
- NGOTENI (C~lestin), pour compter du 1er octobre 1989 
- KIVOUELE (Nicolas), pour compter du 18 d~cembre 1989 
- KAZOUNA (Theodore), pour compter du 31 mai 1989 
- BALONGANA-NZALABAKA (Bernadette), pour compter 
du 12 juin 1989 
- NZOUZI (Norbert), pour compter du ler janvier 1989 
- BAKOULA (Jacques), pour compter du ler juillet 1989 

Au 6~me ~chelon, indice 1090 

- SITA(Germaine), pour compter du 3 mai 1989 
- NZAMBI (Gaston), pour compter du 23 mars 1989 

• Au 7~me ~chelon, indice 1180 

- OSSEBI (Etienne), pour compter du 3 septembre 1989 
- MPEBO (Gaston), pour compter du 25 juillet 1989 
- ONGUET (Blaise), pour compter du 16 ao~t 1989 

Au &~me ~chelon, indice 1280 

- NDOUDI (Alphonse), pour compter du ler mars 1989 
- BOUNDZOU (Andre), pour compter du 4 octobre 1989 
- TSINDA (Gilbert), pour compter du 6 d~cembre 1989 
- OLESSA (Alain Joseph), pour compter du 6 d~cembre 1989 

Au 9~me ~chelon : indice 1360 

- NDEMBI (Paul), pour compter du 13 juin 1989 

Au 10~me ~chelon, indice 1460 

- MATSOKA (Samuel), pour compter du 19 juillet 1989 
-NGA YI VOUEMBE (Cyrille), pour compter du 11 avril 1989 

CATEGORIE B, HIERARCHIE I 
JOURNALISTES NIVEAU I 

Au 2~me ~chelon, indice 640 

- LOUMPANGOU (Marcelline) , pour compter du ler .janvier 
1989 · .' 

.- NZOUNGOU (Alphonsine), pour compter du 21 octobre 
1989 

NGONGO (Jeanne), pour compter du 26 juin 1989 

Au 3~me echelon, indice 700 

- BANZOUZI (Alexandrine), pour compter du 13 novembre 
1989 
- MOKOKO (Stanislas), pour compter du 13 novembre 1989 
- TSELANTSELE MONGO (Jean), pour compter du 19 oc 
tobre 1989 
- NDZOUA (Adolphe), pour compter du 24 octobre 1989 
- KOMBO (Alphonse), pour compter du 26 d~cembre 1989 
- MABIALHA T (Guy), pour compter du 24 octobre 1989. 

Au 4~me ~chelon, indice 760 

- NTEDIMINA (P~lagie), pour compter du 1er janvier 1989 
- BOUMBA PAKA (Ang~lique), pour compter du 9 janvier 
1989 
- BASSINGA (Jean-Baptiste), pour compter du 1er janvier 
1989 

.- ASSI (Francoise), pour compter du 2 janvier 1989 
- BAHOMBESSA C. (B~atrice), pour compter du 1er janvier 
1989 
- BATANZIAMI (Jean), pour compter du 1er janvier 1989 
-MANTELE (Berard), pour compter du 1er janvier 1989 
- BIYOKO (Gr~goire), pour compter du 1er janvier 1989 
- MAPA (Jean-Claude Moise), pour compter du ler janvier 
1989 ° 
- MAONKOURI (Cecile), pour compter du 1er janvier 1989 
- PAKA (Elis~beth), pour compter du 1er janvier 1989 
- MBANI ESSIE (J. Henri), pour compter du 1er janvier 1989 
- OKAMBA (Louis) , pour compter du Jer janvier 1989 
- NGASSAKI-OBANDA (P. Michel), pour compter du ler 
janvier 1989 
- OGNIMBA (F. Albertine), pour compter du 1er janvier 1989 
- MOUNKALA (Fran~ois), pour compuer du 1er janvier 1989 
- 0BONGO (Basile), pour compter du ler janvier 1989 
- KINTOMBO (Thomas), pour compter du ler janvier 1989 
- ITOUA (Joseph Fortun~), pour compter du Ier janvier 1989 
- KAKY (V. Sylvie Ir~ne), pour compter du 1er janvier 1989 
- BANIMBA (No&l Gaston), pour compter du 1er janvier 1989 
- MASSENGO (Alexandre), pour compter du ler janvier 1989 
- OBAMBE (Raymond), pour compter du ler janvier 1989 
- NGAYALA -MASSIMO (Fran~ois), pour compter du 1er 
janvier 1989 
- BANZOUZI (Philippe), pour compter du ler janvier 1989 
- BEBY MEBO (Joseph), pour compter du 1er janvier 198S 
- MOUYENI (Jean), pour compter du 1er janvier 1989 
- AKOUALA-DOUNIAMA, pour compuer du 22 aot 1989 
- MAWOKA DEMBA BOWALA, pour compter du 14 d~ 
cembre 1989 
- BALOSSA (M. Berthe), pour compter du 1er janvier 198£ 
- BASSOUMBA (Boniface), pour copter du 1er janvier 198 
- NDINGA (Alphonse), pour compter du ler janvier 1989 
- GANGA-MANDZA (Bemadette), pour compter du le 
janvier 1989 
- IBAKA (L. Fran~oise), pour compter du 1er janvier 1989 
- MQUKONO (Anne C~lestine), pour compter du 1er janvie 

: 1989 
- MAFOULA (Anatole), pour compter du ler janvier 1989 
- NZILA (Jean Paul), pour compter du 13 novembre 1989 
- MOUELE (Pascal), pour compter du 13 novembre 1989 
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- BOUKOU (Alphonse), pour compter du 11 novembre 1989 
- ONTSIAI (Jean-Pierre), pour compter du 11 novembre 1989 
- MVILA (Alphonse), pour compter du 2 octobre 1989 
- IPENDA (Pascal), pour compter du ler octobre 1989 
- BAKALA (Louis-Bernard), pour compter du 11 octobre 1989 
- BALAMFOULA (Blaise), pour compter du ler juillet 1989 
- ASSENDO (Lonie-CI~mence), pour compter du 25 septem 
bre 1989 
- LOUKOKOBI (Jules), pour compter du 16 septembre 1989 

Au 5me echelon, indice 820 

- GAMPAKA Eug~ne), pour compter du 2 avril 1989 
- BAZOUNGOULA (No~), pour compter du 1er janvier 1989 
- MFROUNGA (Fide~le-Ga~tan), pour compter du 7 septem 
bre 1989 ' 
- NT ADI (Marcel), pour compter du 20 septembre 1989 
- MALANDA (Michel), pour compter du 13 d~cembre 1989 
- NIMI (Philippe), pour compter du 13 juin 1989 
- DZAO-NTSIE (P. Ghislain), pour compter du 13 juin 1987 
- DIELLE (Joseph), pour compter du 6 janvier 1989 
- NZONGO-BITEMO (Jean-Pierre), pour compter du ler 
janvier 1989 
- ELENGABEKA (Joseph), pour compter du 19 ao~t 1989 

\. ....... ." 
Au 6me ~chelon, indice 860 ·_·. 

- MOKA-MOKOYO (Hugues), pour compter du 18 mai 1989 
- GOUAMA (Joseph), pour compter du 6 juillet 1989 
- MANGANDZA, n~e BAYT Marie, pour compter du 19 
novembre 1989 , -"., 
- MASSAMBA (Bernard-Amman~d), pour comjter.du 25 oc 
tobre 1989 R, -.. < 

Au 7eme echelori im~it 
·' 2, 

· :73.. 
- OBOULHAS (Maurice), pour compte 

2e. ··:r' - BASSA-NGOUALA L. (Prosper ), 
octobre 1989 • 
- KALAFOUA (Patrick), pour compter du22 d 

¢ - ONGANGUE (Laurent), pour compter du18 . zs { 

- EKONGOLOKO (Gilbert), pour compier du' m@j, 1989 
- EKANGA (Jean-Marie), pour compter du 30&tobr~ 1989 

+ ,' 

' 

Au 8~me ~chelon, indice 970. ; 

- BAMBI (Jean-Guy), pour compter du 21 juillet 1989 
- OKOBE (Hilaire), pour compter du 19 juillet 1989 
- OKO (S~bastien), pour compter du ler janvier 1989 
- POUA (Albert), pour compter du ler janvier 1989 
- SOSSONI-ODOU (Joseph), pour compter du 1er f~vrier 1989 
- MILONGO (Joachim), pour compter du ler janvier 1989 
- NDONGO (Valentine), pour compter du ler janvier 1989 
- MBOUNGOU-MOUT AD ILA (Bernard), pour compter du 
ler janvier 1989 

ADJOINTSTECHNIQUES 

Au 2~me ~chelon, indice 640 

- LOUBAKI (Joachim), pour compter du 1er juillet 1989 

Au 3~me ~chelon, indice 700 

- BIANY (Bertin-Polycarpe), pour compter du 6 ao~t 1989 

Au 4~me ~chelon, indice 760 

- DIANZINGA (Casimir), pour compter du 2 juillet 1989 
- BALEKETA (Genevi~ve), pour compter du 11 octobre 1989 
- GAZANIA (D. F~licien), pour compter du 22 juillet 1989 

Au 5~me ~chelon, indice 820 

·- NGAPOULA (Claude), pour compter du ler janvier 1989 
·- TOLO (Alphonse), pour compter du ledr janvier 1989 
: - BABOUANA, pour compter du 28 mars 1989 

- MALONGA (Vincent), pour compter du 2 juin 1989 

Au 6~me ~chelon, indice 860 

- NGANTSIELE ( MIET-S~bastien), pour compter du 6 jan 
vier 1989 
- TCHISSAFOU-GOMA (Auguste), pour comper du 6 jan 
vier 1989 
- MATOKO (Maurice), pour compter du 6 janvier 1989 
- NZOUROUMBI (Anne), pour compter du 6 janvier 1989 

Au 7~me ~chelon, indice 920 

- YOMBI (Dominique), pour compter du 18 mai 1989 
- ASSEMBE (Casimir), pour compter du 18 mai 1989 
- NTOUMI (Andoche), pour compter du ler janvier 1989 

Au 8~2me ~chelon, indice 970 
1 

• 
- MAMPOUYA, n~e MAYASSI (Fran~oise), pour compter 
du 21 juillet 1989 
- NGASSI (S~raphin), pour compter du 18 novembre 1989 

Conform~ment aux dispositions du D~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N? 2931 du 23 octobre 1990, sont promus, 
~ trente mois et trois ans aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'an 
n~e 1989, les fonctionnaires des cadres des cat~gories A2 et 
B de l'Information dont les noms suivent, ACC = N~ant 

CA TEGORIE A, HIERARCHIE II 
JOURNALISTE NIVEAU II 

AU 3e ECHELON - INDICE 860 

EBOUE (Georges) pour compter du 11 d~cembre 1990 

AU Se ECHEON INDICE 1020 

ZINGA (Lopes-Andre) pour compter du 27 f~vrier 1990 

AU 6e ECHELON -- INDICE 1090 

GANGOYE (Antoine), pour compter du 1er f~vrier 1990 
-ii 
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INGENIEURSDESTRAVAUX 

AU 3e ECHELON -- INDICE 860 

NGALEKIRA-OBIE (Fr&d~ric) pour compter du 1er f~vrier 
1990 
MABIALA (L~onard) pour compter du 1er f~vrier 1990 
MASSAMBA (Denis) pour compter du 1 er avril 1990 
MOUHOUELI (Martin) pour compter du 20 juin 1990 
BIMANGOU (Prosper) pour compter du 8 mars 1990 
GAFOULA-ODZOUA (C. Li~vain) pour compter du 15 mars 
1990 
NGOUAKA (Emmanuel) pour compter du 7 janvier 1990 
KOUNINGUISSA (Albert) pour compter du 6 juillet 1990. 
LOKO n~e NDOUNDOU (Jacqueline) pour compter du 1er 
d~cembre 1990 
OYOUBOUNZO (Georges) pour compter du 7 juin 1990 
AMEGBOH MESSANVY (Georges) pour compter du 29 juin 
1990 
NDOUMA (Charles) pour compter du 2 octobre 1990 

AU 4e ECHELON - INDICE 940 

DOUMA (Pierre) pour compter du 9 f~vrier 1990 
BEMBA n~e MIEMOUKANDA (Emilienne) pour compter 
du 28 mars 1990 
MIALOUNDAMA (Antoine) pour compter du 7 mai 1990 
MAYEMBO LOUTADIO (Fran~ois) pour compter du 25 mai 
1990 
BONDA YI (Michel) pour compter du 29 avril 1990 

CA TEGORIE B, HIERARCHIE I 
JOURNAL!STES NIVEAU I 

AU 3e ECHELON - INDICE 700 
• MBIKA B. (Roch-Tr~sor) pour compter du 13 mai 1990 

MOUKOUBA (Paul) pour compter du ler janvier 1990 

AU 4e ECHELON -- INDICE 760 

EMPOUA (Bernard) pour compter du 6 mars 1990 
GOUMA MANGOUBI (Antoine) pour compter du ler juin 
1990 
MAKOUNDI (Th~re~se) pour compter du 28 avril 1990 
NZAKOU (Albert) pour compter du 14 f~vrier 1990 
BOUANGA (Jos~phine) pour compter du 16 avril 1990 
LOUHOUNOU (Eugene) pour compter du 14 f~vrier 1990 
TSIBA (Gabriel) pour compter du 13 mai 1990 
IKIENE (Paul) pour compter du ler janvier 1990 
KANGA (Basile) pour compter du ler janvier 1990 
NKOUNKOU (Marcel) pour compter du ler janvier 1990 
OSSALE-KEKE (Mathieu) pour compter du 1er janvier 1990 
NGALA (Marie-Joseph) pour compter du 1er janvier 1990 
NKOUNKOU (Pascal) pour compter du 1 er janvier 1990 
DIANGA (Fran~ois) pour compter du ler janvier 1990 
ADELEMONE MP ASSI pour compter du 1 er janvier 1990 
SUNGA Julienne) pour compter du ler janvier 1990 
KOUMOU (ANg~lique) pour compter du 1er juillet 1990 
MABOUNDOU (Jean) pour compter du ler janvier 1990 

AU Se ECHELON INDICE 820 

GOMA (Jean-Claude)-pour copter du 16 f~vrier 1990 

. . 
LOUKOU (Pierre) pour compter du 13 juin 1990 
MA VO UN GOU (Innocent-Georges) pour compter du 13 juin 
1990 

AU 6e ECHELON -INDICE 860 

NGAMAGNIE-TSOUMOU (Lucienne) pour compter du 6 
janvier 1990 

ADJOINT TECHNIQUE 

AU 4e ECHELON - INDICE 760 

ELONGO (Dominique) pour compter du ler janvier 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

ARRETE N° 2938 (TABLEAU) 

PAR AFRETE N° 2942 du 23 Octobre 1990,Mme 
NGOMA MALONGO (Germaine), Secr~taire d' Administra 
tion Contratuelle de 3° ~chelon, cat~gorie D, ~chelele 9, in 
dice 480 depuis le 29 avril 1987 en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction Publique ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du ler septembre 1960, est avancE au 4° echelon 
de sa cat~gorie indice 520 pour compter du 29a0~t 1989 

• Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, et avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2944 du 23 octobre 1990, Mr BA 
TANGOUNA Joseph), Ma~tre-Ouvrier des cadres de la ca 
t~gorie C hi~rarchie I des services techniques de l'Imprime 
rie, en service ~ l'Imprimerie Nationale du Congo, est promu 
au titre de l'ann~e 1983 au 2° ~chelon de son grade indice 470 
pour compter du ler janvier 1983, ACC = 1 an. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre; 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2946 du 23 Octobre 1990, sont pro 
mus ~ deux ans et trente mois au titre de l'ann~e 1989 aux ~che 
lons ci-apr~s les fonctionnaires des cadres des cat~gories AII 
et B des Services Techniques (Statistique) dont les noms et 
pr~noms suivent : ACC= N~ant 
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CATEGORIE A, HIERARCHIE II 
INGENIEURS DES TRA VAUX STA TISTIQUE 

AU 2° ECHELON. INDICE 780 

- MBOUNGOU (Jean-Alfred), pour compter du 20 janvier 
1989 
- MPEMBA (Romain),.pour compter du 24 janvier 1989 
- NKOUKA (Jean-Claude), pour compter du 21 janvier 1989 
- MA TONDO (Simon). pour 14 janvier 1989 
- MANANGA-SANGTOU (Apollinaire), pour compter du 11 
janvier 1989 
- LOUEMBA P AMBOU, pour compter du 9 janvier 1989 
- MINDZELE (Fran~ois-Christian), pour compter du 13 jan 
vier 1989 
- NGUIMBI (Boniface). pour compter du 13 janvier 1989 
- KIBONGUI (Didier-Blaise), pour compter du 29 janvier 
1989 
- BAT AD ILA (Emmanuel). pour compter du 24 janvier 1989 
- A VEDANG NGOUANA (Lucien), pour compter du 20 
janvier 1989 
-NTSATOUABAKA(Jean-Franck-Charly),pourcompterdu 
9 janvier 1989 
- SOUSSA (Louis), pour compter du 16 janvier 1989 
- IBATTA (Jean-Marie), pour compter du 16 janvier 1989 
- MOUKOUNGA (Sylv~re), pour compter du 5 janvier 1989 
- VOUIDIBIO (Joseph), pour compter du 10 avril 1989 
- KADIABENOKO (Denis). pour compter du 27 janvier 1989 
- BO UN GOU (Jean-Claude), pour compter du 16juillet 1989 
- MA TOKOT (Esther NSONA), pour compter du 16 juillet 
1989 
- LOUHEMBA (Phiffppe), pour compter du 3 aott 1989 
- MASSAMBA (Hilaire). pour compter du 11 juillet 1989 
- TSOTA (Albert), pour compter du 3 octobre 1989 

AU 3° ECHELON, INDICE 860 

- NSOULOUKA (Eug~ne), pour compter du 16 aot 1989 
- SAMBA (Albert), pour compter du 4 avril 1989 
- MAKOUANGA (Jean), pour compter du 12 juillet 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 940 

- MADZOU-TOUTOU (Pascal), pour compter du 10 septem 
bre 1989 
- NGOULOU (Martin), pour compter du 25 ao~t 1989 
- NGOMA (Jean), pour compter du ler avril 1989 
- MANZIKA (Gr~goire), pour compter du 25 octobre 1989 
- OUABALOUKOU (Paul), pour compter du 11 avril 1989 

AU 5° ECHELON, INDICE 1020 

- KOUTAMBAKANA (Jean-Baptiste). pour compter du 31 
octobre 1989 
- SAMBA DIA T SAMBA (Albert), pour compter du 17 octo 
bre 1989 
- PENATH (Nestor), pour comper du 10 ao~t 1989 

AU 6° ECHELON, INDICE 1090 

- MATAMONA (Michel), pour compter du 27 septembre 1989 
- YOULA (Georges), pour compter du 29 octobre 1989 

AU 7° ECHELON, INDICE 1180 

- MASSENE (Emmanuel), pour compter du 21 novembre 1989 
- BACKOLA T (Ghylain-Salomon), pour compter du 5 janvier 
1989 

CA TEGORIE B, HIERARCHIE I 
ADJOINTS TECHNIQUES 

AU 3° ECHELON, INDICE 700 

- KIMVIDI (Raymonde), pour compter du 18 juin 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 760 

- Y ADEMENEBIO (Dominique), pour compter du 2novem 
bre 1989 
- MABA (Honor~), pour compter du 2 novembre 1989 
- MAHOUNGOU (Nicaise), pour compter du 16 avril 1989 
- MIERE (Rigobert), pour compter du 2 mars 1989 

AU 6° ECHELON,INDICE 860 

-GOMIS PELETY (Daniel), pour compter du 5 novembre 
1989 

AU 7° ECHELON, INDICE 920 

- NGOUAKA-NGOULOU. (Joseph), pour compter du 17 
octobre 1989 

• 
AU 9° ECHELON, INDICE 1030 

- NGOULOU (Gabriel), pour cbmpter du 1er septembre 1989 

CATEGORIE B, HIER ARCHIE II 
ADJOINTS TECHNIQUES 

AU 2° ECHELON, INDICE 590 

- ODZABO (Louis), pour compter du 17 janvier 1989 

AU 3° ECHELON, INDICE 640 

- KOUENDOLO (Pascaline), pour compter du 4 avril 1989 

AU 4° ECHELON, INDICE 700 

- LOULENDO (Gis~le), pour compter du 6 avril 1989 

AU 5° ECHELON, INDICE 760 

-EKAMA (Dominique),pourcompt.erdu lersept.embre 1989 

AU 8° ECHELON, INDICE 920 

- MBELOLO (Maurice), pour compter du ler janvier 1989 

AU 9° ECHELON, INDICE 970 

- GOMO (Jean-Pierre), pour compter du 1er janvier 1989 
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Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 

PAR ARRETE N° 2947 du 23 octobre 1990, sont pro 
mus ~ trois ans au titre de l'ann~e 1989 aux ~chelons ci-apr~s, 
les Ing~nieurs des Travaux Statistiques des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des Services Techniques (Statistique) 
ACC = N~ant 

Au 2e ~chelon, indice 780 

- ZING A BOKASSA (Sylvain), pour compter.du 23 janvier 
1990 

Au 5e ~chelon, indice 1020 

- GOUEMO (Charles), pour compter du 20 juillet 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent Arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indi~qu~es. 

PAR ARRETE N° 2952du 24 0ctobre 1990, Mr SAMI 
NOU (Alphonse), Greffier Principal Contratuel de 3° ~chelon, 
cat~gorie C, echelle 8, indice 640 depuis le 3 d~cembre 1985 
en service au Tribunal Populaire de Of strict de Madingou qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du ler septembre 1960, est avanc~ au 
4° ~chelon de sa cat~gorie indice 700 pour compter du 3 avril 
1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finaicer jsu 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 2953 du 24 Octobre 1990, Mr OKOM 
BI ~r~me), Secr~taire Principal d'Administration Contratuel 
de 3° ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 640 depuis le 24 
juillet 1987, en service au Secr~tariat Permanent de la Conf~ 
rence des Controleurs d'Etat aupr~s del'A.R.C. ~ Brazzaville, 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du 1 ° septembre 1960, est avanc~ au 
4° ~chelon de sa cat~gorie indice 700 pour compter du 24 
novembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

I 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de ala date ci-dessus indiqu~e. 

ARRETE 2954 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 2955 du 24 octobre 1990, Mme 
MASSA n~e NGOUMA (Marie Florence), Secr~taire- Comp 
table Principale Contratuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie C 
~chelle 8, indice 530 depuis le 3 ao~t 1987 en service au Centre 
Hospitalier et Universitaire de Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la convention 
du ler septembre 1960 est avanc~e au 2e ~chelon de sa cat~ 
gorie indice 590 pour compter du 3 d~cembre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancienn 
t~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2956 du 24 octobre 1990, Mr M1ERE 
(Ferdinand ), Chef d'Atelier Contratuel de 2eme ~chelon ca 
t~gorie C, indice 590 depuis le ler janvier 1987, en service ~ 
la Direction du G~nie Rural et du Machinisme Agricole ~ Braz 
zaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'ar 
ticel 9 de la Convention Collective du ler septembre 1960, est 
avanc~ au 3~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 640 pour 
compter du ler mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du Decret n° 90-480 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucua effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2961 du 24 Octobre 1990, les Ins 
tituteurs Contratuels dont les noms suivent, qui remplissent la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du ler septembre 1960, sont avanc~s successive 
ment aux ~chelons sup~rieurs de leur cat~gorie comme suit. 

ANCIENNESIUATION I NOUVELLE SIUATION 

Mr. PACKOU (Germain) 
Instituteur Contratuel de 2e 
echelon, cat~gorie C, Echelle 
8, indice 590 depuis le 1er f~ 
vrier 1984 en service a 
I'Ecole de les BANDAS Cir 
conscription Scolaire de Lou 
vakou (Niari) 

Mme NKOUNKOU ne MOUNZENZE (Celestine) 
Institutrice Contratuelle de 
2e ~chelonn, cat~gorie C, 
Echelle 8, indice 590 depuis 
le 1er f~vrier 1984 en service 
~l'Ecole de NGANGOUO- Avanc~e au 4e ~chelon, in 
NI Circonscription scolaire dice 700 pour compter du 5 
de MAKELEKELE I a Braz- juin 1988. 
zaville. 

Avanc~e au 2e ~chelon, indice 
640 pour compter du ler juin 
1986. 

- Avanc~ au 3e ~chelon, in 
dice 640 pour compter du ler 
juin 1986 
- Avanc~ au 4° ~chelon, in 
dice 700 pour compter du ler 
octobre 1988. 
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Le pr~sent arr~t~ prend effet dv point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 90-420 du 30 
juin, cet avancement ne produira aucun eff et financier jusqu'~ 
nouvel ordre. 

ANCIENNE SITUATION I NOUVELLE SITUATION 

Mr. IBATA (Dominique) 

PAR ARRETE N° 2965 du 24 Octobre 1990, Mme 
OYERI n~e NTSAYI (Marthe), V~rificateur de 1er ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Douanes, en 
service ~ la Direction R~gionale des Douanes ~ Brazzaville, 
est promue au Titre de I'Ann~e 1987 au 2° ~chelon de son 
grade, indice 590 pour compter du 5 avril 1987 ACC= N~ant. 

Conform~ment aux dispositions de d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter. de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2986 du 25 Octobre 1990, Mme 
OBILIn~e EKOMBI (Emilienne), Secr~taire Principale d'Ad 
ministration de 7~ ~chelon, indice 920 des cadres de la Cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers 
- SAF- (Administration G~n~rale), en service ~ I'Union R~ 
volutionnaire des Femmes du Congo au titre de l'ann~e 1989 
et promue au grade d'Attach~ des SAF des Cadres de la Cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et de 6~ ~chelon, indice 940 pour comp 
ter du 1er Janvier 1989 ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de Lancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N' 2982 du 25 Octobre 1990, MR 
NGOUAKA (Gabriel), Ing~nieur des Travaux Miniers Con 
tratuel de 5° echelon, cat~gorie B, ~chelle 5, indice 1020depuis 
des Hydrocarbures au Kouilou, qui remplit la condition d 'an 
ciennet~ exig~e par l'article 9 de f Convention Collective du 
1er Septembre 1960, est avanc~ au 6° ~chelon de sa cat~gorie 
indice 1090 pour comper du 1er Mai 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 2973 du 24 octobre 1990, Mr. 
MANKERI (Joseph-Barth~lemy), Infirmier DiplOm~ d'Etat de 
3e ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 640 depuis le 
ler avril i 986, en service au Centre des Polios et d'Appareillage 
de Bacongo a Brazzaville, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, est avanc~ au 4e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 700 pour compter du ler aoiit 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

y; . 

Administratives, Financi~res et du Personnel du Minist~re de 
la Jeunesse et du D~veloppement Rural, ~ Brazzaville, est 
inscrit et Promu sur listed' aptitude au titre de l'ann~e 1988 et 
nomm~ au 1er ~chelon de la cat~gorie B, ~chelle 4, indice 620 
en qualit~ d'attach~ des SAF Contratuel. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 1er Janvier 1988. 

Avanc~ au 2° ~chelonn in 
dice 590 pour compter du 5 
f~vrier 1986 

Avanc~ au 3° ~chelon, in 
dice 640 pour compter du 5 
juin 1988. 

PAR ARRETE N° 2962 du 24 Octobre 1990, Mr 
MADIADIA (Albert), Instituteur Contratuel de 2° echelon, ca 
t~gorie C, echelle 8, indice 590 depuis le 25 f~vrier 1987 en 
service ~ la Direction de l'Alphabetisation et de I'Education 
Permanente a Brazzaville, qui remplit la condition d'ancien 
net~ exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1edr 
septembre 1960, est avanc~ au 3° ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 640 pow compter du 25 juin 1989. 

Conform~ment aux dispositons du d~cretn° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

Instituteur Contratuel de 1 ° 
echelon, cat~gorie C, Echelle 
8, indice 530 depuis le 50ct0 
bre 1983 en service ~ l'~cole 
Lheyet GABOKA, Circons 
cription scolaire de Ouenz~ ~ 
Brazzaville 

PAR ARRETE N° 2971 du 24 0ctobre 1990, est en 
t~rin~ le Proc~s-Verbal de la Commission Paritaire du 10Jan 
vier 1990. 

En application des dispositions de la Convention Collec 
tive du 1er septembre 1960, Mr BOUNDA (Moise), Comp 
table Principal Contratuel de 2me ~chelon, cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 590, en service ~ la Direction des Affaires 
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PAR ARRETEN° 2991 du 26 octobre 1990, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s ~ trente mois et ~ trois ans au titre de l'an 
n~e 1989, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C des 
Services Adminisratifs et Financiers (Administration G~n~rale) 
dont les noms suivent, ACC = N~ant. 
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HIERARCHIE I 
SECRET AIRES D' ADMINISTRATION 

AU 7e ECHELON INDICE 660 

OUABALOKO (Jean) pour campter du 15 janvier 1990 
TCHIVONGO (F~lix) pour compter du 15 janvier 1990 

Au 8e ECHELON INDICE 740 

DIA T ALA (Moise Alain) pour compter du 15 janvier 1990 

Au 9e ECHELON INDICE 790 

MVIRI GALI (Joseph) pour compter 22 novembre 1990 
MALAFOU (D~sir~), pour compter du 22 mai 1990 

HIERARCHIE Il 
AGENTS SPECIAUX 

Au 2e ECHELON, INDICE 460 

TOTO (Henriette) pour compter du13 fvrier 1990 
MOUCA Y AT KOUA THE pour compter du 27 janvier 1990 
Dieudonne~ (Ars~ne) 
- OVOUNDARD (C~lestine Brigitte), pour compter du • 
24 mars 1990 

- OKOUONGOSSINI (Monique), pour compter du 12 f~vrier 
1990 

Au 3~ ~chelon, indice 480 

- NGANTALI Philim~ne), pour compter du ler janvier 1990 
- ADOULOU (Gabriel), pour compter du 3 janvier 1990 
- KIMBOUALA PAMBU (Fran~oise), pour compter du 3 
janvier 1990 
- KOMBO MIDOKO (M~lanie), pour compter du 4 juin 1990 
- MOUA YA (Augustine), pour compter du 26 mars 1990 
- MAKOMA (Marie Eug~nie), pour compter du 23 mars 1990 
- DIAKOUNDILA MOUNSAMBOTE (Honorine), pour 
compter du 27 mars 1990 
- NGOMA (Marie), pour compter du ler octobre 1990 
- EKILI (Agnes), pour compter du 5 mai 1990 
- CONCKO (Brigitte Aim~e), pour compter du 1er janvier 1990 
- NGALA (Henriette), pour compter du ler avril 1990 
- ONKO , pour compter du 24 janvier 1990 
- PAMBOU DEME n~e MONEKENE (Alice), pour compter 
du 13 f~vrier 1990 
- ZASSALAZOBA (Alphonsine), pour compter du 25 juin 
1990 
- ONDZIE n~e LEBOLO (F~licit~ C~lestine), pour compter du 
19 janvier 1990 
- MAKINO ABAH (Marie-Th~rese), pour compter du 28 juin 
1990 

- OSSERE (Philom~ne Florentine), pour compter du 1er avril 
1990 
- DJANA (V~ronique), pour compter du 4 avril 1990 
- BOMBOKO (Marie J~sus), pour compter du 9 mars 1990 
- BILALI-KIZINGA (Ang~le), pour compter du 30 octobre 
1990 
- MA YELA (Valentin Aim~ Robert), pour compter du 7 juin 
1990 
- MBONG (Jean de Dieu),pour compter du 3 f~vrier 1990 
- NSIBIn~e NTSALA (Arlette), pour compter du 8 mars 1990. 

Au 5~ ~chelon, indice 550 

- SA YIT (Didier), pour compter du ler avril 1990 

Au 6~ ~chelon, indice 590 

- TATHY (Irene Marie-Claire), pourcompter du 6 avril 1990 
- KIBENI (Henri), pour compter du 27 juin 1990 

Au 7~ ~chelon, indice 620 

- BAHOUA BATOUANDI (Nestor), pour compter du ler 
d~cembre 1990 
- NIATY (Fenri Gatien), pour compter du 10 mai 1990 

Au 8~ ~chelon, indice 660 

- MASSEMO (Martine), pour compter du 10 f~vrier 1990 

Au 9~¢ ~chelon, indice 700 

- NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine), pour compter du 
3 f6vrier 1990 

SECRET AIRES D'ADMINISTRATION 
Au 2~2 ~chelon, indice 460 

-- NZOUNGOU (P~lagie), pour compter du 20 janvier 1990 
- EBA THA FRANCK ( Zoe Virginie), pour compter du 2jan- 
vier 1990 
- MAMPEMBE (Veronique), pour comper du 22 janvier 1990 
- OWASSA POUROU (Aim~e Patricia), pour compter du 28 
janvier 1990 
- MVOUALE (Emilienne) pour compter du 2 mai 1990 

Au 3e ~chelon, indice 480 

- MACKA-MFOUROU (B~atrice) pour compuer du 29 mars 
1990 
- MA WEN GUE (Bienvenue Sophie), pour compter du 25 juin 
1990 
- MFOUTOU (C~line) pour compter 2 janvier 1990 
- BA GHAN A (Viviane Eugenie Florentine) pour compter du 
22 janvier 1990 
- MALANDA (F~lix) pour comper du 1er janvier 1990 
- MBOUALA (Victorine) pour compter du ler janvier 1990 
- MALAMBE (Philomene) pour compter du 2 janvier 1990 
- TCHICHIELE (P~lagie), pour compter du 1er d~cembre 
1990 
- NGOULOU Augustine pour compter du 10 Mars 1990 
- BAKEBE (Henriette) pour compter du 1 er janvier 1990 

Au 4~ ~chelon, indice 520 

- MBOUKOU (Jacqueline), pour comper du 1 er janvier 1990 
- LOEMBET MALONA (Agathe-Th~r~se), pour compter du 
1 er avril 1990 
- BADIABIO (Jacqueline), pour compter du 20 novembre 1990 
- BOUENASSA (Hortense), pour compter du 19 juillet 1990 
- MOUAVENGA (C~lestine), pour compter du 3 janvier 1990 
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- DIASSOUKA (Julienne) pour compter du 6 f~vrier 1990 
- NAOUENANDI (Marcelline) pour competr du ler janvier 
1990 
- NZELI (Emilienne) pour compter du ler juin 1990 
- FOUEMINA ( Anne) pour compter du 8 mars 1990 
- SILAHO (Albertine) pour compter du ler juillet 1990 
- ELOUO (Georgette) pourcompter du 17 juin 1990 

. - MBOMBI (Christine pour compter du 3 mai 1990 
- KIHEMI (Madeleine) pour compter du 3 juin 1990 
- KIHOULOU-LOUYA (Bernadette), pour compter du 2mai 
1990 
- TSIMI (Elisabeth), pour compter du 2 mai 1990 
- OBION (H~lene Marie Elise), pour compter du 6 janvier 1990 
- ENGA YE (Delphine), pour compter du 8 juin 1990 
- LOUFOUKOU (Charlotte), pour compter du 14 janvier 1990 
- BANAKISSA (Anne), pour compter du 24 novembre 1990 

Au 4~ ~chelon, indice 520 

- NTSALA (Pauline), pour compter du 19 juin 1990 
- NKAZI (R~gine), pour compter du 1er janvier 1990 
- EWEKENGA (Monique Ir~ne), pour compter du 4 avril 1990 
- BAKOUETILA (Bernadette), pourcompter du 5 janvier 1990 
- BAKANA (Faustine), pour compter du ler mars 1990 
- BOUENASSA (Hortense), pour compter du 19 janvier 1990 
- LOUEZI (Marie Agnes), pour compter du 1er avril 1990 
- MBASSANI (Antoinette), pour compter du ler avril 1990 
- MBOUSSA (Ida C~lestine), pour compter du 4 janvier 1990 
-MOMBOULI n~e OUENZA (Micheline), pour compter du 
18 f~vrier 1990 
- NGONGA n~e BOKOLO (Marie Nadine), pour compter du 
ler janvier 1990 
- NZILA GOMA n~e NIMI NDOULOU (Th~rese), pour 
compter du ler mars 1990 
- KINKELA (Pauline), pour compter du ler avril 1990 
- SONDJO (Yvette Cath~rine), pour compter du 29 juin 1990 
- BOSSONGO (Yvette Jeanne D'Arc), pour compter du 8 d~ 
cembre 1990 
- GNAMOUERE (Th~r~se), pour compter du 2 avril 1990 
- KOROBALESSOU (Elisa), pour compter du 20 f~vrier 1990 
- MASSAMBA (Janick Roseline), pour comptert du 2 mai 
1990 
- MIBONDO (H~l~ne), pour compter du 1er juillet 1990 
- MOUANDINGA (Th~r~se), pour compter du 3 mai 1990 
- NKAZIANGANA (Th~r~se), pour compter du 30 f~vrier 
1990 
- LONDALI (Germaine), pour compter du 26 mai 1990 
- DIA VINGA DIABAN1ESSA (Jeanne), pour compter du ler 
avril 1990 
- MOUZIETO-MOUIMBA (Alphonsine), pour compter du9 
mai 1990 
- BIBAKI (Marie Eveline), pour compter du 2 mai 1990 
- MANDA (Emile Marcelle), pour compter du 2 mai 1990 
- ETALI (Emilienne), pour compuer du 2 mai 1990 
- MAMBOU (Ang~le), pour compter du ler octobre 1990 
- DANGHOE-CONGOLELA (Yvette Chantal), pour comp- 
ter du 1 er avril 1990 

Au 5~ ~chelon, indice 550 

- MABIALA MOUKALA (Victorine), pour compterdu 17oc 
tobre 1990 ' · 

- OBONDO (Justine), pour compter du 3 mai 1990 

Au 6~ ~chelon, indice 590 

- BIZONZOLO n~e YOULOU( Anne Marie), pour compter 
du 9 d~cembre 1990 
- MAMBOU (Th~r~se), pour compter du 2 juin 1990 
- NDEY (Marie H~l~ne), pour compter du 26 octobre 1990 
- BOUNGOU DIMINA DANDI (Clarisse), pour compter du 
ler janvier 1990 
- MAHOUNGOU (Joseph Jean Marie), pour compter du 10 
mai 1990 
- MITOULOU ne MAFOUMBA (Th~r~se), pour compter du 
24mai 1990 
- MONGANGOU (H~l~ne), pour compter du 8 janvier 1990 
- MOULOUNGUI (Jean Marie), pour compter du 22 avril 
1990 
- DABA (Marc), pour compter du 30 juin 1990 
- NKOUSSOU (Marie Fran~oise), pour compter du 9 juin 1990 

Au 7~ echelon, indice 620 

-P AMBOU (Jean Paul Serge), pour compter du 19 juillet 1990 
- MIBONDO (Julienne), pour compter du 9 juin 1990 
- PEYA (Th~r~se), pour compter du 16 juin 1990 
- NZABA n~e BANSIMBA (Fran~oise), pour compter du 8 
juillet 1990 
- NTSOUMBOU (Andre), pour compter du 24 f~vrier 1990 

MBISSI (Fulbert), pour compter du 15 juillet 1990 

Au 8¢ ~chelon, indice 660 
• 

- MADZOU (Albert), pour compter du 9 mai 1990 
- MOUNDINGA (Jean Blaise),pour compter du 20 d~cer 
bre 1990 
- MAMOUNA (Henriette), pour compter du 18 octobre 1990 

Au 9~ ~chelon, indice 700 

- MADZOU (Albert), pour compter du 9 mai 1990 
- MOUNDINGA (Jean Blaise), pour compter du 20 d~cem 
bre 1990 .. 
- MAMO UNA (Henriette), pour compter du 18 octobre 1990 

Au 9~ ~chelon, indice 700 

- BA 1TY (Ernesty), pour compter du 15 juillet 1990 
- BAKEBA (Th~r~se), pour compter du 29 avril 1990 
- BOUNA-MBANI (Jeanne), pour compter du 2 f~vrier 1990 
- MOUYABI-NZAKA n~e NZOUMBA (Antoinette), pour 
compter du 11 f~vrier 1990 

Au 10 ~chelon, indice 740 

- BIDJANG n~e TCHICAYA (Huguette), pour compter du 31 
f~vrier 1990. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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ARRETE N° 2997 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 3012 du 26 octobre 1990, Mr VOU 
KISSA (Timoth~e), Commis Principal Contratuel de 5° 6che 
lon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 390 depuis le 15Juin 1987 
en service ~ la Direction Nationale du Chiffre et des T~l~gram 
mes ~ Brazzaville qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er Septem 
bre 1960 est avanc~ au 6° ~chelon, de sa cat~gorie indice 410 
pour compter du 15 octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3038 du270ctobre1990,MrDAM 
BENDZET (Guy-Parfait-L~onard), Secr~taire-Comptable 
Principal Contratuel de 6° echelon de la cat~gorie C, ~chelle 
8, indice 820 depuis le 27 mai 1983, en stage A KIEV (URSS), 
qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de 
la Convention Collective du Ier Septembre 1960, est avanc~ 
successivement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie 
comme suit: 

• 7° 6chelon, indice 860 pour compter du 27 septembre 
1985; 

- 8° ~chelon, indice920 pour comper du 27 janvier 
1988; 

- 9° ~chelon indice 970 pour compter du 27 mai 1990. 
• 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR N° 3040 du 27 octobre 1990, Mr ESSEREKE 
(Albert), Attach~ des SAF Contratuel de la cat~gorie B, ~chelle 
4, indice 1010 depuis le ler Janvier 1984, en service a la 
Direction de l'Administration et de I'Equipement ~ Brazza 
ville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'anti 
cle 9 de la Convention Collective du 1 er Septembre 1960, est 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~go 
rie comme suit : 

- Au 8° ~chelon indice 1080, pour compter du ler mai 
1986; 

- Au9° echelon indice 1150, pour compter du ler septem 
bre 1988. 

Conform~ment aux disposition du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancment ne produira aucun effet financier jus 
qu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

1563 

PAR ARRETE N° 3041 du 27 octobre 1990, 1es Fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C des Services Adminis 
tratifs et Financiers (Administration G~n~rale) dont les noms 
suivent, sont inscrits sur la listed' Aptitude au titre de l'ann~e 
1989 et promus aux grades des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie II ci-apr~s : 

AGENTS SPECIAUX PRINCIPAUX: 

AU ler ECHELON, INDICE 530 POUR COMPTER DU 
ler JANVIER 1989; ACC = 10 MOIS 29JOURS: 

MOKHASSA MYETE (Gaspard), Agent Sp~cial de 4e 
echelon, indice 520 

AU 4e ECHELON, INDICE 700 POUR COMPTER DU 1er 
JANVIER 1989; ACC = 1 AN 11 MOIS 20 JOURS 

- KOUKA (Auguste), Agent Sp~cial de 9e echelon, indice 
700 

AU 7e ECHELON, INDICE 860 POUR COMPTER DU 
1er JANVIER 1989; ACC = NEANT 

- MIETE-SAYA (Th~odore), Agent Sp~cial de 10e ~chelon, 
indice 840. 

SECRETAIRES PRINCIPAUX D'ADMINISTRATION 

AU ler ECHELON, INDICE 530 POUR COMPTER DU 
1er JANVIER 1989; ACC = NEANT 

• 
KOUMBA (Raymond), Secr~taire d'Administration de 
2e ~chelon, indice 460. 

AU 3e ECHELON, INDICE 640 POUR COMPTER DU 
ler JANVIER 1989;ACC= NEANT 

TAMBA (Jean-Pierre), Secr~taire d'Administration de 6e 
~chelon, indice 600 
YOMBO (Jean-Marie), Secr~taire d' Administration de 6e 
echelon, indice 600 
- NGOYO (Victor), Secr~taire d'Administration de 6e 
echelon, indice 600 

AU 4e ECHELON, INDICE 700 POUR COMPTER DU 
ler JANVIER 1989; ACC= NEANT 

TOMANITOU (Joseph), Secr~taire d'Administration de 
7e echelon, indice 660 

AU Se ECHELON, INDICE 760 POUR COMPTER DU 1er 
JANVIER 1989; ACC = NEANT 

-KAYA (Daniel), Secr~taire d'Administration de 8e ~che 
lon, indice 740 
- MITSINGOU-LALISSINI, Secr~aire d' Administration de 
8e ~chelon, indice 740 
--- MADZOU (Etienne), Secr~taire d'Administration de 10e 
echelon, indice 740 

. 
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AU 6e ECHELON, INDICE 820 POUR COMPTER DU 
ler JANVIER 1989 ; ACC = NEANT 

- NKODIA (Joseph), Secr~taire d'Administration de 9e 
echelon, indice 790 
- BOUANGOBE (Michel), Secr~taire d'Administration de 
9e echelon, indice 790 

AU 7e ECHELON, INDICE 860 POUR COMPTER DU 
1er JANVIER 1989; ACC = NEANT 

-OZABELLE (Victor), Secretaire d 'Administration de lOe 
~chelon, indice 840 
BADINGA (Samuel), Secr~taire d'Administration de 10e 
~chelon, indice 840. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, et de la solde 
pour compter du 1 er juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 3044 du 27 Octobre 1990, Mme 
MBOTE n~e NKOUSSOU (C~cile), Monitrice Sociale Con 
tratu~lle de 1er ~chelon, cat~gorie D, Echelle 11, indice 440 
depuis le 15 octobre 1984 en service au Centre d'Education 
Pres~olaire Camp 15 Ao~t ~ Brazzaville, qui remplit la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du ler septembre 1960, est avanc~e successivement 
aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~gorie comme suit : 

. 
- Au 22 ~chelon, indice 470 pour compter du 15 f~vrier 

1987; 
- Au 3~ ~chelon, indice 490 pour compter du 15juin 1989. 
Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 

juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N 3047 du 29 Octobre 1990, Mr NTINI 
(Louis), Contre Ma~tre Contratuel de 3° ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, indice 480 depuis le 17 janvier 1987, en service au 
Lyc~e Technique du 1° mai ~ Brazzaville, qui remplit la 
condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du 1° Sepuembre 1960, est avanc~ au 4° ~chelon de 
sa cat~gorie, indice 520 pour comper du 17 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produima aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3048 du 29 octobre 1990, Mme 
MANDZILA (Eug~nie-Pauletie), Secr~taire d'Administration 
Contratuelle de 5° echelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 550 
depuis le 30 janvier 1987 en service au Secretariat G~n~ral ~ 
la Justice ~ Brazzaville qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~e au 6° ~chelon de sa cat~gorie indice 
590 pour comper du 30 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

RECTIFICATIF N° 3054 du 29 octobre 1990, al'anret~ 
n° 1554 du 4 avril 1989 portant promotion au titre de l'ann~e 
1987 de certains Professeurs de CEG des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignements), en 
ce qui conceme Mr. MOUISSI (David). 

LE PREMIER MINISTRE 

AULIEUDE: 
Article ler: 

AU 3e ECHELON, INDICE 860 

MOUISSI (Daniel), pour compter du 23 septembre 1987 

LIRE: 
Article ler: 

AU 3e ECHELON, INDICE 860 

MOUISSI (David), pour compter du 23 septembre 1987. 

Le reste sans changement. 

• 
PAR ARRETE N° 3056 du 29 octobre 1990, Mr 

IHOUSSOU (Guillaume) Secr~taire d'Administration Con 
tratuel de 3~ ~chelon, cat~gorie D ~chelle 9 indice 480 depuis 
le 11 juin 1987 en service ~ la Pr~sidence de la Commission 
du Plan et de I'Economie du Panti Congolais du Travail ~ 
Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la Convention Collective du ler septembre 1960, 
est avanc~ au 4~ ~chelon de sa cat~gorie indice 520 pour 
compter du 11 octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent anr~~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N' 3062 du 31 octobre 1990, Mr. MOU 
KALA (Prosper), Instituteur Adjoint de 1er ~chelon des cadres 
de la ca~gorie C, hi~ranchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement), en service ~ Pointe-Noire, est promu au 2e ~chelon 
de son grade, indice 470, au titre de l'an~e 1980, pour comp 
ter du 4 octobre 1980. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 
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PAR ARRETE N° 3064 du 29 octobre 1990, Mr. MOU 
KALA (Prosper), Instituteur Adjoint de 2e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement), en service ~ Pointe-Noire, est promu au 3e ~chelon 
de son grade, indice 490, au titre de l'ann~e 1982, pour comp 
ter du 4 octobre 1982. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETEN° 3066 du 29 octobre 1990,Mr. MOU 
KALA (Prosper), Instituteur Adjoint de 3e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement), en service ~ Pointe-Noire, est promu au 4e ~chelon 
de son grade, indice 520, au titre de l'ann~e 1984, pour comp 
ter du 4 octobre 1984. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 
10 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3068 du 29 octobre 1990, Mr. 
MOUKALA (Prosper), Institgteur Adjoint de 4e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) en service a Pointe-Noire, est promu au 5e 
~echelon de son grade, indice 560 pour &ompter du 4 octobre 
1986, ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

-Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3070 du 29 octobre 1990, Mr. 
MOUKALA (Prosper), Instituteur Adjoint de 5e ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement), en service ~ Pointe-Noire, est promu au 6e ~che 
lon de son grade, indice 600, au titre de l'ann~e 1988 pour 
compter du 4 octobre 1988. ACC = N~ant. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3073 du 29 octobre 1990, sont 
promus au 2e ~chelon de leur grade, indice 640 au titre de 
l'ann~e 1987, 1es Instituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), dont les noms 
suiyent: ACC = N~ant. 

- BOUMANDOU, pour compter du 5 octobre 1987 
- NGATSE (Jo&l-GAston), pour compter du 5 octobre 

1987. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3109 du 30 octobre 1990, MR 
KABILA (Germain), Comptable Contratuel de 3° &chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 480 depuis le 25 juin 1987, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du ler septembre 1960, est avanc~ au 
4° ~chelon de sa cat~gorie, indice 520 pour compter du 25 
octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciene 
t~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. " 

PARA ARRETE N° 3110 du 30 octobre 1990, Mr 
MIZELE (Andr~), Ma~tre d'H6tel Contratuel de 6° &chelon, 
cat~gorie E, ~chelle, indice 410 depuis le 14 janvier 1986, en 
service ~ la R~sidence du Premier Ministre ~ Brazzaville, qui 
remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la 
Convention Collective du ler sepembre 1960, est avanc~ au 
7~ ~chelon de sa cat~gorie, indice 440 pour compter du 14 mai 
1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3111 du 30 octobre 1990, Mr 
ONKA (Fran~ois), Commis Principal Contratuel de 2° &che 
lon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320 depuis le ler janvier 
1987, en service au Lyc~e Emery Patrice LUMUMBA ~ 
Brazzaville qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par 
I' article9 de la Convention Collective du 1 er septembre 1960, 
est avanc~ au 3° chelon de sa cat~gorie, indice 350 pour 
compter du ler mai 1989. 

Conform~men aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 
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Le pr~sent arr~t~ effet du point de vue de l'anciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3112 du 30 Octobre 1990, Mr 
MON GO (Samuel), Agent Technique de Sant~ Contratuel de 
5° 6chelon, cat~gorie D, ~chelle 11, indice 560 depuis le 25 
mars 1986 en service ~ la Direction de la M~decine Pr~ven 
tive ~ Brazzaville, qui remplit la conditon d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la Convention Collective du ler septem 
bre 1960, est avanc~ au 6° ~chelon de sa cat~gorie indice 600 
pour compter du 25 juillet 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet infiancier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3113 du 31 octobre 1990, Mr SEO 
LO (Samuel), Secr~taire St~no-Dactylographe Contratuel de 
3° &chelon, Cat~gorie D, ~chelle 9, indice 480 depuis le 30mai 
1982, en service ~ la Direction du Contr~le Financier ~ Braz 
zaville qui remplit la condition d'anciennet~ exig~e par l'arti 
cle 9 de la Convention Collective du ler septembre 1960 est 
avanc~ successivement aux ~chelons sup~rieurs de sa cat~go 
rie comme suit : 

- Au 4° &chelon, indice 520 pour compter du 30 septem 
bre 1984; 

- Au 5° ~chelon, indice 550 pour compter du 30 janvier 
1987; • 

- Au 6° ~chelon, indice 590 pour compter du 30 mai 1989. 

Conform~ment aux dispositiosns du d~cret n° 90-420 du 
30 juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 3127 du 31 octobre 1990, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1988, les Des 
sinateurs Principaux des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Techniques (Cadastre), dont Jes noms suivent : 

AU 2e ECHELON, INDICE 470 

OUA YA (Philippe) pour compter du ler janvier 1988 

AU 9e ECHELON, INDICE 790 

NTADI (Gregoire) pour compter du ler avril 1988. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n°? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~, qui prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ 
au Journal Officiel. 

PAR ARRETE N° 3128 du 31 octobre 1990, Mr. 
KABA, G~om~tre de 4e ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle II, 
des Services Techniques, en service a la Direction du Cadas 
tre et de la Topographic a Brazzaville, est inscrit sur la liste 
d'Aptitude au titre de l'ann~e 1988 et promu au grade d'Ad 
joint Technique de ler ~chelon, indice 530 des cadres de la 
oat~gorie B, hi~rrachie II des Services Techniques (Cadastre) 
pour compter du 1er janvier 1988 ; ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la 
solde pour compter du ler juillet 1990. 

• 

PAR ARRETE N° 3164 du 31 octobre 1990, 1es Agents 
Contractuels dont les noms suivent, qui remplissent la condi 
tion d'anciennet~ exig~e par l'article 9 de la Convention 
Collective du ler septembre 1960, sont avanc~s ~ l'echelon 
sup~rieur de leur cat~gorie conform~ment au tableau ci 
apr~s : 

ARRETE N° 3120 (TABLEAU) 
ANCIENNE 
SITUATION 

NOUVELLE 
SllUATION 

MONGO (Maurice-Cyrille) 
Secr~taire d'Administration 
Contractuel de 2e ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

AMADOU SOULEMANE (SALL) 

Au 3e ~chelon, indice 480 
pour compter du 25 juillet 
1990. 
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Secr~taire d'Administration 
Contractuel de 2e ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 25 mars 1988, 
en service ~ la Direction G~ 
n~rale de la Fonction Publi 
que ~ Brazzaville. 

Au 3e ~chelon, indice 480 
pour compter du 25 juillet 
1990. 
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ANCIENNE 
SITUATION 

NOUVELLE 
SITUATION 

ANCIENNE 
Sl1UATION 

NOUVELLE 
SITUATION 

NGAMPIKA (Marie-Antoine) 

Secr~taire d'Administration\j Au 3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e ~chelon, compter du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 25 mars 1988, 
en service ~ la Direction G~ 
n~rale de la Fonction Publi 
que ~ Brazzaville 

AMP HA (Fran~ois-Pamphile) 

Secr~taire d'Administration Au 3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e ~chelon, compter du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

DOUNIAMA (Ernest) 

Secr~taire d'Administration Au 3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e ~chelon, compter du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

ANGANI (Alphonsine) 
• 

Secr~taire d'Administration Au3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e ~chelon, compuer du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

MANDZION (Th~r~se) 

Secr~taire d'Administration Au 3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e ~chelon, comipuer du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

AKIMALIELE (Emmanuel) 

Secr~taire d'Administration Au 3e ~chelon, indice 480pour 
Contractuel de 2e ~chelon, compuer du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, in 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville. 

LIKIBI (Lucien) 
Secr~taire d • Administration Au 3e echelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e echelon, compter du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 25 mars 1988, 
en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

TOLO (Martine) 

Secr~taire d'Administration Au 3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e echelon, compter du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 25 mars 1988, 
en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville. 

MBOUALE-ANDAKI (Henriette) 

Secr~taire d' Administration 
Contractuel de 2e ~chelon, 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 25 mars 1988, 
en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

ELENGA-GOUYA (Denis Claver) 

Secr~taire d'Administration Au3e ~chelon, indice 480 pour 
Contractuel de 2e ~chelon, compter du 25 juillet 1990. 
cat~gorie D, ~chelle 9, indice 
460 depuis le 25 mars 1988, 
en service ~ la Direction 
G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville. 

DZA ON (Philomene) 

Secr~taire d'Administration Au 3e ~chelon, indice 350 
Contractuel, de 2e ~chelon, pour compter du 25 juillet 
cat~gorie E , ~chelle 10, in- 1990. 
dice 460 depuis le 25 mars 
1988, en service ~ la Direc 
tion G~n~rale de la Fonction 
Publique ~ Brazzaville 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n? 90-420 du 30 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

• 

Au 3e ~chelon, indice 480 pour 
compter du 25 juillet 199 
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PAR ARRETEN° 3165 du 31 octobre 1990, Mr. TSOU 
LA (Cl~ment), Commis Principal de 4e ~chelon de la cat~go 
rie E, ~chelle 12, indice 370 depuis le 1er janvier 1987, en 
service au Secr~tariat G~n~ral de l'Assembl~e Nationale Fo 
pulaire ~ Brazzaville, qui remplit la condition d'anciennet~ 
exig~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960, est avanc~ au 5e ~chelon de sa cat~gorie, indice 
390 pour compter du ler mai 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARRETE N° 3166 du 31 octobre 1990, Mr. 
SAMBA (Gabriel Lucien), Secr~taire d' Administration de 3e 
~echelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 480 depuis le 16 
juin 1987, en service A la Direction du Personnel et des Affai 
res Administratives du Minist~re des Enseignements Secon 
daire et Sup~rieur, qui remplit la condition d'anciennet~ exi 
g~e par l'article 9 de la Convention Collective du 1er septem 
bre 1960, est avanc~ au 4e ~chelon de sa cat~gorie, indice 520 
pour compter du 16 octobre 1989. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-470 du 10 
juin 1990, cet avancement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

-------- 
TITULARISATION 

PAR ARRETE N° 2799 du 11 octobre 1990. Les Insti 
tuteurs Stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rachie I, 
des Services Sociaux (enseignement) dont Jes noms suivent 
sont titularis~s au titre de l'ann~e 1985 et nomm~s au 1er 
~chelon de leur grade indice 590, ACC = N~ant. 

KIYINDOU BAZOUZIE (Cyrille-Mathieu) pour compter du 
3 octobre 1985 
AMPIO (Emile) pour compter du ler octobre 1985 
BANGA (Gr~goire) pour compter du ler octobre 1985 
DIAMBI (Guillaume) pour compter du ler octobre 1985 
MASSENGO MBONDZAT/BOUSSOUGOU (Marie 
Brigitte)pour compter du ler octobre 1985 
NALOUHOUNA (Alphonse) pour compter du ler octobre 
1985 
TATY (Gabriel Julien) pourcompterdu 1er octobre 1985 
DIMONEKELE (Joseph) pour compter du 5 octobre 1985 
KIBILA TSIMBA nee MBOMBI (Jeanne) pour compter du 
5 octobre 1985 
KIMBOUALA (Rubens) pour compter du 5 octobre 1985 
MAKANGA (Victor) pour compter du 5 octobre 1985 
MBOUNGOU (Paul) pour compter du 5 octobre 1985 
KABOULOU MABILA (Norbert)MOULOUNGUI N6e 
MADJONOU (Delphine) pour compter du 5 octobre 1985 
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TINOU DO UGO MA (Toussaint) pour compter du 5 octobre 
1985 
NKOUNKOU MAMPOUY A (Celestine) pour compter du 5 
octobre 1985 
KITEMO (Fran~ois) pour compter du 29 octobre 1985 
MBOUGOU (Yves) pour compter du ler octobre 1985 
MOUDIONGUI (Gilbert) pour compter du ler octobre 1985 
MOUKASSA TSIBA (Fid~le) pour compter du 1er octobre 
1985 
MASSOUEMA (Raymond) pour compter du 9 octobre 1985 
NTSIETE MANANGOU ( MArcel) pour compter du 22 
octobre 1985 
BOUDZOUMOU (Victor) pour compter du 5 octobre 1985 
MOUSSOUNGOU (Vincent) pour compter du 5octobre 1985 
MBEMBA (Etienne) pour compter du 5 octobre 1985 
BIRINDA (Honor~) pour compter du 4 octobre 1985 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 2809 du 12 octobre 1990. Les Pro 
fesseurs Techniques Adjoints de CET Stagiaires des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Sociaux (ensei 
gnement) dont Jes noms suivent sont titularis~s au titre de 
l'ann~e 197 7 au 1er ~chelon de leur grade indice 590, ACC= 
N~ant. 

BABASSANA (Jean-Marie) pour compter du 6 janvier 1987 
MALO NGA LOUT A YA (Gustavine) pour compter du 4 
janvier 1987 

• 
Le Pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
• 

PAR ARRETE N° 2823 du 12 Octobre 1990, les Insti 
tuteurs stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociauxd (Enseignement) dont les noms suivent sont 
titularis~s au titre de l'ann~e 1985 et nomm~s au ler ~chelon 
de leur grade indice 590, ACC = n~ant 

- BOUMBA (Gabriel), pour compter du 5 octobre 1985; 
- LOUBAYI (Syvestre), pour compter du 5 octobre 1985; 
- MYENAGHATA (Joseph), pour compter du 5 octobre 1985 

- MALONGA (F~licit~-Yolande-Ad~laide), pour compter 5 
octobre 1985; 
- MIAKANDA (Jean-Marie), pour compter du 5 octobre 
1985; 
- MONT ALI, pour compter du 5octobre 1985; 
- NGOKABA (Raoul), pour compter du 5octobre 1985 ; 
- NGOUALA (Philippe), pour compter du 5 octobre 1985; 
- NZINGOU- BOUANGA, pour compter du 5octobre 1985; 
- OKANDZA (J~r~me), pour compter du 5 octobre 1985; 
- P ANDZOU-OOUNOOU (Marie-Astride), pour compter 

du 5 octobre 1985; 
- LOUEMBA (Joseph), pour compter du 5 octobre 1985; 
- MORONINGA (Simon), pour compter du 5 octobre 1985; 
- NGATSIELOU (Casimir), pour compter du 5 octbbre 
1985; . 
- EKOTO n~e LOPANDZA (Pascaline), pour compter du 5 
octobre 1985; 
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- LENGOLI (Ren~), pour compter du 5 octobre 1985; 
- LOUELE (Benjamin), pour compter du 5 octobre 1985; 
- MAMPOUY A (Ange), pour compter du 5 octobre 1985; 
- NGABONI EBOURA (Isidore), pour compter du 5 octobre 
1985; 
- MOUMBOULI ETOUA (Maurice), pour compter du 5 oc 
tobre 1985; 
- BAZOVAYE, pour compter du 5 octobre 1985; 
- TSAKALA (Th~ophile), pour compter du 5 octobre 1985; 
- KIMFOKO (Gilbert), pour compter du 5 octobre 1985; 
- LASCONY (Blaise), pour compter du 5 octobre 1985; 
- BASSANSOUMOUNA (Daniel), pour compter du 

5 octobre 1985; 
- MELENGUI-MOUAKOMBE (Liliane Yvonne), 

pour compter du 10 octobre 1985; 
- NIEMET-NGOUNGA (Lydie-Henriette), pour compter 

du 5 octobre 1985; 
- GUIMBI (Laurent Edouard), pour compter du 

5 octobre 1985; 
- NGAMAMBA NZIAKOLI n~e LEMBE (Germaine), 

pour compter du 5 octobre 1985 ; 
- BAKELANA (Gracia), pour compter du 6 octobre 1985; 
- PIHi SAMBALA, pour compter du 5 octobre 1985; 
- MBAMBI-BOUKA (Auguste), pour compter du 17 octobre 
1985; . 
- W ANDO OPA YA (Daniel), pour compter du 

5 octobre 1985 . 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. ' 

PAR ARRETE N° 2901 du 19 Octobre 1990 Mme 
NSOUNGA n~e BATANOOUNA (Victorine), Institutrice 
Stagiaire des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville est titu 
laire au titre de lann~e 1980 et nomm~e au ler ~chelon de 
son grade indice 590pourcompterdu 2d~cembre 1980 ACC 
n~ant. 

Le Pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

PAR ARRETE N° 3060 du 290ctobre1990.Mr.MOU 
KALA (Prosper), Institutrice Adjoint Stagiaire des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (Enseigne 
ment) en s~rvice ~ Pointe-Noire est titulaire au titre de l'an 
n~e 1978 et nomm~ au ler ~echelon de son grade indice 440 
pour compter du 4 octobre 1974 ACC n~ant. 

Le Pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 
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PAR ARRETE N° 3071 du 31 Octobre 1990. Les 
Instituteurs Stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services sociaux (Enseignement)dont les noms et 
pr~noms suivent sont titularis~s au titre de lann~e 1985 et 
nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indicz 590, ACC 
n~ant. 

- BOUMANDOU pour compter du 6 Octobre 1985 2 
Boundji 

-NGATSE (Jo&l Gaston) pour compter du 5C:. ·1985 
~ Tchikapika 

Le Pr~sent arr~t~ prend effet du point de vuec ien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

so soi 

STAGE 

PAR ARRETEN° 2680 du 2 Octobre 1990, les ionction 
naires et Agents Contractuels de l'Etat dont les noms et pr~ 
noms Suivent en service dans les diff~rentes r~gions de la R~ 
publique Populaire du Congo d~clar~s d~finitivement admis 
au Concours Profesionnel sont autoris~s ~ suivre un stage de 
formation a I 'Ecole Nationale Moyenne d 'Administration pour 
une dur~e de neuf mois au titre de l'ann~e scolaire 1989- 1990. 

ADMINISTRATION GENERALE 
ACCES EN B OU C 8 DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE. 

- AWA DIAKHATE, Secr~taire d' Administration Contractuzl 
de 2e ~chelon. 
- LOULENGO (B~atrice Eug~ne) Secr~taire d' Administration 
Contractuel de 1er ~chelon. 
- GOMA - DIALLO (Jean) Brigadier chef de 2e ~chelon. 
- MBERI (Albert), secr~taire d' Administration Contrgctel de 
3e echelon -- MILANDOU (Emmanuel), Secretair~'d' Adm 
nistration Contractuel de 2e ~~helon. 5?} '' 
- MOUELE (Henri) Secr~taire d'Administration Contrace: 
de 2e ~chelon. 
- NGAMBOMA (Yves), Secr~taire d'Administration Con'  
tuel de ler ~chelon 
-BIKOUMOU (Didace), Secr~taire d'Administration Contrec 
tuel de 2e ~chelon. 
- NDONG A (Daniel) Secr~taire d' Administration Contracmyel 
de 3e ~chelon. 
- LOUMINGOU (Jules), secr~taire d'Administration Ce c 
tuel de 2e ~chelon 
- MOKE (Albert) , Secr~taire d'Administration Contract 
de 2e ~chelon. 
- KOUBEMBA (Gabriel) Secr~taire d'Administration Con 
uractuel de 3er ~chelon. 
- MBE (Bonnaire), secr~taire d'Administration Contractuel. 
2e ~chelon 
- EKAMBA (Henri) , Secr~taire d' Administration Contract::el 
de 2e ~chelon. 
- DIANGANA (Romaine) Secr~taire d'Administration de 2er_. 
echelon. }'rt 
- SAKA (Emilienne), secr~taire d'Administration de 2e &i 
lon. +' 

€ 
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Ces dpznses sont imputables au BUdget de I'Et Con 
golais. 

Les Services du Minic?zeds Finzrccz ct ddz: (7i 
recti0a G~~rle du Beds), sort chrgs du zrrdzzz! 
ler profit de l'int~grelit~ de leur sold. 

ING ENIEURS D'EQUIP EMENT RURAL 

- EWOUESSO (AIp'ones ), Cntr~lur 'Elevaged3°&± 
len. 

- MABOUNGOU (Jean), Conducteur Principel d'Agriculture 
. de 5° &chelori';«ti2z±:g¥·:r+·. 
.-.EKOMBA OLEGNA (Lambert), Contratuel Principal 
d'Agriculture de 6° ~chelon; o 
- LOUZOLO Pierre), Conducter Principl d' Agriculture de 

5°&chelon;'-". ·"7·.. - 
- BELFROID (Francois), Conducieur Principal d' Agriculture 
de 3° ~chelon;· • 
- MIEKOUNTIMA (Jacques), Assistant Techniqu e de 4° khelon : · · · - · · ·• · · · · · · · · · - · · 
- MAKOSSO n~e MAKONDI (Jacqueline), Condci 
Principale d'Agriculture de 3° Cchslon ; 
- MOUNGONO (Pascal) , Conductor Principal d'Agricvl±re , � 

• de 5° &chzlon; 
- BOUIKA-MATSOUMBOU (FEIi»), Co:dctcr F±zip! 
d'Agriculture de 4° €chelcn. 

AGENTS SPECIAUX PRINCIPAUX (TRESOR)y .. · 

- INANA (Michel) Comis Principal de 3e ~helon 
- BANDZOUZY N6e NSIMBA (Denise) Commis Frincipal 
de le ~chelon. 

- NDINGA (Fran~oise) Agent Sp~cial de 2 echelon.. 
- NGAPOULA (Th~rese) Agent Sp~cial de 2e echelon. 
- LEMBILA (Antoinette) Agent Sp~cial de 3e ~chelcn 
- MBONG (Jean de Dieu) Agent Sp~cial de 2e ~chelon. 
- LEMBE (Pauline) Agent Sp~cial de 4e ~chelon. 

ADMINISTRATION SCOLAIRE 

- BABAKISSINA (Pauline) Institutrice Adjoint do Me €che 
lon. 

ADMINISTRATION GENERALE 
ACCES EN C OU D 9 DE LA CONVENTION 

COLECTIVE 

- GOMA - DIALLO (Jean) Brigadier Chef de 2e echelon. PAR ARRETEN° 2963 du 24 Octobre 1990, Mr NGAN 
- AKONDZO (Auguste) Brigadier Chef de 2¢ echelon.} DO-OD ICK Y (Gabri~), Ing~niur des Travaux Ruraux de 1er_ 
- KIN~UAN1 (L~r) BHi@aiiercier @e 2e &ieion'&helon es cadres de ls ca~iegorie ~ hi&ache if & Sr 
- ETA (Romuald) Brigadier C hef de2e echelon.zzz, 33°. 'ces Techniques (Agriculture), en service ~ Brazzaville.est 
- MALANDA Karth~l~my) Brigadier Chef de 2e eche lon.' 'autoris~ A suivre un stage de formation en Agronomie en URS,S 
- KOULOUNGUISSA (Adolphe) Brigadier Che f de 2e ~che-±] 'pour une dur~e de six ans pour compeer de l'arn~e 1985-1986. 
lon. ·5;7.'. · ±·t±3;ti :&vis ztar:I j s-:::0: .<12a0 &£75 100; • .; •;J•-' . �- ;�:·4:-�":::f:-•••N _ .. �� •• .-.- ,.,�, •�---:q·, 1 _ _,-. ..... ...-, • i _ - 

- MALELA (Bernard) Brigadier.Chef de 2e €chelon:: a«:mstw ' Les frais de voyage et d'~tudes sont ~ la charge de I'Etat 
- IBIOU (Arthur) Brigadier Chef de 3e ~chelon. :rs] Sovi~tique qui est charg~ de la mise en route de l'int~ress~ 
- NSOUKA (Jules) Brigadier Chef de 2e ~chelon. pour ce pays par voie a~rienne. · ;z8: sit 
- ONKA - MBANI Brigadier Chef de 2¢ &ch elon.4Ua£. :2@: sz:zit7w•27¥IA£ 
- BILOUNGOULOU (Dieudonne) Brigadier Chef de 2e 6~be·] ·L~s Services du Minist~re des Finances et d u Bidget (bi 
lon. ; 'ibtezz5?DZ:A- rection G~~rale du Budget) sont ch~rg~s d mand~at~r~m t ~ 
- PEMBELE - TIBA (Justin) Brigadier Chef de 2e &hel~:·• son profit de l'int~gralit~ de sa silde.:{:is:Ya&n..i 
- ZILA (Pierre) Brigadier Chef de 2e ec helon, nl zpaooa {Jo·:<1.17..4;232¥. 
- NGOULOU- TSENGUE Bii@a~di~r Che f de 2~ 6ch~ lon! Ces d~penses: putable :buds tdel'~@f Sovi€ti 
-NDONGO-OBA:..f_··A.-i.:n-.:'7.,,� r{,-nn"'ga �·';t:·er "-�;;f ' !.i'e 'Fi-1].1J:'.:S::: . .t_·!!,,.,; , (,_ •• ,,�et�,di :·i ;-:�,a,�_ ,s: g'" _,; ,:-.: t';' Y!it. , AR4LutLt DI \ult EDE Of ZCCCI (ue, Si»» - 3.ai>.83-·. .-J+> 5 --· 

lon. r.. ±:-:=.-.. [. ;:.:''Kg:.wor 

·:{{{7a2.25.$5... ».sir6.6 
- BAYIDIKILA (Mesmin Anice) Brigadier Chef de 2e ~che- 'tionnaires des cadres dz la c~tgori ~ B, hi~rzrchie I des Servi 
lon. .••• • +...--.-e-.a. ces Techniques (Recherche Scientifique, Agriculture et G€ 
- TSEKET (Gore) Brigadier che f d 2e &chelon., 'nie Rural ~mt ies h~mis suiveni declares stris zu coicours 
- ONDELE- IBARESSONGO (Gast~n) Brigadi~r Chef de2e} 2."i--de:---. 
.El7J EEC;E7:z: 
- KAMBA (Paul) Brigadier Chef de 2e echelon.. • 'ans pour compuer de]'ann~e scolaire 1984-1985 ea vue d'gc 

- IBARRA (Maurice) Brigadier Chef de 2e ~chelon,:~.•• ;c~der ~ la cat~gorie A hi~rarchie II (R~gularisation). #: 
_- MABOUSSOU (Louise) Controleur de 2e ~chelon. :.s/ ±' s3017 8.7/. 'I 

- NSOUNGAMENA (Robert) Controleur de 2e echelon. INGENIEURS DES TRAVAUX AGRCOLES.: 
- OPANA (Patrice) Brigadier Chef de le ~chelon.: 
- NSIMBOU - MA - KOMBI (Daniel) Brigadier Chef de 3e 
~chelon. ' tu? 
- SITA (Albert) Brigadier Chef de 2e ~chelon. 
- MASSAMBA (Albert) Brigadier Chef de 2e ~chelon...' 
- MABELA (Victgr) Brigadier Chef de 2e echelon.k.. 
- MPIO (Briceley)' Brigadier Chef de 1er ~chel~n..'. 
- MAKIADI (Zphirin) Brigadier Chef de 2e ~cheloi.:5 

Les services du Minist~re des Finances et du Budget sont 
charg~s du mandatement ~ leur profit de l'int~gralit~ de leur 
solde. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de I'Etat. 
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Le pi~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 14 F~vrier 1989, date effective de re 

·prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, et de la 
solde pour compter du ler Septembre 1990. 

Le pr~sent an~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 3 Octobre 1988 ; date effective de re 

.prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la 
solde pour compter du 1er Juillet 1990. 

net~ pour compter du 2Septembre 1989, date effective de re 
]prise de s~ryj~~ de' l'iii~ress& ~ l'issue de son stage et de la i_ v , xr +. +, . 
.• 'solde pour compter di 1er Juillet 1990. 

• ·.3,3.€2,,,',··, • .' 

; PAI ARRETE N° 27&6 du 10 Octobre 1990, en appli 
. cation des dispositions combin~es des d~crets ns 71-247 du 

25Juillet 1971 et 73-143-FP du 24 Avril 1973, Mr GOUMA 
(Jean-Pierre), Agent Sp~cial Principal de 3~me ~chelon, indice 

.·[.700 es cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Ad 
ministratifs et Financiers (Administration G~n~rale) en ser 
vice 2 la Direction G~n~rale des Imp~ts ? Brazzaville, titulaire 
du Prevet del'Ecole Nationale d' Administration et de Magis 
trture Fili?re : Imp~ts, d~livr~ pr !'Universit~ Marien 

."NGOUABI? Brazzaville est vers~ dans les cadres des imp~ts, 
reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie IF et nomm~ Attach~ des 
Services Fiscaux de 3me ~chelon, indice 750 Acc=N~ant. 
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«ti".· 1. - •. . .-. - ·ArRES: 
NTOUNTh (Anise), insut±tics e 4° &ceten 

« 4 

••· vi,· · : ::.': ... •,, 
····,esserrices du~inist~re des finances et du Budget (Di 
• 'recticn C~rle du Budget} cont charg~s du mandatement ~ 

-ieur profit d l'int~grslit de leur solde. • •.. 
'.c.'·z:·1·:·° ·.1&vi· :ix 

..' Cs disses sont impatzbles au Budget de I'Etat. 
·•·•• r it' :: • ·2. : ..+:, 

-:·.7..rm-am===; ±:'.':;'; 

AD DITI N"? 22 du 26 0ct:obre 1990 2l'An&.6° 0597 
eutorieznt certins fcncticnnzires des Services sociaux (En 

• seiznieert) d~cl&r~s d~finitive zcit admis au Concours pro 
·'r·~si~ :is!)zuivre~stege de formation !'Istitut Sup~rieur 

des Sciences de l'Education cnt&:QUALIYO (Veronique). 

. (~GULARISAT10N) .See, ..·-. t. . ·•. :.° 
. "LE FEMIE.MINiSTR, 
;·::.':... •· 3: • ·72°· ·:·% 

. � .. . :::;.�.:::-: .;._::�·- · - -�· 4 ---, - e,,..._ ,.._ � • ........ �:-=·: .... �- '-" ... _ ... # 

.,._ 

.. _ ..... h--. • .. J. ..... �·-" ...:�.! _, __ 
•A'=-• � .. J__::.-·: S ••• h.:..!_ � ... ���; 

__ :_}�f.�� ... ----·-··-- ·_ ---· ··-·- .. �, 
PA ARRETE N° 2981 du 25 Octobre 1990,les fonc 

ticrnaire~ dzs czdr; d~ tzcai$6rfs s,fir chie f des servi 
ces sczi&ii (Essig~er~t) e n service' dis 1es diff& rentes r~ 
zio ns de ls i~guiii@> Pcijai~'@ c~is coif ls n~ms et 
pr~oms suiet ~finitivereit zdis zticc:cours profession- I.:3::.· ':.ti= :' 

re!, sot zijto:is~s~'s~ire in stag~~f~rm~tiodes p:ofes- ' 'PAR ARITE N° 2764 du 6 Octobre 1990, application 
,seurs sp~cinlir£5 2 I'Ehseigzmerj es deficients ~ditifs 2 ! td~; dispositions cmbin~es du d~cret n° 73-143du 24 Avril 
-. I'Institzt Sirrieur des Sciences gJ'Edicztio de Br~zza- l1973 e:diReiifica±ifn°74-315 du 13 Ao1 1974, Mr BOY A 

ville pour uno dur~e dz deu ~ns pour compter de l'znn63 "&estin), Ccidcteurd'Agriculture de 2° ~chelon, indice 470 
scolaire 1988-1939. (R~gularisation). --· i desczdresdel~cat~gorieChi~rarchiel des Services Techni 

ques (Agriculture) en service ~ la Direction du Projet radio 
Rurale ? Brazzaville, titulaire du dipl~me de Bachelier de 
I'Enseigiemnent du Second Degre S~rie R3 Sant~ Animale, 

• obtenu ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B hi~rarchie I et norm~ Contr~leur d'Elevage de 1° ~chelon indice 590 
ACC= N~ant. 

--:• :·. e' z::.'·.ii°.·;- : i 
•• En t~tc :- VILCULA-HAD!EBA .(Paul), instituter de 2e 

•• «ton.ii=,, 
- MIAHOUAMA (Dominique), Institteur de 2e ~chelon 
- NAHOUAONAO (Joseph), Instituteur de 3e ~chelon 
- MAKA.MBA (Andre), Instituteur de 2e ~cheion 
- MASSOUELA. (Jean-Benoit), Instituteur de 3e ~chelon 

-.- BITSINDOU (Andr), Instituteur de 3¢ ~chalon • 
'-YOO (Gaston), Instituteur de 2z echelon .-, 

de 

• Lepr~rert:arr~~ prend effet du point de vu de l'ancien 
net5 purcopier du 1er Juillet 1985 date effective de rrris 
de zervice de l'int~ress. 

v + j 

a • 

NDJOOLO~ (Aibzrt ), Institute~r de 3e &cheln 
4 

PAIN ARRETE N" 2795, en pplication des dispositions 
combines du d~cret 73-143 du 24 Avril 1973 et de la d~ci 

·< sion n° 207 du 25 Dcembre 1984, Mr MBEMBA (Albert), .e:7..745 ·3,:-:z7.e 
r-=+=ca=->re tr t Conducteurd'Agriculture de7€chelcn indice620descadres 

°:+ 'pgjggsjjrjjj% l"de lc~sorie C hierarchic II ds Services Techniques 
i < i.f I IN-#, • (Agiclt~re)enservice?Nayi, titulairedu Dip!~medel'ins 

- .....·..57 .·tit~t Coop~retif de Mcscou(URSS) est ver~jeans les czdres 
s..:.-57 ADRETE N' 2753 du 6 Qt0re 199,en apllica-Ides Services Administratifs et Financiers (Adminis:ct;on 

• --- rs.'i i«ill A;l du» kl~l , • .. . .·- • . - · ' 

ton des dispositions de le Convention Collective du 1er Sep- G~ i~rale) reclss~ l ca t~goie B hi~rarchiejE: nomn~~° 
tembre 1€0, Mr NDINGA ONDZE (Ange-Raymon9), Com-.j _cr~tire Prircipa! d'Administrationi de 2° &chelcn ±dice6!0 
mis Pris} Cir~ct? de 3z ~cdelcn dc la ca~gorieE ACC=N~ant. ·• 
~chelle 12, Idicz 350, e service ~ lz Direction G~n~rle du 
Budget ~ Erazzvills, titulrire du Brevet d' Etudes Moyennes 
G~a~rle et qui a suivi un stage de formation crgznis~ par i 
Direction dele Formation Permanente, est reclass~ et nomm~ 
zuil~r~ch~lon delscei~j\ore D, €c±e!le9, indice 430, en quzlit~ 

• de Secr~taired'Administration Contrtie! ACC= n~ant. 
« + 

'. e 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
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au grade + 

- NG 
{ice t 

- BANL 
lon, ind 
LouboL 

- AUG 
cipal de 
700;. 

- BOUK/ 
lon, ind:: 

- BIBILA: 
indice 766 

·ire, comme suit. 

·ie et R~animation : 
lice 710 Acc=N~ant 

2ipl~m~ d'Etat de 2° &chelon, 

6 Publique : 
ce 710 Acc= 2 ans 

uier Dipl~m~ d'Etat de 3° &che 
• au Secteur Op~rationnel n° 2 ~ 

aae-Pierre), A, nt Technique Prin 
es Sociales de 3° &chelon, indice 

.nier Dipl~m~ d'Etat de 3° ~che 

· .'- ice780 ACC =N~ant: 

:-Martir«), Infirmier Dipl~m~ de 4° ~chelon, • 

PAR ARRETE N° 2864 du 17 Octobre 1990, en application 
des dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 D~cembre 1962,Mr 
MAMBIKA (Jean-Remy), Agent Sp~cial Principal de 2° &chelon 

d 
indice 590 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie II des services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) en ser 
vice ~ Brazzaville, titulaire du certificat de l'Institut Sup~rieur de 
Direction de I'Economie obtenu ~, est reclass~ ~ la cat~gorie A 
hi~rarchie II et nomm~ Attach~ des SAF de I° ~chelon, indice 620 
ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancienne 
t~ pour compter du 10 Juillet 1985 date effective de reprise de 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage et de la solde pour 
compter du 1 er Juillet 1990. 

PAR ARRETE N°_2917 du 20octobre 1990, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets ns 71-247 du 
26Juillet 1971 et 73-143-FP du 24 Avril 1983, Mr NKODIA 
(Gr~goire), Instituteur de 3° ~chelon indice 700 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) en service a Brazzaville, titulaire du Brevet de I 'Ecole 
Nationale d'Administration et de Magistrature ; fili~re : Imp~ts 
d~livr~ par I'Universit~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville, est 
vers~ dans les cadres des Services Administratifs et Financiers 
(Imp~ts), reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~ 
Attach~ des Services Fiscaux de 3° ~chelon, indice 750; = 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 5Mars 1989 date effective de reprise de 
service de l'int~ress~. 

• PAR ARRETE N ° 2922 du 22 0ct0bre 1990, en appli- 
cation des dispositions du d~cret n° 59-13 du 24 Juin 1959, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Postes et T~l~communications (Branche Administrative) dont 
les noms suivent, titulaire du dipl~me de Controleur, Sp~cia 
lit~ Services Mixtes obtenu ~ l'Ecole Nationale des Postes et 
T~l~communications ~ BRAZZAVILLE, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s : 

CONTROLEURS DES POST~S ET 
TELECOMMUNICATIONS COMME SUIT: 

Au ler ~chelon, indice 590 ACC=N~ant. 

- YILA (Jean-F~lix) : Agent d'Exploitation de 4 chebon, 
indice 520; 

- MVILA MIEKOUTIMA (Andre) : Agent d'Exploitation de 
3¢ ~chelon indice 490; 

Au 4~me echelon, indice 760 ACC= N~ant 

- MBOU (Gaston-Lucide) : Agent d'Exploitation de 8~ ~che 
lon indice 740 ; 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compuer du 4 Aot 1989 date effective de reprise de 

·service des int~ress~s. 

PAR A' R2ETE N° 2796 du 11 Octobre 1990, en appli 
:ion des .uspositions combin~es des d~cret n° 63-342 du 22 
• tobre 163 et65-154 du 3Juin 1965, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie B, Hi~rarchie I, des services sociaux 
(Sant~ Publiquc'. les noms suivent, titulaires du Dipl~me 
d'Etat d'Ass!" aire, obtenu ~ I'Ecole Nationale de 
Formation F .et M~dico-Sociale (JJL), session de 
1988, sont :/gorie A Hi~rarchie II, et nomm~s 

Le pt~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour ce:apter des dates de reprise de service des int~res 
s~s. 

Option G~n~raliste: 
ch.lo, indice 780 ACC= N~ant. 

- OPCME; {rxois-Marius), Infirmier Dipl~om~ de 4° 
echelon, iii<e 760. • 

PA ::.N' 2859 du 17 Octobre 1990,en applica 
tion d. ..' ·-178 du 21 Aot 1959, Mr BAK ~MA 
(Franc:::}, Pr~pos~ de 5° 6chelon, indice 260 des 
cadres de: ' ·arie D, hi~rarchie II des Douanes en service 
~ la Directic ::~gionale des Douanes ~ Brazzaville, titulaire 
du brevet d'Etuds Moyennes G~n~rales obtenu ~ Brazzaville 
et qui a suivi un stage de formation ~ I'Ecole Inter Etats des 
Douanes ~ bangui (R.C.A.), est reclass~ ~ la cat~gorie C, 
hi~rarchie I et nomm~ Brigadier Chef de 1° &chelon, indice 
440 ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 1er septembre 1984, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, et de la 
solde pour compter du 1er juillet 1990. 
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PAR ARRETE N? 2923 du 22 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets ns 63-342 du 
22 Octobre 1963, 65-154 du 3 Juin 1965 et73-143 du 24 Avril 
1973, Mr NGOUALA Nicod~me), Secr~taire Comptable 
Principal de 8° echelon, indice 970, des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des cadres Administratifs de la Sant~ Publique, 
en service ~ la Direction G~n~rale de la Sant~ Publique ~ 
Brazzaville, titulaire du DiplOme d'Etat d'Assistant Sanitaire 
(Option Sant~ Publique) obtenu ~ I'Ecole Natioanale de For 
mation Para-M~dicale et M~dico-Sociale jean Joseph LOU 
KABOU (session de 1989), est vers~ dans les cadres des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), reclass~ ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire de 5° 
echelon, indice 1020, ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 21 Ao~t 1989 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2924 du 22 octobre 1990, en appli 
cation des dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 D~cembre 
1962, Mr BANIOUNGUILA (Alexis), Agent Sp~cial Princi 
pal de 3~me ~chelon indice 700 des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers - SAF 
(Administration G~n~rale), en service ~ Brazzaville, titulaire 
du Dipl~me de GRADUAT en Gestion Financi~re d~livr~ par 
l'Institut Zairois d'Etudes du d~veloppement est reclass~ ~ 
la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~ Attach~ des SAF de 32me 
~echelon indice 750 ACC= N~ant. 

• 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter du 17 Avril 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2948 du 23 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions combin~es du d~cret n° 81-707 du 19 
Octobre 1981et de la Convention Collective du 1 er Septembre 
1960, Mr ESSAKO (Jean-fran~ois), Instituteur Contratuel de 
7° 6chelon de la cat~gorie C ~chelle 8 indice 860 en service au 
CEGP du 8 F~vrier 1964, titulaire de la Licence d'Enseigne 
ment option : Lettres Modemes, obtenue ~ P'Universit~ Ma 
rien NGOUABI ~ Brazzaville, est reclass~ et nomm~ au 2° 
echelon de la cat~gorie A ~chelle 3 indice 920 en qualit~ de 
Professeur des Lyc~es Contratuel ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ ~ compter de la date de sa signature. 

PAR ARRETE N° 2960 du 24 octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du 1 er Sep 
tembre 1960, les Agents Contratuels dont eles noms suivent, 
titulaires du dipl~me de I'Ecole Nationale Moyenne d'Admi 
nistration ; OPTION : Administration G~n~rale, session de 
Juin 1988, sont reclass~s et nomm~s au 1° ~chelon de la 
cat~gorie C ~chelle 8 indice 530 en qualit~ de Secr~taire 
Principal d'Administration Contratuel ACC= N~ant. 

- ASSIANA n~e BAMOFELE-MBON (Pauline), Secr~taire 
d'Administration Contractuelle de 3° ~chelon. 

- BALOSSA n~e DONGALA (Ruth), Secr~taire d' Adminis 
tration Contractuelle de 3° ~chelon indice 480. 

Le pr~sent arrt~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 17 Ao~t 1988 date effective de reprise 

· de service des int~ress~s. 

PAR ARRETE N? 2968 du 24 Octobre 1990,' MR LAN 
DAMIO (Prosper), Instituteur de 2° &chelon indice 640 des 
cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des services Sociaux (En 
seignement) en service ~ MBINDA (R~gion du Niari) admis 
au test final du stage de promotion, session sp~ciale du 27 
D~cembre 1985, est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et 
nomm~ Professeur de CEG de 1° ~chelon, indice 710 ACC= 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date de signature. 

PAR ARRETEN° 2974 du 24 octobre en application des 
dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964, Mr LOUS 
SALA (Marcel), Instituteur Adjoint de 2° echelon indice 470 
des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement) en service ~ Loubomo (R~gion du Niari) 
titulaire du Certificat de Fin d'Etudes des Ecoles Normales 
Session d'Ao~t 1986 est reclass~ ~ la cat~gorie B hi~rarchie I 
et nomm~ Instituteur de 1° ~chelon indice 590 ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 25 Septembre 1986 date effective de 
reprise de service de l'int~ress~. 

• 
PAR ARRETE N° 2976 du 24 Octobre 1990, en appli 

cation des dispositions du d~cret n° 82-924 du 20 Octobre 
1982, Mlle BICKA (Julienne-Scholastique), Journaliste de 3° 
echelon, indice 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services de l'Information en service ~ Brazzaville, titu 
laire du Diplome de I'Ecole Nationale Moyenne d'Adminis 
tration Option : Joumalisme, obtenu a Brazzaville est reclas 
s~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e Joumaliste niveau 
I de 1° &chelon, indice 590 ACC = NEANT. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 3 Octobre 1988 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 2983 du 25 octobre 1990 en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets ns 62-426 du 29 
D~cembre 1962et 73-143 du 24 Avril 1973, Mr MBA-NZOO 
(David-Wilfrid), Ma~tre d'Education Physique et Sportive de 
5° &chelon indice 820 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Jeinesse et Sports) en service ~ la 
Direction G~n~rale du Travail ~ Brazzaville, titulaire du 
Brevet de l'Ecole Nationale d'Administration et de Magistra 
ture Fili~re; Inspection du Travail promotion 1985-1988, est 
vers~ dans les cadres des Services Administratifs et Financiers 
- SAF- (Travail), reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et 
nomm~ Inspecteur de Travail de 5° ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 25 Octobre 1989 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 
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PAR ARRETE N° 2984 du 25 octobre 1990 en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 62-426 du 29 D~cembre 
1962, Mr. AUYO (G~rard), Secr~taire Principal d'Adminis 
tration de 3° ~chelon indice 640 des cadres de la cat~gorie B 
hi~rarchie II des services Administratifs et Financiers (Admi 
nistration G~n~rale) en service ~ Brazzaville, titulaire du 
Brevet de l 'Ecole Nationale d' Administration et,de Magistra 
ture fili~re: Administration G~n~rale d~livr~ par !'Universi 
t~ Marien NGOUABI ~ Brazzaville est reclass~ ~ la cat~gorie 
A hi~rarchie II et nomm~ Attach~ des SAF de 2° 6chelon 
indice 680 ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 17 Avril 1989 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2985 du 25 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 65-50 du 16 F~vrier 1965, 
MIle NDINGA (Valerie-Liliane), Secr~taire Comptable de 3° 
~echelon, indice 490, des cadres de la cat~gorie C, Hi~rarchie 
I des Services Adrninistratifs de la Sant~ Publique, en service 
~ la Maternit~ Blanche GOMES ~ Brazzaville, titulaire du 
Dipl~me de Secr~taire Principal d'Administration Sanitaire et 
Sociale, obtenu ~ I'Ecole Nationale de Formation Par~-M~di 
cale et M~dico-Sociale Jean-Joseph LOUKABOU de Brazza 
ville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, Hi~rarchie I, et nomm~e au 
grade de SECRET AIRECOMPT ABLEPRINCIPALEde ler 
echelon, indice 590, ACC= NEANT. 

• 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter du 2 Ao~t 1989, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 2992 du 26 Octobre 1990, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) dont les noms suivent, admis au 
test final du stage de promotion session sp~ciale du 27 D~cem 
bre 1983, sont reclass~s ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et 
nomm~s, professeurs de CEG de 1°~chelon, indice 710ACC= 
N~ant. 

- BOUEKASSA (Martin), Instituteur de 3° &chelon, indice 
700; 

- MOUSSOUKOULA n~e NKEMBI-MALONGA (Antoi 
nette), Institutrice de 2° echelon indice 640; 

- MAMOUNA NGOUOLALI (Jean-Claude), Instituteur de 
2° ~chelon indice 640. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date de signature. 

PAR ARRETE N" 2993 du 26 0ct0bre 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 82-924 du 20 Octobre 1982, 
Mr YOKA (Emmanuel Jean Bedel), Journaliste niveau I de 5° 
echelon, indice 820 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
de I 'Information, en service a la Direction du Projet Radio 
Rurale ~ Brazzaville, titulaire du Diplme du Centre Interafri 
cain d'Etudes en Radio Rurale de Ouagadougou (BURKINA 
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FASO) Option : Programme niveau II est reclass~ ~ la cat~go 
rie A, hi~rarchie II et nomm~ Journaliste niveau II de 3° 
~chelon, indice 860 ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 12 Septembre 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2994 du 26 Octobre 1990, Mr BI 
MOUALA (Philippe), Brigadier Chef de 2° echelon indice 
460 des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie II des Douanes en 
service ~ Brazzaville, titulaire du diplome de l'Ecole Natio 
nale Moyenne d'Administration Option-Douane obtenu ~ 
Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B hi~rarchie I et nomm~ 
Adjudant des Douanesz de 1° &chelon indice 590. ACC = 
N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 6 Octobre 1989 date effective de reprise 
de service de l'Int~ress~. 

PAR ARRE TE N° 2995 du 26 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 67-272 du 2 Septembre 
1967 , Mr KINSAK1ENO (Pierre) ; Instituteur de 3° echelon 
indice 700 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) en service ~ Brazzaville, 
titulaire du Certificat d 'Aptitude au Professorat dans les 
Coll~ges d'Enseignement G~n~ral, Option : Sciences Natu 
relles session 1987 d~livr~ par I'UniversitE Marien NGOUA 
BI ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et 
nomm~ Professeur de CEG de le ~chelon indice 710 ACC= 
2 mois 28 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 4 Janvier 1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRE TE N° 2998 du 26 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de la convention collective du ler sep 
tembre 1960, Mr MALANDA (Pierre), Instituteur Contratuel 
de 22 ~chelon de la cat~gorie C~chelle 8 indice 590 en service 
au Lyc~e Emery Patrice LUMUMBA ~ Brazzaville, titulaire 
de la Licence es Sciences section Sciences de la Vie (l~re 
session 1987) d~livr~e par l' Universit~ Marien NGOUABI est 
reclass~ et nomm~ au ler ~chelon de la cat~gorie A ~chelle 3 
indice 830en qualit~ de Professeur de Lyc~e Contratuel ACC. 
= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ ~ compter de la date de signature. 

PAR ARRETE N° 2999 du 26 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions de la convention collective du ler Sep 
tembre 1960, Mr ITOUA-AT1PO (Basile), Agent Technique 
des Eaux et For~ts Contratuel de 3° ~chelon de la cat~gorie D 
~chelle 9 indice 480 en service ~ la R~serve de la Faune de 
Mont-Fouari admis au Concours Professionnel, session de 
Mars 1987, et qui a suivi un stage de formation organise par la 
Direction de la Formation Permanente a Brazzaville, est 
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reclass~ et nomm~ au 1° ~chelon de la cat~gorie C ~chelle 8 
indice 530 en qualit~ d' Agent Technique Principal des Eaux 
et For~ts Contratuel ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 2 Mai 1989. 

PAR ARRETE N° 3000 du 26 octobre 1990, en appli 
cation des dispositions combin~es des d~crets n° 62-426 du 29 
D~cembre 1962 et 73-143 du 24 Avril 1973, Mr MAKAYA 
BOU-KIMIA (Beno~t), Instituteur de 5° &chelon, indice 820 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), en service au Minist~re de l'Enseignement 
Fondamental et del'Alphabetisation ~ Brazzaville, titulaire du 
Brevet de I 'Ecole Nationale d' Administration et de Magistra 
ture; Fili~re : Administration G~n~rale, d~livr~ par ]'Univer 
sit~ Marien NGOUABI~ Brazzaville est vers~ dans les cadres 
des Services Administratifs et Financiers- SAF- (Administra 
tion G~n~rale) reclass~ ~ la cat~gorie A, Hi~rarchie II et 
nomm~ Attach~ des SAF de 5° ~chelon, indice 880 ACC= 
N~ant. 

Le pr~sent Arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 18 Mai 1989dateeffectivedereprisede 
service de l'int~ress~. 

PAR ARRETEN° 3001 du 26 OCTOBRE 1990, en ap 
plication des dispositions du d~cret n° 72-343 du 12 Octobre 
1972, les fonctionnaires des Cadres de la Cat~gorie C hi~rar 
chie I des Services Techniques (Genie Rural) dont les noms 
suivent, titulaire du dip'~me de Bachelier de I'Enseignement 
de Second degr~, S~rie R 4-Machinisme Agricole, Session de 
Juin 1988 obtenu ~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie B 
hi~rarchie I et nomm~s Adjoints Techniques des Travaux 
Publics de 1er ~chelon, indice 590; ACC = N~ant. 

-TATY (Claude), Agents Techniques des Travaux Publics 
de 3° &chelon, indice 490; 

- TSO TA (Jean-Pierre), Agent Technique des Travaux Pu 
blics de 3° ~chelon, indice 490; 

- DABAKA DANABELEY, Agent Technique des Tra 
vaux Publics de 3° ~chelon indice 490. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates effectives de reprises de service 
des int~ress~s. 

PAR ARRETE N° 3002 du 26 octobre 1990, en appli 
cation du d~cret n° 73-143 du 24 Avril 1973, MIle NDELO 
(Th~r~se), Secr~taire d'Administration de 3° &chelon indice 
490 des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~rale) en 
service ~ la Direction R~gionale des Douanes ~ Brazzaville, 
titulaire du Dipl~me de l'Ecole Nationale Moyenne d'Admi 
nistration ; OPTION : Douanes, ~ Brazzaville; est vers~e dans 
les cadres des Douanes, reclass~e ~ la cat~gorie B hi~rarchie 
I et nomm~ au grade de v~rificateur de 1er ~chelon indice 590 
ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter du ler Octobre 1988, date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 3005 du 26 0ctobre 1990, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets n° 63-342du 22 
Octobre 1963 et 65-154 du 3 J uin 1965, Mme NGOUALA 
n~e WAMBA (H~lne) Infirmi~re Dipl~m~e d'Etat de 5° 
~chelon, indice 820 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service au Centre 
Hospitalier et Universitaire de Brazzaville, titulaire du Di 
pl~me d'Etat d'Assistant Sanitaire (Option Technicien Sup~ 
rieur en Pharmacie) obtenu ~ I 'Ecole Nationale de Formation 
Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean Joseph LOUKABOU 
(session de 1989), est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II 
et nomm~e au grade d'Assistant Sanitaire de 3° ~chelon, 
indice 860, ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 21 Ao~t 1989 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 3006 du 26 Octobre 1990, Mr TAN 
DAT (Fid~le), Instituteur de 4° ~chelon indice 760 des cadres 
de lacat~gorie B hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment) en service au CEGP Conf~rence Nationale ~ Brazza 
ville adrnis au test final du stage de promotion des Instituteurs 
est reclass~ ~ la cat~gorie A hi~rarchie II et nomm~ Professeur 
de CEG de 2° echelon indice 780 ACC= NEANT. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ et de la solde ~ compter de la date de signature. 

PAR ARRETE N° 3042 du 27 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964, 
Mr MASSENGO (Jean), Instituteur Adjoint de 3° ~chelon, 
indice 490 des cadres de la cat~gorie C hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) en service ~ Kinkala R~ 
gion Pool), titulaire du Certificat de Fin d'Etudes des Ecoles 
Normale, session d'Ao~t 1987 est reclass~ ~ la cat~gorie B 
hi~rarchie I et nomm~ Instituteur de 1° ~chelon, indice 590. 
ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 10 Novembre 1987 date effective de 
reprise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETEN° 3043 du 27 0ctobre 1990, Mr OUA 
DIABANTOU (Cl~ment), Instituteur de 1° ~cehlon indice 
590 des cadres de la cat~gorie B hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) en service a Brazzaville, admis au 
Test Final du stage de promotion des Instituteurs session 
sp~ciale du 27 D~cembre 1985, est reclass~ ~ la cat~gorie A 
hi~rarchie II et nomm~ Professeur de CEG de 1° ~chelon 
indice 710 ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date de signature. 
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ARRETES N° s 3138 et 3168 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 3169 du 31 octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mr IWANDZA (Andr~), Ouvrier profes 
sionnel de 2° ~chelon de la cat~gorie G ~chelle 18 indice 150 
en service ~ l'h~tel du 8 f~vrier ~ Brazzaville qui a suivi un 
stage de formation sur le tas, organis~ par la Direction de la 
Formation Permanente est reclass~ et nomm~ au 1° ~chelon de 
la cat~gorie F ~chelle 14 indice 210 en qualit~ d'ouvrier-cui 
sinier contratuel. ACC = N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 5 Mai 1989, date effective de reprise de 
service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 3170 du 31 otobre 1990 en applica 
tion des dispostions combin~es des d~crets n° 73-143 du 24 
avril 1973 et de l'arr~t~ n° 2160-FP du 26 juin 1958, Mr 
ELOTAS (Roger-Camille), Commis de 8° ~chelon indice 
340 des cadres de la cat~gorie D hi~rarchie II des Services Ad 
ministratifs et Financiers-SAF-(Administration G~n~rale) en 
service ~ la Direction du Projet et am~nagement de la Faune ~ 
Brazzaville, titulaire du Brevetd'Etudes Moyennes G~n~rales 
(Session de juin 1979) d~livr~ ~ Brazzaville et qui a suivi un 
stage de formation organis~ par la Direction de la Formation 
Permanente ~ Brazzaville, est vers~ dans les cadres des Servi 
ces Techniques (Eaux et For~ts), est reclass~ ~ la cat~gorie C 
hi~rarchie I et nomm~ Agent Technique des Eaux et For~ts de 
1° &chelon, indice 440. ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 4 mars 1986 date effective de reprise de 
service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 3171 du 31 octobre 1990 en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mlle BONDO (Jos~phine), Aide-Soignante 
Contratuelle de 3° ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indice 
240, en service ~ la SMI Jeanne VIALLE de Ouenz~ ~ 
Brazzaville, titulaire du Dipl~me de Brevet d'Infirmier obtenu 
~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico 
Sociale Jean Joseph LOUKABOU (session de 1989), est 
reclass~e et nomm~e au 1° ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
11, indice440, en qualit~ d' Agent Technique de Sant~ Contra 
tuel. ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 9 octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 3172 du3l octobre 1990 en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mr MANGUILA KEP A, chauffeur contra 
tuel de 5° &chelon de la cat~gorie C, ~chelle 17 indice 230 en 
service a Brazzaville, qui a suivi un satge au Garage du Parti, 
ann~e 1978-1979, est reclass~ et nomm~ qu 1° ~chelon de la 
cat~gorie G ~chelle 16 indice 246 en qualit~ de chauffeur 
m~canicien contratuel ; ACC= N~ant. 
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Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la de signature. 

PAR ARRETE N" 3173 du 31 octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, MIle NGALA (Bernadette), Agent Subal 
teme de Bureau Contratuel de 2° ~chelon cat~gorie G ~chelle 
18 indice 150 en service au Minist~re de I'Economie Fores 
ti~re ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'Etudes Primaires 
El~mentaires et qui a suivi un stage de formation organis~ par 
la Direction de la Formation ~ Brazzaville, est reclass~e et 
nomm~e au 1° ~chelon de la cat~gorie F ~chelle 14 indice 210 
en qualit~ de Commis Contratuel ; ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 17 avril 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PARARRETEN°3174 du 31 octobre 1990 en applica 
tion des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mme ITOUA n~e MAKELA (Augustine), 
Dactylographe Contratuelle de 3° ~chelon de la cat~gorie F 
~chelle 14 indice 230 en service au District de Loukol~la 
(R~gion de la Cuvette) , titulaire du Brevet d'Etudes Moyen 
nes G~n~rales, session de 1985 et qui a suivi un stage de 
formation organis~ par la Direction de la Formation Perma 
nente ~ Brazzaville est reclass~e et nomm~e au 1er ~chelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 430 en qualit~ de Secr~taire 
d'Administration Contractuelle ; ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 2 janvier 1987 date de reprise de service 
de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 3175 du 31 octobre 1990, en 
application des dispositions du d~cret n° 7328 du 19 octobre 
1972, les Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), dont Imes noms 
suivent, titulaires du Dipl~me d' Etat de Techniciens en qualit~ 
de Laboratoire obtenu a !'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph Loukabou (sesion 
de 1989), sont reclass~s ~ la cat~gorie D, hi~rarchie I et 
nomm~s au grade de Technicien qualifi~ de Laboratoire 
commesuit: 

Mr. LOUZOLO (Gabriel), Agent Technique de Labora 
toire de 2e ~chelon, indice 470 

Au 2e ~chelo, indice 640, ACC = Nant 

Mme MVOULA-MOUKALA n~e NKOLI (Charlotte), 
Agent Technique de Laboratoire de 6e ~chelon, indice 600. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancienne 
t~ pour compter des dates effectives de reprise de service des 
int~ress~s. 
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drill£ 

REVISION DE SITUATION 

PAR ARRETE N° 2878 du 18 Octobre 1989. La 
situation administrative de Mr EMA (Serge-Cr~pin), attach~ 
des SAF de ieechelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des services Administratifs et Financiers-SAF (Administra 
tion G~n~rale) est r~vis~e conform~ment au tableau ci-apr~s : 

PAR ARRETEN? 3191 du 5 novembre 1990, en appli 
cation des dispositions de la Convention Collective du ler 
septembre 1960, Mr MALOUMBI (Jean), Plariton Contra 
tuel de 3° ~chelon de la cat~gorie G, ~chelle 18, indice 160en 
service au Minist~re des Enseignements Secondaire et Sup~ 
rieur Charg~ de la Recherche Scientifique, titulaire du Certi 
ficat d'Etudes Primaires El~mentaires et qui as~ivi un stage 
deformation organis~ par la Direction de la Formation Perna 
nente ~ Brazzaville, est reclass~ et nomm~ au ler ~chelon de 
la cat~gorie F, ~chelle 14 indice 210 en qualit~ de Commis 
Contratuel ; ACC= N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 2 Octobre 1989, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2765 du 6 Octobre 1990, • appli 
cation des dispositions de l'anr~t~ n° 2153-FP du 26Jin 1958, 
les Agents Contratuels dont les noms suivent sont int~grs 
dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, conform~ 
ment au tableau ci-apr~s: 

INT~GRA:ON 
l salts4st 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

( 
PAR ARRETE N° 2681 u 2 Octobre 190,cn applica- 

tion des dispositions de l'arr~ ±Sn° 2162-FP du 2ZS Jun 1958, 
Mr MOTESSIKA (Charles), agent subaltemes .vu de2° 
echelon de la cat~gorie G, ~ aelle 18 indice i an service ~ 
Loubomo, titulaire du Certificat d'Etudes Primaires EI~men 
taires et l'Attestation de fin e formation de la Dir:i de la 
Formation Permanente, option : Topographie (sz:- laire 
1987-1988), est int~gr~ dans les cadres r~gulier: ' 'onc 
tion Publique, reclass~ ~ la cat~gorie D, hi&z. des 
Service Techniques (Cadastre) et nomm~ au gr rs 
teur Topographique stagiaire, indice 270. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vuev- .: 
net~ pour compter du 5 mai 1989 date effective d 
service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage etdelas ... 
compter du ler juillet 1990. 

NOUVELLE SITUATION · ANCIENNE SITUATION 

. Avanc~ au 2° ~chelon de sa ca 
t~gorie, indice 590 pour compter 
du6Avril1986ACC= N~ant. 

·,s 
1$717 
1e' 

ANCIENNE SITUATION, I NOUVELLE SITUATION 

NTOLOLO (Philippe) % 

Titlaire du Baccalaur~atde 
I'Enseignement du S~con! i! 
gr~et ayant ~t~ d~clar~ edmis u 
test de recrtement direct dens 
la Fonct'on Publiqueen service ~ la Diction G~n'rlr des Af 
faires Cult:relles, est int~gr~ 
dans les cadres de la catgoric 
B, hi~rarchieII des Services Ad 
ministratifset Financiers-SF. 

- (Administration G~n~rale} : 
nomm~ au grade de Secr~ire 
Principal d'AdministazioiS: 
giaire, indice 480, pour com 
du 6 D~cembre 1983 (da: ? 

fective de prise de service 
l'int~ress~). 

KOUBANZILA (Fid~le) 
( 

- Titulaire du Baccalauu~s; ±e 
l'Enseignement du S- :d 
D~gr~etayant~~ d~clar~ :is 
au test de tecrutement di 
dans la Fonction Publique e. 
service ~ la Direction G~n~rale 
des Affaires Culturelles~ Braz 
zaville, est int~gr~ dans !es 
cadres de la cat~gorie B, hi~r. 
chie II des Services Admiris 
tratifs et Financiers-SAF-(Ad 
ministration G~n~r~le) et nom 
m~ au grade de Secr~taire Prin 
cipal d'Administration Sta- 

tion Publique, en Service ~ la Di 
rection ·G~n~rale des Affaires 
Culturelles ~ Brazzaville, est en 
gag~ en qualit~ de Secr~taire Prin 
cipal d'Administration contratuel 
de ler ~chelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, inidce 530 pour compter 
du 6 D~cembre 1983. 

Titulaire du Baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second D~gr~ 
et ayant ~t~ d~clar~ admis au test 
de recrutement direct dans la Fonc 

-Titulaire du baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second D~gr~ 
et ayant ~t~ d~clar~ admis au test 
de recrutement direct dans la fonc 
tion Publique, en service ~ la Di 
rection G~n~rale des Affaires 
Culturelles ~ Brazzaville, est en 
gag~ en qualit~ de S~cr~taire Prin 
cipal d'Administration contratuel 
de 1er ~chelon de la cat~gorie C, 

~chelle 8, indice 530 pour compter 
du 6 F~vrier 1983. 
- Avanc~ au 2° ~chelon de sa 
cat~gorie indice 590 pour compter 
du 6 Avril 1986. ACC= N~ant. 

CATEGORIE B, 
HIERARCHIE I 

Titulaire du Dipl~me de 
Sp~cialisation 2e cycle, 
Option : Gestion du Person 
nel d~livr~ par I'Ecole Su 
p~rieure d'Administration 
du Commerce et d'Industrie 
(France), est reclass~ et 
nomm~ au grade d'Attach~ 
des SAF de 5Se ~chelon, in 
dice 880 pour compter du 5 
Avril1988, date effective de 
reprise de service de, l'int~ 
ress~ ~ l'issue de son stage. 
ACC = N~ant. 

Promu Secr~taire Principal 
d • Administration de Se 
echelon,indice 820 pour 
comper du 2 avril 1988. 

CA TEGORIE A, 
HIERARCHIEIT 

CATEGORIE B,' 
HIERARCHIE II 

Promu Sectaire Principal d' Ad 
ministration de 4e ~chelon, 
indice 760 pour compter d 2 
Avril 1986 (arr~t~ n7913/ 
MTERPPS-DGFP-DGPCE du 
25 Octobre 1986) 

CA TEGORIE A, 
HIERARCHIE II 

Titulaire du Diplome de Sp~ 
cialis~tion 2e Cycle, Option : 

· Gestion du Personnel d~livr~ 
par I'Ecole Sup~rieur d'Admi 
nistration du Commerce et de 
I'Industrie (France) est reclass~ 
et nomm~ au grade d'Attach~ 
des SAF de 4e ~chelon, indice 
810 pour compter du 5 Avril 
1988, date effective de reprise 
de service de l'int~ress~ ~ l'is 
sue de son stage ACC=N»n~ant 
(An~t~ n° 5279/MTSSJ-DGFP 
DGPCE du _30 Juillet 1988). 

CATEGORIEB 
HIER ARCHIE I 

Promu Ser~taire Principal 
d' Administration de 5° 
echelon,indice 820 pour comp 
ter du 2 Avril 1988 (Arr~t~ 
n°2710/MTSSJ-DGFP 
DGPCE du 14 juin 1989). 
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ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

• 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

Les int~ress~s qui sont r~mun~r~s ~ l'indice 590, perce 
vront une indemnit~ compensatrice conform~ment ~ la r~gle 
meritation en vigueur. 

• 

Article ler :(Nouveau). En application des dispositions 
combin~es des d~crets ns 64-165 et 71 -352 des 22 mai 1964 
et 2 novembre 1971 susvis~s, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales et 
ayant manqu~ le Certificat de Fin d'Etudes des Ecoles Norma 
les, session de septembre 1984, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I de'services sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~s au grade d'lnstituteurs Adjoint Stagiaire, 
indice 410 

PAR ARRETE N° 2896 du 18 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de l'anret~ n° 2155-FP du 26 juin 1958, 
Mr BVE-MANLI (Jean-Fran~ois), agent subalteme de Bu 
reau de 1° ~chelon de la cat~gorie G ; ~chelle 18, indice 140en 
service au Secr~tariat G~n~ral ~ la Justice, titulaire du Certifi 
cat d'Etudes Primaires El~mentaires session de mai 1985et de 
l' Attestation de fin de formation de la Direction de la Forma 
tion Permanente (Ann~e scolaire 1987-1988), option : Secr~ 
tariat, est int~gr~ dans les cadres r~guliers de la Fonction 
Publique, reclass~ ~ la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services 
Administratifs et Financiers SAF-(Administration G~n~rale) 
et nomm~ au grade de Commis Principal stagiaire, indice 270. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 20avril 1989 date effective de reprise de 
service de l'int~ress~. 

- IKAMA Daniel), n~ le 2 F6vrier 1959 2 Edou. 

Le reste sans changement. 

.. -·· 
LE MINISTRE DUTRA VAIL ET DE LA SECURITE 

SOCIALE, 

AU LIEU DE: 

Article 1 er: (Ancien) En application des dispositions com 
bin~es des d~crets ns 64-165 et 71-352 des 22 mai 1964 et 2 
novembre 1 '171, les candidats dont les noms suivent, titulaires 
du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rales et ayant manqu~ le 
Certificat de Fm d'Etudes des Ecoles Normales, session de 
septembre 1984, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et nom 
m~s au grade d'Instituteur Adjoint Stagiaire, indice 410 

- IKANA (Daniel), n~ le 2 F~vrier 1959 2 Edou 

LIRE: 

RECTIFICATIF N? 2895 du 18 Octobre 1990, 2l'arr~ti~ 
n° 7776 du 5 septembre 1985 portant integration de certains 
El~ves sortis des Ecoles Normales de Loubomo et Owando 
n'ayant pas ~t~ d~clar~s admis au Certificat de Fin d'Etudes 
des Ecoles Normales, dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) en ce qui 
concermne Mr. IKANA (Daniel) 

Titulaire du Baccalaur~at de 
l'Enseignement du Second 
degr~ et ayant ~t~ d~clar~e 
admiseau TestdeRecrutement 
direct dans la Fonction Publi 
que en service ~ Brazzaville, 
est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des 
Services Administratifs et 
Financiers (Administration G~ 
n~rale) et nomm~e au grade de 
Secr~taire Principal d'Admi 
nistration Stagiaire, indice 480, 
pour compter du 2 Janvier 1984 
(date effective de prise de ser 
vice de l'int~ress~e). 

- AKA (Felio); 
- MATSOUMBA-BOUNGOU (Alphonse); 
- MOUNKASSA-MABA (Joseph) ; 
- ITIMBOU (Alexis-Bernot-Roger); 
- NZOUNGOU-NDOUMA (Albert) ; 
- KOUNKOU (Emilienne); 
- BONDE (Philippe). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 
I'Enseignement Fondamental et de l'Alphabetisation. 

Le pr~sent an~~ prend effet ~ compter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~s. 

PAR ARRETE N° 2807 du 12 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions du d~cret n° 67-272 du 2 septembre 
1967, les candidats dont les noms suivent sortis de l'lnstitut 
Sup~rieur des Sciences de l'Education, titulaires du Certificat 
d'Aptitude au Professorat dans les Coll~ges d'Enseignement 
G~n~ral, Session de septembre 1985, Options : Histoire 
G~ographie ; Fran~ais-Anglais ; Sciences Naturelles, obtenu 
~ l'Universit~ Marien NGOUABI, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services Sociaux 
(Enseignement) et nomm~s au grade de Professeur de C.E.G. 
Stagiaire, indice 650. 

giaire, indice 480, pour comp 
ter du 6 D~cembre 1983 (date 
effective de prise de service de 
l'int~ress~). 

NGANGOULA (Pierrette) : 
- Titulaire du Baccalaur~at de 
I'Enseignement du Second D~gr~ 
et ayant ~t~ d~clar~ admise au test 
de recrutement direct dans la Fonc 
tion Publique en service ~ la Direc 
tion G~n~rale du Tourisme ~ Braz 
zaville, est engag~e en qualit~ de 
Secr~taire Principal d'Administra 
tion Contractuel de ler ~chelon de 
la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 
530, pour compter du 2 janvier 
1984. 

Avanc~e au 2e ~chelon de sa 
cat~gorie, indice 590 pour compter 
du 2 mai 1986 ; ACC = N~ant. 
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PAR ARRETE N° 2898 du 19 octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de l'arr~t n° 24544-FP du 26 juin 
1958,MlleOSSERE(Victorine), dactylographe contratuel de 
1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210en service 
au centre congolais du commerce ext~rieur, titulaire du Brevet 
d'Etudes Moyennes Techniques session de mai 1987 option 
: secr~tariat, est int~gr~e dans les cadres r~guliers de la 
Fonction Publique, reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (Administration G~n~ 
rale) et nomm~e au grade de Secr~taire d'Administration 
Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent anr~t~ prend effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde pour compter de la date de sa 
signature. 

PAR ARRETE N 2915 du 20 0ctobre 1990, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t n° 2153-FP du 26 juin 
1985, Mr NGOSSELE (Pierre), Ex-Sergent de 1'Amm~e 
Populaire National, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
B hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers SAF 
- (Administration G~n~rale) et nomm~ au grade de Secr~taire 
Principal d'Administration de 1er ~chelon, indice 590. 

Mr NGOSSELE (Pierre), est mis ~ la disposition du 
Minist~re des Finances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de prise de 
service de l'int~ress~. 

• PAR ARRETE N° 2951 du 24 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions du d~cret n° 59-178 du 21 a0~t 1959, 
Mr MALONGA-TSAKALA (Pierf), Ex-Second Ma~tres de 
I'Arm~e Populaire Nationale, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers (Douanes) et nomm~ au grade de V~rificateur des 
Douanes de 3 ~chelon, indice 700. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet: tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de ala date de prise de 
service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N 2969 du 24 0ctobre 1990, en appli 
cation des dispositions du d~cret n° 67-272 du 2 septembre 
1967, Mr. BOUANGA (Antonin), titulaire du Certificat 
d'Aptitude du professorat dans les Coll~ges d'enseignement 
g~n~ral optgion : Sciences Naturelle, obtenu ~ I'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie II des services Sociaux (Enscignement), et 
nomm~ au grade de Professeur de CE.G. Stagiaire, indice 
650. 

l'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de I'Alphab~tis~tion. - 7 

Le pr~sent anr~t~ prend effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2975 du 25 Octobre 1990, en ap 
plication des dispositions du d~cret n° 67-272 du 2 septembre 
1967, Mr ATIPO (Ren~-Boniface), titulaire du Certificat 
d'Aptitude au Professorat dans les coll~ges d'Enseignement 
G~n~ral, Option : Sciences Naturelles, Session de septembre 
1985, obtenu ~ 1'Universit~ Marien NGOUABI, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Sociaux (nseignement) et nomm~ au grade de Professeur de 
CEG Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de l'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphabetisation. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2977 du 25 0ctobre 1990, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ n° 2153-FP du 26 juin 1958, 
Mr OVIEBO ETHAI (Antoine), Secr~taire d' Administration 
Contratuel de 2e ~chelon de la cat~gorie D ~chelle 9, indice 
460 pour compter du 25 mars 1988 en service ~ Brazzaville, 
titulaire du Baccalaur~at de l'Enseignement du Second degr~, 
serie D et de l'Attestation de Fin de Formation de la Direction 
de la Formation Permanente, ann~e scolaire 1988-1989, obte 
nus ~ Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres r~guliers de la 
Fonction Publique, reclass~ ~ la cat~gorie B hi~rarchie I des 
Services Administratifs et Financiers - SAF- (Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade de Secr~taire Principal d'Ad 
mistration Stagiaire, indice 530. 

, 

 Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 15 septembre 
1989 date effective de reprise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N" 2978 du 25 Oct0bre 1990, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t6 n° 2153-FP du 26 juin 1958, 
Mr MANIAKI-MANIAKA (Gaston), Secr~taire Principal 
d'Administration Contratuel de 2e ~chelon de la cat~gorie C, 
~chelle 8, indice 590, en service ~ la Direction R~gionale du 
Travail et de la Fonction Publique des Plateaux, est int~gr~ 
dans les cadres r~guliers de la Fonction Publique, ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services Administratifs et Finan 
ciers (Travail), conform~ment au tableau ci-apr~s : 

ANCJENNE SITUATION : 
: 

NOUVELLE SllUA TION: 

- D~clar~ admis au concours !- Titulaire du Dipl~me de 
professionnel et ayant suivi ll'Ecole Nationale Moyenne 
un stage de recyclage ~l'Ecole l d'Administration Niveau I, 
Nationale MOyenned'Admi- [] Option :Administrateur du 
nistration est reclass~ en [ Travail, est int~gr~ dans les 
qualit~ de Secr~taire Princi- [ cadres r~guliers de la Fonc 
pal d'Administration Contra- j tion Publique ~ la cat6gorio B, 
tuel de 1er ~chelon de la cat~- j hi~rarchie I des Services 
gorie C, ~chelle 8, indice 530 ; Administratifs et Financiers 
ACC = n~ant (arr~t~ n° 9530 ;(Travail) et nomm~ au grade 
du 20 D~cembre 1984. j 

I 
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ANCIENNE SITUATION: 
: 
NOUVELLE SI1UA TION; 

- Avanc~ au 2 €che lon de sa} +nice 530, pour comp«er du 
cat~gorie, indice 590 pour l 1er juillet 1984 (date effec 
comper d·Novembre 1986] ve de reprise de service ~ 
(anr~t~ n° 4904 du 16 otobre ]1'issue du stage). 
1987. [ 

I 
Le pr~snr arr~t~ prerd effet du point de vue de l'arcien 

net~ pour corpter de la date ci-dessus indiqu~e. 

PAR ARBETE N° 3093 du 26 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions da'~cret n° 67- 272 du 2 Septembre 
1967 1es candidats dont les noms suivent titulaires du Certi 
ficat d' Aptitude du Pr ofessorat dans les Coll~ges d'Enseigne 
ment G~n~ral, Session de Juin 1985, Options Anglais-Fran 
~ais et Sciences Naturelles obtenu ~ F'Universit~ Marien 
NGOUABI, sont int~gm~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchic II des Services Sociaux (Ens; ignoment) et nomm~e 
au grade de Professeur de CEG Stagiaire, indice 650. 

- 0BAMBI- GOTENI (Andre) ; 
- MABONGHOT (Joachim). 

Les irt~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 
I'Enseignerent Fondamental et de I'Aphab~tisation. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ copter des dates effecti 
ves de prise de service des int~ress~s. 

• 
, PAR ARRETEN° 3004 du 26 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions de l'arr~t~ n° 2153-FP du 26 Juin 
1958,Mr MOUSSOUNDA (Gilbert), Secrtaire d' Adminis 
tration Cortraztuel de 1er ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 9, 
indice 430 en service ~ la Direction de la Production Animale 
du Centre Zootechnique de Mpassa (Mindouli), titulaire du 
Baccalaur~at de I'Enseignement du Second d~gr~ S~rie D 
Session d~ J~in 1981 et de !'Attestation de Fin de Formation 
de la Direction de la Formation Permanente (ann~e Scolaire 
1987-1988) option ; Secr~tariat, est int~gr~ dans les cadres 
r~guliers de la Fonction Publique, reclass~ ~ la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers- SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade de Secr~taire 
Principal d'Administration Stagiaire indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 2 Janvier 1989 date effective de reprise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 3035 du 27 Octobre 1990,en ~pplica 
tion des dispositions du d~cret n° 64-165 du 22 Mai 1964 
Mme NGAKOSSOn~e ELLA ONDA YE, Secr~aire del 'Edu 
cation Nationale Contratuelle de 3° chelon de la cat~gorie (, 
~chelle 8, indice 640 en service ~ la Direction G~n~rale des 
Imp~ts ~ Brazzaville, est int~gr~e dans l~s cadres r~guliers de 
la Fonction Publique des Services Administratifs de J'Ensei 
gnement, selon le tableau ci-apr~s : 

ANCIENNE SITUATION: l NOUVELLE·SI1UATION: 

- D~clar~e admise au con-l- Titulaire du Dipl~me de 
cours professionnel et ayant ] I'Ecole Natioanale Moyenne 
suivi un stage de recylclage~ [ d'Administration, Section : 
l'Ecole Nationale Moyenne Administration scolaire, option 
d'Administration estreclas- secr~tariat niveau I obtenu ~ 
s~e en qualit~ de Secr~taire Brazzaville, est int~gr~e dans 
de I'Education Nationale les cadres de la cat~gorie B 
Contractuelle de 1° ~chelon hirarchie I des Services Admi 
de la cat~gorie C, ~chelle 8, nistratifs del'Enseignement et 
indice 530 pour compter du nomm~e au grade de Secr~ 
11 octobre 1982. ACC = taire de l'Education Nationale 
NEANT. stagiraire, indice 530. 

- Avanc~e au 2° ~chelon de 
sacat~gorie, indice 590, pour 
compter du 11 F~vrier 1985 
(Arr~t~ n° 5275 du 11 juin 
1985); 
- Avanc~e au 3° ~chelon de 
sacat~gorie, indice 640, pour 
compter du 11 Juin 1987 
(Arr~t~ n° 453 du 23 janvier 
1988). 

L'int~ress~e qui est d~j~ remuner~e ~l'indice 590, bn~fie 
ra d'une indemnit~ compensatrice conform~ment ~ la r~gle 
mentation en vigueur. : 

Le pr~sent arr~t~ prend effet~compter du 11 octobre 1982 
date effective de reprise de service de l'int~ress~e. 

• 
PAR ARRETEN? 3118 du 31 Octobre 1990, application 

des dispositions de l'anet~ n° 2158 du 26 juin 1958, MIle 
KIMPALOU (Anasthasie Marie Chantal), auxiliaire sociale 
contratuelle de 1° chelon de la cat~gorie E, ~chelle 13, indice 
300 en service ~ la circonscription d'Action Sociale 2 Bacon 
go, titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes G~n~rale Session 
de 1985 et de l'Attestation de fin de Formation d~livr~e par la 
Direction de la Formation Permanente (Ann~e Scolaire 1986- 
1987), est_ int~gr~e dans les cadres r~guliers de la Fonction 
Publique, reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
So~iaux (Service Social) et nomm~e au grade de Monitrice 
Sociale Stagiaire, indice 410. 

\ 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 11 janvier 1988 date effective de reprise 
de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage et de la solde pour 
compter du 1er juillet 1990. 
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PARARRETEN° 2880 du 18 Octobre 1990, Mr AT1PO 
bOKO (L6on-C~lestin), Commis Principal Contratuel de 6° 

Ehelon de la cat~gorie E, ~chelle 12de la Convention Collec 
ve du ler Septembre 1960, en Service ~ Brazzaville, est 
utoris~ ~ suivre un stage de formation Politico-Id~lologique 

en R~publique D~mocratie Allemande pour une dur~e de Dix 
mois au titre de l'ann~e scolaire 1988-1989. (R~gularisation). 
) 

Les frais de transport et de s~jour sont ~ la charge du Part 
Unifi~ d'Allemangne qui est charg~ de la mise en route de 
l'int~ress~ pour ce pays par voie a~rienne. 

Ces d~penses sont imputables au Budget du Parti Unifi~ 
d' Allemangne. 

PAR ARRETE N° 2883du 18 Octobre 1990, Mr. DEVA 
OKOUNOU, Inspecteur des I EM de 6~chelon et OBANDA 
(Vivien), Ing~nieur des Travaux de 2° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Postes et T~l~communications 
(Branche Technique), en service ~ Brazzaville sont autoris~s ~ suivre un stage de Formation dans le domaine de l'Inspecto 
rat Principal des Srvices Postaux Financiers en France pour 
ne dur~e de deux mois au titre de l'ann~e scolaire 1989 
1990. 
l' 

Les frais de transport et de s~jour sont ~ la charge de 
1'Office National des Postes et T~l~communications qui est 
cnarg~ de la mise en route des int~ress~s pour la France par 
voie a~rienne. 

Les Services Financiers de I'Office National des Postes 
et T~l~communications sont charg~s du mandatement ~ leur 
profit de l'int~gralit~ de leur solde des indemnit~s de premi~re 
mise d'~quipemen?et de logement pr~vues par le d~cret n° 86 
263 du 11 F~vrier 1986. 

Ces d~penses sont imputables au Budget de ]'Office Nati0 
nal des Postes et T~l~communications. 

PAR ARRETE N° 2884 du 18 Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quatre 

.jours ouvrables pour la p~riode du 17 Mars 1986 au 30 Juin 
1989 est accord~e ~ Mr.NTOUMOU (Joseph), Ouvrier Pro 
fessionnel Contratuel de 8° echelon, indice 210de la cat~gorie 
G, ~chelele 18, pr~c~demment en service au S~cr~tariat G~n~ 
rale du D~veloppement Rural ~ Brazzaville, admis ~ la retraite 
pour compter du 1er Juillet 1989 par arr~t~ n° 1484 du 19Juin 
1990. 

En application des dispositions de l 'article 120 du code du 
travail, la p~riode du 17 Mars 1984 au 16 Mars 1986 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 2885 du 18 Octobre 1990,une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ cinquante six jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 2 Novembre 1987 au 31 
D~cembre 1989, est accord~e ~ Mr ONIANGUE AMBA 
(Alphonse), Chauffeur Contratuel de 10° &chelon, indice 280 
de la cat~gorie G ~chelle 17, pr~c~demment en service ~ la 
Pr~sidence de la R~publique ~ Brazzaville, admis ~ la retraite 
pour compter du 1er Janvier 1990par arr~t~n° 1488 du 19Juin 
1990. 
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RECTIFICATIF N° 2894 (TABLEAU) 

RECTIFICATIF 2897 du 21 Janvier 1985,relatif ~ la 
prise en charge de certains Agents B~n~voles du Minist~re de 
l'Enseignement Fondamental et de )'Alphabetisation, en cc 
qui conceme Mlle GANTEME.- 

LE MINISTRE DUTRA VAIL ET DE ALA SECURITE 
SOCIALE, 

AULIEU DE: 

GANTEME 

LIRE: 

GANTEME (Elisabeth) 

Le reste sans changement. 

PAR ARRETE N° 2941 du 23 Octobre 1990, est allou~e 
~ Mme MABANZA (Julienne), la somme de : QUATRE 
CENT CINQUANTE MILLE DEUX CENT QUATRE 
VINGT CINQ FRANCS CFA (450 285) 2 titre de r~paration 
enti~re et d~finitive du pr~judice qu'elle a subi ~ l'occasion 
d'un accident de la circulation survenu le 23 Mai 1987 ~ 
Brazzaville, et au cours duquel sa voiture de Marque DAT 
SUN immatricul~e sous le num~ro 202 BK4 a ~t~ endomma 
g~e par le v~hicule de Marque MERCEDES PR 155, affect~ 
au Parc Auto, propri~t~ de !'Etat Congolais, conduit au moment 
de l'accident par le Chauffeur NSONDE (Fran~ois) retrait~. 

La pr~sente d~pense est imputableau Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, Section 280-01, Chapitre 20, 
Article 01, Paragraphe 66. • 

PAR ARRETE N° 2959 du 24 Octobre 1990, sont et de 
meurent repport~es les dispositions de l'article 2 de l'arr~t~ n° 
3243du 18Juillet 1987, enccquiconcemeMrMASSAMBA 
(Edouard), Op~rateur Principal de 5~ ~chelon, de la cat~gorie 
C hi~rarchie I, des cadres Techniques (Information) indice 
560 pour compter du 24 Septembre 1985. 

Les dispositiosns de l'article 3 de l'arr~t~ n° 3243 du 18 
Juillet 1987 pr~cit~ sont modifi~es comme suit : 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la 
sol de que de l 'anciennete pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

PAR ARRETEN° 2967 du 24 Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ cent jours ouvrables 
pour la p~riode du 28 Ao~t 1985 au 30 Juin 1989 est accord~e 
a Mr NT ALANI (Gabriel), Ouvrier Professionnel Contratuel 
de 9~ ~chelon, indice 220 de la cat~gorie G ~chelle 18, pr~c~ 
demment en service au S~cr~tariatG~n~ral au D~veloppement 
Rural a Brazzaville, admis a la retraite pour compter du ler 
Juillet 1989 par arr~t n° 1484 du 19 Juin 1990. 

En application des dispositions de I' article 120 du code du 
travail, la p~riode du 28 Ao~t 1984 au 27 Ao~t 1985 est 
prescrite. 
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PAR ARRETE N" 2972 du 24 0ctobre 1990, Mr LOMBE 
(Fulgence), titulaire du Dipl~me de I'Ecole Nationale des 
Beaux Arts ; Option : Musique (Session de Juin 1985) ; est 
engag~ ~ Brazzaville pour une dur~e ind~termin~e, en qualit~ 
de Professeur Technique Adjoint de CET contractuel, class~ 
au 1er ~chelon de la cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, pr~vus 
aux annexes Ill et IV de la convention collective du ler 
Septembre 1960et mis ~ ladispositon du Minist~re de l 'Ensei 
gnement Fondamental et de l'Alphabetisation. 

La p~riode d'essai est fix~e ~ trois mois 

L'int~ress~ qui accepte tacitement l'engagement aux con 
ditions ci-dessus, percevra les r~mun~ratiosns d'activit~ de 
service, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaires 
aff~rentes ~ l'indice net 530 pr~cit~, telles qu'elles sont d~ter 
min~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du 1er 
Septembre 1960. 

L'int~ress~ b~n~ficiera pour les cong~s, transports, les d~ 
placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins 
m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation d~finitive de 
service et diff~rends individuels, de toutes clauses et condi 
tions arr~t~es par la Convention Collective du ler Septembre 
1960. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effective 
de prise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2979 du 25 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions de la convention collective du 1 er sep 
tembre 1960, Mr OCKOUANGHOT ITOUA EBOBO (Jean 

· Jacques), Professeur d~ Lyc~e contratuel de 2° &chelon, cat~ 
gorie A ~chelle 3 indice 920 des services sociaux (Enseigne 
ment), en service au Comit~ ·du Parti de la Ville de 
Brazzaville,titulaire du Dipl~me d'Etudes Sup~rieures des 
Sciences Sociales et Politiques, Option Communisme Scien 
tifique d~livr~ par I'Ecole sup~rieure du Parti, est vers~ ~ 
concordance de cat~gorie ~ la cat~gorie A ~chelle I des 
Services Administratifs et Financiers-SAF-(Administration 
G~n~rale) et nomm~ au grade d'Administrateur des SAF 
contratuel de 3° &chelon indice 1010 ACC = N~ant. 

En application des dispositions du D~cret n° 90-420 du 30 
Juin 1990, ce versement ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre. 

' 
Le paent - prmd effct *de.;,. de l'ancien 

net~ ~ compter de la date de sa si :. 

PAR ARRETE N" 2987 du 25 Octobre 1990, Mr MBELA 
(Maurice), Agent Sp~cial Principal de 2e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Administratifs et 
Financiers en service ~ Brazzaville, est autoris~ ~ suivre un 
stage de Formation de Finances et Cr~dit en URSS pour une 
dur~e de cinq ans pour compter de l'ann~e scolaire 1984-1985 

(Regularisation). 

Les frais de transport et de s~jour sont la charge du Kom 
somol-L~niniste qui est charg~ de la mise en route de l'int~res 
s~ pour !'URSS par voie a~rienne. 
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Ces d~penses sont imputables au Budget du Komsomol 
L~niniste. 

PAR ARRETE N° 3050 du 29 Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ cent deux jours 
ouvrables pour la p~riode du 23 Janvier 1986 au 31 D~cembre 
1989 est accord~e ~ Mr OKEMBA (Norbert), Ma~ure d'hotel 
contratuel de 9° echelon, indice 500 de la cat~gorie E, ~chelle 
12, pr~c~demment en service ~ la pr~sidence de la R~publique 
~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter du 1 Janvier 
1990 par arr~t~ n° 1940 du 8 Ao~t 1990. 

En application des dispostions de I 'article 120 du code du 
Travail, la p~riode du 23 Janvier 1982 au 22 Janvier 1986 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 3051 du 29 Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatrevingt quatorze 
jours ouvrables pour la p~riode du 3 Octobre 1986 au 21 Mai 
1989 inclus, est accord~e aux ayants droit du d~funt OD 
ZOUANA (Andr~), Ma~tre d'Education Physique et Sportive 
contratuel de 3~me ~chelon, indice 640 de la cat~gorie C, 
~chelle 8, pr~c~demment en service ~ la Direction R~gionale 
des Sports 2 Boundji, d~c~d~ le 22 Mai 1989. 

En application des dispositions de 1 'article 120du code du 
Travail la p~riode du 3 Octobre 1980 au 2 Octobre 1986 est 
prescrite. 

RECTIFICATIF N° 3053 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 3074 du 29 Octobre 1990, la Commis 
sion Mixte Paritaire charg~e de n~gocier la grille salariale des 
entreprises para-p~troli~res est compos~e comme suit : 

. PRESIDFENT : Le Directeur R~gional du Travail du 
Kouilou ou son repr~sentant. 

MEMBRES : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syn 
dicale Congolaise et de la F~d~ration des Travailleurs des 
Mines, P~roles et Assimil~es, dont quatre titulaires et quatre 
suppl~ments; 

- Huit repr~sentants de 1'Union des Employeurs du Congo 
et la F~d~ration Patronale des Mines, du P~trole et des profes 
sions Mini~res et P~troli~res dont quatre titulaires et quatre 
suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Confederation SyndicaleCongolaiseetl'Unicongocom 
muniqueront au Pr~sident de la Commission les noms de leurs 
repr~sentants au plus tard quarante huit heures ayant le d~but 
des n~gociations. 
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PAR ARRETE N° 3075 du 29 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte paritaire charg~e de r~viser la Convention Col 
lective des Boulangeries est compos~e comme suit : 

Pr~sident : le Directeur R~gional du Travail du Kouilou ou 
son repr~sentant, 

Membres : Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syndi 
cale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des Tra 
vailleurs de l'Industrie et de la M~tallurgie dont quatre 
titulaire et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants du syndicat patronal des Boulangers et 
Patissiers du Congo dont quatre titulaires et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unie sur convocation de son Pr~si-. 
dent la Conf~d~ration Syndicale Congolaise et ele Syndicat 
Patronal des Boulangers et Patissiers communiquant au Pr~ 
sident de la Commission les noms de leurs repr~sentants au 
plus tard quarante huit heures avant le d~but des n~gociations. .3 

PAR ARRETE N° 3076 du 29 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte paritaire charg~e de r~viser la grille salariale et 
la Convention Collective des Transports A~riens, Long Cour 
rier est compos~e comme suit: 

Pr~sident: le Directeur Regional du Travail de Brazzaville 
ou son repr~sentant 

Membre : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syndi 
cale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des Tra 
vailleurs des Transports Routiers, de l'Hotellerie, de l'Avia 
tion et du Tfrisme don t quatre titulaires et quatre 
suppl~ants; 

- Huit repr~sentants de I'Union des Employeurs du Congo 
de la F~d~ration Patronale des Transports A~riens, dont quatre 
titulaires et quatre suppl~ants. 

< 
La-Commission se r~unira sur convention de son pr~si 

dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et L'Unicongo 
comrnuniqueront au President de la Commission les noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 

\ 
d~but des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 3077 du 30 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la grille salariale de 
la Convention Collective de l'Industirie : annexe Cin~ma est 
comp~s~e comme suit: .... 

Pr~sident : Le Directeur R~gionale du Travail de Brazza 
ville ou son repr~sentant. 

Membres :- Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syn 
dicale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des tra 
vailleurs de l'Industrie et de la M~tallurgie dont quatre 
titulaires et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et Unicongo 
communiqueront au President de la Commission les noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 3078 du 30 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la grille salariale de 
la Convention Collective de l'Industrie : Annexe M~tallurgie, 
Brasseries, Chaussures, P~che, Peinture, Parfumerie, Plasti 
ques, Imprimerie et savonnerie est compos~e comme suit : 

Pr~sident : Le Directeur R~gionale du Travail du Kouilou 
ou son repr~sentant. 

Membres : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration 
Syndicale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des 
Travailleurs de I'Industrie et de la M~tallurgie dont quatre 
suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de l 'Union des Employeurs du Congo 
et du Syndicat des lndustriels du Congo, dontquatre titulaires 
et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et I'UNICON 
GO communiqueront au Pr~sident de la Commission les noms 
de leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant 
le d~but des n~gociations. 

• 
PAR ARRETE N° 3079 du 30Octobre 1990, la Com 

mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Col 
lectiy~ de Banques st cohpos~e comme suit : ' ·. 

PRESIDENT : Le Directeur Regional du Travail de Braz 
zaville ou son repr~sentant. 

MEMBRES : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration 
.Syndicale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des 

Travailleurs de Banques, Assurances et R~assurances, dont 
quatre titulaires et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de I'UNion des Employeurs du 
Congo et de l'Association Professionnelle des Banques, 
dont quatre titulaires et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et I'Unicongo 
communiqueront au Pr~sident de la Commission les noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gociations. 

4 
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PAR ARRETE N° 3080 du 300ctobre 1990, la Com 
mission Mixte Paritaire charge de r~viser la Convention Col 
lective des Auxiliaires des Transports Maritimes du Congo 
est compos~e comme suit: 

Pr~sident : Le Directeur R~gional du Travail du Kouilou 
ou son repr~sentant. 

Membres : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syn 
dicale Congolaise et de la Fesytramf, dont quatre titulaires 
et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de l 'Union des Employeurs du Congo 
et des syndicats des Acconiers et entrepreneurs de Manuten 
tion du Congo, des compagnies de navigations Maritimes et 
des consignataires des navires du Congo, des transitaires et 
commissionnaires agr~es en Douane dont quatre titutlaires et 
quatre suppl~ants. 

La commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et I'Unicongo 
communiqueront au Pr~sident de la commission les noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gocations. 

PAR ARRETE N° 3081 du 30 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Col 
lective de i'Hotellerie est compos~e comme suit: 

Pr~sident : Le Directeur R~gional du Travail de Brazza 
ville ou son repr~sentant. 

Membres : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration 
Syndicale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des 
Travailleurs des Transports Routiers, del'Hotellerie, de I' A via 
tion et du Tourisme dont quatre titulaires et quatre 
suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de P'UNICONGO et du Syndicat 
Patronal de l 'Hotellerie, dont quatre titulaires et quatre 
suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et le Patronat 
communiqueront au Pr~sident de la Commission les noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 3082 du 30 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Col 
lective des Entreprises Agricoles et Foresti~res est compos~e 
comme suit: 

Pr~sident: le Directeur R~gional du Travail de Brazzaville 
ou son repr~sentant. 

Membres :- Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syn 
dicale Congolaise et de la Conf~d~ration Syndicale des 
travailleurs des Entreprises Agricoles et Foresti~res dont 
quatre titulaires et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de 'UNICONGO et du Syndicat des 
Exploitants Forestiers UNIBOIS dont quatre titulaires et 
quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et!'UNICONGO 
communiqueront au President de la Commission !es noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant les 
d~buts des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 3083 du 30 Octobre 1990, Commis 
sion Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Collec 
tive de l'Industrie (clause g~n~rale et classification) est com 
pos~e comme suit: 

Pr~sident: le Directeur R~gional du Travail de Brazzaville 
ou son repr~sentant. 

Membres : - Huit repr~sents de la Conf~d~ration Syndi 
cale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des Tra 
vailleurs des Mines et de l'Industrie dont quatre titulaires 
et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de I'Union des Employeyrs du 
Congo et SYNDUSTREF, dont quatre titulaires et quatre 
suppl~ants. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et 1'Unicongo 
communiqueront au Pr~sident de la Commission les noms de 
leurs repr~sentantss au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 3084 du 30 Octobre 1990, la Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~visier la Convention 
Collective des Entreprises de B~timents, Travaux PUblics, et 
Activit~s connexes est compos~e comme suit: 

PRESIDENT : Le Directeur R~gional du Travail de Braz 
zaville ou son repr~sentant. 

MEMBRES : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration 
Syndicale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des 
Travailleurs des Entreprises des B~timents et Travaux Pu 
blics dont quatre titulaires et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants du Syndicat des Entreprises des 
Travaux Publics du B~timent et Activit~s connexes, dont 
quatre titulaires et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et I'Unicongo 
communiqueront au Pr~siedent de la Commission les noms de 
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leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gocations. 

PAR ARRETE N° 3085 du 30 Octobre 1990, 1a Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Col 
lective du Commerce est compos~e comme suit : 

Pr~sident : le Directeur R~gional du Travail de Brazzaville 
ou son repr~sentant. 

Membres : - Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syn 
dicale Congolaise des Travailleurs du Commerce, dont quatre 
titulaires et quatre suppl~ants. 

- Huit repr~sentants de l'Union des Employeurs du Congo 
et de la F~d~ration Patronale du Commerce, dont quatre titu 
laires et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et I'UNICON 
GO communiqueront au Pr~sident de la Commission les noms 
de leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant 
le d~but des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 9086 du 300ctobre 1990, 1a Com 
mission Mixte Paritaire charg~e de r~viser la grille salariale de 
la Convention de l'Industrie : Annexe Bois est compos~e 
comme suit : 

Pr~sident: Le Directeur R~gional du Travail du kouilou ou 
son repr~sentant. 

Membres :- Huit repr~sentants de la Conf~d~ration Syn 
dicale Congolaise et de la F~d~ration Syndicale des Tra 
vailleurs de l'Industrie et de la M~tallurgie dont quatre 
titulaires et quatre suppl~ants; 

- Huit repr~sentants de P'Union des Employeurs du 
Congo de I'UNIBOIS et du SYNDUSTREF dont quatre 
titulaires et quatre suppl~ants. 

La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~si 
dent. 

La Conf~d~ration Syndicale Congolaise et!'UNICONGO 
communiqueront au President de la Commission les noms de 
leurs repr~sentants au plus tard quarante huit heures avant le 
d~but des n~gociations. 

PAR ARRETE N° 3108 du 30 Octobre 1990, Mr. 
MANFOUMBI (Dieudonne), titulaire du Permis de Conduire 
et du Certificat de Travail est engag~ ~ Brazzaville pour une 
dur~e ind~termin~e, en qualit~ de chauffeur contratuel class~ 
au 1er ~c helon de la cat~gorie G, ~chelle 17, inidce 190pr~vus 
aux annexes III et IV de la Convention Collective du ler 
septembre 1960 et mis ~ la disposition du Minist~re de 
I'Enseignement Fondamental et de l'Alphabetisation. 

La p~riode d'essai est fix~e ~ un mois. 

L'int~ress~ qui accepte tacitement l'engagement aux 
conditions ci-dessus, percevra les r~mun~rations d'activit~ de 
service, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaires 
aff~rentes~ l'indicen-·"r~cit~, telles qu'elles sont d~ter 
min~es ~ l'article 5 • la Convention Collective du 1er 
septembre 1960. 

L'int~ress~ b~n~ficiera pour les cong~s, les transports, les 
d~placements, les ravaux suppl~mentaires, les maladies, soins 
m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation d~finitive de 
service el differends individuels, de toutes clauses et condi 
tions arr~t~es par la convention collective du ler septembre 
1960. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tivie de prise de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETEN? 3115 du 31 Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~ quatre vingt trois jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 17 Octobre 1986 au 31 
D~cembre 1989 est accord~e ~ Mr. NDZENDZELE (Andre), 
chauffeur-M~canicien contratuel de 6° ~chelon, indice 320, de 
la cat~gorie G, ~chelle 16, pr~c~demment en service ~ la 
Direction Centrale des Logements et Batiments Administra 
tifs ~ Brazzaville admis ~ la retraite pour compter du 1er 
janvier 1990 par arr~t~ n° 1463 du 18 juin 1990, 

En application des dispositions de l' article 120 du code de 
travail la p~riode allant du 17 octobre 1986 est prescrite. 

PAR ARRETEN° 3116 du 31Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~ cent jours ouvrables pour 
la p~riode allant du 1er mars 1986 au 31 d~cembre 1989 est 
accord~e ~ Mr. KOUSSAFOULA (Joseph), Aide-Soignant 
contratuel de 5° ~chelon, indice 280, de la cat~gorie F, ~chell 
15 pr~c~demment en service au centre m~dical de Mindouli, 
admis ~ la retraite pour compter du ler janvier 1990arr~t~ n° 
2019 du 21 Ao~t 1990. 

En application des dispositions de l'article 120 du code de 
travail lap~riode allant du 1er mars 1978 au 28 f~vrier 1986est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 3122 du 31 Otobre 1990, est 
accept~e la d~mission de son emploi pr~sent~e par Mr 
MOUTSINGA-BANDIN GA (Patrice), Agent Technique des 
travaux publics de 3e ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services Techniques (Elevage-G~nie Rural), 
pr~c~demment en service du Minist~re de la Jeunesse et du 
D~veloppement Rural. 

PAR ARRETE N° 3140 du 31 Octobre 1990, MmeN 
GOUASSI, n~e OTOMI MVOUSSIGA (Bernadette), Com 
mis Contratuel de 3° ~chelon, pr~c~demment en service ~ la 
Mairie de Brazzaville, au salaire debase~gale~ 43 626 Francs, 
est prise en charge par la Fonction Publique pour une dur~e in 
d~termin~e en qualit~ de Commis-Principal contratuel class~e 
au 6° ~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, indice 410, pr~vus 
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aux annexes III et IV de la convention collective du 1 er 
septembre 1960 susvis~e pour rejoindre son ~poux au poste ~ 
l'Ambassade de la R~publique Populaire du Congo ~ Addis 
Abba (ETHIOPIE). 

Lesr~mun~rations d'activit~ de services et eventuellement 
les avances de salaire aff~rentes ~ l'indice 410 pr~cit~, telles 
qu'elles sont pr~vues ~ l'article 5 de la convention collective 
du 1er septembre 1960, lui seront pay~es par le Budget de 
I'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ cessera de produire ses effets ~ l'expira 
tion du mandat de l'~poux ~ Addis-Ab~ba (ETHIOPIE). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

PAR ARRETEN 3141 du 31 Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante cinq jours 
ouvrables pour la p~riode da 22 ao~t 1987 au 28 f~vrier 1990 
est accord~e ~ Mr ABOURY (Barth~l~my), Commis contra 
tuel de 1er ~chelon indice 210 de la cat~gorie F &chelle 14 
pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~rale de l'Admi 
nistration et des Finances de l'Arm~e Populaire Nationale ~ 
Brazzaville, admis ala retraite pour compter du ler mars 1990 
par arr~t~ n° 1815 du 21 juillet 1990. 

PAR ARRETE N° 3142 du 31 Octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt 
onze jours ouvrables pour la p~riode du 24 janvier 1986 au 31 
juillet 1989 est accord~e ~ Mr OSSETE (Norbert), secr~taire 
comptable contratuel de 4° ~chelon indice 520 de la cat~gorie 
D ~chelle 11, pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~ 
rale de la Sant~ Publique ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du 1er ao~t 1989 par arr~t~ n° 1910 du 4 ao~t 1990. 

En application des dispositions dl'article 120du code du 
travail la p~riode du du 24 janvier 1983 au 23 janvier 1986 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N° 3143 du 31 Octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale quatre vingt 
quatre jours ouvrables pour la p~riode allant du ler octobre 
1986 au 31 d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr NGOUALA 
(Thomas), Aide Soignant contratuel de 1° ~chelon indice de la 
cat~gorie F ~chelle 15 pr~cedemment en service ~ I'Hopital 
Adolphe SICE de Pointe-Noire admis ~ la retraite pour comp 
ter du 1er janvier 1990 par arr~t6 n° 1997 du 17.aott 1990. 

En application des dispositions de l 'article 120 du code de 
Travail la p~riode allant du ler janvier 1983 au 30 septembre 
1986 est prescrite. « 

· 7i 

PAR ARRETE N° 3144 du 31 Octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale soixante neuf 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 2 mai 1987 au 31 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr LOU'TANGOU( Antoine) 
contre ma~tre contratuel de 2° ~chelon, indice 460 de la 
cat~gorie D, ~chelle 9 pr~c~demment en service ~l'Inspection 
de I'Enseignement Fondamental et de l 'Alphabetisation du 
Pool, admis a la retraite pour compter du ler janvier 1990 par 
arr~t~ n° 1940 du 8 septembre 1990. 

PAR ARRETE N° 3147 du 31 Octobre 1990, une in 
demnit~representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt qua 
torze jours ouvrables pour la p~riode du 8 janvier 1986 au 31 
ao~t 1989 est accord~e ~ Mr TOMBET YOMBET (Jean), 
ouvrier contratuel de 10° ~chelon indice 350 de la cat~gorie F 
~chelle 14 pr~c~demment en service ~ I'ENEF (Mossendjo) 
admis ~ la retraite pour compter du ler septembre 1989 par 
arr~t~ n° 1981 du 13 ao~t 1990. 

PAR ARRETEN° 3148 du 31 octobre 1990, une indem 
nit~ r~pr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quatre 
jours ouvrables pour la p~riode du 25 septembre 1986 au 31 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr NKOUNKOU (Philippe), 
ouvrier contratuel de 2e ~chelon indice 220 de ala cat~gorie F, 
~chelle 14 pr~c~demment en service au Lyc~e Technique 
Agricole AMILCAR CABRAL, admis A la retraite pour 
compuer du 1er janvier 1990 par arr~t~ n? 1997 du 17 ao~t 
1990. . 

PARARRETE N° 3149 du 31 octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante huit jours 
ouvrables pour la p~riode du 8 Mai 1987au 31 d~cembre 1989 
est accord~e ~ Mr NGANGOUE (Joseph), ouvrier contratuel 
de 4° ~chelon indice 240 de la cat~gorie F ~chelle 14, pr~c~ 
demment en service A la Direction centrale des logements et 
batiments administratifs ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour 
compter du ler janvier 1990 par arr~t~ n° 1488 du 19 juin 
1990. 

PAR ARRETE N° 3150 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante treize 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 16 mars 1987 au 3l 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr. LOUMOUAMOU 
(Marcel), ouvrier professionnel contractuel de 10e ~chelon, 
indice 230, de la cat~gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment en 
service ~ la Direction de l'Agriculture ~ Brazzaville, admis ~ 
la retraite pour compter du ler janvier 1990 par arr~t~ n° 2019 
du21 aout 1990. 

PAR ARRETE N° 3151 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt 
seize jours ouvrables pour la p~riode du 8 octobre 1985 au 30 
juin 1989 est accord~e ~ Mr MASSENGO (Emest), chauffeur 
contratuel de 10° ~chelon, indice 280de la cat~gorieG, ~chelle 
14, pr~cedemment en service ~ la Direction de !'Agriculture, 
admis ~ la retraite pour compter du ler juillet 1989 par arr~t~ 
n° 1480 du 19 juin 1990. 

En application des dispositions de I 'article 120 du code du 
travail la p~riode du 8 octobre 1984 au 7 octobre 1985 est 
prescrite. 

PAR ARRETE N 3153 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt et 
un jours ouvrables pour la p~riode du 12novembre 1986 au 31 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr ELL YON (David), assistant 
sanitaire contratuel de 6° ~chelon indice 1090 de la cat~gorie 
B, ~chelle 6, pr~c~demment en service ~ la Direction R~gio 
nale de la Sant~ Plateau, admis ~ la retraite pour compter du 
1er janvier 1990 par arr~t~ n° 830 du 20 avril 1990. 
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En application des dispositions de I 'article 120du code du 
Travail, la p~riode du 12novembre 1985au 11 novembre 1986 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 3154 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt huit 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 9 octobre 1986 au 20 
f~vrier 1990, est accord~e ~ Mr KENGOUGNA (Flavien), 
Aide-Cuisinier contratuel de 8~me ~chelon, indice 210 de la 
cat~gorieG, ~chelle 18, pr~cedemment en service au Centre de 
Formation Agricole d'Ewo, admis a la retraite pour compter 
du 1er mars 1990 par anr~t~ n° 1815 du 21 juillet 1990. 

F.n application des dispositions de I 'article 120 du code du 
travail, la p~riode allant du 9 octobre 1974 au 8 octobre 1986 
est prescrite. 

PAR ARRETE N° 3156 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ vingt un jours 
ouvrables pour la p~riode du 10 mars 1989 au 31 d~cembre 
1989 est accord~e ~ Mr IKAMA (Maurice), ouvrier non 
sp~cialis~ contratuel de 10 ~chelon indice 180de la cat~gorie 
H, ~chelle 19, pr~c~demment en service ~l'Office National de 
I'Emploi et de la Main d'cuvre ~ Brazzaville, admis ~ la 
retraite pour compter du 1er janvier 1990 par arr~t~ n° 1945 du 
8 a0~t 1990. 

PAR ARRETE N° 3157 du 31 octobre 1990, une 
indemnit~ r~pr~santative de cong~ pay~ ~gale ~ trente quatre 
jours ouvrables pour la p~riode du 15 septembre 1988 au 31 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr MATSIMOUNA (Fid~le), 
ouvrier Professionnel contratuel de 9° ~chelon indice 220 de 
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la cat~gorie G, ~chclle 18 pr~c~demment en service au Stade 
de la R~volution ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour comp 
ter du 1er janvier 1990 par arr~t~ n° 1482 du 19 juin 1990. 

PAR ARRETE N° 3158 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ r~pr~sentative de cong~ pay~ ~ treize jours ouvrables 
pour la p~riode du 6 octobre 1988 au 31 mars 1989 est 
accord~e ~ Mr DIAFOUKA (Etienne), ouvrier contratuel de 
2° ~chelon indice 220 de la cat~gorie F ~chelle 14, pr~c~dem 
ment en service au Minist~re de la Jeunesse et du D~veloppe 
ment Rural ~ Brazzaville, admis ~ la retraite pour conter du 1er 
avril 1989 par arr~t n° 2401 du 30 mai 1989. 

PAR ARRETE N° 3167 du 31 octobre 1990, une in 
demnit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatrre vingt 
onze jours ouvrables pour la p~riode du 27 novembre 1984 au 
31 mai 1988est accord~e ~ Mr BITSINDOU (Joseph), ouvrier 
professionnel contratuel de 10° ~chelon, indice 230, de la ca 
t~gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment en service d'hygiene 
g~n~rale de Brazzaville, admis ~ la retraite pour compter du 
1er juin 1988 par arr&t6 n° 1987 du 14 ao~t 1990. 

En application des dispositions de I' article 120 du code du 
Travail, la p~riode du 27 novembre 1975 au 26novembre 1984 
est prescrite. 

ARRETES NS 3176, 3177, 3178, 3179, 3180, 
3181, 3182 (TAB2EAUX) 
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PAR ARRETE N° 2865 du 18 Octobre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loin° 004/46 du 25 f~vrier 1986 
susvis~e, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite conform~ment au 
tableau ci-apr~s. 

DATE ET 
NOMS ET PRENOMS LIEU DE GRADE CAT. ECH. ECH. INDICE DATE DE RETRAITE 

NAISSANCE 

. 
LEFANA-TITE (Ange) En 1934 2 Auxiliaire G 18 10e 230 ler janvier 1990 

Arnpari Hospitalier 

«d .. ler septembre 
BAKOULA (Jean) En 1934 2 Chauffeur G 16 3e 276 1989 

Kinsoundi M~canicien 

1er juillet 
MIHAMBANOU (Emile) 12 juillet 1932 2 Planton G 17 7e 250 1989 •2 

Brazzaville 
u 

. , . . 
f 

.' 

.... � ; 

··-·,� ,/J'--.,/:: ..... 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat connatti f&dies 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dermier cong~. 
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PAR ARRETE N° 2940 du 23 Octobre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loin° 004/45 du 25 f~vrier 1986, 
les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, sontadmis ~ faire valgir leurs droits ~ la retraite ~ compter du 1er juillet 
1990. 

DATE ET 
NOMS ET PRENOMS LIEUDE GRADE CAT. ECH. ECH. INDICE 

NAISSANCE 

MAKANGOU (Jean-Basile) 13 juin 1935 Comptable B de 6 750 
Principal 

" 

WAGOUALO GA VO (Germain) 30 mars 1935 
Professeur B 4e 6 940 

d' EPS . 
Professeur A 8e 3 1680 

DIALLO-AMADOU (Pierre) 12 mai 1935 
de Lyc~e 

·- Professeur A ler 3 830 

MAZELLE BOKABILA n~e 20 mars 1935 
de Lyc~e 

INGRISANO (Yvonne) 
r I 

. Chef des 

MASSAMBA (ALbert) 
Travaux Publics C 2e 8 700 

Vers 1933 

Secr~taire 

ITOBA (Jules)' 
Principal C ler 8 530 

Vers 1935 d'Administration -- 
. -- 

Des requisitions de passage et de transport de voyage par voie a~rienne (Cat~gorie II) seront d~livr~es au profit de Mr. DIALLO 
AMADOU (Pierre) au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo ainsi qu'~ sa famille qui a-droit ~ la gratuit~ de voyage. 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat conna~tra les dates 
·exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 
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PAR ARRETE N° 3052 du 29 Octobre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de loin° 004/46 du 25 f~vrier 1986, 
les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935 sont admis ~ faire valoir ieurs droits ~ la retraite ~ compter 
du Ier mars 1990. 

NOMS ET PRENOMS GRADE ECH. CAT. ECH. INDICE 

Commis Se F 14 260 
NGAPENE (Barth~lemy) 

Dessinateur 8e E 12 480 
TOUARY (Barth~lemy) 

Chef M~canicien 6e G 16 320 
BITA (Gilbert ) 

Ouvrier Professiomel ler G 18 140 
ELENGA (Albert) (Ii 

Ouvrier Professionnel ler G 18 140 
TSOUMOU (Raphael) 

3e G 18 160 
KOUSSESSA (Philippe) Plombier 

Agent Subalterne de Bureau 5e G 18 180 
MOUANGA (Philippe) 

• • ' 
f 3e G 17 210 

BALLIELE (Pierre) Planton 
- 

Commis Principal 4e E 12 370 
NGANZILA (Eugene) 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tr .s dates 
exactes de reprise de service des int~ress~s. ~ l'issue de leur derier cong~. 

r 
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PAR ARRETE N° 3160 du 31 Octobre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004/46 du 25 f~vrier 
1986, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, n~s vers 1935 sont admis ~ faire valoir leurs droits ~ la retraite ~ 
compter du ler mars 1990. 

NOMS ET. PRENOMS GRADE ECH. CAT. ECH. INDICE 

ONGAGNA (Jean) Ouvrier Contractuel 6e F 14 280 

. 
BAMBOUKILA (Justin) Ouvrier Contractuel 2e F 14 260 - 

\ 

LEKOSSA (Emile) Infinnier Contractuel 6e F 15 300 

GANGA (Pierre) Infirier Contractuel IOe F 15 390 

KINZONZI (Albert) Commis Contractuel IOe F 14 
350 

PON GUI (Jean) • Infirmier Contractuel 2e F 15 ¢ 

230 

• 
KWERI (Jean) Agent d'Hygiene Contractuel ler F 14 

210 , � . 
MOUKILOU (Marcel) Pompiste Contractuel 2e ·G 18 

150 
. 

' 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat conna~ra les dates 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur demier cong~. 
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PAR ARRETE N° 3161 du 31 Octobre 1990, en application des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004/46 du 25 f~vrier 1986, 
les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms suivent, sont admis ~ faire valoir leurs droits ~'z retraite ~ compter du ler juillet 
1990, conform~ment au tableau ci-apr~s : 

DATE ET 4 

NOMS ET PRENOMS LIEU DE GRADE ECH. CAT. ECH. INTI 
NAISSANCE 

MAYALA (David) Ma~on Contrac 8e G 16 350 Ners 1935 Pak tuel 
Matadi 

MAKOSSO-NZAOU (Fid~le) Chauffeur 6e G 16 320 
Vers 1934 ~ M~canicien 

Tchiboto Contractuel 

Secr~taire 2e D 9 460 
MATOUBA (Lazare) Vers 1934 2 d'Administratior 

Kaibinda Contractuel - 
SAMBA n~e BOUABOUA 18 avril 1935 2 Aide-Soignante ler E 13 300 
(Henriette) Moutsala Contractuelle 

. Commis Con 8e F 14 320 
GAKENI (Donatien) Vers 1927 tractuel Tsodzo 

Ouvrier Profes 8e G 18 210 
SAMBA (S~bastien) Vers 1934 sionnel Contrac 

Sibiti tuel • 
NGABANGO (Fran~ois) Vets 1932 2 Ouvriernon lOe H 19 180 

Sibiti Sp~cialis~ 
contractuel 

• KOUHOUN A (Ambroi~e) Vers 1932 2 Mancuvre 8e H 19 166 
Youloubiengui Contractuel 

. 

L'indemnit~ representative de cong~ leur sera pay~e d~s que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Etat conna~tre Ile 'tes 
exactes de reprise de service des int~r~ss~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 
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REPUBLIQUE 

POPULAIRE DU CONGO 

RECTIFICATIF N° 2667 du 1er octobre 1990, 2 l'an~~ n° 7441 du 7 ao0t 1984 relatif ~ la prise en charge de certains Agents B~ 
n~voles des Affaires Sociales, en ce qui conceme Mlle MOYASCKO (Gis~le) 

LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE 

AU LIEU DE: 

Article ler (Ancien) : 

DATE ET EMPLOI 
NOMS ET PRENOMS LIEU DE DIPLOME DEFINIPAR CAT. ECH. ECH. INDICE 

NAISSANCE LA C.C. DU 
1er SEP 
TEMBRE 

1960 

MOYASCO (Gis~le) 24 Ao01 1957 BEPC Secr~taire 
~ Brazzaville d'Administra D 9 ler 430 

tion 
\ 

g+ w., 

" 

LIRE: 

• Article ler (Nouveau) • 
DATE ET EMPLOI • % 

NOMS ET PRENOMS LIEUDE DIPLOME DEFINIPAR 5 
CAT. ECH. ECH. INbICE .,J 

NAISSANCE LA C.C. DU 
1er SEP 
TEMBRE ··t. 

1960 � 
� 

MOYASCKO (Gisele) 24 A001 1957 BEPC Secr~taire 
~ Brazzaville d'Administra- D 9 ler 430 

tion 

·- 

Le reste sans changement. 
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EECTIF:CAI N' 29¢ du 1er cctobre 199:gr±° 7141 du 7 ze&t 1994 relatif ~ le prise en charge de cerain Agents E& 

z~voles des Affeises Sciele, er cc a:i ccncer Ne PS NNE (Marie Louis:} 

LE MINISTRE DU TRAVAI L ET DE LA SECURITE SOCIALE 

AU LIEU DE: 

Article 1er (Ancien) : 

I EMPLOI DATE ET I NOMS ET PRENOMS LIEU DE I DILOME DEFINI PAR CAT. ECH. ECH. NDCE 
NAISSANCE LA €.C. DU 

1er SEP 
TEMBRE 

160 

BAYONNE (Marie Louise) 2 septembre 1955 BEMG + Agent Techni 
D 11 1er 440 2 Pointe-Noire Dip16me Que 

d'firmnidre 

I 

LIRE: 

Article ler (Nouveau) 

DATE ET EMPLOI 
NOMS ET PRENOMS LIEU DE DIPLOME DEFINI PAR CAT. ECH. ECH. INDICE 

NAISSANCE LA C.C. DU 
1er SEP 
TEMBRE 

1950 

BAYONNE (Marie Louise) 2 septembre 1955 BEMG Secr~taire 
9 ler 430 2 Pointe-Noire d'Administra D 

tion 

Le reste sans changement. 
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RECTIFICATIF N° 3053 du 29 octobre 1990, l'anr~1~ n° 7141 du 7 aot 1984 relatif ~ la prise en charge de certains Agents B~ 
n~voles des Affaires Sociales, en ce qui conceme Mr. BAFOUKA (Andre) 

LE MINISTRE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE 

AU LIEU DE: 

Article ler (Ancien) : 

DATE ET EMPLOI 
NOMS ET PRENOMS LIEU DE DIPLOME DEFINIPAR CAT. ECH. ECH. INDICE 

NAISSANCE LA C.C. DU 
1er SEP-. 4 

TEMBRE 
1960 

BAFOUKA (Andre) 28 d~cembre 1952 N~ant Ouvrier 
Kngoyi Professionnel G 18 ler 140 

LIRE: 

Article ler (Nouveau) 

DATE ET EMPLOI 
NOMS ET PRENOMS LIEU DE DIPLOME DEFINIPAR CAT. ECH. ECH. INDICE 

NAISSANCE LA C.C. DU 
1er SEP 
TEMBRE 

1960 

BAFOUKA (Andre) p28 d~cembre 1962 N~ant Ouvrier 
18 ler 140 ~ Kingoyi Professionnel G 

... 

Le reste sans changement. 
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tee 

PAR ARRETE N° 2938 du 23 octobre 1990, les Agents Contractuels dont Jes noms suivent qui remplissent la condition 
d'anciennet~ exig~e par l'article9 de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s ~l'~chelon sup~rieur de leurs cat~gories 
conform~ment au tableau ci-apr~s : 

EMPLOI 
NOMS ET PRENOMS DEFINIPAR 

LAC.C.DU ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
lerSEPTEM- DATE BRE 1960 CAKI E. E. IND. DERNIERE E IND. 

PROMO- DATE DE PRISE D'EFFET 

-- TION 

DZOMBO n~e MBOYO (Monique) Commis E 12 2e 320 24 octobre 3e 350 24 f~vrier 1990 
Principale 1987 

KOUBEMBA (L~ontine) Secr~taire D 9 2e 460 24 octobre 3e 480 24 f~vrier 1990 
d'Administra 1987 

tion - 

BAMANA-MATONDO (Josphine) Secr~taire D 9 2e 460 24 octobre 3e 480 24 f~vrier 1990 
d'Administra 1987 

tion w 

Secr~taire - 
HEMILEMBOLO (Marianne D 9 2e 460 24 octobre 3e 480 24 f~vrier 1990 

d'Administra 1987 
tion ,·�- • • 

• 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancemenyt ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 
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PAR ARRETE N° 2954 du 24 octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent qui remplissent la condition 
-: ·nciennet~ exig~e par l'article9de la Convention Collective du 1er septembre 1960, sont avanc~s ~ l'~chelon sup~rieur de leurs cat~gories 
-·aform~ment au tableau ci-apr~s : 

EMPLOIS 
NOMG ET PRENOMS DEFINIS PAR 

LAC.C.DU ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
lerSEPTEM- DATE 

BRE 1960 CAT E. E. IND. DERNIERE E IND. DATE DE PRISE D'EFFET 

PROMO- 
TION - 

·v (Joseph) Secr~taire \ 

Principal C 8 2e 590 6 avril 1986 3e 

 
6 a0~t 1988 

d'Administra 
tion 

Secr~taire <; .±.phonse) C 8 2e 590 6 avril 1986 3e 0f 6 a0~t 1988 
Principal 

d'Administra- 
tion 

E'A - {: venture) 
Secr~taire en C 8 2e 590 6 avril 1986 3e 640 6 ao~t 1988 

Principal 
d'Administra 

tion 
�- 

• 
Conform~mer aux 'positions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancement ne produiraaucun effet financier jusqu'~ nouvel 

crre. 

ie pr~cent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter de la dates ci-dessus indiqu~e. 
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PAR ARRETE N° 2997 du 26 octobre 1990, les Agents Contract. : nt les noms suivant qui remplissent la condition 

d'anciennet~ exig~e par l'article 9de la Convention Collective du ler septembre 196, at zvanc~s ~l'~chelon sup~rieur de leurs cat~gories 
conform~ment au tableau ci-apr~s: 

% 

EMPLOI 
NOMS ET PRENOMS DEFINI PAR 

LAC.C.DU ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

1er SEPTEM DATE 
BRE 1960 AT E. E. IND. DERNIERE E IND. DA TE DE PRISE D'EFFET 

PROMO- 
TION 

BABOUT A (Jacques) Ing~nieur B 5 5e 1020 26juin 1987 6e 1090 26 octobre 1989 
.. 

.. 

NZOUNGOU (Paul) Ing~nieur des B. 5 3e 860 ler septem 4e 940 1 er janvier 1990 
Travaux bre 1987 

SI T A (Benoit) Ing~nieur des B 5 3e 860 ler septem 4e 940 ler septembre 1990 
Travaux bre 1987 

NKOUNKOU (Raphael) Ing~nieur des B 5 3e 860 ler septem 4e 940 1er septembre 1990 
Travaux bre 1987 

KINZONZOLO (Albret) Ing~nieur des B 5 3e 860 lerseptem- 4e 940 ler septembre 1990 
Travaux bre 1987 

BE MB A (Aaron) Ing~nieur des B 5 5e 1020 ler septem 6e 1090 ler septembre 1990 
Travaux bre 1987 

- 

NZOUALA (Fid2le) Ing~nieur des B s 3e 860 ler septem 4e 940 1er septembre 1990 
Travaux · bre 1987 .. 

MASSENGO (Ange) Ing~nieur B 5 5e 1020 26 juin 1987 6¢ 109 26 octobre 1989 
! 

+ 

KI B I N D A (Gennain} Ing~nieur des B 5 3e 8 59 28 novembre 4e 940 28 mars 1990 
Travaux 1987 

' 
.. 

,. 

.. t Conform~ment aux dispositions du d~cretn° 90420 du 30 juin 1990, cet avancemenyt ne produira aucun effet financier jusqu' nouvel 
ordre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter des dats e ci-dessus indiqu~es. 
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PAR ARRETE N° 3120 du 31 octobre 1990, est enterin~ le Proc~s-Verbal de la Commission Paritaire du 1 janvier 1990. En 
application des dispositions de la Conevention Collective du ler septembre 1960, les Agents Contractuels do nt les noms suivent, sont 
inscrits et Promus sur la liste d'Aptitude au titre de l'ann~e 1988 et nomm~s conform~ment au tableau ci-apr~s: 

EMPLOI 
DEFINIPAR 

NOMS ET PRENOMS LAC.C.DU ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 
1er SEPTEM 

BRE 1960 DATE DA TE DE PRISE EA1 E. E. IND. --· DERNIERE CAT JECH ECH. IND D'EFFET 
PROMO- 

TION 

ONGOUBA (Jacques) Ouvrier F 14 8e 320 Chef Ouvrier E 12 2e 320 1er f~vrier 1988 
Magasinier 

NKONDA (Andre) Ouvrier/ . 
F 14 6e 280 Chef Ouvrie: E 12 ler 300 6 mai 1988 Tailleur 

.. 

MOMBOULI (Gabriel) Blanchisseur G 18 10e 230 Ouvrier F 14 3e 230 19 juillet 1988 

MALANDA (Daniel) Ouvrier G 18 9e 220 Ouvrier F 14 2e 220 8 janvier 1988 Professionnel 

AYABOUNA (Honor~) Sentinelle H 19 10e 180 Ouvrier G 18 5e 180 2 mai 1988 
. Profession 

nel 

MOUNOUKOU (Antoine) Ouvrier G 18 5e 180 Principal Ouvrier F 14 ler 210 ler janvier 1988 

BAMANAZO (Daniel) Chauffeur E 12 5e 390 Contre Ouvrier Ma~tre D 9 letr 430 16 d~cembre 1988 

Conform~ment aux dispositions du d~cret n° 90-420 du 30 juin 1990, cet avancemenyt ne produira aucun effet financier jusqu'~ nouvel 
ordre. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde pour compter 
du 1er juillet 1990. '; j 
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PAR ARRETE N° 3138 du 31 octobre 1990, est ent~rin~ le Proc~s-Verbal de la Commission Paritaire de contestation de classe 
ment au titre de l'ann~e 1988-1989. . • 

En application de l'article 8 de la Convention Collective du ler septembre 1960, les Agents Contractuels dont les noms et pr~noms 
duivent, sont reclasses et nomm~s conform~ment au tableau ci-apr�s : \ · ' 

NOMS ET PRENOMS ANCIENNE SITUATION 
\ 

NOUVELLE SITUATION 

Ancienne r Qualifica ifica 
tion CAT. ECH. ECH. IND. on.P CAT. ECH. ECH. IND. ACC 

Profession fession nelle nelle . Chef 
Serveur G 18 ler 140 2 E 12 ler 300 N~ant EBENDZO Isidore Contrac- ntrac- 

tuel I 

tuel 
Ouvrier Chef Profes- ¢ 

ALOKASSI Henriette sionnel G 18 lOe 230 vrier E 12 ler 300 N~ant 
Contraic 'ontrac 

' tuel tnel 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue de la solde que de l'ancier net~ ~ compter de la date de signature. 

• a 

• 

- 

, 
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- . -·- �------- --- •·- ..... 

PAR ARRETE N° 3168 du 31 octobre 1990, en application de l'article 8 de la Convention Collective du Ier septembre 1960, les 
Agents Contractuels dont les noms et pr~noms duivent, titulaires du Brevet d'Infirmier obtenu ~ l'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph LOUKABOU (session de 1988), sont reclass~s et nomm~s conform~ment au tableau ci 
apr~s : 

NOMS ET PRENOMS ANCIENNE SITUATION NOUVELLE SITUATION 

Ancicnne Nouvelle t 

Qualifica Qualifica- 
tion CAT. ECH. ECH. IND. tion Pro CAT. ECH. ECH. IND. ACC 

Profession fession 
nelle f'- nelle 

Matrone . Agent 
F 15 6 300. technique D 11 ler 440 N~ant LOEMBA n~e ALADI (P~lagie) accou de Sant~ 

cheuse Contrac 
tuel 

Aide- Agent_. Soignant F 15 3e 240 
BOUANGA (Simone) 

Contrac D 11 1er 440 N~ant tuel 

LEGNOKI (Boniface) Aide- Agent Soignant F 15 3e 240 D 11 ler 440 N~ant Contrac 

TCHITOMBI-MOUTOU Aide- tuel 

(Jean F~lix) Soignant F 15 3e 240 
Agent 

• Contrac D o 11 ler N~ant 
N'GUELLET n~e MITAHA Matrone tuel 

(Henriette) Accou F. 15 3e 240 • 
cheuse Agent D 11 ler 440 N~ant Contrac 

tuel 

i 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'anciennet~ pour compter des dates effectives de reprise de service des int~ress~s. 



PAR ARRETE N° 3176 du 31 octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent, en service 2 I'Office Congolais de I'Entretien Routier sont pris en charge; 'la Fonction Publi 
dur~e ind~termin~e, suivant la d~finition sp~cifique de leur emploi, mis ~ la disposition du Minist~re de l'Equipement Charg~ de l'Envirc t cl s&s ,~,_ &epa51 1on Ique pour une » ·' Una'e vironnemen et classes selon l tabl : ·~ 

I 
e eau Cr-apres : 

I NOUVELLE SITUATION: EMPLOI DEFINI 
ANCIENNE SITUATION 

NOMS ET PRENOMS 
DIPLOME PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

I DATE D'ENGAGEMENT DU ler SEPTEMBRE 1960 

Emploi Cat Ech. Indice Emploi Cat Ech. Ech. Indice 

NGASSAKI Jean-Paul) ler janvier 1978 BEMG Secr~taire D 5 650 Secr~taire D 9 8 660 
d'Administration d'Administration 

GANG EZZED (Marie-Noelle) ler janvier 1978 BEMG Comptable D 4 610 Comptable D 9 7 620 

INGOBA (Denise) ler janvier 1976 BEMT Secr~taire D 6 690 Secr~taire D 9 9 700 
(Secretariat) d'Administration d'Administration 

BOUNA (Jacqueline) 1er aot 1984 BEMT Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
(Secretariat) d'Administration d'Administration 

KODIA (Samuel) 1er aot 1984 BEMG Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

( 

MALONGA 22 a00t 1970 N~ant Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

ILOY (Basile) ler septembre 1984 BEMG Comptable D 2 560 Comptable D 9 6 590 

OBAMBI (Jean Rusque) ler octobre 1984 BEMT Comptable D 2 560 Comptable D 9 6 590 
(Comptuabilit~ 

' 

ETOUMBA (Marie-Blandine) ler septembre 1964 CEPE Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

AYINADZA (Jean Pierre) ler septembre 1984 BEMG Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

MAKOUNDOU (Prosper) 1er ao0t 1968 N6ant Secr~taire D 7 750 Secr~taire D 9 10 740 
d'Administration d'Administration 

... ./ .... 2 



Z. 

DATE D'ENGA ANCIENNE SITUATION 
NOUVELLE SITUATION: EMPLOI DEFINI 

PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
GEMENT DIPLOME DU 1er SEPTEMBRE 1960 

NOMS ET PRENOMS 
Emploi Cat Ech. lndice Emploi Cat Ech. Ech. lndice 

MBOUMBA BATCHI (Rose Mirielle) N~ant Dactylographe D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration 

Secr~taire 
PESSI (Ang~lique) 15 juillet 1977 BEMT (St~no d'Administration D 6 690 Secr~taire D 9 9 700 

d'Administration 
Dactylographe 

Secr~taire 2 mai 1980 CEPE D 2 560 D 9 6 590 MAPILA (Suzanne) d'Administration 
Comptable 

Comptable 
EWOLO (Chantal Colette) 1er tot 1984 BEMT D 2 560 D 9 6 590 

(Comptabilit~) 

BICAL (Jean-Flobert) ler janvier 1977 N~ant Comptable D 5 650 Comptable D 9 8 660 

Compte tenu de leur prime d'anciennet~, les int~ress~s b~n~ficieront d'une indemnit~ compensatrice, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Les r~mun~rations d'activit~ de service, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaire aff~rentes aux indices nets pr~cit~s, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du 
1er septembre 1960, leur seront pay~es par le Budget de !'Etat. 

Les int~ress~s b~n~ficieront pour les conges, les transports, les d~placements, les t avaux suppl~mentaires, les maladies, soins m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation definitive de service et 
diff~rends individuels, de toutes clauses et conditions arr~t~es par la Convention Collective du 1er septembre 1960. 

Le pr~sent arr~et~ prend effet ~ compter de la date de sa signature. 



. 
DATE D'ENGA ANCIENNE SITUATION 

NOUVELLE SITUATION : EMPLOI DEFINI 

GEMENT DIPLOME PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
' NOMS ET PRENOMS 

DU er SEPTEMBRE 1960 

 Emploi Cat Ech. Indice Emploi Cat Ech. Ech. lndice 

YOKA (Antoine) ler octobre 1984 BEMG Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

MATSIMOUNA (Simone) ler octobre 1984 BEMG Secr~taire St~no .D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
Dactylo . d'Administration 

. , 

ET S I (Charlotte) ler octobre 1984 BEMT Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
(Secr~tariat) d'Administration d'Administration 
- 

MOUNEA nee MOUSSEKEDI (Charlotte) ler avril 1984 BEMT Secr~taire D 4 610 Secr~taire D 9 7 620 
(St~no St~no-Dactylo. d'Administration 

Dactylo) 
BOUMFOUTOU (Virginie Laurette) 1er ao~t 1984 BEMG Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 

d'Administration d'Administration 

BITSOUMANOU (Julienne Hortense) 2a00t 1971 Dipl~me de Secr~taire D 7 750 Secr~taire. D 9 10 740 
St~no-Dactylo d'Administration d'Administration 

0 P A L A (Pascal) 24 janvier 1978 BEMG Secr~taire D 5 650 Secr~taire D 9 8 660 
d' Administration d'Administration 

MOU TO U (Jean-Pierre) N~ant N~ant Secr~taire D 3 580 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

LOEMBA (Andre) N~ant N~ant Secr~taire D 4 610 Secr~taire D 9 7 620 
d'Administration d'Administration 

NSAFOU-MATOMBI ler janvier 1977 BEMG Secr~taire D 5 650 Secr~taire D 9 8 660 
d'Administration d'Administration 

MISSAMOU (Marthe-Marie-J~sus) ler octobre 1984 BEMT Secr~taire St~no D 2 580 Secr~taire D 9 6 590 
(Secretariat) Dactylo. d'Administration 

PAR ARRETE N° 3177 du 31 octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent, en service ~ I'Office Congolais de I'Entretien Routier sont pris en charge par la Fonction Publique pour une 
dur~e ind~termin~e, suivant la d~finition sp~cifique de leur emploi, mis ~ la disposition du Minist~re de I'Equipement Charg~ de I'Environnement et class~s selon le tableau ci-apr~s: 

. ... / .... 2 

- 7 - 
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NOUVELLE SITUATION : EMPLOI DEFINI 

NOMS ET PRENOMS DATE D'ENGA : ANCIENNE SITUATION PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
GEMENT DIPLOME DU 1er SEPTEMBRE 1960 

Emploi Cat Ech. Indice Emploi Cat Ech. Ech. Indicz 

POATY (Francois) 6 mai 1965 BEMT (S&no Secr~taire D 3 580 Secr~taire D 9 6 590 
Dactylo d'Administration d'Administration 

' 

6 juin 1977 BEMG Secr~taire D 5 650 Secr~taire D 9 8 660 MPASSI (Ernilienne) 
St~no-Dactylo d'Administration 

MALONGA (Isidore) 20 mai 1958 N~ant Secr~taire D 4 640 Secr~taire D 9 7 620 
d'Administration d'Administration 

TSOTA (Joseph) 21 aot 1968 N&ant Secr~taire D 2 560 Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration d'Administration 

1er septembre BEMG Comptable D 2 560 Comptable D 9 6 590 IGNOUMBA (Marianne) 
1984 (Comptuabilit~) 

Secr~taire 
ler octobre 1984 BEP (Secr~ta Secr~taire D 3 580 d'Administration D 9 6 590 KIYINDOU (Rebecca-Annick-Yolanbde) riat) d'Administration 

5 Secr~taire D 9 ler octobre 1984 BEMG Secr~taire D 6 590 ASSA YI NGA YEMA (Mathurin 
d'Administration 2 560 d'Administration , 

I 

1 er janvier 1966 BEMT (St~no Secr~taire D Secr~taire D 9 9 700 MOUKOUAMA (Antoine) Dactylo.) d'Administration 6 690 d'Administration 

NKAMA (Pauline) 18 juin 1974 CEP E Secr~taire Secr~taire D 9 6 590 
d'Administration D 3 580 d'Administration 

Compte tenu de leur prime d'anciennet~, les int~ress~s b~n~ficieront d'une indemnit~ compensatrice, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 
Les r~mun~rations d'activit~ de service, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaire aff~rentes aux indices nets pr~cit~s, telles qu'elles sont d~ermines ~ l'article 5 de la Convention Collective du 

ler septembre 1960, leur seront pay~es par le Budget de I'Etat. 
Les int~ress~s b~n~ficieront pour les cong~s, les transports, les d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation d~finitive de service et! 

diff~rends individueis, de toutes clauses et conditions arr~t~es par la Convention Collective du 1er septemre 1960. 
Le pr~sent an~t~ prend effet ? compter de la date de sa signature. 



PAR AR\ETE N° 3178 du 31 octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent, en service ~ l'Office Congolais de I'Entretien Routier sont pris en charge par la Fonction Publigue pour une 
dur~e ind~vermin~e, suivant la d~finition sp~cifique de leur emploi, mis ~ la disposition du Minist~re de I'Equipement Charg~ de I'Environnement et class~s selon le tableau ci-apr~s: 

NOUVELLE SITUATION : EMPLOI DEFINI 
DATE ANCIENNE SITUATION PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

D'ENGAGEMENT DIPLOME DU ler SEPTEMBRE 1960 
NOMS ET PRENOMS ,.. 

Emploi Cat Ech. Indice Emploi Cat Bch. Ech. Indice 

MAKANGA (Jean-Michel) 23 juillet 1979 BEMT Ouvrier Qualifie D 3 580 Contre-Ma~tre D 9 6 590 
(M~canique) 

MOSSITO (Paul) ler juin 1966 N~ant Ouvrier Qualifi D 1 530 Contre-Maure D 9 5 550 
.. 

• Contre-Maftre D 9 6 590 
BATANTOU (Alben) 1er janvier 1977 CEPE Ouvrier Qualifie D 2 560 

• I Agent technique D 9 7 620 
MIMBEL (S~v~rin) 18 mai 1962 N~ant Agent Techni- D 4 610 

que 
I 

NGOKAB A Martin) 
ler juin 1966 N~ant Agent Techni- 4 610 Agent Techni D 9 7 620 D 

que que 
: 

.. . 
Contre-ma~re D 9 5 550 

IBATA (Francois) N~ant Ouvrier Haute- D 1 530 
: ment Qualifi~ 

4 

ODDET (Henri-Joseph) ler f~vrier 1984 Agent technique D 1 530 Contre-maftre D 9 5 550 

NKOU (Emile) ler janvier 1970 N~ant Ouvrier Haute- D 4 610 Contre-Ma~tre D 9 7 620 

ment Quialifie 

ANDZI (THERD Mesmin) 16juin 1971 N~ant Agent Techni- D 6 690 Agent-Techni D 9 9 700 
que que 

LESSEKE (Gaston-Joseph) ler juin 1966 CEPE Ouvrier Haute- D 1 530 Contre-Matre D 9 5 550 

ment Qualifi~ . 
Compte tenu de leur prime d'anciennet~, les int~ress~s b~ni~ficieront d'une indemnit~ compensgtrice, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 
Les r~mun~rations d'activit~ de service, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaire afferentes aux indices nets pr~cit~s, telles qu'elles sont d~tepmin~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du 

1er septembre 1960, leur seront pay~es par le Budget de I'Etat. 
Les int~ress~s b~n~ficieront pour les cong~s, les transports, les d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins m&#is.- -.· raite, cessation d~fiitive de service et 
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NOMS ET PRENOMS 
DATE 

D'ENGAGEMENT DIPLOME ANCIENNE SITUATION 
NOU' _SITUATION : EMPLOI DEFT II 

PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
DU 1er SEPTEMBRE 1960 ' 

\ Ernploi Ina'ice Cu ' Ech. Ech. Ind ice 

' Chef-ouvrier E 460 .12 8 48/ 0 
\ 
\ ' 

460 \ Chef-ouvrier E 12 8 4'& 0 

\ 
\ 

460 Chef-ouvrier E 12 8 4 80 

\\ ' ; 

420 Chef-oivi. ier E 12 7 440 •' Ch -ouvrier \ 1 
' 460 E 12 8 I 480 

\ 

3 

3 

Can Bch. 

E 

Emploi 

M~canicien 

Corducteur E 
d'Engin • 

Nant 

Nant Ouvrier qualifi~ E 3 

N~ant Ouvrier sp~ciali E 1 
s~ 

N~ant Conducteur E 3 
d'engin 

N~ant 

N~ant 

ler juin 1966 

ler juin 1966 

ler juin 1966 

1 er juin 1966 

1 er juin 1966 

16 octobre 1965 

KEKOLO (Etienne) 

E T A (Emmanuel) 

PAILLONG (Ren~-Florent) 

MOLOUANIA (Joseph) 

NDOMBA (Michel) 

BALOMBELA (Lucien) 

MALOKO (Berard (Marc) 

LIKOLO (Beranrd) 

BIABENO (Pierre) 27 janvier 1972 
·-·- 3 -- 

N~ant Aide Comptable E 7 
I 

500 Aide Comptable 
qualifi~ 

E 
! 

I / : 

12 9 500 



\ 

\ 
\ 

\ 

" . 

\ 
I 

\ 
I 

' l , 
\ 
\ 
I 
\ 

\ 
i 
\ 
\ 
\ 
l 

i /' \ . 
{/ 

I \ : 
'l 

} \ 
I 

f 

\ 
\ 

• 

3. 

Compte tenu de leurpliloe d'llll:lelmcl6, Jes - b616fici1,io11ul'une --nice, ...,.,_l la� 
en�-- •. · / . . ._ 

. Les r~mun~rations d'activit~ de service, de cong~s e ~ventellement les avances de salaire afferentes aux indices rus pr~cits, telles qu'elles sont d~vermin~es ~ l'article 5 de la Conveilion Collective du 
ler septembre 1960. leur seront pay6es par le Budget de l'Eat. ' ,' · \ i 

\ l\ . l 
Les int~ress~s b~n~ficieront pour les cong�, les transports, les dtplacements. les travaux suppl6nentaires, lea maladiei,.S()inl IMdicaux, a:cick.l.m!J de uavan. renill, &uadon ¥" d\ lel'Vice ei I 

diff~rends individuels, de toutes clauses et conditions anret~es par la Convention Collective du 1er septeimbre 1960. ' ]] 
\< 

Le pr~sent arr&t~ prend effet ~ compter de la date de sa signature. } ] \ ·l ' } t : 
\ 



PAR ARRETE N° 3180 du 31 octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent, en service ~ l'Office Congolais de I'Entretien Routier sont pris en charge par la Fonction Publique pour 
une dur~e ind~termin~e, suivant la definition sp~cifique de leur emploi, mis ~ la disposition du Minist~re de I'Equipement Charg~ de I'Environnement et class~s selon le tableau ci-apr~s: .} 

+ 

' 8.$ 

4 
+: 

NOUVELLE SITUATION: EMPLOI DEFINI 
DATE ANCIENNE SITUATION PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

) 
D'ENGAGEMENT DIPLOME •, 

DU ler SEPTEMBRE 1960 
NOMS ET PRENOMS 

Emploi Cat Ech. Indice Emploi Cat Ech Ech. Indice 

KOKO (Michel) 23 nlrs 1966 N~ant Ouvrier Haute D 1 530 Contre-ma~tre D 9 5 550 
ment qualifi~ 

MIKANOU (Jean Donatien) • 25 janvier 1962 CAP (Ajus Ouvrier haute D 6 690 Contre-ma~tre D 9 9 700 
tage) ment qualifi~ 

KASSA (Beno~) 17 mai 1962 • CEPE Ouvrier haute D 1 530 Conure-ma~ure D 9 5 550 
ment qualifi~ 

GOMA (Raymond) .. 16 novembre 1960 N~ant Agent technique D 1 530 Agent technique D 9 5 550 

-- 
KISSAMBOU (Etienne) 25 juin 1960 N~ant Ouvrier haute D 3 580 Conure-Maire D 9 6 590 

ment qualifi~ 

NIAMA (Pierre) 17 juillet 1963 N~ant Ouvrier haute D 3 580 Contre-Ma~ure D 9 6 590 
ment qualifi~ 

ESSOUMBOU (Gaspard) l er juin 1963 N~ant Ouvrier haute D 1 530 Contre-Ma~ure D 9. 6 590 
ment qualifi~ 

KISSOUESSOUE (Jean) 10 janvier 1961 N~ant Ouvrier haute D 2 560 Contre-Ma~ure D 9 5 590 
ment qualifi~ 

MILANDOU (Charles-Jacques-Joseph) 17 a00t 1960 N~ant Ouvrier haute D 3 580 Contre-Ma~ure D 9 6 590 
ment qualifi~ 

BASSINGA (Jean) 24 a00t 1965 N~ant Ouvrier haute D 2 560 Contre-Ma~tre D 9 6 590 
ment qualifi~ 

• • 6 590 MOUSSOUNDA (Jean Camille) l er juillet 1963 N~ant Ouvrier haute D 2 560 Contre-Ma~re D 9 
ment qualifi~ 

NGOYI (Charles) 22mars 1966 CEPE Ouvrier haute D 3 580 Conte-Ma~tre D 9 6 590 
ment qualifi~ 



r 
2. 

NOUVELLE SITUATION : EMPLOI DEFINI 
DATE ANCIENNE SITUATION PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

D'ENGAGEMENT DIPLOME DU Ier SEPTEMBRE 1960 
NOMS ET PRENOMS • Ernploi Cat Ech. Indice Ernploi Ca Ecb. Ech. lndit 

+ 

29 avril 1959 N~ant Ouvrier haute D 3 580 Conure-ma~re D 9 6 590 
TOUNOA (David) 

ment qualifi~ 

ler septembre N~ant Ouvrier haute D 2 560 Contre-ma~ure D 9 6 l 59w 
TATY (Etienne) 1984 ment qualifi~ 

N~ant Ouvrier haute D 1 530 Contre-ma~ure D 9 5 55 
KODIA (Beno~.) 

ment qualifgi~ 

LIBANI (Nestor) 
13 avril 1971 N~ant Ouvrier haute D 2 560 Contre-ma~tre D 9 6 Su 

ment qualifi~ 
MOUBVOURA (Filgence) 14 avril 1971 N~ant Ouvrier haute D 1 530 Contre-ma~tre D 9 5 55. 

ment qualifie I OVEKAMBALI (Paul) N~ant 580 Conure-ma~ure D 9 6 590 ler juin 1966 Ouvrier haute D 3 
2 ment qualifi~ 

MAYINDA (Gregoire) 
1er ao0t 1984 BEMT Agent Techni D 2 560 Contre-ma~tre D 9 6 590 

(Menuiserie) que 

• 
Compte tenu de leur prime d'anciennet~, les int~ress~s bn~ficieront d'une indemnit~ compensatrice, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Les r~mun~rations d'activit~ de service, de cong~s et ~ventuellement les avances de slaire aff~rentes aux indices nets pr~cit~s, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du 
1er septuembre 1960, leur seront pay~es par le Budget de I'Eat. 

Les int~ress~s b~n~ficieront pour les cong~s, les transports, les d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation definitive de service et 
diff~'ends individuels, de toutes clauses et conditions arr~t~es par la Convention Collective du ler septembre 1960. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa signature. 

.-, '.. 
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ANCIENNE SITUATION 
NOUVELLE SITUATION: EMPLOI DEFINI 

DATE PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
D'ENGAGEMENT DIPLOME 

DU 1er SEPTEMBRE 1960 
NOMS ET PRENOMS f 

Emploi Cat Bch. Indice Emploi Cat Ect. Ech. Indice 

NKODIA: (Dominique) ler mars 1977 N~ant Agent Techni D 2 560 Agent technique D 9 6 590 
w, 

que 
• 

DZUENE-GAENA (Gaston) 30 a00t 1960 CEPE Ouvrier haute D 1 530 Contre-Ma~re D 9 5 550 
ment qualifi~ . 

NGUEBIRI (Jean) 12 juin 1968 N~ant Ouvrier haue D 1 530 Contre-Ma~tre D, 9 5 550 
ment qualifgi~ I 

I 

•"'. . I •• e » Contre-Mare D 9 5 550 ABOULON (Donatien) 1er octobre 1966 N~ant Ouvrier haute D 1 530 
ment qualifi~ 

MBEMBA (Joseph) 5 janvier 1971 N~ant Ouvrier haute D 1 530 Contre-Ma~tre D 9 5 590 
ment qualifi~ I 

!< 

EKANGA (Ars~ne) 14v mars 1974 BEP (M~cani Agent Techni D 9 880 Agent technique D 9 10 740 
que Monteur) que ! 

I 

NGATSE (Nicaise) 10 juillet 1967 CEPE Ouvrier haute- D 2 560 Contre-ma~tre D 9 6 590 
ment qualifi~ 

NGASSAKI (Pierre) ler mars 1973 BEMG Ouvrier haute D 3 580 Contre-Maure D 9 6 590 
ment qualifi~ 

A � 
Compte tenu de leur prime d'anciennet~, les int~ress~s b~n~ficieront d'une indemnit~ compensatrice, conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

+ 

Les r~mun~rations d'activit~ de service, de cong~s et ~ventuellement les avances de salaire aff~rentes aux indices nets pr~cit~s, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du  
ler septembre 1960, leur seront pay~es par le Budget de I'Etat. '· 

·z+ 

Les int~ress~s b~n~ficieront pour les cong~s, les transports, les d~placements, les travaux suppl~mentaires, les maladies, soins m~dicaux, accidents de travail, retraite, cessation definitive de service et 
diff~rends individuels, de toutes clauses et conditions arr~t~es par la Convention Collective du 1er septembre 1960. 

• 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa signstre. 



PAR ARRETE N° 3182 du3l octobre 1990, les Agents Contractuels dont les noms suivent, en service 2 I'Office Congolais de I'Entretien Routier sont pris en charge pr la Foncticn Pblique pour unc 
dur~e ind~termin~e, suivant la d~fir ition sp~cifique de leur emploi, mis ~ la disposition du Minist~re de Equipement Charg~ de I'Environnement et class~s selon le tzblez ci-arms : 

ANCIENNE SITUATION 
NOUVELLE SITUATION : EMFLOI DEFINI 

DATE PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
D'ENGAGEMENT DIPLOME DU 1er SEPTEMBRE 1960 

CMS 
Emploi Ca Ech. Indice Emploi Cat Ech. Ech. irdice 

18 juillet 1971 CEPE Ouvrier qualifi~ E 7 550 Chef Ouvricr E 12 10 520 
ile) 

Ouvrier qualifi~ E 1 420 Chef Ouvrier E 12 7 440 
10 septembre 1973 Nant 

Ouvrier qualifi~ E 3 460 Chef Ouvrier E 12 8 480 

arcel) 
ler mars 1974 N~ant 

ler mars 1974 N~ant Ouvrier qualifi~¢ E 1 420 Chef Ouvrier E 12 7 440 

1er fvrier 1979 N~ant Ouvrier qualifi~ E 3 460 Chef Ouvrier E 12 8 480 
uel) 

2 novembre 1964 N~ant Ouvrier qualifi~ E 3 460 Chef Ouvrier E 12 8 480 

1er f~vrier 1967 N~ant Ouvrier qualifi~ E 3 460 Chef Ovrier E 12 8 480 

I N~ant Ouvrier qualifi~ E 2 440 Chef Ouvrier E 12 7 440 
ler septembre 

1984 . 
ler septemhbre N~ant Ouvrier qualifi~ E 2 440 Chef Ouvrier E 12 '7 440 I 

1984 

1 er juillet 1966 N~ant Ouvrier qualifi~ E 1 420 Chef Ouvrier E · 12 7 440 

istophe) 1 er octobre 1984 CEPE Ouvrier qualifi~ E 2 440 Chef Ouvrier E 12 7 440 

(Jean-Andre) 3 f~vrier 1969 CEPE Ouvrier qualifi~ E 1 420 Chef Ouvrier E 12 7 440 

GU JENGUIMA (John-Chr 

LEB' ORO (Joseph) 

MAHC UNGOU (Jean) 

NGOMA (Berard) 

NOMS ET PRE 

GUENK! DU (Jean) 

LALA (Jean Cla er) 

GAMALI (N Larin) 

NDOMBI IMBEN IBE (M 

NTSIBA MOKOKO (E mi . 
ONDINGUI (Joseph) 

' FOUERA - MOUYAMA 
_\ 

· MPARANGOL I (Emman 

. \ 



M 

ANCIENNE SITUATION 
NOUVELLE SITUATION : EMPLOI DEFINI 

DATE PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 
D'ENGAGEMENT DIPLOME 

NOMS ET PRENOMS DU Ier SEPTEMBRE 1960 

Emploi • Cat Ech. lndice Emploi Cat Eck Ech. Indicc 
. ... 

"DENGUET (Albero 5 septembre 1966 N~ant Chauffeur  E 3 460 Chef Ouvrier E 12 8 480 
M~canicien 

.. 

31SSAHOU (Samuel) er avri; 1962 N~ant Ouvrier Qualifi~ E 2 440 Chef Ouvrier· E 12 7 440 
' 

IKOUMOU (Antoine) er juillet 1979 RN~ant Ouvrier Qualifti~ E 3 460 Chef Ouvrier E 12 8 480 

MBEMBE (R~my-Jos~) 
2 d~cembre 1965 N~ant Ouvrier Qualifi~ E 6 520 Chef Ouvrier E 12 10 520 

-GOH (Jean-iere) 1er {6vie; 1964 N~ant Ouvrier Qualifi~ E 4 480 Chef Ouvrier E 12 8 480 

·SSABIO (Marcel) 
25 0ctobre 1963 CEPE Chauffeur E 5 500 Chef Ouvrier E 12 9 500 

M~canicien 

N~ant 
. Chef Ouvrier E 12 7 440 

OGUIL (Neston) 
15 mai 1960 Chauffeur E 1 420 

M~canicien 

---·- '---· ------·---··--·- ----·----.------- - -·------·-·--·-- 

E 

B 

N 

2¢ 

Compte tenu de leur prime d'anciennet~, les int~resss b~n~ficicront d'une irdesnit~ compensatrice, confonn~mens la r~glementation en vigueur. 

Les r~mun~rations d'ativit~ de service, de cog~s et ventellement les avances de salaire aff~rentes aux indices nets pr~cit~s, telles qu'elles sont d~termin~es ~ l'article 5 de la Convention Collective du 
er septembre 1960, leur seront pay~es par le Budget de TEtat. 

Les int~ress~s b~n~ficieront pour ls cong~s, les transports, ies d~placements, les uravaux suppl~mnentires, les maladies, soins m~dicaux, accidents de travail, reuraite, cessation d~finitive de service et 
diff~rends individuels, de tou:es clauses e: conditions arr~t~es par ia Convention Cclleriwe du le: septembre 1960. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la ate de sa signature. 

t. . - 



PENSIONS 
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GAMBICKY (Alesdrc) n~ ver 1935 
2 Mbouhi (Djambsla) 

Pofcass d 
CEG de 10e 
~chelon de l 
cant~poi A Li 

dca Sarvis 
Socinnx 

rent) 

14€0 
32 ans 6 mois 
du ler octore 

1957 
an lea jnvir 

1990 
«r ow rots:g·» 
'€4·, !'i pi. 

----.�·�···�--- .... --�-----·"''-- ,,_,,,._ .... �---···-� 
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fcci «'ne r:jg. 
vice· de pen#cs p» } 
gt~lg.eon#sew"es } 

32;me cc±c tex 
jawicz 1930 soi 

O'789 £/mis 
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F'" · , • •~ ·• I!: urr' - '~licit, ntzasnW I{} 
A • , I ] •• ,,,.�,··1 ' - 15220&, 1e I£ £ 2n? t 

- Nsnci, n le 5zoczhryw { 
1952 

53 545 
!z 1er iavier 1990 

1-----·-·-·--·-----·- ··--~· 
l 

37 sna 
du 1er janvicr 

1953 
au ler jsnvbier 

1500 

780 

Instituter 
Principal de 2e 

&chclon de ls 
c~t~gorie A II 

(Enscignement) 

' OKANA (Henri) 
n~ ven 1935 ~ Tsouanka 

(Gamboma) 



' PAR ARRETE N° 2828 du 12 octobre 1990, sont conc~d~es, sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

PENA (Omer) Capitaine de 1 450 30ans 6 mois 

n~ le 22 a0t1 1939 ± Dongou 10e ~chelon du 27 mars 1960 . PENA Myl~ne, n~e le 17 

(+ 29 ans) au 30 aot 1989. f~vrier 1972 B~n~ficie d'une 
Services apr~s 50,5% Ancicnnct~ 88 846 - Armel, n~ le 30 mai 1972 majoration 

limite d'~ge le ler septembre 1989 - St~phanie, n~e le 18 avril pour famille nombreuse 
du 22 aot 1989 1977 de 40% pour compter 
au 30 ao~t 1989. - Patrick, n~ le 2 novembre du ler septembre 1989 

Bonifications 1983 soit 35 538 F/mois. 
1 ans 2 mois 13 - Ez~chiel, n~ le 31 d~ccmbre 

jours 1986 
I 

$ 
- Yvette, n~e le 1er juin 1971 

IKAPI (AChile) 
Sergent de 10e - Remande, n~e le 15 novem 

~chelon bre 1976 
n~ vars 1945 (+ 24 ans) 564 ans - Esp~rancia, n~e le 19 avril 

NDENDE-CONGO du 45% Anciennet 30794 N~ant 
Echelle 2 1979 

au 30 juin 1990 le ler juillet 1990 
- Kenette, n~e le 24 mars 1981 
- Evrard, n~ le 9 mai 1983 
- Larissa, n~e le I8 septembre 
1987 
- Nicia, n~c le 21 ao~1 1989 

- S~v~rin, n~ le 3 mars 1975 

ITOUA (Adolphe) Sergent-Chef - Larissa, n~e le 20 a0~1 1975 
de 10e ~chelon - Ghislain, n~ le 19 avril 1978 

n~ vers 1945 (+24 ans) 730 25 ans 6 mois - Ricardot,n~le 12f~vrier 1980 
ONGALI Echelle 3 du 18 janvier 45,5% Anciennet~ 40301 N~ant 

1965 le ler juillet 1990 - Ronald, n~ le 4 octobre 1982 
- Delphine, n~e le20novembre 

au 30 juin 1990 1984 
- Marcel, n~ le 16 aot 1988 

.. TA TY (Jacques) 
Sergent de lOe 21 ans 6mois 

~chelon 556 du ler f~vricr 41,5% 27977 n~ vens 1945 (+20ans) Anciennet~ N~ant N~ant 
1969 le ler juillet 1990 ~ MBOUKOU Echelle 2 au 30 juin 1990 t • 



PAR ARRETE N° 2830 du 12 octobre 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension en t~te : MIAOUMA (Placide) 

MONTANT ET ENFANTS A CHARGE , 

DUREEDES NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POIRCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 
EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 

PENSION PAIEMENT 

Instituteur 
- Chanelle, n~e le 17 d~cem B~n~ficie d'une 

de 4e ~chelon 
23ans 6mois bre 1977 majoration de pension MIAOUAMA (Placide) cat~gorie B I 760 40 113 

n~ ves 1935 des Services du ler octobre 43,5% Anciennet~ le ler janvier 1990 - Cayrol, n~e le7 f~vrier 1980 pourfamille nombreuse 

~ KINGOUALA . Sociaux 1966 - Julie, n~e le 17 f~vier 1983 de 20% pour compter 

(Enseignement) au ler janvier do ler janvier 1990 
1990 soit 8 023 F/mois. 

- 

Secr~taire B~n~ficic d'une 
MAVOUNGOUD (Jean-Baptiste- Denis) 

d'Administra majoration de pension 
n~ le 27 d~czmbre 1933 30ans - Ars~ne, n~ le 9 juillet 1977 tion Principal pour famille nombreuse ~ BRAZZAVILLE du 10 octobre 49 747 de 30% pour compter de 6e ~chelon 820 1958 

cat~gorie B II 509% Anciennet~ le lerjanvier 1989 du ler janvier 1989 au 27 d~cembre 
des Services 1988 soi1 14 924 F/ mois. 

Administratifs 
; et Financiers -- . 

,, 
,. ·. , 

·; ,, 

S O B I (Joseph) Chauffeur 
n~ le 6 mai 1935 M~canicien de 31 ans B~n~ficie d'une 

6e.~chelon des . 19 801 i BRAZZAVILLE du ler juillet 1959 51% Anciennet~ - Francis, n~ le 22 avril 1976 majoration de pension 
cadres particu 320 au 6 mai 1990 le ler juin 1990 pour famille nombreuse 

liers des de 45 % pour compter 
Personnels de du ler juin 1990 

Services. : •i· .• soit 8 910 F/mois. 



PAR ARRETE N° 2831 du 12 octobre 1990, sont revers~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s: 

ENFANTS A 
NATURE DE MONTANTET CHARGE LORS PENSIONS POURCEN NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE LA DATE DE LA LIQUID A TEMPORAIRES DES OBSERVATIONS TAGE PENSION DE MISE EN ORPHELINS TION 

PAIEMENT DE LA PENSION 

VeuveMOUNDZIE Facteur Chef 43,5% 4090 F/mois - NZOBADILA n~ le5 - 10% = 1636 P. T. O. cumulables 
n~e KOUSSALOUKA (Th~r~se) de 3e ~chelon; 310 Reversion f~vrier 1970 du ler ao~t 1989 au 5 f~vrier avec les allocations le 1er ao~t 1989 

n~ vers 1919 ~chelle 3 jusqu'au 30 f~vrier 1990 1991 .. familiales. 
~ MASSEKI duCFCO 

- 50% = 29 738 
Instituteur le 29 d~cembre 1989 P. T. O. cumulables 

Principal de 3e . Emilie, n~e le 7 juin - 40% = 23 790 avoc les allocations Veuve SOUEKOLO ~chclon de la 1971 le 2 janvier 1990 
n~e FOULA (Ang~lique) 29 738 F/mois - Rosine, n~e le 29 janvier familisles. B~n~ficie d'une 

cat~gorie A II Reversion - 30%. 17 843 majoration de pension n~ vers 1938 ~ KOUYA (KINKALA) 860 57% le ler janvier 1990 1974 des Services le 7 juin 1992 pour famille nombreuse de 
Sociaux - Hubert, n~ le 3 novem- - 20% .= 11 895 

(Enseignement) bre 1976 le 29 janvier 1995 
15% pour compter du ler 

- G~rard, n~ le 30 scptem janvier 1990 soit 
- 10% = 5948 4 460 F/mois. bre 1981 du 3movembre 1997 
au 30 septembre 2002 

- 40% = 17 239 
Instituteur de le 1.0 mars 1988 P. 'T. O, cumulables 

ELO OSSEBI 
2e ~chelon de • 

- 330% = 12929 avec les allocations 
la cat~gorieB 1 . Dave, n~ le 25 d~cem- le 7 juillet 1990 familiales. B~n~ficic 

.. 
n~e ETOUROU (Anne) 21 549 F/mois 
n~e le 20 octobre 1935 des Services 640 55,5% Reversion bre 1973 - 20% = 8 620 d'use majortion de 

Sociaux le ler Avril 1988 I e 25 juin 1991 
i GAMBOMA pension pour famille 

(Enseigncment) • 109% = 4 310 nombrcuse de I5% pour 
du 30 mars 1992 Au 25 d¢- compter du ler avril 

cembre 1994 1988 soit 
3 232 F/mois. 



PAR ARRETE N? 2832 du 12octobre 1990, sont conc~d~es , sur la Caisse de Retraite des Fonctivnnaires, les pensions aux Fonctionnair s • 1 ssimii€ 
ci-apr~s : 

N&ant 

O3EVA IONS 

B~n~cice 'une najo.a 
tio. de pnsi pout 

amille nor'rev de 35; ~ 
pour. mp erds 1er ao~:, e 
1989 it!-43 Fhmois. Ee 

. 
DUREEDES MOHTANT ET ENFANTS A CHARG· 

NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE L0RS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUID A TIO 
PENSION P6 IEMENT DE LA PENSION 

.. . 

Attach~ de 3e 
GOMA (Alexandre Raymond) ~chelon de la 

n~ le 16juillet 1934 cat~gorie A II 36ans6mois 
~ DIOSSO des Services 810 du 31 octobre 56,5% Anciennet~ 55 528 F/mois Noland, n~e le 15 mai 1974 

(Pointe-Noire) Administratifs 1952 
.. 

le 1er ao~t 1989 r 
et Financiers au 16 juillet 1989 

\ 

Chef de - A:mel, n~ le ao~t 1975 
Brigade 19 ans 6 mois 

41 782. F/mois 
jusqu'au 30 at 1990 

PAMBOU (Ren~ Joseph) d'Ouvrier; du ler janvier - Stevy,n~ le 17 janvier 1979 
n~ le 14 septembre 1934 ~chelle 8 A; 883 Proportionnelle le ler ectobre 1989 1970 39% - Ulich, n~ le 8 mars 1982 

~ MENGO ~chelon 9 du au 14 septembre - Dimitri, n~ le 27 mars 1985 
(Pointe-Noire) CFCO 1989 

I 

I 

! 
«ad 

' ' 



PAR ARRETE N? 2833 du 12 octobre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Ayants-cause ci-apr~s : 

we.ewe.a. 

; 
j Fun ET PENO#AS GRADE INDICE 

PENSIONS 
TEMPO AR ES EES 

ORFHELN 

'phe'is :te MOUN'NGA (Adolphe) I Se-.rgt�nt de 3e 
~chclon 

Echelle 2 
(+5ans) 

445 
- Helmed,n~le7 mai 1985 

- Rhonaric, n~ le mai 
1987 

j 
60% = 5845 F 1e 29 juini 

1988 j 
-50%= 4871au' mai 2006 + 

! 

.T.O. cum:lat!es 
aver lcs allocations 

fernilales. an 4 mai 2008 

i 
) ..... 

I 
l 
i 

Qrhclins de NGOUOTO·LEBE (Albert) 
Sergent de 2c 

~chelen 
~chelle 3 

495 
Reversion 

- 60% = 4 333 Fle22 d~cem 
- Ch~rubin, n~ le 25 scp- le 1986 
tcmbre 1975 
- Ariana, n~ le 18 avril septembre 1996 au I8 avr~l 
1986 2007 

P. T. O. cumulablcs avec 
les allocations familiales 

- 50% =. 3621 F, du 25 



PAR ARRETE N° 2834 du 12octobre 1990, Est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. GUEMBO MABIALA (Berard) 

• � •• DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN. NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

' ,, 

. 

' 

,< B~n~ficie d'une 
37 ans No~le, n~e le 25 d~cembre majorration de pension 

Chef de du ler janvier 78 290 F/mois 1976 pour famille nombreuse 

GUEMBOMABIALA Groupe de 9e 1132 . 1953 579% Anciennet~ le ler janvier 1990 Rodrigue, n~e le 19 novembre de 15% pour compter du 

(Bemard), n~ vers 1935 ~ MOUTIKOUBOUA ~chelon, au 31 d~cembre 1981 Jerjanvier 1990 soit 
(Dolisie) ~chelle 1989 11 744 F/mois. 

11 A/ATC 

" 

, .. 

i" 

' 
, 



PAR ARRETE N? 2835 du 12octobre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. MASSAMBA (Edouard) : 

DUREEDES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN. NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN ' DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

I 

; 

- Sylvie, n~e le 11 aot 1976 
B~n~ficie d'une majorra- - Nina, n~e le2sepxembre 1978 

Agent Techni - Vladmire, n~e le 13 juin1981 tion de pension pour 
'29 ans - LEBELLE, n~e le 17 vril famille nombreuse de 15% MAS SAMBA (Edouard) que de 3c du 18 janvier ' 41 616 F/mois 1985 pour compter du ler n~ le 16 d~cembre 1933 ~chelon 1960 49% Ancicnnet~ le Ier janvier 1989 - Breste, n~e le 2 novembre janvier 1989 soit6 2421F ~ MBAMA (BOKO) cat~gorieB I au 16 d~cembre 1988 et 20% pour compter du (Information) 1988 - Olivier, n~ le 12 juillet 1974 ler ao0t 1990 soit 

juqu'au 30 juillet 1989 8 324F/ois ), I 

' 

- 



PAR ARRETE N? 2836 du 12octobre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mme .MALANDA n~e MATHA OUMBA 
(Rosalie) : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

I 
! 
I 

Instituteur 45 ans (1) B~n~ficie d'une majorra 
MALANDA n~e MATHA OUMBA Principal de 3e du 22 d~cembre 62 608 F/m Rodycia, n~e le ! aot 1974 

tion de pension pour 
(Rosalie) ~chelon de la 1952 60% Anciennet~ le ler janvier 1990 famille nombreuse de 

n~e le 28 d~cembre 1934 ~ Brazzaville cat~gorie A II 860 30% pour comptcr du au 22 d~cembre 
des Services 1989 ler janvier 1990 soit 

Sociaux Bonifications 8 18 782 F/mois. 
(Enseignement) ans 

(1) ramen~ ~ 
40ans 



PAR ARRETE N? 2837 du 12octobre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux militaires ci-apr~s en t~te : MOMBO 
(Jean Charles). 

., 

DUREE DES MONTANTET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SER VICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

25 ans 6 mois -Louise, n~ele 17octobre 1972 

Sergent Chef du 18 juin 1965 - Aim~e, n~e le 18 novembre 
MOMBO (Jean Charles) de lOe au 30 septembre 1976 
n~ le 27 5cptembre 1945 ~chelon 730 1990. Services au 45,5% 40301 - Patricia, n~e le 17 mars 1978 

Ancicnnet~ - Jean, n~ le 28 mars 1979 N~ant ~ Mossendjo (+24 ans) del~ de la limite le ler octobre 1990 
~chelle 3 d'~ge de son grade - Steff, n~ le 13 juin 1982 

du 27 septembre - Brelle, n~e le 2 mai 1983 
1990 

au 30 scptembre 
1990 

- Nicaise, n~ le 18 mars 1972 
- Auberge, n~e le 14 scptembre I 

KOUMA (Simon) 
Adjudant-Chef 29 ans 1973 B~n~ficic ''nae rs ..' de l0e ~chelon 

n~e vers 1942 ~ Ndend~ (+24 ans), 786 du 15 avril 1961 49% Ancicnnet~ 46 731 - Wilfrid, n~ le 3 juin 1974 de pcnsion..' ·.' 

au 30 juin 1990 le 1er juillet 1990 - Sim~on, n~ le 29 avril 1976 nombreuse de 10% pour 
~chelle 03 - Avain, n~ le 11 avril 1978 crwapter d er juillet 

' - Florine, n~e le 4 mai 1978 :; / 4 573 F/mois. 
- Sylvanie, n~e le 10 mai 1979 

: 



PAR ARRETE N° 2838 du 12 octobre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. LOCKO (Mathias). 

DUREEDES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

• 
Instituteur de B~n~ficie d'une 
4c ~chelon de 37 ans 

ma orration de pension 

LOCKO (Mathias) la cat~gorie du ler janvier pou: famillc nombreuse 

n~ ver 1935 l Kink»la BI Services 760 1953 57% Anciennct~ 52 562 F/mois N~znt de 45 pour compter du 
Sociaux (En au ler janvicr 

le Ier janvier 1990 le: juillet 1990 soit 
seigncment) 1990 

23 653 F/mois. 

; 

I 



PAR ARRETE N° 2863 du 17 octobre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s ci 
aprs : 

DUREEDES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET • RENOMS GRADE POURCEN NATUREDE LORS OBSERVATIONS INDICE SERVICES DATE 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

I 

- Yolande, n~e le 31 mai 1973 

Aide Forestier - Nelly Ursule, n~e le 8 juin 
B~n~ficie d'une majorra ZOBA (Daniel) de 6e ~chelon 1975 

n~ vers 1935 ~ Matala (Kinkala) de la cat~gorie 29ans 6mois jusqu'au 30juin 1990 tion de pension pour 

410 - Gildas, n~e le 8 juillet 1978 farnille nombreuse de 
D Ides du ler juin 1960 49,5% Anciennet~ 24 624 F 30% pour compter du 

Services au }er janvier 
4 

le ler janvier 1990 - Christiane, n~e le9 mai 1979 
.• - G~r~mic, n~ le 8 mai 1980 ler janvier 1990 soit 

Techniques 1990 '7387 F/mois. 
(Eaux et For~ts - Rell Herman, n~ le 10 no 

vembre 1984 

Surveillant de 

BOLOKO (Jacob) 
voie de l~re 25 ans 6mois 52667 F 

n~ vets 1935 3 Boko 
classe, ~chelle du 17 ao1 1964 45,5% Anciennet~ le ler janvier 1990 N~ant 

9Adu 954 au ler janvicr N~ant 
C.F.C.O. 1990 ,, (A.T.C.) 

' 
~chelon 9 

. 
36ans N~ant 

YONGOLO (Albert) Ouvricr 66 181 F 
du 2 octobre 56% Ancicnnet~ Parfait, n~ le 29 mars 1977 

n~ vers 1935 ~ kiniangui Principal de 
974 1953 

le lcr janvicr 1990 
(mouyondzi) lere classe, 

au 3l d~cembre ~chelle 9 C, 
~chelon 9 du 1989 

C.F.C.O. 
(A.T.C.) 

i ... 
) 



-PAR ARRETE N° 2877 du 18 octobre 1990, 
Agent de I'Etat ci-aprs: 

I 
sont concM6's 1• Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~ 

t veg,te MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

. 
Instituteur - K~vin, n~ le 22 juillet 1984 B~n~ficie d'une 

Principal de 2e 
mnajorration de pension 

MAKAYA (Christophe) ~chelon 32 ans 6 mois pour famille nombreuse 

n~ vers 1939 3 LOAKA Cat~gorie A II 780 du lerjanvier 52,5% Anciennet~ 49 685 F/mois de 25% pour compter du 

(Madingo Kayes) des Services 1957 le ler ao: 1989 lerao~t 1989 soit 

Sociaux au ler ao~t 1989 12421 F/mois. 

(Enseignement' 

Assistant de 3e 

ABEGOUO (Jean Antoine) ~chclon de la 490 Du Ier octobre 
cat~gorie CI 1960 - Jean, n~ le 5janvier 1972 

n~ vers 1931 ± OUESSO des Services de anu ler octobre - Juane, n~e le 15 octobre 1973 B~n~ficie d'une majora 
I'Information 1982 108 780 F/mois - Estelle,,n~c le 20 d~cembr tion de pension pour 

18 ans 6 mois 37% Anciennct~ l'an 1973 famille nombreuse de 
le ler octobre le ler octobre le ler octobe 1982 - F~lie, n~e le 19 mars 1976 10% pour compter du 

1982 1982 et - Prisca, n~e le 26 mars 1978 ler mars 1986 soit 
et et 24 970 F/mois - Judith, n~e le 29 avril 1980 2497 F/mois 

22 ans le 42% le 1er janvier le 1er janvier 1985 -Judice~l, n~e le24 jenvier 198€ pour compter du Icr 
1er janvier 1985 1985 - Bertrand, n~ le 1ljuin 1983 octobre 1988. Enfants ~ 

- Hugor, n~ le 2 f~vrier 1990 prendre en charge pour 
comptcr dc la date de fin 

de mandat politiquc 
(Pr~sidcnce du COMEX) 

 
I , 

I 



PA ARRRETE N° 2936 du 23 octobre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. NZIHOU-MAMBA (Daniel) 

.4... .. 
DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 

QS ET PERNO' GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 
EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 

PENSION PAIEMENT DE LA PENSION .-. 

Attach~ des B~n~ficie d'une majorra 
NZIHOU-MA4BA Services - Roch, n~ le 10 ao~t 1976 tion de pension pour 

(Daieb), n~ vers 1935 i Poro Administra 29 ans 6 mois 52 853 F/mois - N~lye, n~e le 12 janvier 1979 famille nombreuse de 
(Xibangou) tifs et du 5anril 1960 49,5% Anciennet~ le lerjanvier 1990 - Murielle, n~e le 6 juin 1981 45% pour compter du 

Financiers 880 au ler janvier - Franchella, n~e le 21 aot ler janvier 1990 
des cadres de 1990 1986 soit 
la cat~gorie 23 784 F/mois 

A, hi~rarchie 
II des 

Services 
Administra- - 

tifs et 
Financiers 

f 

I 

' 

: 

l 



PAR ARRETE N° 2937 du 29 octobre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Militaires ci-apr~s : 

DUREEDES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISE EN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

.. 
28 ans 6 mois 

r 

du 15 mars 1962 -Uldrey, n~e le 4 f~vrier 1983 B~n~ficie d'une 
au 30 janvier 199( - Gleine, n~¢ le 18 novembre majorration de pension 

GENISSAMIO (Jean Andr~), Adjudant-Chef Services apr~s 1985 pour famille nombreuse 
n~ le 27 janvier 1942 ~ Mabaya de 10e ~chelon 786 limite d'age du 27 46 254 F - Ehrard, n~ le 7 ao~t 1988 de 10% pour compter du 

(+ 24 ans) janvier 1990 48,5% Anciennet~ le ler f~vrier 1990 ler f~vrier 1990 
' ~chelle 3 au soit 

30 janvier 1990 4625 F/mois. 

24ans 
Sergent-Chef du ler mai 1966 - Joseline, n~e le 13 septembre 
de 9e ~chelon 715 au 30 f~vrier 1990 38 172 F 1971 

NGANDZAMI Services apr~s 44% Anciennet~ Gyslain, n~ le 14 juillet 1972 
(Jaochim) n~ le 24 f~vrier 1945 

(+ 22 ans) le ler mars 1990 
Echelle 3 imite d'age de son Sylaho, n~le 19d~cembre1974 N~ant ~ Brazzaville grade du 24 Eldie, n~e le 5 janvier 1978 

f~vrier 1990 Chris, n~ le 21 juillet 1980 
au Joannelsye, n~e le 30 juillet 

30 f~vrier 1990 1987 

- Odette, n~e le 24 mars 1971 
- Irene, n~e le 23 a0t 1973 

Sergent-Chef 25ans 39 858 F - Constant, n~ le 23 mai 1976 N~ant 
MB OLA (Georges) du 12 juillet 1965 45% Anciennet~ - Carmen, n~ le 15 mars 1980 

n~ vers 1945 de 10e ~chelon le ler juillet 1990 
730 au 30 juin 1990 - Nadia, n~e le 2 f~vrier 1984 ~ Ntongo (Mossaka) (+ 24 ans) 

Echelle 3 - Nauvia, n~e le7 janvier 1985 



PAR ARRETE N° 3058 du 29 octobre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, la pension ~ Mr. IGNAMOUT (Armand) 

DUREE DES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN. NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

' 

& 
€ 

Secr~taire B~n~ficie d'une majora- 
IGNAMOUT (Armand) Principal - Rodine, n~e le 5S octobre 1980 tion de pension pour 

n~ le 26 f&vrier 1935 d'Adminis 37 ans % 48412 - Christ, n~e le 9 ao0t 1982 famille nombreuse de 
~ 0tamboko tration de 4e du 26 f~vrier 57% Anciennet~ le ler mars 1990 - Diane, n~e le 4 septembre 45% pour compter du ler 

(Makoua) ~chelon 700 1953 1988 mar 1990 
cat~gorie au 26 f~vrier soit 
B II des 1990 21 785 F/ois. 
Services 

Administra 
tifs et 

financiers. 



PAR ARRETE N? 3059 du 29 octobre 1990, est conc~d~e sur la Caisse de Retraite des Fomactionnaires, la pension ~ Mr. NGOMA (F~lix) 

DUREEDES MONT ANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATUREDE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TA GE LA DEMISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

Chef de B~n~ficie d'une majorra 
NGOMA (F~lix) Brigade - Blanchard, n~ le 28 juillet tion de pension pour 

n~ vers 1935 d'ouvrier 36ans 76 914 F/mois 1972 famillc nombreuse de 309% 
~ lb~ni (Mossendjo) Principal 

1132 du ler d~cembre 56% Anciennet~ le ler janvier 1990 - Eric, n~ 'e 8 mai 1974 pour compter du ler 
hors classe 1953 jusqu'au 30 mai 1989 janvier 1990 

de9e au 31 d~cembre - Carole, n~e le 15 f~vrier 1976 soit 23 074 F/mois 
~chelon; 1989 '-Evelyne, n~e le 6 ao~t 1976 et 35% pour compter du 

~chelle 11 A - Lina, n~c le 13 mai 1979 ler juin 1990 
(A.T.C.) soit 26 920 F/mois. 

I I 
I 

' 

? 



PAR ARRETE N° 3087 du 30 octobre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux militaires ci-apr~s : 

DUREE DES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

PRIS EN TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
COMPTE PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

- 
- Alexis, n~ le22octobre 1971 
- Rolien, n~ le 20 septembre 

IBARA (Alber.) Sergent-Chef 25 ans 1975 

n~ vers 1945 ~ Oyomi de 10e ~chelon 730 du 18 juin 1965 45% Anciennet~ 39 857 F/mois - Via, n~e le 28 janvier 1979 N~ant 
(Owando) (+ 24 ans) au 30 juin 1990 le Ier juillet 1990 - Oyer~, n~ le 31 aout 1982 

Echelle 3 - Giscard, n~ le 24 f~vrier 155 
- ELENGA, n~ le 10mi 13& 

i 
·1 

I 
I 
I 

20ans 6 mois I 

du 13 juin 1970 

Adjudant-Chef 
au 30 septem - Armand, n~ le 11 mars 1972 B~n~ficie d'une majora 

A TITI de 8e ~chelon bre 1990 44 521 F - Fanny, n~e le 12 mai 1977 tion de pension pour 
·n) 906 Services apr~s 40,5% Anciennct~ 

(+ 20 ans) le 1er octobre 1990 - Guy, n~ le 14 d~cembre 1980 famille nombrcuse dc 
nbre 1942 Echelle 4 limite d'age de - Rita, n~e le 19 mai 1982 25% pour compter du 

" !ville son grade - Nelly, n~e le 15 avril 1984 er octobre 1990 
du 21 septem - Biss, n~ le7 juin 1986 so1t 

bre 1990 11 130 F/mo1s 
au 30 septem 

bre 1990 

I I # 

! 

\ - 

[ ______ \ 
- 

-' - · 



PAR ARRETE N? 3088 du 30 octobre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s 
ci-apr~s : 

DUREEDES MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE SERVICES POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS 

EFFECTIFS TAGE LA DEMISEEN DELA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

·e; cg'rate Sr ' 
Instituteur - Prosper,n~ le 5 juin 1971 B~n~ficie d'une 

Principal de le - S~v~rin, n~ le 5 novembre majoration de pension 

DONGUI (Basile) ~chelon de la 37 ans 1973 pour Camille nombreuse 

n~ vers 1935 ~ Makala Cat~gorie A II 710 du ler janvier 57% Anciennet~ 49104 F - Serge, n~ le 28 avril 1977 de 40% pour compter du 

des Services 1953 le 1 er janvier 1990 - Syviane, n~e le 20 juin 1977 ler janvier 1990 
au 31 d~cembre - Ir~ne, n~e le 5 avril 1986 soit 

Sociaux 19 642 F/mois 
(Enseignement 1989 

I 
f 

Instituteur de 
4e ~chelon de 760 36ans 6 mois 

GOFILLA GOMBAULT la cat~gorie B I du ler octobre - Louis, n~ le 23 d~cembre 
(Michel-D~sir~) des Services 1953 1974 B~n~ficie d'une 

n~ vers 1935 Sociaux au ler janvier 52100 F. - R~gina, n~e le6octobre 1976 majoration de pension 
~ Tchoumou (L~kana) (Enseignement) 1990 56,5% Anciennet~ le 1er janvier 1990 - Nina, n~e le 17 d~cembre pour famille nombreuse 

1978 de 10% pour compter du 
- Eliane, n~e le 28 janvier 1979 ler janvier 1990 
- Roch, n~ le 31 mai 1980 soit 
- Zo~, n~e le 17 a0Gt 1981 7 815 F/mois. 
- Eric, n~ le 5aot 1985 
- Ele, n~ le 30 janvier 1987 
- Fr~dy, n~ le 13 d~cembre 
1988 



·AR ARRETE N° 3097 du 30 octobre 1990, sont conc~d~es su C 
pr~s : 

;ute des Fonctionnaires, les pensions aux Fonctionnaires ou Assimil~s 
44 

- --· . ' 

DU.F MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS NATURE DF DATE LORS OBSERVATIONS GRADE INDICE SER POUR« EN 

AGE : \ DE MISE EN DE LA LIQUIDATION EFFECI ' !+ MEMENT DE LA PENSION i 
I - -· 

B~n~ficie d'une 
Instituteur de majorration de pension 
4e ~chelon de pour famille nombreuse 

KOUDIKOUNGA la cat~gorie 30 ans 6 mois 
de 15% pour compter du 760 · du ler octobre Anciennet~ 52695 F (S~bastien) BI 50% 

le ler janvier 1990 N~ant ler janvier 1990 
n~ vers 1935 ~ Services 1959 soit 6 709 F./mois 

Sociaux (En au ler janvier 
seignement) 1990 

Agent Techni t 

que Principal 37 ans I 
MIYOUNA (Lucien) de 4e ~chelon 760 du ler mars 1953 

n~ vers 1935 ~ Manciedi de la cat~goric au ler janvier 
(Kinkala) Bl 1990 52 562 F B~n~ficie d'une majora 

Services 57% Anciennet~ le ler janvier 1990 tion de pension pour - Nad~ge, n~e le ler octobre Sociaux (Sant~) 1974 famille nombreuse de 
- Patrick, n~ le 13 avril 1977 40% pour compter du 

Ier janvier 1990 
soit 

21 025 F/mois. 

B~n~ficie d'une 
Secr~taire majorration de pension 
Principal 

30ans 6mois pour famlle nombreuse 
EWOBI ANDEL Y d'Administra 52695 F de 30% pour compter du 
n~ vers 1935 ~ Ewo 860 du ler octobre Anciennet~ tion de 7e le lerjanvier 1990 N~ant ler janvier 1990 soit 

~chelon de la 1959 50,5% 15 809 F'mois et 35% 
cat~gorie B II au ler janvier pour compter du ler 

desSAF. 1990 f~vrier 1990 soit 
18 444 F/mois 



PAR ARRETE N'° 3188 du 5novembre 1990, sont conc~d~es sur la Caisse de Retraite des Fonctionnaires, les pensions aux Retrait~s, en t~te : NGALIBA 
(Victor) 

DUREE DES ,- MONTANT ET ENFANTS A CHARGE 
NOMS ET PRENOMS GRADE INDICE POURCEN NATURE DE DATE LORS OBSERVATIONS SERVICES 

EFFECTIFS TAGE LA DE MISE EN DE LA LIQUIDATION 
PENSION PAIEMENT DE LA PENSION 

- Naffi, n~ le 22 juin 1973 B~n~ficie d'une 
- Francine, n~e le 29 mai 1975 majorration de pension 

NGALIBA (Victor) Capitaine 31 ans 6 mois - Habib, n~ le 20 avril 1977 pour famille nombreuse 

n~ le 25 f~vrier 1940 de 10c ~chelon 1450 du 5 d~cembre 51,5% Anciennet~ 90 606 F/ mois - Raissa, n~e le 22 avril 1977 de 10% pour compter du 

~ Brazzaville 1959 le 1 er mars 1990 - Ulrich, n~e le 19 juin 1979 ler mars 1990 
(+29 ans) 

au 30 f~vrier 1990 - Norris, n~e le 3 f~vrier 1980 soit 9 064 F/mois 
Bon.ification 1 an - Ella, n~e le 12 avril 1982 

2 ans 27 jours. - Victor, n~ le 24 avril 1986 
- Diraitri, n~e le 5 juin 1989 

Sergent-Chef 
ANDOULE (Abraham) de 10e ~chclon 25 ans 730 n~ le 15 octobre 1945 (+ 24 ans), du 20 avril 1965 Anciennet~ 39 858 F/mois 

~ Saint-Beno~t ~chelle 3 au 30 juin 1990 45% le ler juillet 1990 
(Boundj) - Aim~e, n~e le 5 novembre 

1972 N~ant 
Gontran, n~ le 9 f~vrier 1978 

i I 
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JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FOPULAIRE DU CONGO 

INISTERE DES ENSEIGNEMER!TS 
SECONDAIRE ET SUPERIEUR 

CHARGE DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIOUE 

DECRET N° 90-767 du 24 Novembre 1990, portant in 
t~gration dans les statuts particulier du personnel de I'univer 
sit~ Marien Ngouabi et nomination de Mr. MOUYABI 
MOUKOKO (Jean Pierre) enqualit~ d' Assistant de 2e classe, 
stagiaire, « Regularisation » 

LE PREMIER MINISTRE 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 

Vu le loi 15-62 du 3 f~vrier 1962 portant statut G~n~ral des 
Fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance 29-71 du 4 d~cembre 1971 portant cr~a 
tion de I'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordonnance 09-74 du 14 mai 1974 portantmodifica 
tion de I'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu l 'ordonnance 034-77 du 28 juillet 1977 portant chan 
gement de I'Universit~ Marien Ngouabi de Brazzaville en 
Universit~ Marien NGOUABI; 

.., 
Vu le d~cret 59-23 du 30janvier 1959 fixant les modifi 

cations d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret 62-130 du 9 mai 1962 fixant le r~gime des 
r~num~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret62.195 du 5 juillet 1962 fixant la hi~rarchisa 
tion des divers cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197 du 5 juillet 1962 fixant les cat~gories 
et hi~rarchies des cadres cr~es par la loi 15/62 du 3 F~vrier 
1962 portant statut g~n~ral des fonctionaires en R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-198 du 5 juillet 1962 relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vule d~cretn°67 du 24 F~vrier 1967 r~glementant la prise 
d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re administrative et classement; 

Vu led~cret n° 74-470du 31 d~cembre 1974 aborgeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 Juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionai 
res; 

Vu led~cretn° 75-489 du 15Novembre 1975 portant statut 
du personnel de I'Universit~ Marien NGOUABI de Brazza 
ville; 

. , 
Vu le d~cret n° 75-490 du 14 novembre 1975 portant 

\ 

fixation des traitements et salaires des personnels de I'Univer 
sit~ de Brazzaville; 

Vu le d~cret n? 74-439 du 16 novembre 1976 portant or 
ganisation de I'Universit~ de Brazzaville; 

Vu le d~cret 81-675 du 29 septembre 1981 modifiant le 
d~cret 75/489 Novembre 1975 portant statut du personnei de 
'Universit~ de Brazzaville; 

Vu le d~cret 89-630du 7 a0~t 1989 portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le d~cret 85-260 du 5 mars 1985 d~terminant le circuit 
d'approbation des actes relatifs aux int~grations, avancements 
et r~visions des situations administratives des Agents de 
I'Etat; 

Vu le d~cret 85-274 du 9 mars 1985 portant statut particu 
lier du personnel de I'Universit~ Marien NCOUABI; 

Vu le d~cret 85-275 du 9 mars 1985 fixant les traitements, 
indemnit~s et prises d'effet des personnels de I'Universit~ 
Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 85-276 du 9 mars 1985 fixant la valeur du 
point indiciaire applicable au statut particulier du personnel de 
l'Universit~ Marien NGOUABI; 

Vu le d~cret 85-979 du 6 a0~t 1985 modifiant et compl~ 
tant certaines dispositions du d~cret 85-274 du 9 mars 1985, 
portant statut particulier du personnel de I'Universit~ Marien 
NGOUABI; 

Vu le d~cret 90-513 du 1er septembr 1990 portant nomi 
nation des membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret 90-514 du 1er septembre 1990 portant orga 
nisation des int~rims des membres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t6 N? 2087-FP du 21 juin 1958 fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le dossier de candidature ~ un poste d'enseignement ~ 
temps plein pr~sent~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret 90-581 du 18 octobre 1990, organisant l'int~ 
rim du Premier Ministre ; 

DECRETE: 

Article ler : Mr. MOUYABI-MOUKOKO (Jean 
Pierre),denationalit~ congolaise, titulaire du Dipl~me d'Etu 
des Approfondies en G~ographie et Ecologie Tropicales, 
d~livr~ par I'Universit~ de Bordeaux III, le 3 d~cembre 1982, 
est recrut~ ~ l'Universit~ Marien NGOUABI, int~gr~ dans le 
statut du personnel et nomm~ Assistant de 2e classe stagiaire, 
indice 790. L'int~ress~ qui b~n~ficie d'une bonification de 
deux ~chelons est reclass~ et nomm~ Assistant de 2e classe 
stagiaire, 2e €chelon, indice 920. 

Article 2: L'int~ress~ est retribu~ pour la p~riode du 14 
octobre 1982 au 31 d~cembre 1984 sur la base des dispositions 

1641 
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du d~cret 81-675 du 29 septembre 1981 ~ l'indice 920 et ~ 
compter du ler janvier 1985 sur la base des dispositions du 
d~cret 85-274 du 9 mars 1985 3~ l'indice 1110. 

Article 3 : Le pr~sent d~cret qui prend effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter du 14 octobre 
1882, date de prise de service de l'int~ress~ ~ l'Universit~ 
Marien NCOUABI (Facult~ des Lettres et des Sciences 
Humair.es ±era publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 24 novembre 1990 

Pierre MOUSSA. 

3CTES EN ABREGE 

PR &TE, N° 2676 du 1er Octobre 1990 est 
autqi ! +7.:rs±mient des frais de m~moire de ma~trise 
aux ta de (:.5F, NDONGO (Auguste) et de m~moire 
de fin 'et:ts :x tax de 30 000 francs par m~moire pour 
MM. KGURA Slain Armand), MAHOUNGOU (Azob), 
PANDI(ii@w). 

Iemcm:ant giobai de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~r~ss~s ? Sr>zaville. 

La d~pensc er imputable au budget de I'Etat Congolais 
chapitre Bourses : «362-51-06-03». 

PAR ARRETE N° 2677 du 1er Octobre 1990, est 
attribu~e une allocation journali~re de stage de 150 frs par jour 

Mr OBAMBI-ONDONGO (Paul) soit 1 250Frs x 54jx 1 
= 67 500 Frs &:diant congolais en sateg au Laboratoire 
National. 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
T'int~rs~e ~ Brazzaville. 

La d~;xnsz est imputable au budget de 'Etat Congolais 
chapitre «Bourses» 362 51 37 06 03 Execice 90 

PAR ARRETE N° 2759 du 4 Octobre 1990, est attribu~ 
une indemnit~ journali~re de stage ~ Mr. AMINA-YOMBE 
~tudiant congolais en URSS en Stage ~ Mw~ti, la Voix de la 
R~volution et la T~l~vision Nationale au taux de 1250F/J X 
58 jours = 72 500 Francs. 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
l'int~r~ss~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais 
chapitre Bourses 362-51-37-06-03, exercice 1990. 

PAR ARRETE N° 2768 du 8 octobre 1990, est utoris~ 
le rembousement les frais de These de Doctorat en M~d~cine 
au taux de cent mille francs a Mr. (Adolphe) LOUMOUA 
MOU. 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
l'int~r~ss~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais, 
chapitre «Bourse» 362-51-37-06-03, Exercice 1990. 

ARRETES NS 2782 -2839 -2840 -2841  
2842 - 2843 - 2844 - 2845 - 2846  

(TABLEAUX) 

PAR ARRETE N° 2847 du 15 Octobre 1990, est 
autoris~ les frais de m~moires de fin d'~tudes aux taux de 
30 000 FRS par m~moire aux camarades : (Jean-Delphin) 
MBANGOUMOUNA, (Jean Vlady) MOUFOUMOUTSOU 
MOU (Jean-Luc-Fran~ois) MASSAMBA, NDOMBE (An 
toine), (Gis~le) KOUMBA. 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms des 
int~r~ss~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais 
chapitre bourses 362-51-06-03 exercice 90. 

PAR ARRETE N° 2854 du 17 Octobre 1990 dans tous 
les ~tablissements d'Enseignement Secondaire, il existe des 
organes d~lib~rants : les Conseils d' Administrations, de disci 
plines des professeurs et des classes, dont la composition, !es 
attributions et le fonotionnement sont pr~cis~s i-apr~s : 

CHAPITRE I: LE CONSEIL D'AMINISTRATION 

A- COMPOSITION : 

Sont membres du Conseil d'administration. 

a)-Administration: 
- Le Directeur R~gional de !'Enseignement Secondaire ou son 
repr~sentant (Pr~sident) 
- Le Chef d'Etablissement (2e vice Pr~sident) 
- Les Directeurs des Etudes (membres) 
- Les Directeurs des Stages (membres) 
- Les surveillants G~n~raux (-»-) 
- Le Gestionnaire de l 'Etablissement (-»-) 
- Les Conseillers d'Orientation (-»-) 
- Les Repr~sentants des Minist~res concern~s (-»-) 

b) - Les Partenaires Socio-Politiques : 
- Le Maire d'Arrondissement de la localit~, le Chef de District 
ou leurs repr~sentant (1er Vice Pr~sident). 
- Le Bureau de la Cel\ule du Parti o le Noyau du PCT de 
I'Etablissement; 
- Le Secr~tariat UJSC/JP de l'Etablissement (membre) 
-Le Bureau de laFE.NA.JESCO oude la FENAJEST (Membre) 
- Le Bureau de Syndicat de Base (Membre) 
- La Brigade URFC 
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- Le Bureau de l'Association des Parents d'El~ves (membre) 
- Le Med~cin de l'hygiene Scolaire ou le m~decin Chef de la 
localit~. 
- L'Assistance Sociale. 

Le Conseil peut inviter ~ titre consultatif toute personnc 
qu'il juge utile d'entendre. 

B- ATTRIBUTION ET FONCTIONNEMENT 

Le Conseil d'Attribution arr~te et ~value le programme de 
l'Etablissement sur proposition du Chef d 'Etablissement. Ce 
programme comporte; 

1- Des Activit~s P~dagogiques 
2-La Discipline G~n~rale 
3- Les Finances et Mat~riels 
Le Chef d'Etablissement est responsable de l'ex~cution de 

ce programme et en compte au conseil lors de sa demier 
session annuelle. 

Le Conseil d'Administration se r~unit 2 fois par an en 
s~ance ordinaire (au d~but et ~ la fin de l'ann~e scolaire), sur 
convocation du Directeur R~gional de l'Enseignement Secon 
daire. 

Toutefois, le Conseil peut ~tre convoqu~ en s~ance extra 
ordinaire en cas de n~cessit~. 

Laconvocation et l'orodre du jour des s~ances doivent par 
venir aux Membres du Conseil au moins 48 heures ~ l'avance. 

Les d~lib~rants du Conseil d'Administration ne sont vala 
ble que si les 23 des membres sont pr~sents et les d~cisions 
sont adopt~es ~ la majorit~ simple. 

Les travaux du Conseil d 'Administration font l'obj et d'un 
proc~s-verbal dont tous les membres sont ampliataires. 

CHAPITRE II: LE CONSEIL DE DISCIPLINE : 

A- COMPOSITION : 

Sont membres du Conseil de disciplines 

a) - ADMINISTRATION : 

- Le Chef d'Etablissement ( Pr~sident) 
- Les Directeurs des Etudes (Vice Pr~sident) 
-Les Directeurs des Stages et les Chefs des travaux (membres) 
- Les surveillants G~n~raux (membres) 
-Le Gestionnaire 
- Les Conseillers d'Orientation 
- Le professeur Principal de la classe 
- Le Chef de la classe concern~e. 

b)-LES PAR'IENAIRES SOCIO-POLITIQUES 

- Un repr~sentant de la Cellule ou du noyau du PCT (membre 
- Un repr~sentant de P'UJSC/IP 
- Un repr~sentant de la FENAJESCO ou de la FENAJEST 
(membre) 
- Deux repr~sentants de la FETRASSEIC 
- Deux repr~sentants de ]'URFC 
- De ux repr~sentants de l'APE 

c) - UN PARENT DE L'ELEVE CONCERNE 

Si le parent de l'~l~ve traduit au conseil est membre ~lu du 
conseil de discipline, les repr~sentants ~lus des parents d'~l~ 
ves d~signent, ~ l'initiative du Chef d'Etablissement, un 
suppl~ant de s~ance. 

Le conseil de discipline peut inviter ~ titre consultatif, 
toute personne qu 'il juge utile d 'entendre. 

B-ATTRIBUTION ET FONCTONNEMENT 

Le conseil de discipline statue sur toutes Jes questions re 
latives au comportement des ~l~ves, conform~ment au r~glc 
ment int~rieur de I'Etablissement. 

Les d~lib~rtions du conseil de discipline ne sont valables 
que si les 2/3 des membres sont pr~sents et les d~cisions 
adopt~es ~ la majorit~ simple. 

CHAPITRE III: I ? CONSEIL DES PROFESSEURS 

A -COMPOS·.IN: - COMPOSITION : 

Sont mernbres du conseil des professeurs : 

a) - L'ADMINISTRATION 

-Le chef d'Etablissement 
- Les Directeurs des Etudes 
- Les Directeurs de stage et le Chef de travaux 
- Les Surveillants G~n~raux 
- Les Conseillers d 'Orientation 
- Les professeurs 
- Les Chefs de Classes 

Les Repr~sentants : 

- De la Cellule ou noyau du Parti de l 'Etablissement 
- Du secr~tariat UJSC/JP 
- Du Bureau de la FENAJESCO ou de la FEN AJEST 
- Du bureau du Syndical de Base 
- De la brigade URFC 
) 

Sont membres du conseil des professeurs : 

a)-L'ADMINISTRATION 
- Le chef d'Etablissement (Pr~sident) 
- Les Directeurs des Etudes 
- Les Directeurs de stage et le Chef de travaux 
- Les Surveillants G~n~raux 
- Les Conseillers d'Orientation 
- Les professeurs 
- Les partenaires socio-politiques 

Les Repr~sentants : 

- De la Cellule ou noyau du Parti de l 'Etablissement 
- Du secr~tariat UJSC/JP 
- Du Bureau de la FENAJESCO ou de la FENAJEST 
- Du bureau du Syndical de Base 
- De la brigade URFC 
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A TIRIBUTION ET FONCTIONNEMENT 

Le Conseil des professeurs se r~unit en deux sessions or 
dinaires en d~but et fin d'ann~e et en session extraordinaire 
sur convocation du Chef d'Etablissement pour examiner les 
questions p~dagogiques int~r~ssant la vie de l'Etablissement. 

Le Conseil des Professeurs de d~but d'ann~e apr~s pr~sen 
tation au personnel de l'Administration et enseignant: 

- Fixe les objetifs p~dagogique de l'ann~e (compositions, 
int~rrogations, devoirs ...). 

- Prend connaissance du r~glement int~rieur de I'Etablis 
sement. 

- Le Conseil des professeurs de fin d'ann~e fait le bilan des 
activit~s p~dagogiques, fixe les modalit~s d'admission, d'orien 
tation ans les diff~rentes s~ries, de redoublement et d'exclu 
sion, formule des suggestions pour l'ann~e suivante il se tient 
avant le Conseil de classe de fin d'ann~e. 

Les d~lib~rations du conseil des professeurs ne sont va 
lables que si les 2/3 des membres sont pr~sent~s et les d~ci 
sions sont adopt~s ~ la majorit~ simple. 

CHAPITRE IV: LE CON SEIL DES CLASSES 

A - COMPOSITION : 

Sont membres du conseil des classes 

a) - L'ADMINISTRATION 

- Le Chef d 'Etablissement 
- Les Directeurs des Etudes 
- Les Directeurs de stage et Chefs de Travaux 
- Les surveillants G~n~raux 
- Les Conseillers d'Orientation 
- Les Chefs de classes 

b) - Les Partenaires Socio-Politiques 

- Les repr~sentants 
- de la cellule du noyau du Parti de I'Etablissement. 
- du Secretariat UJSC/JP 
- Du Bureau de la FENAJESCO ou de la FENAJEST 
- Du Bureau du Syndicat de base 

- De la Brigade URFC 
- Du Bureau de l' A P E 
- De I' Assistance Sociale 

B) - A TIRIBUTION ET FONCTIONNEMENT 

Le conseil des classes examines Jes questions p~dagogi 
ques int~r~ssant la vie de la classe : effectif, pr~sence, absence, 
r~sultats, pourcentages (succ~s, ~checs) orientations dans les 
diff~rentes s~ries. 

Le conseil des classes statue sur le cas de chaque ~l~ve, 
prend des sanctions conform~ment ~ la r~glementation en 
vigueur:punitions et r~compenses sur le travail scolaire et la 
discipline (tableau d»honneur, f~licitation, encouragement, 
passage en classe sup~rieure, avertissements, bl~mes, redou 
blements, exclusions. 

Dans les appr~ciations, le conseil de classe doit tenir 
compte des facteurs ext~rieurs pouvant influencer le travail de 
l'~l~ve : conditions sociales, sant~ etc... 

Les d~lib~rations du Conseil de classe ne sont valables que 
si les 2/3 des membres sont pr~sents ; les d~cisions sont 
adopt~es ~ la majorit~ simple 

Le conseil de classe se tient ~ la fin de chaque trimestre. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
signature. 

PAR ARRETE N° 3019 du 27 Octobre 1990 est allou~e 
une indemnit~ joumali~re de stage au taux de 1 250FJ (mille 
deuxcent cinquante francs/j) aux ~tudaints cengolais dont les 
noms et pr~noms suivent NGUINA (Bemnab~) ; MISSIEN 
GUE NDOMBO Jean-Jo&l) ; NGALI ALI (Henri-Privat) ; 
OBILI AOUE Germain ; MIAMB ANZILA (Simon-Bienve 
nu) ; ayant effectu~ un stage dans les administrations et 
entreprises congolaises. 

Ils ont droit respectivement : 

-NGUINA (Bamnab~) ; ~tudiant en URSS en stage de 22 
jours ~ Lina-Congo 1 250F/jx 22J=27 500 F CFA (Vingt 
sept mille cinq cent francs). 

-MISSIENGUE NDOMBO (Jean-Nol), ~tudiant au 
Gabon en stage de 90jours 31'0C 12 50FX 90J = 112 500 
F CFA (cent douze mille cinq cent francs). 

- NGALIBALI (Henri-Privat) ~tudiant en Bulgarie en 
stage de 32 jours ~ la Clinique V~t~rinaire de Brazzaville. 
-1 250 F X 32 J = 40 000 F (quarante mille francs). 
OBILI AOUE (Germain) C. F., ~tudiant au Mali et stage 

de 40 jours (quarante jours) a la S.N.E. 
1250FX 40J=50 000 F (cinquante mille francs). 

MIAMBANZILA (Simon-Bienvenu) ~tudaint en Alg~rie 
en stage de 41 jours (quarante et un jours) ~ la T~l~vision 
congolaise. 

1 250 F X41= 51 250 F. (cinquante et un mille deux cent 
cinqante francs). 

-Le montant global de cesfrais sera mandat~ aux noms des 
int~r~ss~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais 
chapitre bourses «362-51-37-06-03» exercice 90. 

ARRETES Ns 3020 -3139 (TABLEAUX) 
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PAR ARRETE N° 2782 du 9 Octobre 1990. Confom~ment au tableau ci-desus les Agents du Corps Judiciaire, dont les noms et 
pr~noms suivent sont autoris~s ~ dispenser des enseignements ~ l'Ecole Nationale Moyenne d'Administration en qualit~ de Professeurs 
vacataire au titre de l'ann~e scolaire 1987-1988. 

NOMS ET PRENOMS GRADE DISCIPLINES 0 8 Heures 

Voie d'ex~cution Proc. P 

ALINGUI NGASAKI Magistrat 2e G + DPS 

Pratique judiciaire 0 4 Heures 

KOUZOUNGOU (Auguste) Magistrat 2e G 

Natariat 0 4 Heures 

KIMBOUANI (Jean) Notaire HOR AIRE/HEBDOM. Les heures suppl~mentaires 
sont renum~r~es conforem~ment 

; 

Les heures suppl~mentaires sont r~mun~r~es conform~ment au d~cret n° 85/018 du 16 janvier 1985. 

Cette indemnit~ sera mandate sur production des certificats de service fait, d~livr~s par le Chef d'Etablissement et contresign~s par 
le Directeur de I'Enseignement Secondaire Technique et Professionnel et le Directeur des Finances et de l'Equipement au Minist~re des 
Enseignements Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Recherche Scientifique. 
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PAR ARRETE N° 3020 du 26 Octobre 1990, les cadres de l'Arm~ee Populaire Nationale dont les noms et pr~noms suivent sont 
autoris~s ~ dispenser des enseignements ~ !'Ecole Nationale des Beaux Arts "Paul KAMBA", en qualit~ de Professeurs vacataires, au titre 
de l'ann~e scolaire 1989-1990. 

NOMS ET PRENOMS GRADE DISCIPLINES HOR AIRE/HEBDOM. 

BIFOUMA ( Fulgence ) Adjudant-Chef Clarinette 06Heures 

MALONGA (PAtrice) Sergent FIte 06Heures 

KIYINDOU (Bernard) 
Adjudant-Chef Instrument 04Heures 

Les heures suppl~mentaires sont renum~r~es conform~ment au d~cret n° 85/018 du 16 janvier 1985. 

Cette indernit~ sera mandat~ sur procdution des certificats de service fait, d~livr~s par le Chef d'Etablissement et contresign~s par 
le Directeur de P'Enseignement Secondaire Technique et Professionnel et le Directeur des Fiances et de I'Equipement au Minist~re des 
Enseignements Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Recherche Scientifique. 
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PAR ARRETE N° 3139 du 31 Octobre 1990, conform~ment au tableau ci-apr~s, les Agents de l'Etat dont les noms et pr~noms 
suivent sont autoris~s ~ dispenser des enseignements ~ l'Ecole Nationale Moyenne d'Administration, en qualit~ de Professeurs vacataires, 
au titre de I'ann~e scolaire 1989-1990. 

NOMS ET PRENOMS GRADE DISCIPLINES ENSEIGNES H/H 

Inspecteur du Tr~sor Recouvrement 

Inspecteur des Douanes Tarif 

Attach~ des S.A.F. Informatique 

lnspectcur des Douanes Org. Fonct. des Services 

05 H. 

04H. 

20 H. 

04 H. 

08 H. 

04 H. 

04H. 

04H. 

02 H. 

o2 i. 
02 H. 

04 H. 

02 H. 

03H. 

92 H. 

Droit Mar. L~gisl. Transp. 

Inspecteur du Tr~sor Collect. loc. Pension 

Inspecteur des Imp~ts Techn. Imp~ts, Th~or. Imp~t 

Inspecteur des Imp~ts E. D. T. 

Inspccteur du Tr~sor Comptab. de I'Etat 

Inspecteur des Douanes Econ. Douan. Proc. D~d. 

Inspecteur des Douanes Contentieux 

AdministrateurdesSAF Compt. Adm. ct Douani~re 

Inspecteur Adm Doun. Etud. Rech. Fraud. Coll. tourisme et voyage 

Inspecteur des Douanes R~glem. Douani~re 

Attach~ des S.A.F. L~gislation financi~re 

Administration 

OKEMBA (Antoine) 

MANK.OU (Daniel) 

NKOUNKOU NZONZI 

BIDOUNGA (Antoine) 

BAZEBI (Basile-Jean-Claude) 

Mme MOUNGALA n~e TSOKO (C~les 
tine) 

ELENGA (Alexandre) 

MAKIONA ( Alphonse) 

MOUSSOKI (Michel) 

MVOUAMA (Joseph) 

MPOUKOU (S~raphin) 

N'GOUAKA MABE (Richard) 

N'GAMOUYI TSOUMOU 

BOUESSO (Abel) 

Mme CASTANOU nee TATY (Marie 
Louise-Victorine 

Inspecteur du Tr~sor 'D~penses Publiques 

BILISSOR (Antoine) 

NGANKOU (Alphonse) 

BAKANA (Basile) 

PA.KA BONGO 

LOUPE (Fran~ois) 

MANANGA (Philippe) 

SAMBA (Z6phirin) 

ELENGA (Jean-Pierre) 

NGANKOU (Charles Nazaire) 

Inspecteur du Tr~sor 

Inspecteur du Tr~sor 

Attach~ des S.A.F. 

Inspecteur du Travail 

Inspecteur du Travail 

Docteur 3e Cycle 

Ing~nieur 

Administratcur du 
Travail 

Comptabilit~ Publique 

Informatiquc 

Psychologie professionnelle 

Inspection du Travail 

Salaires 

Hyg. S~cur. du Travail Exac. Prat. du droit du 
Trav. 
Informatiquc 

Corresp. Adm. d~ont. Administrative 

04 H. 

06 H. 

02 H. 

04 H. 

02 H. 

02 H. 

03 H. 

O1 H. 

06 H. 

02 H. 

BALENDA NGW ALA 

KINOUANI (Jacques) 

MOYONGA (Raphael) 

Professeur de Lyc~e 4~ Plan R~gionale 
Echelon 
Administrateurdes SAF R~glementation Sp~ciale 

Licenci~ de Sociologie Sociologie du Travail 

02 H. 

02 H. 
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NOMS ET PRENOMS GRADE DISCIPLINES ENSEIGNES H/H 

GAU Y (Edmond Philippe) Adm SI. Joum. niveau Th~orie et Pratique de l'Information 02 H. 
3 

GOUMBA (Bernard) Journaliste niveau 3 Secr~tariat de R~daction Presse Ecritc 08H. 

NSUZA (Jacques) 
Journaliste niveau 3 Prod. dynam. expression 08H. 

Journaliste niveau 3 Dr. del. Info. prat. Th. Inf. 06H. 
NTOTO (Roger) 

NKOUNGA TSOU ARI (Henri) Journaliste niveau 3 Radio T~l~vision 08 H. 

MOUZITA n~e SOUKATIMA (Noellie) 
lnstituteur St~no-Dactylographie 07 H. 

MONDZAKA (Jean-Marie) Instituteur Principal Dactylographie 06H. 

DENDOLO (Th~re~se) Professeur Certifi~ de Nutrition 02 H. 
Lye~e 

BITEMO (Jean-Jacques) Administrateur des SAF D~ontologie. Corresp. Administrative 06H. 

DZONDHAULT (GAston) 
Professeur certifi~ de L~gislation Scolaire 04H. 
Lye~e 

. 
MIEKOUMOUTIMA (Auguste) a Professeur de C.E.G. Corr. adm. d~ontologic 03 H. 

MOUANIA (Felix) Sous-Intendant Planif. de I'Education 04H. 

OLONGA (Alphonse) 
Professeur de Lyc~e Socio. ~ducation 06H. 

OKEMBA MBONGO S. A. E. Coop~ration ~conomiquc 02 H. 

Professeur Certifi~ de Droit Civil 04 H. 
0 ND O N (Antoine) Lyc~e 

TSOUMOU (Jean-Michel) Professeur certifi~ de L~gislation Scolaire d~ontologic 04 H. 
Lyc~e 

Les heures suppl~mentaires sont r~mun~r~es conform~ment au d~cret n° 85-018 du 16 janvier 1985. 

Cette indemnit~ sera mandat~e sur production des Certificats de service fait, d~livr~s par le Chef d'tablissement et contresig~s par 
le Directeur de I'Enscignemen Second~ire technique et Professionnel et le Directeur des Finances et de I'Equipeme nt au ministrc des 
Enseignements Secondaire et Sup~rieur, charg~ de la Recherche Scientifique. 
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NISTERE DES SNSEIGNL!ENTS 
SECOND,IRE ET SUPERIEUR 

CHINESE DE L.. 
RECHERCHE SCIENTITI U 

REFULI UE POFUL .IRE DU CONGO 
Travail - D~mocratie - Faix 

_{-EPET • 'EssPe-c:--- 
OGES portant nouvellement, ~tablis 
sement, R~gu,larisntion, Suspension et 
Suppression, des Bourses Ttudes du 
Troisi~me 'ycle D.E.A.,D»ES.S. France 
cat~gori, ) nn~~ U_i@orsi~ire 1990 - 1991. 

zCicur; 

/_E MINISTRrD:CS ENSEIGNEMSNTS SECONDfiIRE 
ET SUPERIEUR, CH.RGE DE LA RECHERCHE 

S6IENTIEA(EE 

du 

jllet 

1979 ; 
23/ '1/66 portant loi organique relative au 

86/722 du 30/05/6 fixant les diff6rentes cat~ 
rses ct:las'ciljtiz 5ltrilti: burvcllrjt 

'e st.ce:riot do cram:latcs 3trios ei'tciserf ls di££. 
·ores :il$gacbrct~rc'sci:l cbor!cs zu lrsiersj 
(/u le D~yiret 75/306 du 2/06/75 fixant les taux des diff~rentes 

- cat@oriv's des bourses$ 
(/u le cret 82/056 du 18/01/82 accordant une augmentation 
de bourie aux ~tudiants congolais en Europe Occidentale; 
(/u le r~sultats scolaires 

• tj 'Ao \ I/ . "'J , I J,;1 ('c- � q 
. C C'L A R R E TE;:»$)<lu  

(/u la Constitution 
(/u la Loi 2\/66 du 
r~cime financier ; GA la Loi des financys 025/8 du 30/12/8 portant approbation 

.-· du budget de I'Etat our l'ann~e 190; 
(/u l Dcret 89/63 du 7/&/89 portant nomination du Premier 
iinistre; 
(/u le Dcret 90/''13 du 1//90 portant nomination des Membres 
du Gouvernement 
(/u le DCcret 8//11l du 06/12/85 portant attritimetvrai. 

T.G. - 

D.G.3. 

/IS 

Article 1er t So±t renouvel~es, r~gularis~es, r~tablies, suspendues et suppri ~zs ies bourses de cat~gorie "E" aux ~tudiants boursiers c~ngolais an 
Europe Occidentale et en Am~rique dont les noms et pr~noms suivent pour compter 
du 1er Octobre 190 au 30 Septembre 1991. 
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(_/NIVER'SITE D'AIX HARSEILLE --.._...._..-- 

. ! 

RENOUVELLEMENT AUTOMATIQUE 

NOMS ET PRENOS !MATRICULE CAT.IDIPLOME INIUVEAU IFILIERE! F.FI OBSERV. 

----! - -�- --------- ------7------!----------!-----! -------!-------!-------'----!--------- / 
t · t 1 'I I 

1! DE81 (Dua1Ai%n} a4 0109 E DE A 12me A.!Sees E.! 91 IRenouv. 
2! PANGHOUD(J. Bienvenu' 83 01359 E D E A. !2e A!Econo. ! S1 !Renouv 
31 t TCHISSAMROU Andr~ 83 01444 E D E A !2~me .!Sces E.A 31 IRenouv 

! 
!.. 

(_/N IVERS ITE D' ANGERS ------------------------------- ........... 

SUSPENSION 

. ! 
z! KOLELA Spouse aIcoT]Priaitte] 85 0893s! E , 

-" i 

SUPPRESSION 

90 
DESS 12&me A.!Physi. ! R.N.D. 

Suspens. 
» 

(_/N IVER SITE DE BESANCON 
....... «.....--.... ------------------------------------ 

SUSPENSION 

.: } 

zeu (ear ta%j) a» 1o6 
}. 

+ 

E 

SUPPRESSION 

DE A' !2me A:!Lin@guis: 
+ 1 

I 

; n..o 90 . • 1 • • 

Suspens. 
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3  

(/NIVER SITE DE »D£AUX 
Lo oee a+. 

RENOUVELLEMENT AUTOMATIGUE 

.. 
1 I+°. 

er eoco' (bean-biases) 
71KOUIAssI~A[3. Phi1ippd 

! LOUNDOU]H~nor6- Godefro] 

9 F·PANPA5S1\Je~n-nsc1st) 

4@ !MI0KO Denne· Guy 
!'NcoMA (cermein ) 

12 1 ONGAGA (Phi1ippl 

13.1 POYA (cyriaau~ 

4 ! SARAIVA [Euloge-Fort~n) 

.' .£-t z 185 ,10700 E 

84 01180 ! € -- 
84 01562 E 

J 84 01035 F 

! 83.09209 E 
! 83 .02325 E 

82 05458 E 
t 84 02927 E 

- 
83 01721 € 
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Articlc2.- Les ~tudiants devant d~finitivement rentrer au pays au terme de 
leurs ~tudos percevront une indemnit~ de rapatriement de trente mille 
(30.000) francs CFA. 

Artiole.- Les ~tudiants qui ne b~n~ficieront pas d'un voyage de vacances 
devront pr~tendre ~ un suppl~ment de bourse de vacnccs de vingt riille 
(20.000) francs CFA. 

Astiele_'+,- Tous les ~tudiants l~galement mari~s et ayant des enfants ~ 
charge porevront une aide familiale au taux mensuel de mille deux cents 
(1.200) francs CFA. 

Artie±e[· Tous lcs ~tudiants devront pr~senter leurs r~sultats d'examens ~ ln fin de l'ann~e ~ l'0GES, pour le renouvellemont de la bourse. 

Article 6- Le montant global de ces allocations sera mandat€ au nom du payeur 
pr~s l'Ambassade du Congo ~ Paris, 57 bis, rue Scheffer 75 116 Paris. 

ATticlc 7.- La d~pense est imputable au budget de l'Etat Congolis, chapitre 
Afrique Europe Occidentale : 362 - 51 - 37 - 06 - 01, Gestion 1990 - 1991. 

arr~t~sera enregisir~ et communiqud pcrtout o~ besoin Article 8.= Le pr~sGnt 
sera7-- 
-- -��-- Fait ~ Brazzaville, l 13 Octobre 1990 

I 

t 

? 
«d4«%.. 

.ET COOP.2 

PARIS.···2 
S% ···%d 

.PARIS...2 
e ··so6d 

CAB. •••.2 
······O 

4 ••••••••• 2 
e ¢¢·so·o%d 

?R. •• ····5., 
?M. •• •••••••; 

I.G. • 
PAIERI 
I.G.E. 
�ESSR 

.0.B. 

.G.E. iac 
ARor 

! 

1675 



MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS 
SECOND/IRE ET SUPERIEUR 

CHAN3SE DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

4.« _. » 

C AD I NET 
DIRECTION DE L'ORIENTATION T 

BO'IRES (/K 
604 

DS 

REPUBLIQUE POPULIRE DU CONGO 
Travail D~mocratie - Paix 

_K-RBT N .224LL/.EssPs-c;-Do 
OGES portant Renouvellement, ~tablis 
sement, R~gularisation, Suspension et 
Suppression des Bournes 'Ftudes du 
Troisi~me cycle Doctorat France 
(cat~gori~ E) 

Ann~o nbesat$ire 1990 - 1991. 

OFFICE DE GESTION DES ETUDI.NS ET 
3":GI:IS CCNGOL:IS (0GE9)4/ ---------- '\·, 

(/IS AS : 

L,/ 
I 

S MINISTRE DES ENSEIGNEMSNTS SECOND:IRE 
ET SUPERIEUR, CHARGE DE L RECHERCIHE 

' SGIENTIRIQE 
f 

' / 
(/u la Constitution du &/Jui1let 1979 ; 
(/u la Loi 2/66 du 23//1/66 portant lo1 organique relative au 

D.G.B. -;rgime financier ; / 
e'us=7 (/ la Loi des finanoes 025/89 du 30/12/89 portant approbation 

' .. �u budget de l'Etat pour l'ann~e 1990; 
'- (/u le D~cret 89/631 du 7/8/89 portent nomination du Hremier 

, ,·' 
�/�i�!r;etret 90� 

13 du 1/9/90 portant nomination des Membres 
D.C.. ]_. du Gouvernement,/; 

..-J (/u le D~cret 85/1l% du 06/12/85 portant attribtibp oh or@a- _.--. .. 
-- ntstion du it,fist~o dens61cam~nt Sooondaire G roar; 

I 
I 

(/u le D~c:et 86/722 du 0/05/06 fixant les di@f~rentes cat~ 
gories de, ourses ot lo5 conditions d'attrlbutin; do ronouvlo 

ment, de susponcic ot do supprosstot A6 os-burns ot d&temlnant les 
diff~rontos nidos/~ c<ct~ro. cc1n) noooid~es cux bot ·siers ± 

/u le, ~cret 75/30 ¢· 2/06/75 @ixant zZiau de's difr~rentes 
Te· <cat~gyries des bourses$ 

(/u le D~cret 82/056 du 18/01/82 accordant une augmentation 
- de }ourse aux ~tudiants consolais en Europe Occidentale; 

(/¢ les r~sultats scolaires ; 
,/ 

A RRE TE:vo.2&#4 eku13Cclk 
r weir.ragoto-Ate 

Art±che Tes : Sot renouvel~es, r~guaris~es, r~tablies, suspendues et suppri- 
m~es les bourses de cat~gorie ''E'' aux ~tudiants boursiers cngolais en 
Europe Occidentale et en Am~rique dont Jes nos et pr~noms suivent pour compter 
du 1er Octobre 1990 au 30 Septembre 1991.. 
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AFFECTATION 

PAR ARRETE N° 2875 du 18 Octobre 1990. Mlle 
MAMPEMBE (Veronique), Secr~taire d'Administration de 
1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services Administratifs et Financier pr~c~demment en servir 
~ la Primature , est mise ~ la disposition du Minist~re des 
Finances et du Budget ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~c. 

RADIATION 
PAR ARRETE N° 298G du 25 Octobre 1990 en appli 

cation des dispositions du d~cret n° 80-345 du 3 Septembre 
1980, Mr MONGO (Claude), Instituteur Principal de 2e 
~chelon des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie II pr~c~dem 
ment en service au Secrtariat National des Pionniers ~ Braz 
zaville est radi~ des effectifs des cadres de la fonction 
publique et revers~ dans les effectifs des cadres de la soci~t~ 
ELF CONGO ~ Pointe-Noire. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pouf compter du 3 Septembre 
1980 1980 date de signature. ------- 

RETRAITE 

ARRETE 2865 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 2900 du 19 octobre 1990, en appli 
cation des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n° 84-892 
du 12 octobre 1984, Mr. KO LET (Marcel), Infirrnier 
Dipl~m~ d'Etat de 4e ~chelon, indice 760 de la cat~gorie B, 
hi~rrachie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), pr~c~dem 
ment en service a la COMILOG, est admis a faire valoir ses 
droits ~ la Retraite pour compter du ler janvier 1989 (R~gula 
risation). 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dit e de fin de carri~re ~gale 
~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de la date 
ci-dessus indiqu~e. 

ARRETE N° 2940 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 2988 du 25 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004/86 du 
25 f~vrier 1986, Mr GANKAKI(Eug~ne) Instituteur Adjoint 
Contractuel de 4e ~chelon de la cat~gorie D ~chelle, Indice 
520 en service ~ la Direction G~n~rale de l'Enseignement Fon 
damental et de l'Alphabetisation ~ Brazzaville, n~ vers 1935 
~ Goulokila (L~kana), sera admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite le ler Novembre 1990. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la Direction de la Gestion du Personnel Civil de I'Eat 
conna~tra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
T'issue de son dernier cong~. 

PAR ARRETE N° 3037 du 27 octobre 1990, en appli 
cation des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n°84/892 
du 12Octobre 1984, Mme NZINGOULAN~e MALOUNGA 
(Denise), Intstitutrice Principale de 1er ~chelon indice 710des 
cadres de lacat~gorie A hi~rarchie 2des services Sociaux (En 
seignement), en service ~ la Direction R~gionale de I'Ensei 
gnement Fondamental de l 'Alphabetisation du Kouilou a 
Pointe-Noire, n~e le 14 D~cembre 1934 3 Brazzaville est 
admise a la retraite pour compter du 1 er janvier 1990. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re 
~gale ~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voie Fluviale (IV cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

PAR ARRETE N° 3049 du 29 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions des articles 2 et 3 du d~cret n84/892 
du 12Octobre 1984, Mr SIANARD (Georges), compuable du 
Tr~sor de 6e ~chelon indice 530 de la cat~gorie Chi~rarchie 
II des SAF (Tr~sor), en service au secr~tariat G~n~ral aux 
affaires ~trang~res, est admis ~ la retraite pour compter du 1er 
Octobre 1983. 

L'indemrit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re 
~gale ~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie Fluviale (IV cat~gorie) lui seront d~livr~es au compte du 
budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

ARRETE N° 3052 (TABLEAU) 

PAR ARRETE N° 3121 du 31 octobre 1990, en appli- 
cation des dispositions de l'article 145 de la loi n° 004-86 du 
25 f~vrier 1986, Mr. NKOUKA (Simon), Dactylographe 
Contractuel de 4e ~chelon, indice 240de la cat~gorieF, ~chelle 
14, en service ~ la Direction G~n~rale des Services des Biblio 
th~ques, d'Archives et de Documentation ~ Brazzaville, n~ 
vers 1935est admis ~ la retraite ~ compter du 1er Juillet 1990. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel Civil de l'Etat connai 
tra la date exactedereprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son dernier cong~. 

PAR ARRETE N° 3152 du 31 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions de l'article 145de la loin°004-86 du25 
f~vrier 1986, Mr IBARA (Antoine), Maitre d' Hotel Contrac 
tuel de 5e ~chelon indice 390 de la cat~gorie E ~chelle 12 en 
service au Cabinet du Chef de I'Etat., n~ ~ Abatsambi est 
admis a la retraitc pour compter du ler Janvier 1990. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel de l'Etat connaitra la 
date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
demier Cong~. 
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PA ARRETE N° 3159 du 31 Octobre 1990, en applica 
tion des dispositions de l'article 145 de la loin° 004-86 du 25 
f~vrier 1986, Mr BAHAMBOULA (Jean), Planton contrac 
tuel de 6e ~chelon indice 240 de la cat~gorie G, ~chele i7 en 
service ~ la direction G~n~rale de I'Enseignement Secondaire 
~ Brazzaville, n~ vers 1930est admis ~ la retraite pour compter 
du ler f~vrier 1988. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Gestion du Personnel de l'Eat conna~tra la 
date exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
derier Cong~. 

ARRETES N° 3160 ET 3161 (TABLEAUX) 

PAR ARRETE N° 3162 du 31 Octobre 1990, en 
application des dispositions des articles 2et 3 du d~cret n° 84 
892 du 12 Octobre 1984, Mr. LOUFOU (Germain), Agent 
Technicien du 7e ~chelon indice 620 de la cat~gorie C hi~rar 
chie II des Services Techniques, en service dans la R~gion du 
Pool,n~ vers 1934 ~ Mi~ni est admis ~ la retraite pour compter 
du ler janvier 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re 
~gale ~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re (IV cat~gorie) lui est d~livr~e au compte du 
budget de I'Etat et ~ventuelement ~ sa famille qui ~ la gratuit~ 
de passage 

PAR ARRETE N° 3163 du 31 Octobre 1990, en appli 
cation des dispositions des articles 145 de la loi n°004-86 du 
25f~vrier 1986, Mr. MAKANA (Marc),Planton contractuel 
de 5e ~chelon indice 230 de la cat~gorie G hi~rarchie 17 en 
Service au PCA de NY ANGA, n~ le 19 d~cembre 1934 est 
admis a la retraite pour compter du ler janvier 1989. 

L'indemnit~ sp~ciale forfaitaire dite de fin de carri~re 
~gale ~ six mois de traitement lui est accord~e ~ compter de 
la date ci-dessus indiqu~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re (IV cat~gorie) lui est d~livr~e au compte du 
budget de l'Etat et ~ventuellement ~ sa famille qui ~ la gratuit~ 
de passage 

ti$ $SNS 

DIVERS 

PAR ARRETEN 2666 du 1er Octobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt jours ou 
vrables pour la p~riode du 25 novembre 1966 au 31 d~cembre 
1989 est accord~e~ Mr MATSIMOUNA (Andre), Contre 
Ma~tre Contratuel de 2° ~chelon, indice 460 de la cat~gorie D 
~chelle9, pr~c~demment en service ~la Direction Centrale des 
Logements et B~timents Administratifs ~ Brazzaville, admis 
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~ la retraite pour compter du ler Janvier 1990 par arr~t~ n° 
1463 du 10 juin 1990. 

En application des dispositions de I 'article 120 du code du· 
travail la p~riode du 25 novembre 1981 au 24 novembre 1986 
est prescrite. 

ARRETE N° 2667 (TABLEAU) 

PARARRETEN°2668 du leroctobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ soixante huit jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 8 Mai 1987 au 31 D~cem 
bre 1989 est accord~e 2 Mr NGANGOUE (Joseph), Ouvrier 
Contratuel, indice 240 de la cat~gorie F ~chelle 14, pr~c~dem 
ment en service a la Direction Centrale des Logements et 
Batiments Administratifs ~ Brazzaville, admis ~ la retraite 
pour compter du ler janvier 1990 par arr&t6 n° 1488 du 19 juin 
1990. 

PAR ARRETE N° 2669 du 1 eroctobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt quatre 
jours ouvrables pour la p~riode du 3 octobre 1986 au 31 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr NGON (Fid~le), Ouvrier 
contratuel de 4° ~chelon indice 240 de la cat~gorie F ~chelle 
14, pr~c~demment en service au CEGP NGANGA Edouard a 
Brazzaville, admis a la retraite pour compter du ler janvier 
1990 par arr~t n° 1482 du 19 juin 1990. 

En application des dispositions de I 'article 120 du code du 
travail la p~riode du 3 octobre 1984 au 2 octobre 1986 est 
prescrite. 

PARARRETEN° 2670 du 1eroctobre 1990, une indem 
nit~ representative de cong~ pay~ ~gale ~ cinquante huit jours 
ouvrables pour la p~riode allant du 3 octobre 1987 au 31 
d~cembre 1989 est accord~e ~ Mr LIKOUNDOU (Fran~ois), 
Planton contratuel de 5° ~chelon, indice 230 de la cat~gorie G, 
~chelle 17 pr~c~demment en service au Secr~tariat du Comit~ 
Ex~cutif du Conseil Populaire R~gional du Pool, admis ~ la 
retraite par arr~t~ n° 1488 du 19 juin 1990. 

PARARRETEN°2679 du leroctobrel990,uneindem 
nit~ repr~sentative de cong~ pay~ ~gale ~ quatre vingt neuf 
jours ouvrables pour la p~riode allant du 15janvier 1986 au 13 
juin 1989 est accord~e aux ayants droit du d~funt BONGUIS 
(Fran~ois Maixent), Commis Contratuel de 7° ~chelon, indice 
300 de la cat~gorie F, ~chelle 14, pr~c~demment en service ~ 
la Direction des Imp~ts ~ Brazzaville d~c~d~ le 14 juin 1989. 

En application des dispositions de l 'article 120 du code du 
travail la p~riode allant du 15 janvier 1982 au 14janvier 1986 
est prescrite. 
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Article 2.- Les ~tudiants devant d~finitivoment rontrer au pays au terme 
leurs ~tudiants percevront une indemnit~ do rapatriement de trante mille 
30.000) frahcs CFA, 

} · Article_.- Les ~tudiants qui ne b~n~ficieront ps dun voyage de vacahces 
devront pr~tendre ~ un suppl~ment de bourse de vacances de vingt mille 
20.000) francs CFA. 

Article..- Tous les ~tudiants l~galement mari~s et ayant des enfants ~ 
charge percevront une aide familiale au taux mensuel de mille deux cents 

·(1.200)francs CFA. 

Article .- Tous les ~tudiants devront pr~senter leurs r~sultats d'examen6 
Aja fTh de l'ann~e. ~ l'0GES, pour le renouvelement de la bourse. 

Article 6.- Le montant global de cos allocations sera mandat~ au nom du 
payeur pr~s l'Ambassade du Congo ~ Paris, 57 bis rue scheffer 75 116 Paris, 

At4le 8.- La d~pense est imputable au budget de l'Etat Congolais, chapitre 
frique Europe Occidentale : 362 = 51 37 06 - 01, Gestion 1990 - 1991%. 

• 
Art}lg.b>= Le pr~sent arr~t~ sera enregistr~ et communiqu~ partout o 
bespin sera./.7 .-· 

• 

Fait ~ Brazzaville; le 13 Otobrc I9y0 
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Artice z- Les ~tudiants devant d~finitivoment rentrer au pays au terme de 
ours Cvudos porcovront une indmenit~ de rapatilement de trente mille 

(30.000) francs CF... 

Ft±cle 3»- Los tudiants qui ne bn~ficieront poc d'un voyage de vacnnces 
devront pr~tendro ~un suppl~ment de bource de vacances de vingt mille 
(20.000) francs CF. 

rt±ee4.- Tous les ~tudiants l~galement mari~s et ayant des enfants ~ charge 
percevront uno aide fanilinle au taux mensuel de mill0 deux cents (12200 ) 
francs CF. 

Article-5, Tous les Ctudiants devront pr~senter lours r~sultats d'examens ~ la 
TH TTannGe l'0GES , pour le renouvellement de la bourse. 

Artialo6,- Le montant global de ces allocations sora mandat au nom du Payeur 
pr~s l'mbassade du Congo ~ Paris, 57, bis rue Scheffer 75 116 Paris. 

dartiolg3.- La d~rense est imputable au budget de l'Etat Conrolais, chapitre 
zfFiquo iurope Occidentale 362 - 52 37 - 06 01, 

r . , __ 

Fait ~ Brazzavi.¢le, ±el3 Octbre I990 
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1990-1991 

IGNEMENTS SECONDAIRE 
RGE DE LA RECHERCHE 

TIFIQUE, 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU 

Travail D~mocratie 
.' 

Liew 

ARRETE N° 284±5 /MESSRC,'CAB-DOB-OGESC 
portant Renouvellement Regularisation% 
R~tablissement, Suspe:(sion et Suppression 
des Bourses d'~tudes,'du 1er cycle en 
France (contrat SFE; ) 

LE MINISTRE DES EN 
ET SUPERIEUR, 

SCI 

Ann~e 

·VISAS t 

CABINET-, _____________ � 

....«. 

DIRECTION DE L'ORIENT� ON 
ET DES BOURSES «... 

OFFICE DE GESTION DES ETUDIANTS _ = =E_Sis «@#@ 

MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS 
SECONDAIRE ET SUPERIEUR 

CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Vu la Constitution juillet 1979; 
Vu la Loi 24/66 du '11/66 portant Loi organique 
relative au r~gime fnancier; 
Vu la Loi des finan s 25/89 du 30/12/89 portant appro· 
bation du budget de l'Etat pour l'ann~e 1990 ; 
Vu le D~cret 89/63 du 7/8/89 portant nomination du 
Premier Ministre 
Vu le D~cret 90/13 du 1/9/90 portant nomination des 
Membres du Gouv nement; . 
Vu le D~cret 8511l du 06/12/85 portant organisation 
du Minist~re dy s Enseignements Secondaire et Sup~rieur 

I 
Vu le D~cre 86/722 du 30/05/86 fixant les diff~rentes 
cat~gories /de bourses et 1es ondiiore 'cttribut1orig 
de re L not, de susponsion do oos boursos ot d6tor 
rinant le; diff&ontos aides ~ caraotbf social aooord~e aux bouru .ors $ 

Vu le D~ret 75/306 du 2\/06/79 fixant les taux des 
diff~re; tes cat~gories des bourses ; 
Vu le /~cret 82/056 du 18/01/82 accordant une augmen 
tatio: de bourse aux ~tudiants congolais en Europe 
Occi entale ; 
Vu l'es r~sultats scolaires : sA_RR E TE:=2&4+3 6du Jg tck. A90 

• 

• 

/ 
D.G.B. 

/'' . 
.' 4+ 

i' 

2.c.5¢# ;;;->'/ ,· . · 

Article-1er z Sont renouvel~es, r~gularis~es, r~tablies, suspendues et suppri 
m~es les bourses de cat~gorie ''D'' aux ~tudiants boursiers congolais en 
en France (oontrgt SFERE) dont les noms et pr~noms suivent pour compter 
du 1er octobre 1990 au 30 septembre 1991% 
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Ar'EI@IEE,- Les ~tudiants devant d~finitiement rentrer au pays au terme 
de leurs ~tudes percevront une indemit~ de rapatriement de trente mille 
(30.000) £rans CFA. 

Article- Les.~tudiants qui ne b~n~ficieront pas d'un voyage de vacances 
devront pr~tendre ~ un suppl~ment de bourse de vacances de vingt mille 
(20.000) francs CFA. 

Arttcig1.- Tous les ~tudiants l~galement mari~s et ayant des enfants ~ 
charge percevront une aide familiale au taux mensuel de mille deux cents 
(1.200) francs CFA. 

Alice5.- Tous les ~tudiants devront pr~senter leurs r~sultats d'exa 
miens ~ la fin de l'an~e ~ 1'0GES, pour le nenouvellement de la bourses 

Article6,- Le montant global de ces allocations sera mandat~ au nom du 
payeur pr~s l'Ambassade du Congo ~ Paris, 57 bis, rue Scheffer 75 
116 Paris. 
Aicle 7.- Da d~pense est imputable au budget de l'tat Congolais, cha 
pitre frique Europe Occidentale : 362 51 - 37 06 01, Gestion, 1990 
1991. 

Article.& Le-pr~sent-err&t 
Faaau@Era.4- 7 sere-enregistr~et commuriq~perbout- -ej 
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MINISTERE DES ENSEIGNEMENTS 
SECONDAIRE ET SUPERIEUR 

CHARGE DE LA 
RECHERCHE SCIENTHF IQUE 
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DIRl,�'l}IUN DE L' ORIENll'/,.1 T. DES: 
BOURSES / 

osrcE »E7an6i bas wpawas »n 
SAGIAIRES CONGOLAIS (0 G E s' - . -- .... 

REPUBLIQU POPUIR DU CONGO' 
Travail - D~mooratie Pair' 

_IE.RREzE ?_2E-4/assRs-c±B-2op 
GES po:tant Rnouvellerent, Rgula 
risation, R~tablissement, Suspension 
et Suppression des bourses d'~tudes dn 

;'z;vi ':.dnce:: 
Anne U:versitaire 1990 - 1991 . . 

(E HINISTRE DES ESEIGNEMENTS SECONDAIRE 
ET SUPERIEU, CH.RGE DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

(IS AS 

(/u la Constitution du 8 Juillet 1979; 

D. B , (/u la Loi 2/66 du 23/11/66 portent loi organique relati� a\l 
sis±° 'r~gime financier ; 

_.-{/u la Loi dos Finances 025/8 du 30/12/89 portant approbation 
. i-"du budget de l'Etat pour l'ann~e 1990 ; 

k' (/u le D~crst 89/631 du 7/8/89 portant nomination du Premier 
MInistre 
(/u le D~cret 90/513 du 1/9/0portant nomination des Membres 

DC.F, dui Gouvernement; 
a-Vu le Dcre 85/11 du 06/12/35 portant attibutiom dt 'oimo ~ isption ¢dilinist~no :do 3:'nseigont' Scone;s t S :. 

· " •••• CO..C012 c upxrieur g 

(/u le D~cret 6o/22 du :0/05/o fixant les diff~rentes cat~go 
rles de bourses oi les conditions ?'otribu'ion, ~ renouvdlloment, 
a susonsion et do pt'rs. 3.· bros et ~turinent I6g 
dff~rotes ti3es ~ cract~ro oil acor~os au: bouzgiers; 
(/u le D~cret 75/306 Lu 2/06/75 fixant les taux des miff~rentes 
cat~gories de bourses; 
(/u le D~cret 62/056 du 18/01/82 accordant une augmentation de 
bourse aux ~tudiants congolais en Europe Occidentals ; 
(/u 10s su!tats scolaires ; 

Ya_S-RR»TE:·289, Au 430cl /se 
I 

gEttEE ,e ct renouvel~os, r~gularia~es, r~tablies, sapendes et sup 
prim~es les bcraes de cat~gorie ''D'!' aux ~tudiants boureirs oonzolaa on 
Europe Occidstale ct en Am~rique dont les noms et pr~nos cu±seat pm 
compter du lez Ootobre 1990 au 30 Septembre 191%. 
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Article 2. ies tudints devant finitiveunt rentror ·u rs nu termo 
leurs ~tudints porcevront une indcmnit do rapotriemen le tronto mille 
30.000) francs CF... 

.rticle5.- Les tudiants qui ne b~nficieront prs Gd'un voye de vac:ances 
devront pr~tendre ~ un srl'en' de bou_·c de vc:cc de vi@t mill0 
20,000) francs CF... 

txtiele- Tous les tudiants l~alement maris et zyant des enfants ~ 
charge percevront une zide familiale ·u taux mensuel de mille deux cents 
(1.200) francs CF. 

_rt±cl.- Tous les tudiants dovront pr~senter leurs r~sultats d'examens 
{a fin de l'ann~e 1'0GS, pour le renouvellement de la bourse, 

ArtieIe. .- Le montant global de ces allocations sera mandat au.nom du 
payeur pr~s l'Ambassade du Congo ~ Paris, 57 bis rue scheffer 75 116 Paris. 

Article.- La d~pense est imputable au budget de l'Etat Congolais, chapitre 
Afrique Europe Occidentale : 362 - 51 - 37 - 06 - 01, Gostion 1990 - 1991%. 

it±elej.- Le-pr~sent art' Era 0nrzisr~- et communia~ ±out a 
bespin sera./ 1 

Tait ~ Brazzaville, le I3 Octore I990 
APLI TIONS : 
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.INISTERS DE~ DN,EIGNLENTS 
SECOND..IRE ET SUPRIEUR 

CILRGE DE LI 
RECHERCIE SCIENTIFIQUE 

! 

DIR±C ±UN DL'O.INT. TE&N/T-D:S 

0»s±~ 
---------- V ? 

OFFICE DE GESTION DES ETUDIANTS ET 
STAGIIRES CONGOL.IS (0 G E 9) 

«e 

RPUDLIU. FOUL..IR DU CONGO 
Travail - D~mocrtie Paix 

.did«««. 
a.r.. 

wt 

_ID-REE N? 2a45/MESSRS-c.-pop 
0GES portant Reno'ellement, R~gula 
risation, R~tabli{sement, Suspension 
et Suppression s Bourses d'~tudes dk 

-leuxi~pie vc. France 

S 

Anne Unjve; sitaire 1990 - 1991 

LE MINISTRE /8 DES i'SEIGNEliENTS SECOND:URE. 
ET SUPERIS , CHRGE DE L RECHERCHE 

. SCIENTIFIQUE 

/ 
(/u.la Constitution du 8 Ju5/1et 1979; 

2.s.,/'{:f ii.zie " / sr sis raa»ta rot» a 

- (/u la Loi des Finances 025/89 du 30/12/89 ortant approbation 
_Hi....du budget de l'Etat pour l'ann~e 190.; 

. ? (/u le D~cret 69/631 dy 7/8/69 portant nomination du Premier 
MInistre ; / 
(/u le D~cret 90/513/du 1/9/0 portant nomination des iembres 
du Souvernement ; / • 

·(/u le Dcret 85/1¥1l du 06/12/65 portant attributions es orga 

.5..Ji 
Jc su spc nsi;t;,; tic su ppro ssio n . e.c cos ij o u:t'Sv s , ct Jet c r,ninan t l$,S 
di£f~nbbc i:ls ~ cract~ro: soc±el.accord~e aux boursters ; 
(/u le D~c;et 75/306 u 2/06/75 fixant les taux.des Riff~rentes 
cat~gorier de bourses %; 

(/u le oret 82/056 du 16&/01/~2 accordant une augmentation de 
T .. �/__,...-- bourse · ux etudiants congblnis en Europe Occidentale ; 

(/u l's r~sultats scolaires ; 

(/IS •• 

zericlg Tera- Sont renouvel~es, r~gularis~es, r~tablies, suspendues et sup 
primes les bourses de cat&gorie "p! aux tudiants boursiers congolais en 
Europe' 0ccidentale et en Am~rique dont les noms et pr~nome suivent pour 

, 
v compter_ du 1er 0otobre 1990 au, 30 Septombre 1>'.17 .- 

;8 K 7 
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Article2.- Les tudiants devant d~finitivemont rentrer au pays au terme de 
leurs tudes porcevront une idemnit de rapatriement de trente mille 
(30.000) francs CF... 

rticlg _, ±os tudiants qui ne bn~ficeront pus d'un voyage de vacanes 
devront prtendre ~ un suppl~ment de bourse de vaccnces de vingt mille 
(20.000) francs CF... 

trtilo,- Tous les ~tudiants l~caoment maris et ayant des enfants ~ 
charge percevront une aide familinle au taux mensuel de mille deu bents 
€1200) francs CF.:. 

ricg_- Tous les ~tudiants devront pr~senter leurs r~sultats d'examens 
la fin de l'ann~e 1'0GES, pour le renouvellement de la bourse. 

article6- Le monfant global de ces allocations sere mandat~ au nom du 
Payeur pr~s l'..mbassade du Congo ~ Paris, 57, bis rue Scheffer 75 116 Paris. 

'ti.ele7- La dpense est imputable au budget de l'tat Congoalis, chapitre 
Afrique dlurope Occidentale : 362- 52 - 37- 06- 01, Gestion 

Atale-5,- Le pr~sent arr~t~serr enregiEErE et communiqu~i partout o 
besoin sera;; 

'-°Fait ~ Brazzaville, le I3 Octobre I990 . 

• 
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Rodolphe D2A· • 

• ••••••• 2 
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MINISTERE DES ENSEIGNEEENTS 
SECONDAIRE ET SUPERIEUR 

CHARGE DE LA 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

DIRECTION DE L'ORIENTATION ET DES 
BOURSES/54/ 

we - »ewe d, ( [ 

OFFICE DE GESTION DES ETUDAINS ET 
STAGIAIRES CONGOLAIS ( 0 G s/ 

REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
Travail - D~mocratie Paix 

' _ T-_RRS N"2Au/HES#s-CAB-po 
OGES portant Renouvell~ment, R~puln 
risation, R~tablissemient, Suspension 
et Suppression des Bourses d'~tudes 
de la Formation Professionnelle 
Longue France / 
Ann~e Universitaire 1990- 1991. 

(E MINISTRE DES ENSEIJ IEMENTS SECONDAIRE 
'ET SUPERIEUR, (RGE DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

(/ 1SAS : I 

(/u la Constitution du 8 Ju111e¢/1979; 
(/u la loi 2/66 du 23/11/66 pgtant loi organique relative au 

DG.Be/ rgime financier; 
; '(/u la loi des finances 025/ du 30/12/89 portent approbation 

'du budget de 'Etat pour l' (n~e 1990 ; 
8, (/u le DBcret 89/631 du 7//89 portant nomination du Premier 

Ministre ; 
(/u le D~cret 90/513 du {/9/90 portant nomination des Membres 

D.C..} du Gouvernement ; • , 7 (/u le D~cret 85/11% # 06/12/85 portant Attributions et organi 
stion u s vi; 11 »u. < an:e &l Inseignomept Second5 ct Sun/+;,,,.de ·+ ·to.> i 'r -LI'K .CI 7r" ; 

(/u le D~cret 86/7'2 du 30/05/86 fixant les diff~rentes cat~ 
Eories de bourset etli Conditions 'Attributins. dc Re l ''+ + 10..5, .e t0louvel 
g59n5»_@ guape(sion et de suppression do cys_ Bourses et ~tor-- ran0n' .os diffa ·entos·ni.dos·n: .8at S s Bourcier. e au ca.rec ere zocil accordegs :ux 
wu le D~cret 5/306 du 2/06/75 fixant les taux des diff~rentes 
cat~gories ds bourses ; Ee@,- (/U le D6cry/t 82/056 du 18/01/82 accordant une augmentation de 

-" bourse aux'~tudiants congolais en Europe Occidentale; 
(/u les rsultats scolaires,% 

Atiole+er : Sont renouvel~es, r~gularis~es, r~tahlies, suspendues et sup 
prim~es les bourese de cat~gorie D'' aux ~tudiants boursiers congolais en 
Europe Occidentale et en Am~rique dont les noms et pr~noms suivent pour 
compter du 1er Octobre 1990 au 30 Septembre 1991. 
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Article 2.- Les ~tudiants devnt d~finitivamont ontzor au pnys eu terme de 
Tours ~tudes porcovront ne indmenit de rpatiomont de trente mille 

(30.000) francs CF. 

Article 3.- Ls tudiants'qui no bin~fcieront pes d'un o"ago de vacances 
devront pr~tendre ~,un suppl~ment de urso de 7ncancan de vingt mille 
(20.000) francs CFA. 

Artiele '.- Tous les ~tudiants l~galemon mrie o nyant dos enfants ~ charge 
percevront une aide familiale au tau: monsel de mille deur contc (1,200) ' 
francs CFA. 

Asiele 5.- Toa: es ~tudiants devront pr~snter 2ours r~sultats d'examens ~ la 
7T% I%TTann~ ~ 1'0GES , pour le renouvellmen& do la bourso. 

A-tioleG,- Le montant global de ces allocations sere mandnt av nom du Payeur 
pr~s I'Ambassado du Congo ~ Paris, 57. bis uo cho£fer 75 116 Pris. 

Artiele 7.- La d~pense est imputable nu budgot de l'tat Congolnis, chapitre 
frTque Europe Occidontale 362 - 52 - 37 - 06 • 01, 

• Atioleg, Le Ir~snt_arr~ti.seneemreptstr~ et communique~-partaut aii.hesoln a5ma.7 
7Fait i Brazzaville, le I3 0ctobre I990 

PM, • ••• ····+ 00F...2 

•••••• 2 
D.0. ·..20 
OGE •••• 2 
AMB, ···,2 
ARCHIVES. ·····.,2 
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JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE POPULAIRE DU CONGO 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES 
AFFAIRES SOCIALES 

PAR ARRETE N° 2780 du 9 Octobre 1990, Mr 
OKOUY A (Boniface) titulaire d'un dipl~me d'Etat de Phar 
macien de l'Institut de phannacie de Nanjing (Chine) est 
autoris~ ~ ouvrir et exploiter une officine pharmaceutique ~ 
Brazzaville Arondissement 5 Ouenz~ 

MrOKOUYA(Boniface)devrag~rer, organiser et~quiper 
son officine conform~ment aux dispositions r~glementaires 
en vigueur. 

PAR ARRETE N 2781 du 9 octobre 1990, Mr. KAM 
BOU (Alphonse), titulaire d'une licence pharmaceutique de 
I'Universit~ de la Havabe (CUBA) est autoris~ ~ ouvrir et 
exploiter une officine pharmaceutique ~ la rue Bakas n° 47 
arrondissement 3 Poto-Poto Brazzaville. 

Mr. KAMBOU (Alphonse) devra g~rer, organiser et 
~quiper son Officine conform~ment aux dispositions r~gl~ 
mentaires en vigeur. 

PAR ARRE1E N° 2918du200ctobre 1990, lessecours 
ci-apres sont accord~s aux personnes dont les noms et pr~ 
noms suivent : 

Cl- MACHINE A COUDRE: 

- Veuve GOMA n~e N'DOUNDI (Agnes) 56 155 F. 
- MASSAMBA (Sophie) 56 155 F 

Total 112310 F 

PROTHESES ET APPAREILS ORHTOPEDIQUES : 

- MIY AMIELA (Jean) 90 000 F 
- MIANKOLA (Jean) 59 290 

Total 149 290 

COURS DE CONDUITE: 

- MBONGO (Alphonse) 100 000 F 

VERRES CORRECTEURS : 

1-TATY (Louis-Serges) 91.975 F 

• 
SUBVENTION AU CENTRE NATIONAL PILOTE: 

840 000 F. 

Des secours ont ~t~ accord~s pour les ruibriques suivantes : 

• 

- Tricyycles 
- Aides fianci~re individuelles 
- Machine s ~ coudre 
- Protth~ses et appareils orthopiques 

- Cours de conduite 
- Verres correcteurs 
- Subvention au Centre National Pilote. 

TRICYCLES: 

• 

- Urgences 529 21.0 F 
- Proth~ses en instance 474 710 F 
- Aides collective 4 444 400 F 
- Tricycle en instance 1 710 000 F 
- V erres correcteurs en instance 118 025F • 

- NGANINA (Sosth~ne Julien) 
- NIBOUA (Yvonne) 
- NKOUKA (Christiane) 
- ESSIBANOOKO (Diane) 
- NGOUARI (Gilbert) 
- MILANOOU (Jeanne) 
- MAYALA (Jean-Claude) 
- TSIKOU (Martine) 
- MBELANI (Gregoire) 
- KEMBI (Marie) 
- NGOLO (Beranger) 
- NGOLO (Jean) 
- SENDA (Guy-Armand) 

B)-AIDES FINANCIERES INDIVIDUELLES : 

- LOUYA (Jean-Pierre) 100 000 F. 
- MOUTARU Eugene) 100 000 F. 
- MAYOUMA (Victorine) 100 000F 
- MANDAMBOULA (Philippe) 100 000 F 
- GA TSIO (Corneille) (couple) 150 000 F 
- Famille MBOUMBA- MVOUENZOLO 100 000 F. 

Total 800 000 F. 

ARRETE N° 3027 (TABLEAUX) 

Toutes les d~penses du pr~sent arr~t~ sont imputables au 
budget de I'Etat sur les cr~dits secours nationaux, section 371 
60 42 06 03, soit un montant global de dix millions de francs. 

Les secours cit~s ~l'article 1er seront remis aux int~r~ss~s 
soit par le Directeur R~gional des Affaires Sociales en pr~ 
sence du Maire ou Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du District. 

Un proc~s-verbal de circonstances sera ~tabli par les Res 
ponsables ci-dessus cit~s et adress~ en double exemplaire ~ la 
Direction G~n~rale des Affaires Sociales. 

· ii 
1799,' { . 

4 . 



• 
• 

PAR ARRETE N°? 3027 du27 octobre 1990, les modifications ci-apr~s sont apport~es au Budget du Centre Hospitalier et Universitaire ~ Brazzaville , afin d'assurer un ~quilibre budg~taire compte 
tenu du fait que certains postes du budget 1990 connaissent d~j~ un d~passement ou sont susceptibles de l'~tre. 

Est annul~ un cr~dit de Cent Quatre Vingt Six Millions de Francs CFA, applicable aux chapitres, articles, paragraphes et lignes mentionn~s au tableau A annex~ au pr~sent arr~t~. 
Est ouvert un cr~dit de Cent Quatre Vingt Six Millions de francs CFA applicable aux chapitres, articles, paragraphes et lignes mentionn~s au tableau B, annex~ au pr~sent arr~t~. 

TABLEAU B l 

IMPUTATIONS 
CHAPITRE 

NOMENCLATURE BUDGET AIRE BUDGET PRIMITIF CREDITS OUVERTS CREDITS DEFINITIFS 
ARTICLE PARAGR LIGNE 

22 223 2230 V~hicules de Service 20000000 10000000 30000000 

22 222 2221 Mat~riel de Cuisine 1 000 000 5000000 6000000 

61 615 6150 6151/4 Gaz M~dicaux (Oxyg~ne, Azote) 175 000000 40 000000 215 000 000 

61 615 6150 61505 Fouritures de Bureau 40 000 000 15 000 000 55000000 

61 615 6150 61506 Impressions 40000000 15000000 55000000 

wt 
ld 

61 615 6150 61512 Evacuations Sanitaires 6000000 2000000 8 000 000 
00 c 
C 

' 61 615 6152 61520 Entretien et r~paration des Immeubles 25000000 5000000 30000000 

61 615 6152 61521 Entreetien et r~paration du mat~riel et Mobilicr 35000000 5000000 40000000 

61 615 6152 61528 Produits d'Entretien 40000000 15 000 000 55000000 
• 

61 615 6152 61522 Entretien et r~paration de V~hicules 25000000 18000000 43000000 

61 615 6152 61524 Entretien et R~paration de Mat~riel Technique 13 000 000 27000000 40000000 

• t 

61 622 6220 C N S S (Part. employeur) 194912 629 10000000 204 912 969 

61 623 6231 Frais d'Hospitalisation du Personnel Evacu~ 12000000 2000000 14 000 000 

67 670 C~r~monies et R~ceptions 5000000 1000000 6000000 

67 671 Frais d'Actes et Contentieux 7000000 10000000 17 000000 

67 675 D~penses impr~vues et Interventions Diverses 10000000 6000000 16 000 000 

; 186 000 000 
I 

\ 
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TABLEAU A 

IMPUTATIONS • 
NOMENCLATURE BUDGET AIRE BUDGETPRIMITIF CREDITS OUVERTS CREDITS DEFINITIFS CHAPITRE ARTICLE PARAGR. LIGNE . 

22 221 2210 - Mobilier Hospitalier 110 295 103 15 000 000 95 295 103 

• 
61 615 6150 61501/5 Consommables pour H~modialyse 234000000 101000000 133000000 

61 615 6152 61530 Contrats d'Entretien et de Maintenance 625 000 000 70000000 . 555 000 000 

186000000 

• 

• • 
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• 

• 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DU BUDGET 

PAR ARRETE N° 2674 du ler Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. YOULOU (Patrice Martial) 
de la somrne de trente mille francs CFA repr~sentant ses frais 
de m~moire pour l'obtention de la licence en sciences de la 
sant~ (Option Sciences Infirmi~res). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2675 du 1er Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de 
: un million quatre cent cinquante huit mille quatre cent un 
francs CFA relative aux fraisle transport de personnel qu'ils 
ont acquitt~s personnellement ~ l'occasion de leur retour 
d~finitif au Congo. Ce remboursement se fait dans la limite de 
ce que l'Administration doit supporter. 

II s'agit de: 

- EBOUA (Jules) 556.470 
- BOUKOUY A MBOU (Gabriel) 665.431 
- BASSINGA (Eugene) ...:..........a.a......... 85.250 
- BATEKOUA (Simone) 151.250 

TOT AL 1.458.401 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de l'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo. Exercice 1990. Section 
280.01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

PAR ARRETEN° 2683 du 2 Octobre 1990,ilest institu~ 
au tire de l'ann~e 1990 aupr~s de la Pr~sidence de la R~publi 
que une caisse d'avance de cent millions de F. CFA destinee 
~couvrir les d~penses relatives aux frais de s~jour du Pr~sident 
de la R~publique ~ Lusaka (Zambie) et ~ Windhoeck (Nam 
bie). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 = 
100.000.000. 

Section 271-03. Chapitre 20. Article 02. Paragra- 
phe 0l = 600.000 

20 = 400.000 
21 =300.000 
30 = 400.000 
31 = 600.000 
32 = 500.000 
40 = 8.200.000 
91 = 1.000.000 

12.000.000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ITOUA (Georges) en service ~ la Matemit~ Blanche 
Gomez est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETEN? 2685 du 2 Octobre 1990, ilest institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Primature une caisse de 
menues d~penses de quinze millions quatre cent cinquante 
mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au 
fonctionnement du Cabinet du Premier Ministre. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990; 

Section 220-01. Chapitre 20. Article 01. Paragra- 
phe 01 = 12.750.000 

20= 5.500.000 
21= 2.750.000 
23 = 50.000 
30 = 600.000 
32= 400.00 
52 = 1.250.000 
53 = 750.000 
90 = 400.000 
91= 1.000.000 

15.450.000 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. DANGA (Rigobert) en service ~ la Pr~sidence de la 
R~publique est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETEN° 2684 du 2Octobre 1990, il est institu~ 
au titre de lann~e 1990 aupr~s du Minist~re de la Sant~ et des 
Affaires Sociales (Maternit~ Blanche Gomez) une caisse de 
menues d~penses de douze millions de francs CFA destine ~ 
couvrir les d~penses relatives au fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, 

1802 

PAR ARRETEN? 2686 du 2Octobre 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Direction G~n~rale du 
Budget une caisse d'avance de sept cent quatre vingt et un 
mile cinq cent francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives au paiement des primes!des miliciens assurant la 
garde du Minist~re des Finances et du Budget. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 

Section 253-04. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 34 = 
781.500. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 
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Mr. (Jean-Fid~le) NGATSOUI, en service ~ la Direction 
G~n~rale du Budget est nomm~ r~gisseurde la caissed'avance. 

PAR ARRETE N°? 2687 du 2 Octobre 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re du Plan et de 
I'Economie une caisse de menues d~penses de deux millions 
cent soixante quinze mille francs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au fonctionnement du Cabinet. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; 
Section 252-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 01 = 

625.000 
20 = 625.000 
21 = 425.000 
52 = 500.000 

2.175.000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelables sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. EHAMBA (Abraham), en service au Minist~re du 
Plan et de l'Economie est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. 
Paragraphe 62 = 2.000.000 
Section 331-6), Chapitre 43, ARticvle 06, 
Paragraphe 01 = 2 061 000 

• 

20 = 2.000.000 
21 = 1.000.000 

5.000.000 

PAR ARRETEN° 2690 du 2 0ctobre 1990, il est institu~ 
au titre de Tann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Affaires 
Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ 
Bruxelles), une caisse de menues d~penses de quatre millions 
soixante et un mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des diplo- • mates. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme. GANSSIALA (Jacqueline) en service a la Direction 
de l'Administration et de l'Equipement est nomm~e r~gis 
seur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETEN° 2688 du 2 Octobre 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupres de la Pr~sidence de la R~publi 
que une caisse de menues d~penses de cinq millions deux cent 
quatre vingt seize mille cinq cent francs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ l'acquisition des decorations 
pour la journ~e du 6 Mars 1990. % 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, ~ercice 1990, 

Section 213-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 34 = 
5.296.500. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable serar~ 
int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BOUSSI-MOUKOKO (Maurice) en service~ la Pr~ 
sidence de la R~publique est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2689 du 2 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget (Direction de L'administration et de 
I'Equipement) une caisse de menues d~penses de cinq mil 
lions de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses de fonc 
tionnement de la Direction de l 'Administration et de l'Equipe . ' 
ment. · 

Le montani de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 253-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 01= 2.000.000. 
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Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BOPACAH (Locelet), en service ~ l'Ambassade du 
Congo~Bruxelles est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues'· 
d~penses. 

• 
PAR ARRETEN° 2691 du 2Octobre 1990, il est institu~ 

au titre de l'anne 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de deux millions de francs CFA 
destin~e ~ couvrir les frais de prise en charge des trav2ux 
relatifs ~ la construction du fichier du Minist~re des Finances 
et du Budget. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 253-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 34 = 
2.000.000. 

Cette caisse d'avance nion renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budge t. 

Mr. ONANGA (Pascal) en service ~ la DAE est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

. . 
PAR ARRETE N° 2692 du 2 Octobre 1990, il est 

institu~ au ,titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Berlin) une caisse de menues d~penses de quatre 
millions trois cent mille francs CFA destin~e ~ couvrir les 
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d~penses relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ 
des enfants des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, 
Section 280-01, Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 62 = 
1.300.000 
-I/-331-60 -//-43-//-06 -//-01 = 3.000.000 

4.300.000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme. ELEKA n~e DABENDZET en service ~ l'Ambas 
sade du Congo ~ Berlin est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

• 
PAR ARRETEN? 2700 du 2 Octobre 1990, il est institu~ 

au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des Finances et du 
Budget une caisse d'avance de deux cent mille francs CFA 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ l'avance du capital 
d~c~s de lad~funteNZALAKANDA (Marguerite) d~c~d~e le 
3 Avril 1990 au CHU de Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 

Section 353-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 05 = 
200.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

• 
Mr. YOULOU (Jean-Didier) en service ~ la Direction du 

Contr~le Financier est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2701 du 2 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo a Dakar) une caisse de menues d~penses de un million 
de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d 'hospitalisation des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Cha 
pitre 62 = 1.000.000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OBANGUE (Gaston) en service a ladite Ambassade 
est .nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 
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PAR ARRETE N' 2702 du 2 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'an~e 1990 aupres du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Kinshasa) une caisse de menues d~penses de neuf 
cent mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
aux frais d'hospitalisation des diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, 
Section 280-01.Chapitre 20. Article 01. Chapitre 62= 900.000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NOONGO (Daniel) en service ~ ladite Ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETEN° 2703 du 3 Octobre 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Tr~sor une caisse d'avance 
de quartoze million deux cent quarante et un mille deux cent 
trente et un francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux travaux de compte de gestion du Tr~sor Public. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 = 
1.4241.231. 

Cette caisse demenues d~penses non renouvelable serar~ 
int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptbtes o:tees par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. • 

Mme. DATHET n~e MOUNDIA (L~onie) en service au 
Tr~sor est nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2704 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ de l'ann~e 1990aupr~s du Minist~re des Affaires et de 
la Coop~ration (Ambassade du Congo ~ Maputo) une caisse de 
menues d~penses de dix millions de francs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ l'apurement des arri~r~s de 
frais d'hospitalisation et des frais de correspondance. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 81 = 
10.000.000. 

Gctecatsst , onrenouvelableserar~ 
int~gr~e sur pr~sen«tauor. des puces comntables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale uu Budget. 

Mr. AYESSA BOUKA en service ~ I'Ambassade du 
Congo ~ Maputo est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 
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PAR ARRETEN° 2705 du 3 Octobre 1990, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Direction G~n~rale du 
Budget unecaissed • avance de soixante sept millions trois cent 
trente trois mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais de fonctionnement de la commission ad'hoc 
charg~e d'~valuer la dette flottante g~r~e par le Secr~tariat du 
Club de Brazzaville. 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01. Chapitre-20. Article 01. Paragraphe 81 = 
67.333.000. 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. KEREKE (Jean) en service ~ la Direction G~n~rale du 
Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2708 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Erang~res et de la Coop~ration (Consulat du Congo 
au Cabinda) une caisse de menues d~penses de neuf cent mile 
francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais 
d'hospitalisation des Diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Para 
graphe 62 = 900.000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. TSONO (Martin) en service au Consulat du Congo au 
Cabinda est nomm~r~gisseur de la caisse demenues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2709 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Centre Hospitalier 
de Mak~l~k~l~ une caisse de menues d~penses de cinq mil 
lions cinq cent mille Francs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au fonctionnement. 

• 

• 

• 

20 = 375.000 
21 =250.000 
31 = 500.000 
32 = 250.000 
91 = 250.000 
30 = 250.000 
40 = 3.000.000 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, Section 271-03. Chapitre 20. Article 01. Para 
graphe 01 = 625.000 
-]- -]- -]- -] 
-]- -I- -]- -] 
-.- -]- -]- -] 
-]- -]- -]- -] 
-/- -]- -]- -] 
-]- -]- -]- -l 
-]- -]- -]- -] 

• 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme ISSONGO (Anna) en service ~la Direction G~n~rale 
du Budget est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2706 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse d'avance DE VINGT 
QUATRE MILLIONS de frs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives aux festivit~s du 1er mai 1990. 

Lemontant de la pr~sence caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 280-01 chapitre 20 Article 01 Paragraphe 50 =24000 
000. 

12 500 000 

- 
PAR ARRETE N° 2707 du 3 Octobre 1990, il est 

institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Primature une 
caisse de menues d~penses de douze millions cinq cent mille 
francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au fonc 
tionnement. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme (Lucie Y sabelle) OBA en service a la Primature est 
nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2710 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'an~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget (Cabinet) une caisse de menues d~pen 
ses de trois millions cinq cent vingt et un mille six cent 
cinquante francs CFA destin~e ~couvrir les d~penses relatives 
au fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990, 
Section 253-01. Chapitre 20. Article 01. paragraphe 01 = 
3.521.650. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 

Cette caisse de menues d~penses renouvelables sera r~in 
t~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme SOCKY n~e BAMANABIO (Marie Madeleine) en 
service au Centre Hospitalier de Mak~l~k~l~ est nomm~e 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

5.500.000 

- I - - I - 93 = 500.000 
- I - - I - 71 = 2.750.000 

-I- -1-40 =9.000.000 
12= 500.000 

-] 
-] 

-] 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputables au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; 
Section 220-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 31 = 
250.000 
-[ 
-/ 
-/ 
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gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MASSAMBA (Paul) en service au Cabinet dudit Mi 
nist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. � 

PAR ARRETEN° 7211 du 3 Octobre 1990, Il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1990aupr~s du Minist~re des Finances et 
du Budget une caisse d'avance de dix millions de frs CFA 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la r~ception au 
Congo de la mission de la Banque Mondiale et du Fonds 
Mon~taire International. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990, Section 280-01 chapitre 20 Article 01 Paragraphe 80 
= 10000000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
• pr~sentation des pi~cescomptables apport~es par son r~gisseur 

~ la Direction Gen~rale du Budget. 

Mr. OKANDZE (Alphonse) en service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

• 
PAR ARRETE N° 2712 du 3 Octobre 1990, il est 

institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re de 
l'Education Physique et des Sports une caisse d'avance de 
neuf millions six cent soixante quinze mille neuf cent francs 
CFA destin~e ~couvrir les d~penses relatives ~ la participation 
des Clubs Inter-Club et Diables Noirs en couped' Afrique des 
Clubs champions et vainqueur de coupes. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Sectio1' 364-60. Chapitre 43. Article en. Paragraphe 01 = 
9.675.900. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MAMPOUA (C~lestin), en service au Cabinet dudit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2713 du 3 Octobre 1990, i est 
institu~ au titre de l'an~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse d'avance de sept millions 
neuf cent soixante quatorze mille quatre cent francs CFA 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux divers travaux 
effectu~s ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 253-04. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 98 = 
7.974.400. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. . 

Mr. TATY (Bayonne), en service ~ la Direction G~n~rale 
du Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2714 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Paierie du Congo 
a Paris une caisse d'avance de un million huit cent soixante 
quatorze mille soixante quinze francs CFA destin~e ~ couvrir 
les frais de rapatriement de la d~pouille mortelle de Mr. 
TOULOU (Jean-Raphael), d~c~d~ le 13 Mars 1990 3 Paris. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 353-60. Chapitre 42. Article 02. Paragraphe 05 = 
1.874.075. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire) en service ~ la Paierie du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2715 du 3 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Paierie du Congo 
a Paris une caisse d' avance de un million cinq cent mille francs 
CFA destin~e ~ couvrir les frais d'hospitalisation dans un 
h~pital Parisien de Mr. IBATA (Paul) suivant an~t n° 1190/ 
MSAS du 10 Mars 1989, 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 83 
= 1.500.000. • 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire), Payeur du Congo ~ Paris est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

« 

PAR ARRETE N° 2716 du 3 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re du Travail 
et de la S~curit~ Sociale (Cabinet) une caisse de huit cent 
quatre vingt mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais de s~jour de la d~l~gation conduite par le 

. Ministre du Travail et de la S~curit~ Sociale ~ Abidjan (Cote 
d'Ivoire). 

Lemontant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 
= 880.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. (Justin) SENGOMONA en service au Cabinet dudit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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PAR ARRETE N° 2718 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo au Caire Egypte) une caisse de menues d~penses de dix 
huit millions deux cent cinquante mille francs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives au fonctionnement de l'Ambas 
sade. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 231-04. Chapitre 20. Article 24. Pa 
ragraphe 01 = 1.000.000 
- I - - I - - I - - I - 02 = 1.000.000 
-I- -I- -I- -1- 10= 500.000 
- I - - I - - /- -l - 11 = 500.000 
-I- -I- -I- -1- 12= 10.500.000 
-1- -I- -I- -1- 13=750.000 
- I - - I- - I - - I - 20 = 500.000 
-I- -1- -I- -1- 2l= 500.000 
- I - - I - - I - - I - 25 = 1.000.000 
- }--l - - I - - I - 28 = 500.000 
- I - - I - - I - - I - 37 = 500.000 
- I - - I - - /- -l - 52 = 500.000 
- I - - I - - I - - I - 71= 500.000 

18.250.000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OWASSA (Guillaume) en service au Caire est nomm~ 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2719 du 3 0ctobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupres du Minist~re des 
Affaires Etang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Maputo) une caisse de menues d~penses de un million 
de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d'hospitalisation des Diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01.Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 62 
= 1.000.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. AYESSA BOUKA en service a l'Ambassade du 
Congo ~ Maputo est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2720 du 3 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Secr~tariat Perma 
nent de la Conference des Contr~leurs d'Etat une caisse 
d'avance de cinq millions de francs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au fonctionnement du Secretariat. 

Le montan t de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 

1990; Section 253-08. Chapitre 20. Article 01 = 1.600.000. 
-I- -I- -I- -1- 20 =1.300.000 
- I- - I- - I - - I - 21 = 1.000.000 
- . - - I - - I - - I - 34 = 1.100.000 

5.000.000 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BASSOUAMINA (Albert) en service audit Secr~ta 
riat est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2721 du 3 octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse d'avance de un million cinq 
cent mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
~ la prise en charge du Comit~ de Tr~sorerie. 

Le montan t de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 253-01. Chapitre 20. Article 05. Paragraphe 34 
= 1.500.000. 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis-· 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. EKOUNDZA (Gabriel) en service a la DEP est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRE TE N° 2725 du 3 Octobre 1990, la date de 
prise d'effet des arr~t~s cit~s ci-dessous est celle de leur 
signature. Il s'agit de: 

- Arr~t~ n° 1973/MFB-CAB du 11 Ao~t 1990 brogeant 
I'Arr~t~ n° 5607/MFB-CAB du 31 Mai 1986 fixant les mesu 
res d'all~gements fiscaux en faveur du secteur forestier. 

- Arr~t~ n° 1974/MFB-CAB du 11 Ao~t 1990 abrogeant 
les Arr~t~s accordant l'exon~ration totale ou partielle des 
droits et taxes a certaines administrations et entreprises publi 
ques ou para-publiques, aux personnes physiques ou morales. 

- Arre~t~ n° 2000/MFB-CAB du 17 Ao~t 1990 fxant le~ 
mesures d'all~gements fiscaux en faveur du secteur forestier. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieure contraires au 
pr~sent Arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2726 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Pr~sidence de la 
R~publique une caisse d'avance de trente cinq millions de 
francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux frais 
de s~jour du Pr~sident de la R~publique ~ 0yo. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 80 
= 35.000.000. 
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Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

' Mr. DANGA (Rigobert) en service ~ la Pr~sidence de la 
R~publique est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2727 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Paierie du Congo 
a Paris (France) une caisse d'avance de un million sept cent 
mille francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ 
l'evacuation de Mr. CAROMBO OKOUMOU. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 
83 = 1. 700.000. 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 

• seur ~ la Directio G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire), Payeur du Congo ~ Paris est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

• PAR ARRETE N° 2728 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du D~partement de 
l'Organisation duP.C.T. unecaisse d'avance de trois millions 
sept cent cinquante mille francs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ l'accueil du Pr~sident de la R~publique 
lors de son retour des USA. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 
80 = 3.750.000. 

• 
Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 

presentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. LESSASSY (Mezan), en service audit D~partement 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2729 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse d'avance de neuf cent 
cinquante deux mille deux cent francs CFA destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives aux frais de voyage et de s~jour au profit 
du camarade (Martin) ADOUKI repr~sentant permanent de la 
R~publique Populaire du Congo aux Nations-Unies. 

Le montant de lapr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990 ; Section 231-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 
51 = 952.200. 

Cette caisse d'avancenon renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. (Mathieu) NGOUEMBE en service au Minist~re des 
Affaires et de la Coop~ration est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

PAR ARRETE N° 2730 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Paierie du Congo 
a Paris unecaisse d' avance de un million cinq cent mille francs 
CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la provision 
d'hospitalisation de Mr. BOUKAKA (Gustave) ~ I'h~pital 
Piti~ Salpetri~re ~ Paris. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 
83 = 1.500.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLE (Gr~goire) en service ~ la Paierie du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2731 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Libreville) une caisse de menues d~penses de un 
million de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
aux frais d'hospitalisation des Diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Pa 
ragraphe 62 = 1.000.000. 

• 
Cette caisse de menues d~penses renouvelables sera r~in 

t~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. EPENY-OBONDZO en service ~ l'Ambassade du 
Congo~Libreville est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE. N° 2732 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse d'avance de deux millions de 
francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ l'~va 
cuation sanitaire de Mr. LEKAKA (Jean Joseph) Directeur 
Gen~ral du Budget en France. 

Le montant de cette caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990; 
Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 83 = 
2.000.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. LEKAKA (Jean Joseph) en service a la Direction 
G~n~ral du Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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PAR ARRET, E N' 2733 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de I 'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des En 
seignements Seconc laire et Sup~rieur charg~ de la Recherche 
Scientifique une cais se d'avance de un million six cent vingt 
deux mille francs CF 'A destin~e ~ couvrir les d~penses relati 
ves ~ la mission du finistre ~ Paris. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 262-02.Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 37 
= 1.622.000. 

Cette caisse d'avancerion renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces ccmptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. TIOMAMBE (Anaclet) en service zudit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2734 du 4 Oc: obre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s d e la Primature une 
caisse d'avance de trois millions de frar cs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ la r~ce ption du Pr~sident 
MOUSSA TRAORE ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d': vance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire . du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Art' icle01. Paragraphe 80 
= 3.000.000. 

Cette caisse d'avance non renouveliable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables a pport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

• Mr. BATOUMOUENI (Maurice), Conseiller en service a 
la Primature est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

• 
PAR ARRETE N° 2735 du 4 Octobre 1990, ii est 

institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration une caisse d'avance 
de un million cinq cent vingt mille cent francs CFA destine 
~ couvrir les d~penses relatives aux frais de s~jour et de 
transport du camarade MASSAMBA en Chine dans le cadre 
des assises du Comit~ Consultatif Juridique Afro-Asiatique. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 231-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 
51 = 1.520.100. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MASSAMBA en service audit Minist~re est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N? 2736 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Centre Hospitalier 
de Mak~lk~l~ une caisse de menues d~penses de trois mil 
lions de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives 
au fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 271-03. Chapitre 20. Article 04. Pa 
ragraphe 40 = 3.000.000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme. SOCKY n~e BAMAN ABIO en service audit Centre 
est nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N° 2737 dµ 4 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des o 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo a Paris) une caisse de menues d~penses de vingt cinq 
millions de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relati 
ves ~ l'apurement des arri~r~s des frais de correspondance. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est • 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Pa 
ragraphe 81 = 25.000.000. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable sera r~ 
int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. ONDZE (Alphonse) en service a l'Ambassade du 
Congo ~ Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues • d~penses. 

PAR ARRETE N° 2738 du 4 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse de menues d~penses de six 
millions trois cent cinquante francs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives au fonctionnement de la commission du 
suivi de l'ex~cution du Budget de fonctionnement de I'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 253-04. Chapitre 20. Article 01. Pa 
ragraphe 34 = 6.350.000. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable sera r~ 
int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. MBOUNGOU (Levy) en service ~ la Direction. 
G~n~rale du Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. ' 
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642.132 

6.000.000 

- I - - I - 20 = 421.866 
- I - - I - 21 = 80.000 
-1- -1- 52= 67.200 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NGUESSO (Patrice), en service ~ l'Ambassade du 
Congo ~ Bucarest est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

62= 1.000.000. 

4.000.000. 

$ · 

PAR ARRETE N° 2744 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Bucarest) une caisse de menues d~penses de sept 
millions de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relati 
ves aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants de 
Diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 280-01.Chapitre 20. Article02.Para 

graphe 62= 2.000.000. 
-/- 331-60. Chapitre 43. Article 06. Paragraphe 

01= S.000.000. 

7.000.000 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme.NGAGNE (Charlotte), en service~l'Ambassade du 
Congo ~ R~me est nomm~e r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2742 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Bonn) une caisse de menues d~penses de six millions 
de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants des Diploma 
tes. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Pa 
ragraphe 62= 2.000.000. 
-1- 331-60.-/- 43. -/- 06.-/- 01 = 4.000.000. 

6.000.000. 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme. NGATENI (Andre), en service ~ l'Ambassade du 
Congo ~ Addis-Abeba est nomm~e r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

-1- 280-04.-/- 20.-/- 02.-/ 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Pop~laire du Congo, 
exercice 1990; Section 251-01. Chapitre 20. Article 01.Pa 
ragraphe 01 = 72.800 
-]- -]- -1- -]- -1 
-]- -]- -]- -I- -] 

. - I - - I - - I- - I - - I - 

Cette caisse de menues d~penses renouvelable sera r~int~ 
gr~e sur pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son 
r~gisseur ~ la Direction Gn~rale du Budget. 

Mr. ESSAMI KHAULLOT, en service ~ I'Ambassade du 
Congo ~ Bonn est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

PAR ARRETE N° 2741 du 4 Octobre 1990, ii est 
ins~tu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Addis-Abeba) une caisse de menues d~pe nses de 

. quatre millions de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants 
des Diplomates. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 331-60. Chapitre 43. Article 06. Pa 
ragraphe 01 = 3.000.000. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable sera r~ 
int~gr~e sur presentation des pi~ces comptables apport~es par 
son r~gisseur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mme. DOUMI (Fran~oise) en service audit Cabinet est 
nomm~e r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

PAR ARRETE N' 2739 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupres du Minist~re du 
Commerce, des Petites et Moyennes Entreprises une caissede 
menues d~penses de six cent quarante deux mille cent trente 
deux francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au 

. fonctionnement au Cabinet. 

• PAR ARRETE N° 2740 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de lann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration (Ambassade du 
Congo ~ Bonn) une caisse de menues d~penses de six millions 
de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives aux 
frais d'hospitalisation et de scolarit~ des enfants de Diploma 
tes. 

Le montant de la pr~sente caisse de menues d~penses est 
imputable au Budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1990; Section 331-60. Chapitre 43. Article 06. Pa 
ragraphe 01 = 4.000.000. 
-]- 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 
62.= 2.000.000. 

• 
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PAR ARRETE N° 2745 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupres du Minist~re des 
Finances et du Budget une caisse d'avance de sept millions 
sept cent trente neuf mille cent vingt francs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ la participation des Diables 
Rouges Hand Ball dames A la coupe d'Afrique au Maroc 
(complement). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 364-60. Chapitre 43. Article 07. Paragraphe 06 
= 7.739.120. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. OKEMBA (Anicet), en service ~ la Direction G~n~ 
rale du Budget est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N° 2746 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupres du Minist~re de la 
Culture et des Arts une caisse d'avance de seize millions neuf 
cent quarante six mille trois cent trente francs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives aux travaux de r~fection du 
mus~e Marien NGOUABI compte 453-313 Tr~sor Public. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 353-60. Chapitre 41. Article 07. Paragraphe 04 
= 16.946.330. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. • 

Mr. DZIENGUE (Edouard), en service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. e 

Cette somme sera d~pos~e dans un compte ouvert dans les 
~critures de la Tr~sorerie G~n~rale. 

PAR ARRETE N° 2747 du 4 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget (Contr~le d'Eat aupr~s de la MAB) une 
caisse d'avance de deux cent mille francs CFA destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ l'avance sur capital d~c~s du 
d~funt NDONGO (Emmanuel) pr~c~demment en service au 
Contr~le d'Etat aupr~s de la MAB d~c~d~ le 10 Mai 1990. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990 ; Section 353-60; Chapitre 42; Article 06 ; Paragraphe 
03= 200000 

PAR ARRETE N° 2748 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de lann~e 1990 aupr~s du Minist~re de 
I'Education Physique et des Sports, une caisse d'avance de 
neuf millions cinq cent soixante dix huit mille trois cents 
francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ la 
participation de l'Etoile du Congo aux 16e de finale de la 
Coupe d'Afrique des Clubs Champions 1990. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au 
Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, 
Section 364-60. Chapitre 43. Article 07. Paragraphe 06 = 
9.578.300. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction Gen~rale du Budget. 

Mr. MAMPOUY A (C~lestin), en service au Cabinet dudit 
Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

PAR ARRETE N°2749 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s de la Paierie du Congo 
a Paris urie caisse d'avance de deux millions de francs CFA 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au rapatriement de la 
d~pouille mortelle de Mr. NGUIE (Guy Gaston) d~c~d~ le 1 
Avril 1990 en France. 

Le montant de la pr~sente caisse est imputable au Budget 
• de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, Section 

353-60. Chapitre 42. Article 06. Paragraphe 05 = 2.000.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. BELLA (Gr~goire), en service ~ la Paierie du Congo 
~ Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. e 

PAR ARRETE N° 2750 du 4 Octobre 1990, il est 
institu~ au titre de l'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Finances et du Budget (Cabinet) une caisse d'avance de cinq 
millions de francs CFA destin~e ~ couvrir les d~penses relati 
ves au s~jour du Ministre des Finances et du Budget ~ Pointe 
Noire et Libreville. 

Le montant de la pr~sente caisse est imputable au Budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, Section 
253-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 37 = 5.000.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. 

Mr. NIANGA OBASSIen service audit Cabinet est nomm~ 

• 

. . 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur r~gisseur de la caisse d'avance. ' yr . 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. ] 

Mr MABIALA (Edouard) en service au contr~le d'Etat 
aupr~s de la MAB est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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PAR ARRETE N° 2766 du 8 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. OKEMBA (L~onard) de la 
somme : deux cent trente cinq mille francs CFA relative aux 
frais de transport de personnel qu'il a acquitt~s personnelle 
ment a l'occasion de son stage pratique au Congo. Ce rem- 

boursement se fait dans la limite de ce que}'Administration 
doit supporter. z 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

PAR ARRETE N°2766 du8Octobre 1990, est autoris~ 
le remboursement a divers Etudiants de la somme de neuf cent 
quatre vingt seize mille quatre cent francs CFA relative aux 
frais de transport de personnel qu'il a acquitt~s personnelle 
ment ~ l'occasion de son retour d~finitif au Congo. Ce rem 
boursement se fait dans la limite de ce que I' Administration 
doit supporter. 

• II s'agit de Mrs: 

SAFOUX (Jean de Dieu) ,., 202.100 
MBOU-MOUTSOUKA (Basile) , 647.500 
MINAKA-LIMVANZI...................a......... 146.800 

• Le pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

' PAR ARRETE N° 2767 du 8 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. BOPA YOT (L~onard) de la 
somme de : trente mille francs repr~sentant ses frais de 
m~moire de fin d'Etudes soutenu ~ T'I.S.E.P.S. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'tat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

ARRETES NS 2777 et 2778 (TABLEAUX) 

PAR ARRETE N° 2783 du9 Octobre 1990, est autoris~ 
le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de : six cent 
soixante sept mille cinq cent douze francs relative aux frais de 
transport de Personnel qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 
l' occasion de leur stage de recherches au Congo. Ce rembour 
sement se fait dans la limite de ce que l 'Administration doit 
supporter. 

II s'agit de MM.: 

- SATHOUD (Magloire Emilien) 317.312 Frs 
- MBIMI (Andre Simplice) ...............'.±........ 350.200 Frs 

I 

La pr~sente d~pense est imputable au budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, Section 
280.01, chapitie 20, Article 02, Paragraphe 26. 

PAR ARRE TE N° 2787 du 10 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. DOMBET-POATY (Jean 
Charles) de la somme cinquante mille francs repr~sentant ses 
frais de M~moires pour l'obtention du cycle sup~rieur de 
]'ENAM Fili~re Douanes. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au 
Budget de l'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2788 du 10 Otobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. TSANGHOU (Daniel) de la 
somme de cinquante mille francs repr~sentant ses frais de 
m~moire pour l'obtention du DESSSP, promotion 1983-1987. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au 
Budget de l'Etat; 

exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2789 du 10 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. NZILA (Marcel) de la 
somme de cinquante mille francs CFA repr~sentant ses frais 
de m~moire pour I'obtention du DESSSP, option Sciences 
Economiques et de Gestion. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l 'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2790 du 10 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. SOUMBOU (Justin) de la 
somme de trente mille francs repr~sentant ses frais de m~ 
moire de fin d'Etudes soutenu ~ Yaound~ (Cameroun). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de T'Etat, exercice 19909 Section 362-51-38-06-01. 

f. PAR ARRETE N° 2791 du 10 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de 
sept cent soixante et un mille huit francs relative aux frais de 
transport de personnel qu'ils ont acquitt~s personnellement ~ 
l'occasion de leur retour du stage. Ce remboursement se fait 
dans la limite de ce que l'Administration doit supporter. 

II s'agit de MM. 

- (Ange) KOUNKOU-PASSI :· 483. 564 F. 
- (Albertine) BANIEKONA:................ 277.444 F. 

761.008 F 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 
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PAR ARRETE N° 2792 du 10 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de 
deux millions trois cent soixante dix huit mille cent soixante 
dix francs relative aux frais de transport de personnel qu'ils 
ont acquitt~s personnellement ~ l'occasion de leur retour 
d~finitif au Congo. Ce remboursement se fait dans la limite de 
ce que l'Administration doit supporter. 

II s'agit de MM. 

- GAPA (Marc): 1.109.276 
- ONDZOUAN (Alphonse):.............. 737.659 
- PAKA-PAKA: 531.935 

2.378.870 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

PAR ARRETE N° 2793 du 10 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers Etudiants de la somme de 
neuf cent soixante onze mille huit cent quatre vingt dix huit 
francs relative aux frais de transport de bagages qu'ils ont 
acquitt~s personnellement ~l'occasion de leur retour d~finitif. 
Ce remboursement se fait dans la limite de ce que l 'Adminis 
tration doit supporter. 

II s'agit de MM. 

- Mme. MAKA YA-DJIMBI: 194.005 
- MM. DIANGA (Thimoth~e):....................... 188.175 

OKO (Fran~ois):.................................. 209.515 
AYI-ALILA (Maurice) : !t......... 183.493 
DESSAMBO (Jean-Fran~ois):............ 196.710 

o7.ls 
La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 

la R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

PAR ARRETE N° 2794 du 10 Octobre 1990, ii est 
institu~ au titre de I'ann~e 1990 aupr~s du Minist~re des 
Affaires Etrang~res et de la Coop~ration une caisse d'avance 
de quinze millions de francs CFA destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ l'inauguration du syst~me d'adduction 
d'eau potable ~ Ouesso. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au Budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1990; Section 280-01. Chapitre 20. Article 01. Paragraphe 
89 = 15.000.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des pi~ces comptables apport~es par son r~gis 
seur ~ la Direction G~n~rale du Budget. . 
Mr. LOUHOUA (Gabriel), au service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

·, PAR ARRETE N° 2797 du 11 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. EWOKOU (Maurice) de la 
somme de cent cinquante mille francs CFA repr~sentant ses 
frais de th~se d'Eat soutenu ~ Liningrad (U.R.S.S.) 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, Exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charge~s, chacun en ce qui le concere de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2798 du 11 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MISS AKIRI (Marcel) de la 
somme de trois cent quinze mille trois cent francs CFA 
repr~sentant ses frais de scolarit~, de m~moire, de D.E.A. et de 
th~se de 3° cycle en Didactique. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de 'Etat, Exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent an~t~. 

PAR ARRETE N° 2826 du 12 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MOUABA-KIDZIMOU de 

• la somme de cinq mille francs CFA repr~sentant ses frais de 
M~moire pour l'obtention du DESSSP, option Sciences Eco 
nomiques et de Gestion. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le conceme de l'et~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2827 du 12 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. KA YOULOUD (Paul-D~ 
deth) de la somme de deux cent cinquante mille francs CFA 
repr~sentant ses frais de th~se de 3° cycle et d'Etat soutenu es 
~ Paris (France). : 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2850 du 17 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. (Jean-Jacques) KOUENDZE 
de la somme de quatre cent treize mille huit cent francs CFA 
repr~sentant des frais de m~moire de ma~trise, DESS, de 3° 
cycle et des frais de scolarit~ des ann~es 1984 2 1990. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
1'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01 
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PAR ARRETE N° 2860 du 17 0ctobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MANTOUARI (Paul) de la 
somme de trente mille francs CFA repr~sentant ses frais de 
m~moire pour l'obtention du Brevet de l'ENAM, Cycle Moyen 
Sup~rieur, Fili~re Diplomatie. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. ·, 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charges chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

1.383.200 

II s'agit de MM. 

- INGOMIS (G~rard): .................a............ 691.600 
- IBARRA (Daniel) : 691.600 ..: 

PAR ARRETE N° 2876 du 18 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de 
un million trois cent quatre vingt trois mille deux cent francs 
relative aux frais de transport de personnel qu 'ils ont acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour d~finitif au Con 
go. Ce remboursement se fait dans lalimite de ce que l'Admi 
nistration doit supporter. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N? 2919 du 20Octobre 1990, est autoris~ 
le remboursement a Mr. GANTSUI (Pierre) de Ia somme de 
cent mi le deux cents francs relative aux frais de transport de 
personnel qu'ils a acquitt~s personnellement ~ l'occasion de 
son retour d~finitif au Congo. Ce remboursement se fait dans 
la limite de ce que l'Administration doit supporter. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 28. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s chacun en ce qui le concere de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

- MBONGO n~e MFOUTOU (Simone) 250.000 
- MANDZELA (Andrien) 50.000 
- KODIA (No&l) 100.600 
- MOUKONGO (Victor) 22.500 
- MOUKINDA (Francois) 336.250 
- BOUANGA-BICOUMAS (Germain) 756.000 
- BILECKOT (Richard) 236.300 
- TATY (FEli) 36.500 
- BAMIOUNGUILA (Alexis) 840.000 
- POATY (Barth~lemy) 29.000 
- MOUNZEO (Marius) 60.000 
- NKOU YOU (Ferdinand) 99.425 
- BANZI (Albert) 77.700 
- ABERE (Jean-Louis) 25.000 

Total g~n~ral 2.919.275 

relatifs aux frais de scolarit~ des int~ress~s pour les ann~es 
universitaires 1985-1986-1987 et 1988. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990. Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2911 du 19 octobre 1990, est autoris~ 
le remboursement aux camarades : 

PAR ARRETE N° 2920 du 20 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. GANTSOUI (Pierre) de la 
somme de deux cent soixante deux mille cinq cents francs 
relative aux frais de transport de bagages qu'il aacquitt~s per 
sonnellement ~ l'occasion de son retour d~finitif au Congo. Ce 
remboursement se fait dans la limite de ce que l' Administra 
tion doit supporter. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 23. 

2.074.800 • 

PAR ARRETE N° 2762 du 17 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers stagiaires de la somme de 
deux millions soixante quatorze mille huit cents francs CFA 
relative aux frais de transport de personnel qu'ils ont acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion de leur retour d~finitif au Con 
go. Ce remboursement se fait dans la limite de ce quel'Admi 
nistration doit supporter. • 

Il s'agit de MM.: 

- KIBANGOU (Albert) 691.600 
- MOUTSOU (Gilbert) 691.600 
- OLLOUKOU (Gustave) 691.600 

PAR ARRETE N° 2861 du 17 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mme NTSADI n~e MASSIKA 
(Jos~phine) de la somme de deux cent cinq mille six cent 
francs CFA repr~sentant ses frais de scolarit~ pour les ann~es 
1983-84, 1984-85, 1985-86, et 1986-87. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

• 

• 
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Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2921 du 22 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement de un million deux cent trente cinq 
mille six cent seize francs CFA relative aux frais de transport 
de personnel qu 'il a acquitt~es personnellement a I 'occasion 
de leur retour d~finitif au Congo. Ce remboursement se fait 
dans la limite de ce que l' Administration doit supporter. 

II s'agit de MM.: 

- EKOEBVE (Casimir) ,.......... 848.593 
- KINTEKOTO (Jean-Marie)............. 53.860 
- LEPHOBA (Herv~-Gabriel).............. 333.163 

1.235.616 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de I'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990. Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s , chacun en ce qui le concere de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2925 du 22 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. NKOUCKA (Didier Alain 
Omer) de la somme de trente mille francs CFA repr~sentant 
ses frais de m~moire pour l'obtention du Dipl~me d'Ing~nieur 
des sciences appliqu~es de I'E.N.I. de Bamako (Mali). 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au 
Budget de I'Etat, exercice 1990. Sect[on 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorig Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne (de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

• 

\ PAR ARRETE N° 2926 du 22 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. KOKOBO-NGOUYI (Jean 
Blaise) de la somme de cent mille francs CFA repr~sentant ses 
frais de m~moire pour le DEA soutenu ~ l'Universit~ de Paris 
Sud. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~.' 

PAR ARRETE N° 2927 du 23 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement~ Mr. MAMPOUY A (Georges) de 
la somme de deux cent soixante onze mille cent cinquante 

. francs CFA repr~sentant ses frais d'inscription de m~moire 
de Ma~trise et de DEA soutenus ~ Lyon (France). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concere de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2928 du 22 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MANIONGUI (Maurice) de 
la somme de cent mille francs CFA repr~sentant ses frais de 
th~se de Doctorat soutenue ~ Paris (France). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Eat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~~. 

PAR ARRETE N° 2929 du 23 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. NKOUKA (Jean-Augustin) 
de la somme de cent mille francs CFA repr~sentant ses frais de 
m~moire de fin d'Etudes soutenu ~ Kiev (URSS). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
, G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le conceme de l'ex~ 

cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2949 du 23 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. BIKOUNDA (Jacques) de la 
somme de cent mille francs CFA repr~sentant ses frais de th~se 
d'Etat en Droit International Public soutenue ~ Bucarest (Rou 
manie). 

• 
Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 

de I'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

PAR ARRETE N° 2950 du 24 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. LOUZOLO (Honor~) de la 
somme de cent cinquante mille francs CFA repr~sentant ses 
frais de th~se en Sciences de I'Education soutenue ~Lyon II. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Eat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2957 du 2 Octobre 1990, est allou~e 
~ Mr. KIBINDA (Lambert), de la somme de un million cert 
trente huit mille neuf cent quarante un francs CFA, ~ titre de 
r~paration enti~re et d~finitive du pr~judice qu'il a subi ~ 
l'occasion d'un accident de la circulation survenu le 17 Juin 
1985 a Pointe-Noire et au cours duquel sa voiture de Marque 
DATSUN, immaturicul~e 077-AJ-6 a ~t~ endommag~e par le 
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v~hicule de marque TOYOTA, immatricul~ sous le num~ro 
414-vVQ-6, affect ~ la Direction R~gionale de I'Agriculture et 
de !'Elevage du Kouilou, propri~t~ de I'Etat congolais, con 
duit au moment de I 'accident par le chauffeur MBOUNGOU 
(Antoine) retrait~. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au 
Budget de l 'Etat, exercice 1990, Section 280-01, Chapitre 20, 
Article 01, Paragraphe 66. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 2958 du 24 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MANDOUNOU KIMINOU 
(Bernard) de la somme de cent soixante huit mille quatre cent 
francs CFA repr~sentant ses frais d'inscription et de th~se 3° 
cycle soutenue ~ Montpelier. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le conceme de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3013 du 26 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement~ Mr. DIHOULOU de la somme de 
trente mille francs CFA repr~sentant ses frais de m~moire pour " 
P'obtention de Brevet de I'ENAM, Moyen Sup~rieur, fili~re 
Diplomatique. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concere de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3014 du 26 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MAHOUNGOU-MOUKI 
MOU (Leonard) de la somme de trente mille francs CFA 
repr~sentant ses frais de m~moire pour l'obtention du Brevet 
de !'ENAM, fili~re Administration G~n~rale, cycle moyen 
sup~rieur. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l 'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le conceme de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETEN° 3015 du 26 Octobre 1990, est autoris~ 
le remboursement a Mr. BANIOUGUILA (Alexis) de la 
somme de trente mille francs CFA repr~sentant ses frais de 
m~moire de fin d'Etudes en gestion. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 

de l'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concemne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3016 du 26 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MALONGA (Prosper) de la 
somme de cinquante mille francs CFA repr~sentant ses frais 
de m~moire de fin d'Etudes soutenu ~ Kiev (URSS). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3018 du 26 Octobre1990, est 
autoris~ le remb oursement ~ Mme. TATY n~e JUANA 
ELEIRA MONTAYA (Faure) de la somme de Cent cin 
quante mille francs CFA repr~sentant ses frais de th~se d'Etat 
en Gyn~cologie Obst~trique. 

. Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3023 du 26 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. BOUSSIENGUE-NGOTH 
(C~lestin) de la somme de trente mille francs CFA repr~sen 
tant ses frais de m~m@ire pour F'obtention du Dipl~me de 
I'ENAM, fili~re Inspection du Travail. 

Le moltant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

• 
Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 

G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3024 du 27 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MOSSUANG A (Justin) de la 
somme de cent soixante dix sept mille cinquante francs CFA 
repr~sentant ses frais de th~se et d'inscription pour les ann~es 
1985, 86 et 87. 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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PAR ARRETE N° 3025 du 27 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mme. NGO Y n~e NZOUNGANI 
(Elisabeth) de la somme de cinquante mille francs CFA 
repr~sentant ses frais de m~moire de fin de stage (ann~e 1984 
1985). 

Lemontant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de T'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le conceme de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3026 du 27 O~tobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ divers Etudiants de la somme de 
cent quatre vingt et un mille cinq cents francs relative aux frais 
de transport de bagages qu'ils ont acquitt~s personnellement a 
l'occasion de leur retour d~finitif au Congo. Ce rembourse 
ment se fait dans la limite de ce que l 'Administration doit 
supporter. 

II s'agit de MM.: 

- MBOU (Albert)................................ 111.176 
- BASSONGA (Joan)........................ 70.324 

181.500 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de !'Etat de la 
R~publique Populaire du Congo ; exercice 1990, 

Section 280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 27. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s chacun en ce qui le conceme de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3046 du 27 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. NGOULAKO Jules) de la 
somme de cinq cent quarante sept mille cinquale francs 
relative aux frais de transport de personnel qu'il a acquitt~s 
personnellement ~ l'occasion df rapprochement de sa famille. 
Ce remboursement se fait dans la limite de ce que I'Adminis 
tration doit supporter. 

La pr~sente d~pense est imputable au Budget de 'Etat de 
la R~publique Populaire du Congo, exercice 1990, Section 
280-01. Chapitre 20. Article 02. Paragraphe 26. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3055 du 29 Octobre 1990, un cong~ 
administratif de vingt six jours ouvrables, pour en jouir a 
Djambala (R~gion des Plateaux), pour la p~riode du 10 Avril 
au 26 Mai 1990 ~ Mme LIKIBI n~e OKION (Justine), Secr~ 
taire d'Administration.Contractuel de 1er ~chelon, cat~gorie 
D, ~chelle 9 en service ~ la Direction du Contr~le Financier ~ 
Brazzaville, qui n'a pas b~n~fici~ de cong~ depuis le 10 Avril 
1989. · ' 

Les frais de passage et de transport de Brazzaville a 

Djambala R~gion des Plateaux) aller et retour restent ~ la 
charge de l'int~ress~e. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
cessation de service de l'int~ress~e. 

PAR ARRETE N° 3057 du 29 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. LOEMBA (Alphonse-Ch~ 
rubin) de la somme de cent cinquante mille francs CFA 
repr~sentant ses frais de th~se d'Etat soutenue ~ Moscou 
(URSS). 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de !'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concemne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3017 du 26 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. TATY-PAMBOU (Florent) 
de la somme de cent cinquante mille francs CFA repr~sentant 
ses frais de these d'Etat en M~decine du Travail. 

Lemontat de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de I'Etat, exrcice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
• G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 

cution du pr~sent arr~t~. 

PAR ARRETE N° 3107 du 30 Octobre 1990, est 
autoris~ le remboursement ~ Mr. MAYELA (Hilaire) de la 
somme de trente mille francs CFA repr~sentant ses frais de 
m~moire pour l'obtention du Brevet de l'ENAM, fili~re Ins 
pection du Travail. • 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au Budget 
de l'Etat, exercice 1990, Section 362-51-38-06-01. 

Le Directeur G~n~ral du Budget et le Tr~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. --------- MINISTERE DE LA JUSTICE CHARGE 

DES REFORMES ADMINISTRATIVES 

PAR ARRETE N° 2751 du 4 Octobre 1990, Mr. MA 
LANDA (Florent Jean-Aim~), de nationalit~ congolaise, titu 
laire d'une licence en droit est nomm~ Avocat Stagiaire. 

L'int~ress~est astreint ~une formation professionnelle or 
ganis~e chronologiquement de la mani~re suivante : 

- stage th~orique ~ I'Universit~ Marien NGOUABI 
- stage pratique dans les Cours et Tribunaux 
- stage pratique dans un Cabinet d'Avocat. 
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PAR ARRETE N° 2752 du40ctobre 1990, Mr. BA 
RONINGA (Mathieu), Magistrat de 2° grade, 2° groupe, 4° 
~chelon, pr~c~demment juge d'instruction au Tribunal Popu 
laire d'Arrondissement de Bacongo est nomm~ Pr~sident du 
Tribunal Populaire de Quartier de Mak~l~k~l~ en remplace 
ment de Mr. LANGANGUI (Nicaise) d~cd~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N°2753 du 4 Octobre 1990, Mr. KOU 
LANGOU (Ferdinand), Magistrat de 2° grade, 2° groupe, 1 er 
echelon est nomm~ Substitut du Procureur de la R~publique 
pr~s le Tribunal Populaire du District de Sibiti. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

PAR ARRETE N° 2754 du 4 Octobre 1990, MIle 
MALEMBE (Justine) de nationalit~ congolaise est nomm~e 
Avocat stagiaire. 

L'int~ress~e est astreinte ~ une formation professionnelle 
organis~e chronologiquement de la mati~re suivante: 

- stage th~orique ~ l'Universit~ Marien NGOUABI; 
- stage pratique dans les Cours et Tribunaux ; 
- stage pratique clans un Cabinet d'Avocat. 

PAR ARRETE N° 2755 du 4 Octobre 1990, Mr. 
BATCHI (Andre), de nationalit~ congolaise, titulaire d'une 
licence en droit est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation organis~e chrono 
logiquement de la mani~re suivante : • 

- stage th~orique ~ I'Universit~ Marien NGOUABI; 
,- stage pratique dans les Cours et Tribunaux; 

- stage pratique dans un Cabinet d'A vocat. 

PAR ARRETE N° 2756 du 4 Octobre 1990, Mr. 
FAYETTE (Dieudonn~ Parfait), de nationalit~ congolaise, 
titulaire d'un Doctorat en Droit, est nomm~ Avocat stagiaire. 
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PAR ARRETE N° 2757 du 4 octobre 1990, Mr. 
MBEMBA (Paul), de nationalit~ congolaise, titulaire d'une 
licence en droit est nomm~ Avocat stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation professionnelle or 
ganis~e chronologiquement de la mati~re suivante: 

- stage th~orique ~ I'Universit~ Marien NGOUABI: 
- stage pratique dans les Cours et Tribunaux ; 
- stage pratique dans un Cabinet d'A vocat. 

PAR ARRETE N° 2758 du 4 Octobre 1990, MIle MA 
KOSSO-BANDZA (Catherina Doris) de nationalit~ congo 
laise, titulaire d'une ma~trise en Droit est nomm~e Avocat 
stagiaire. 

PAR ARRETE N° 2779 du 9 octobre 1990, Mlle 
BABIN (Danielle), de nationalit~ congolaise, titulaire d'une 
licence en Droit priv~, pr~c~demment Avocat stagiaire, est 
nomm~e Avocat ~ la Cour. 

PAR ARRETE N° 2888 du 18 Octobre 1990, Mr • 
MBAMA (Dieudonne), de nationalit~ congolaise, n~ le 13 
Janvier 1960 2 Dolisie titulaire d'une licence en droit est 
nomm~ Avo~at stagiaire. 

L'int~ress~ est astreint ~ une formation professionnelle or 
ganis~e chronologiquement de la mani~re suivante: 

· t 

- stage th~orique ~ niversit~ Marien NGOUABI; 
- stage pratique dans les Cours et Tribunaux; 
- stage pratique dans un Cab[gig, d'Avocat. ' . . .. ... :-.· 
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UNION DOUANIERE ET 
ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE 

CENTRALE 

Comit~ de Direction extraordinaire 

ACTE N° 001-90-CD-1480 du 20 Ocotbre 1990 mofi 
fiant les taux de la taxe unique applicables aux fabrications de 
la Soci~t~ C.I.C.A.M. 

LE COMITE DE DIRECTION DEL 'UNION 
DOUANIERE ET ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE 

CENTRALE 

Vu le trait~ instituant une Union Douani~re et Economique 
del'Afrique Centrale, sigr~ le 8 d~cembre 1964 32 Brazzaville 
ainsi que les textes modificatifs subs~quents ; 

Vu l'acte n° 12-65-UDEAC du 14 d~cembre 1965 du 
Conseil des Chefs d'Etat portant r~glementation du r~gime de 
la Taxe Uniquedans l'UDEAC, ensemble des textes modifica 
tifs subs~quents ; 

Vu 'Acte n° 54-67 -CD-570-571 du 21 JUIN 1967 sou 
mettant la Soci~t~ CICAM ~ Douala au r~gime de la taxe 
Unique; 

Vul'Acte n° 22-68-CD-698 du 10 d~cembre 1968 portant 
modification de l' Acte n° 45-67-CD-570-71; 

Vul'Acte n°4-69-CD-683 du 18 Mars 1969 fixant les taux 
de Taxe Unique pour les sacs en coton; ,_ 

Vu l'Acte n° 37-69�c, · 34 du 18 mars 1969 n° 171 et 
n°22-68-CD-698; 

• • • 

Vuil'Acte n° 7-78-CD1141 du 12 juillet 1978 modifiant 
I'Acte n?28-68-CD-45 portant agr~ment de la Soci~t~ CI 
CAM, Douala. . . 

En cas de s~ance du 20 Ocotbre 1990, 

A Adopt~ 

I'Acte dont la teneur suit: 

Article 1er : Les taux de la Taxe Unique fix~ par l'acte n° 
7-78-CD-1141 applicable aux fabrications de la Cotoni~re In 
dustrielle du Cameroun en R~publique du Cameroun sont 
modifies conform~ment ~ l'annexe au pr~sent Acte. 

,I 

Article 2: Le pr~sent Acte qui prend effet pour compter de 
la date de sa signature, sera, publi~ selon la proc~dure d'ur 
gence dans tous les Etats Membres de l'Union et communi 
qu~ partout o~ besion sera. 

. .. 
Bangui, le 20 Octobre 1990 

Le President, 

(~) Hilaire BABASSANA. 

• 
ANNEXE A L'ACTE N1-90-CD-1480 

TARIF DE LA TAXE UNIQUE APPLICABLE A 
L'ENTREPRISE CICAM A DOUALA 

(TABLEAU) 

• 

1819 

• 

• 



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

• 

• 

ACTE N° 2- 90- UDEAC-409 du 19 Ocotbre 1990 
portant repport en 1990 des credits du budget 1989 de la coupe 
de football de I 'l 'UDEAC. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DES CHEFS D'ETAT DE 
L 'UNION OOUANIERE ET ECONOMIQUE DE 

L 'AFRIQUE CENTRALE. 

Vu le trait~ instituant une Union Douani~re et Economique de 
I'Afrique Centrale, sign~ le 8 d~cembre 1964 ~ Brazzaville 
ainsi que les textes modificatifs subs~quents; 

Vu I'Acte n° 4-65 -UDEAC-42 du 14 d~cembre 1965 du 
Conseil des Chef s d'Etats fixant les conditons et d~lais 
d'ex~cution des actes et decisions du Conseil des Chefs d'Etat 
et du Comit~ de Direction modifi~ par les textes subs~quents 
;µ 
Vul'Acten° 03-88-UDEAC-139 du 8 d~cembre 1988 portant 
r~vision du r~glement financier des Organismes de I'Union; 

.. 
Vu f'urgence; 
Apr~s avis du Comit~ de Direction; 

ADOPTE: 

l 'Acte dont la teneur suit : 

Article 1er : Est autoris~ le report au budget de l'ann~e • 1990 du reliquat des cr~dits de 38 381 280 F CFA non utilis~s 
en 1989 sur le budget de la coupe de football de l 'UDEAC. 

Article 2: Cette somme sera inscrite en recettes au budget 
de la coupe de football de l'UDEAC en 1990 et viendra en 
d~duction des contributions ~galitaires des Etats membres ~ce 
titre. 

Article : 3 Le pr~sent acte qui prend effet pour compter de 
la date de sa signature, sera enregistr~, publi~ selon la proc~ 
dure d'urgence dans tousles Etats membres de P'Union et 
communiqu~ partout o besoin sera. 

Brazzaville, le19 Octobre 1990. 

Le Pr~sident, 

(~) G~n~ral d' Arm~e Denis Sassou-Nguesso 

ACTE N° 3.-90-UDEAC-409 du 19 0cotbre 1990 Adop 
tant le budget de la coupe de football de l'l'UDEAC Edition 
1990. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DES CHEFS D'ETAT DE 
L'UNION DOUANI~RE ET ECONOMIQUE DE 

L' AFRIQUE CENTRALE. 

Vu le trait~ instituant une Union Douani~re et Economique 
del'Afrique Centrale, sign~ le 8 d~cembre 1964 ~ Brazzaville 
ainsi que les textes modificatifs subs~quents; 

Vu I'Acte n° 4-65 -UDEAC-42 du 14 d~cembre 1965 du 
Conseil des Chefs d'Etats fixant les conditons et d~lais d'ex~ 
cution des actes et d~cisions du Conseil des Chefs d'Etat et du 
Comit~ de Direction, modifi~ par les textes subs~quents ; 

Vu I'Acte n° 03-88-UDEAC-139 du 8 d~cembre 1988 
portant r~vision du r~glement financier des Organismes de 
1'Union; 

Vu l'urgene; 

Apr~s avis du Comit~ de Direction; 

ADOPTE: 

l' Acte dont la teneur suit : 

Article,ler : Est approuv~ et annex~ au pr~sident acte le 
budget de la coupe de football de 1 'UDEAC 1990, arr~t~ en 
d~penses et en recettes ~ la somme de : QUATRE VINGT 
QUA TRE MILLIONS SOIXANTE DIX HUIT MILLE 
FRANCSCFA. 

d ! 
Article 2: Compte tenu �, decn!dits noo utili,.. de 

l'exercice 1989d'un montant 381 280F, la contribution 
des Eta~ au-budget de la 'de football de I'UDEAC, 
edition i990 'F&eve a 45 696Y2O F soit 7 616 120 F pour 
chaque Etat membre. 4 

Article:3Le pr~sent acte qui prend effet pour compter de 
la date de sa signature, sera enregistr~, publi~ selon la proc~ 
dure d'urgence dans tousles Etats membres de !'Union et 
communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Brazzaville, le19 Octobre 1990. 

Le Pr~sident, 

(~) G~n~ral d' Arm~e Denis SASSOU-NGUESSO. 

18 20 
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BUDGET 

COUPE DE FOOT BALL 1990 

IV - INDEMNITES 

- Arbitres 13 500 x 14 x 12 2 268. 000 

- Comit~ d'organisation 13 500 x 14 5 670 000 

INOMBRE DE PARTICIPANTS 

- Joueurs 20x6 120 
- Officiels 9x6 54 
- 1R~presentant C.S.A. ..........s.....s....a....... 1 
- 1 Repr~sentant C.A.F. (P.M) 
- Ministres _ 1 x5 5 
- Repr~sentant du Secr~tariat G~n~ral ......... 5 

Total 7 938 000 

VII ACHA T DES COUPES 

- 800 000 800 000 

VIII- TRANSMISSION DES TICKETS D' ACCES 
ET BONS DE REPAS 

185 

- Officiels et Joueurs 11 000x 175 x14 26 950 000 
- Ministres (forfait) :.................... 2 250 000 
-Secr~taire G& ral 11 000x 15x5 .........•...... 825 000 

II- HEBERGEMENT 

- 120 joueurs 120 x 7 500 x 14 12 600 000 
- Officiels 15 000 x 14 11 550 000 
- Ministres 32 000 x 5x 8 1 200 000 
- Secr~tariat G~n~ral 15 000 x 5x 15............. 1 125 000 

III - RESTAURANT • 

Total 26 475 000 

• 

- 3 000 000 3 OOOJ)OO 

RECAPITULATION DES DEPENSES PAR CHAPITRE 
H~bergement .........ssssss.so.sos«so.sos.ass................ 26 475 000 
Restauration 30025 000 
Transport International 720 000 • Transport local.................a.................................... 15120000 
Indemnit~s.........·.sos·..sos·ss.sos.sos.·sos.ssss............... 7938000 
A chat Coupes .. 800 0000 
Impression tickets d'acc~s au Stade et 
boos de repas.............. 3 000 000 

Total g~n~ral 84 078 000 F. CFA 

• 

IV-TRANS 

e,s' 

· 30025 000 
RNATIONAL 

CSA C\rajet .g)Brazzaville 
Bangui ... 120 000 

ecr~tariat G~n~ral ............ 600 000 

tr 
DECISION N"° 2-90-UDEAC-409 du 190cgtbre 1990ren 

ant ex~cutoire le budget de la coupe de football de I'UDEAC 
ition 1990. Le Pr~sident du Conseil des Chefs d'Etat (de 

'Union Douani~re et Economique de l'Afrique Centrale) 

DECIDE: 

Article ler : Est rendu ex~cutoire le budget de lq coupe de 
ootball de P'UDEAC- Edotion 1990, arr~t~ en recettes et en 
~penses ~ la somme dequantre vingt quatre millions soixante dux 
uit mille francs CFA. 

Article 2: La pr~sente decision qui prend effet pour compter 
e la date de sa signature, sera enregistr~e, publi~e selon la proc~ 
urer d'urgence dans tous les Etats Membres de I'Union et com 
uniqu~ partout o~ besoin sera. CJ 

Brazzaville,le' 19 octobre 1990 
Le Pr~sident, 

(~) G~n~ral d' Arm~e Denis Sassou-NBguesso 

� 
I 
I 

Vu le trait~ instituant une Union Douani~re et Economique de 
'Afrique Centrale, sign~ le 8 d~cembre 1964 ~ Brazzaville ainsi 
ue les textes modificatifs subs~quents ; 

Vul'Acten°3-90-UDEAC-409du 19Octobre 1990adoptant 
e budget de la coupe de football de l'UDEAC-Edition 1990; 

Vu l'urgene; 
Apr~s avis du Comit~ de Direction; 

Total 720000 

20 000x15jx 2V .... ,......................................... 600000 

- Carburants 300 x 201 x 35 V .... 2 940 000 

Total ••... 15 120 000 

- Location voiture G~n~ral 

20 000 X 8 X 5 800 000 

- Location voiture/Ministres 

50 000x 14 x 7 cars 4 900 000 

- Location voiture/Offciels 

20000x 14x21 5880000 

- Location voiture/joueur + arbitres 

V-TRANSPORT LOCAL 



• 

• 

• 

• 
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